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DROIT ROMAIN

LES

DROITS DE L'USUFRUITIER

GENERALITES.

La propriété étant le droit le plus absolu qu'on puisse

avoir sur une chose, renferme en soi l'usufruit, c'est-à-

dire le droit d'user et de jouir; mais ce n'est pas de ce^

usufruit considéré comme partie intégrante de la pro-

priété, et que certains commentateurs ont désigné par

le nom d''usufruit causal', dont nous avons à parler. Nous

traitons de l'usufruit considéré comme élément distinct

et isolé des autres attributs de la propriété, de celui

qui a été appelé par ces mêmes commentateurs usu-

fruit formel, parce qu'il acquiert alors une forme et une

nature qui lui sont propres.

Justinicn, après Paul, définit ainsi l'usufruit: «Usus-

ofructus est jus alienis rébus utendi fruendi, salva re-

«rum sub'-tunlia » '. L'usufruit est le droit d'user et

de jouir de la chose d'autrui, tant qu'elle conserve sa

»lnst. pr. De muf. (n-4) ; L. 1, Dcusuf. (vn-J).
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substance. Est-ce bien là le véritable sons de oos trois

mots : salva remn substantiat Los auteurs sont divisés

sur ce point, et deux interprétations différentes do la

nôtre ont été proposées. Nous n'avons pas à entrer dans

la discussion dj ces diverses traductions, qui du reste

concordent toutes sur lo fond mèricdu droit '.

L'usufruit est un droit (jui) sanctionné par la loi

civile; l'usufruitier peut lo revendiquer contre le mi-

propriétaire et contre tout possesseur du bien par l'ac-

lion confessoire 2.

Toutes les choses corporelles, meubles ou immeubles,

pourvu qu'elles soient dans lo commerco, sont suscep-

tibles du droit d'usufruit. Ainsi, un fonds de terre, une

maison, un esclave, peuvent former l'objet déco droit 3.

Toutefois, parmi les choses qui sont dans lo com-

merce, il en e>t qui ne sauraient Cire soumises à un

véritable droit d'usufruit, quoiqu'elles puissent faire

l'objet du droit de propriété : ce sont celles de nature

à se consommer par le premier usage. Nous verrons

plus loin comment un sénatus-consulte du temps d'Au-

guste est venu combler celte lacune.

La jouissance étant de l'essence même de l'usufruit,

il faut nécessairement que la chose asservie procure

quelque utilité à l'ayant droit. C'est pourquoi le legs

en usufruit d'anciennes médailles d'or ou d'argent avait

paru soulever quelques difliciltés; mais on en a jus-

tifié la validité en disant qu'on peut ou s'en parer per-

• Accarias. Précis de dr. ro.n., t. I, p. CO-2; Démangeât, Cours de dr.

rom., 1.1, p. 515 ; Du Caurroy, Inst. espL, l, a" 4-21; Thejp. Paraphr.,
t. IV, p. '27i. Contra. Ortolan, Krplic. des dut., Il, n« fîj ; Alias, Cujis,
ai lej. 8, dmsifr., Galvanus, ch. iv.

2 L. I, § I, Si ususfr.pct. (vn-G).
1 Inst.,5 •-',Deusuf.



sonnellement ', ou en composer une collection d'ama-

teur 3.

Il faut, de plus, que le caractère d'utilité résulte de

la chose même; l'usufruitier, en règle générale, ne

peut la transformer pour la rendre pi oductive.

Mais il n'est pas nécessaire que l'avantage retiré do

la choso soit supérieur aux frais qu'exigée son entretien ;

tel est le cas do l'usufruit d'une propriété d'agrément 3.

Point n'est besoin non plus que le bénéfice soit actuel ;

il suffit que la choso soit susceptible de procurer do l'u-

tilité. C'est à ce titre que, suivant Paul, l'usufruit d'un

esclave furieux, ou malade, ou encore enfant est utile-

ment légué; car lo fou peut recouvrer la raison, cl lo

malade la tante, et l'enfant, quand il aura grandi, sera

apte à rendre des services \

L'usufruit se conserve encore, bien que la chose ne

donne plus actuellement de profit. Ainsi, mon esclave

est-il en fuite? Julien décide que j'en conserverai l'usu-

fruit par la môme raison que le propriétaire en conserve

la possession.
— L'usufruit ne cessera pas de subsister

sur un esclave malade ou sur un vieillard qui ne rend

pas de services. Ce malade et ce vieillard peuvent en-

core, en effet, faire des acquisitions profitables a l'usu-

fruitier*.

• Doneau, Deusufr.
îNoo'Jt, Deusufr.
3 L. 41, § I, Deusufr. (vn-1).
U'auli 5<«f.,lib. m, t. G, § 18.

L..i-2,§ 3, De usufr.



CIUPITUB l".

DRS CVRACrîÏRRS, DE l.'oBJRr ET DE l.'ÉrBNDUB DES DROITS

DE L'USUFRUITIER.

Section I. — Du droit d'usage,

L'usufruit comprend deux droits distincts : Yusus

qui, considéré à l'origine et dans son sons étymologique,

est le droit de s5 servir do la chose, abstraction faite

des fruits, et le fni'lus qui consiste dans le droit de per-

cevoir les fruits. Le fructus, lors môme que Yusas en a

été détaché, renferme toujours nécessairement cette

espèce d'usus, qui est indispensable pour retirer de lu

chose les fruits qu'elle est destinéo à produire; ce qui

a fait dire à Ulpien, L. 11, § 1, Dig\ (vn-i) : « Usus-

« fructus an fructus legelur, nil interest, nam fructui

« et usus inest, usui fructus deest. »

L'usagera donc droit à tout l'usage, a toute l'utilité que

la choso peut procurer', sauf u laisser au propriétaire

ou à l'usufruitier la portion de l'usage nécessaire pour

l'exercice du droit de jouir, si la chose produit des

fruits. Eu dehors de celte restriction, l'usagera un droit

absolu à tous les services do la chose. Supposons, par

exemple, qu'une maison soumise à son droit soit trop

vaste pour ses besoins et ceux de sa famille, le nu-pro-

priélaire sera cependant sans droit pour revendiquer

es parties non habitées. Mais comme, en fait, ce malus

I |)i. r.ïurroy, Tliimis, 1,p. ÛU
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mus, appliqué à certains objets, se >eruit trouvé sans

utilité, on s'est écarté par tolérance, de la rigueur pri-

mitive, et par une interprétation favorablo do l'inten-

tion du testateur (ce droit s'établissait le plus souvent

par testament), on a permis a l'usager de prendre,

pour sa consommation, une petite portion des fruits.

Suivant d'autres auteurs ', ce ne serait là qu'un effet

naturel et régulier de l'usage, et non pas une faveur

nrcordée à l'usager. On cite en ce sens la loi 42 pr.

Dig. rie usufr.

Quelquefois môme l'usage arrive à s'identifier com-

plètement avec le droit aux fruits; quand il s'agit, par

exemple, d'une chose fongible, les mots usi/s cl fructus

sont synonymes 2. Il en serait de môme du droit d'usage

sur d'autres choses, si, à raison de quelque circonstance

particulière, l'usage, pris dans sa signification stricte,

C'y- .it rester sans utilité. Ainsi, l'usage d'un attelage'

de chevaux, légué à une personne dont la profession

est de louer des chevaux, attribuerait à l'usager !o

droit de louer l'attelage, si d'ailleurs le testateur n'i-

gnorait pas la profession du légataire 3.

Examinons maintenant quelques différences sail-

lantes entro le droit de l'usager et celui do l'usu-

fruitier :

1° L'usage ne peut ôtre cédé à un tiers, pas môme

quant a l'exercice. On en a donné pour raison que,

s'il en était autrement, l'usager pourrait se créer des

revenus, ce qui serait de sa part un empiétement sur

le droit de jouissance, dette raison n'est pas sullisante,

i Genly, Traité des droits d'usufruit, n°42?>.

«L.5,§*;L. 10, g 1 (vu-Sj.
*L. ii, g 4, D.Ut: usu et liab. \yn-8 .
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car, si elle convient au cas d'une location failo par l'u-

sager, elle n'explique pas pourquoi il ne peut vendre,

ni surtout pourquoi il ne peut donner; une vente n'est

cependant pas productive do fruits, une donation en-

coro moins.

Nous croyons que le vrai motif de cette prohibition

se trouve dans le sens môme du mot uti. Uli, c'est se

servir d'une chose, ce qui constitue un fait essentielle-

ment personnel '. Toutes les fois done que l'usag'er ne

se sert pas directement de la chose, il contrevient au

droit que lui donne son titre.

L'usufruitier, au contraire, ayant droit à tous les

émoluments et avantages de la choso, puise dans ce

droit la faculté d'en tirer profit comme il l'entend, en

louant, vendant ou cédant l'exercice de co droit;

2* L'usufruit consistant dans le droit do percevoir les

fruits, est parfaitement divisible quant à son objet.

L'usage, au contraire, est un droit indivisible, puis-

qu'il consiste essentiellement dans le fait de se servir

do la choso. En vain, dirait-on, que l'usager peut pren-

dre une certaine partie des fruits, et que, sous co rap-

port, son droit devrait ôlre considéré comme divisible,

nous répondrions que ce droit aux fruits est limité à

ses besoins, et que. ces besoins satisfaits, il no reste

rien; donc, aucune division n'est possible. De là nais-

sent deux conséquences : 1° si une part d'un droit d'u-

sage avait été léguée, lo legs serait nul 2; 2" si l'usag'O

d'une chose est concédé ù plusieurs, ce n'est pas un

seul et môme droit qu'ils acquièrent pro imlimsoy cha-

iGenty, n»430.
2L. 19, l>. Dcusu eiltab.{\U-$)
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cun d'eux est usager pour le tout. Nous retrouverons

l'application de cette idée en traitant du droit sur les

acquisitions réalisées par l'esclave.

3* L'usufruitier acquiert les fruits par la perception ;

à partir de ce moment, ils sont irrévocablement siens.

L'usager n'y a droit que pour sa consommation.

Donc, à sa mort, les fruits existants qu'il a pu rassem-

bler pour ses besoins de l'année, ne passent pas à ses

héritiers, mais peuvent ôtro revendiqués par lo pro-

priétaire.

Section II. —Du droit de jouissance.

L'usufruit, qu'il dérive du droit civil ou du droit pré-

torien, qu'il ait été établi entre vifs ou par testament,

procure toujours les mômes avantages ù l'ayant droit.

Les Proculiens et les Sabiniens étaient d'accord sur ce

point 1. L'usufruitier, nous l'avons déjà vu, n'a pas seu-

lement le droit de jouir des fruits, mais bien celui do

les recueillir pour en faire sa propriété et en disposer

comme il voudra.

Mais que doit-on entendre précisément par le mot

fruits? Les jurisconsultes Paul et Ulpicn disent à cet

égard: «Quidquid in fundo nascilur, quidquid inde

opercipi potest, ipsius fructus est2.» Celte définition a

besoin d'ôtre entendue avec une certaine restriction ;

car les objels qui no sont qu'un résultat ou un acces-

soiie accidentel de la chose, tels que l'alluvion, lo tré-

sor, le legs fait à l'esclave ne sont pas considérés comme

l L. 13, pr.; L. 28, § ult. de usufr., vu il faut lire avec la Basiliques:

Omni, et non omnia.
» !.. 59, g 1 ; L. 9, pr. Deusvfr.
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fruits •. Il faut, en outre, remarquer que le mol fruits,

dans le son? propre que lui donne le droit romain, ne

désigne que les produits physiques des choses; rigou-

reusement purlant. les inlérôts ne seraient donc pas

des fruits; mais comme ils ont avec eux la plus grande

analogie, on leur applique les mômes règles.

En résumé, dans la matière spéciale qui nous occupe,

on appelle fruits « les produits que la chose donne

d'après sa destination naturelle ou convenue, et à des

intervalles périodiques plus ou moins éloignés, sans

altération de sa substance. » C'est la définition de Vin-

nius: o In fructu cstquod percipilur ex co usu ad qncm

• res parntu est, vel natura, vel patrisfamîîias insti-

ttulo 5. »

Il ressort de celle définition, qu'il y a deux classes de

fruits : les fruits naturels et les fruits civils. Les premiers

sont les produits spontanés de la chose; les seconds sont

les loyers, fermages ou intérêts perçus à l'occasion de

la choso. On a môme reconnu deux sortes de fruits na-

turels, et on a désigné spécialement, sous le nom de

fruits industriels^ ceux qui proviennent du travail cl de

l'industrie de l'homme; mais celle subdivision ne pré-

sente aucune utilité en matière d'usufruit.

Les fruits n'acquièrent une existence propre et indi-

viduelle que par la séparation du sol qui les a produits;

mais une séparation quelconque ne suffit pas pour que

l'usufruitier en devienne propriétaire; il faut.déplus,

qu'il les ait perçus lui-même ou par un tiers en son

nom \

i Ortolan, II, no-US.
i Vinnins, Comm. a<i§ 37. InH. ; Accarias, I, p. COI.
3 Inft.,§3(i, Dcdiv. rtr ; L. ii,ib,Ue«sufr.\L.'i,Deann.leg.{\x\\M-\^
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C'est là, comme le fait remarquer Julien, une diffé-

rence enlro Puuifruilier et le possesseur de bonne foi,

ce dernier étant reconnu propriétaire des fruits, dès le

moment ou ils sont séparés du sol et de quelque ma-

nière qu'ils l'aient été '. Quelle est donc lo raison de cette

distinction? Pour la bien saisir, il faut se rappeler que

l'usufruitier ne possède pas, il ne fait que détenir !a

chose, et reporte sur un autre la qualité de propriétaire.

C'est pourquoi les textes disent qu'il ne possède que

naturellement: « Natnraliter videlur possidore, is qui

«tisumfructum habet 2
»; or, l'usufruitier ne possédant

pas la chose, ne possède pas non plus les fruits qui en

font partie; il fallait donc qu'un acte extérieur, qui

est précisément le fait de In perception, vînt manifester

à leur égard sa prise de possession et fonder son droit

de propriété.

On a objecté que cette raison, concluante pour l'usu-

fruitier, n'expliquait pas pourquoi l'on n'exigeait pas

également du possesseur de bonne foi le fait de la per-

ception. Car, dit-on, la possession qu'il a de la chose

porte bien sur les fruits eux-mômes, mais seulement

jusqu'au moment où ils en sont détachés. Il possède

ces fruits comme accessoires, mais non comme objets

distincts de la c'.iose; comment dès lors peut-on com-

prendre que leur seule séparation d'avec l'objet princi-

pal, qui marque précisément le moment où il cesse rie

les posséder, soit suffisante pour l'en faire devenir pro-

priétaire?

Doneau, s'appuyantsur un texte isolé de Pomponius 3,

1 L.S5, § t, in Itnc, Ik mur. (xxii-l) ; L. [1,Quib.mod, usufr. (v:i-4).
* L. 1-2,pr. [)c usufr.-, M.-ichclanl,Textessur la possession,p. 35.
î L. 45, Deusuris (xwi-l).
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admet que le possesseur de bonne foi n'a droit qu'aux

fruits industriels, et pense que ces fruits lui sont accor-

dés en raison de sa culture et de ses soins. Nous ne nous

arrêterons pas à cette idée, car tous les autres textes'

démontrent que les fruits naturels, aussi bien que les

fruits industriels, sont accordés sans distinction au pos-

sesseur de bonne foi; en outre, cette raison, tirée du

travail et des soins, pourrait être invoquée par l'usu-

fruitier, au moins pour les fruits produits depuis l'ou-

verture de l'usufruit, et il y aurait donc tout lieu de

l'assimiler, pour ce cas, au possesseur de bonne foi ; et

d'ailleurs, si tel était le véritable fondement du droit

accordé à co possesseur, il deviendrait inutile d'appré-

cier sa bonne ou sa mauvaise foi; or, puisque les fruits

ne lui sont définitivement acquis que lorsqu'il a été de

bonne foi, c'est que celte bonne foi, et non sa culture

ou ses soins, est la cause déterminante de son droit.

Comment donc justifier cette distinction établie entre

l'usufruitier et le possesseur de bonne foi? Le voici : le

possesseur de bonne foi est censrt être le véritable pro-

priétaire, aussi longtemps que l'erreur n'est pas recon-

nue; peut-être même d'ailleurs l'est-il réellement, et,

clans tous les cas, on ne connaît pas actuellement celui

qui l'est. Qui donc, en cas île vol, par exemple, pourrait

intenter la condictio furtival Et, d'une façon plus géné-

rale, qui aurait pu exercer les droits cl actions atlachés

à la propriété, si, à tout instant, on n'cAt considéré le

possesseur de bonne foi comme un véritable proprié-

taire? — Absolument personne
— Or, comme le pro-

i !.. 12; L. 48, pr. Dt adq, rtr. dom. (XLI-I); L, 25, § 1, Deuiuris

'xxu-i).
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priétaire acquiert les fruits par leur seule séparation du

sol, — ceux-ci n'étant quo l'accessoire du tout, — dès

l'instant quo dans l'intérêt bien entendu de la propriété,

on regardait le possesseur comme un véritable proprié-

taire, on s'est trouvé tout naturellement amené à lui

accorder sur les fruits le même droit qu'aurait eu le

propriétaire lui-môme. Lo point de vue est tout diffé-

rent en matière d'usufruit, car le nu-propriétairo est là

pour sauvegarder ses intérêts, et les défendre contre les

empiétements des tiers.

Signalons cependant un cas où les fruits sont acquis

à l'usufruitier, sans aucun fait de perception dosa part :

il s'agit du croît des animaux: les petits appartiennent

à l'usufruitier avant môme qu'il en ait pris possession,

dès l'instant où ils se sont séparés do la mère suivant

l'ordre de la nature'. Galvanus (cap. 28), en don no

pour raison que le petit d'un animal tire sa nourriturertu

bien de l'usufruitier, soit qu'il tète sa mère, soit qu'il

paisse. Avouons que l'explication est fort insuffisante 2.

Le droit de percevoir les fruits commence, pour l'usu-

fruitier, du jour même de l'ouverture de l'usufruit :

ainsi, les fruits pendants par branches ou par racines à

cette époque, alors môme qu'ils seraient déjà mûrs au-

paravant, deviendront sa propriété dès qu'il les aura

recueillis 1. Réciproquement, à l'extinction do l'usufruit,

il ne peut, lui ni ses héritiers, prétendre aux fruits qu'il

n'a pas perçus, alors môme qu'ils seraient en maturité 4.

Et, s'il meurt au milieu de la récolle, Labcon décide que

l L. 28, pr. De usuris. (xxti-1).
» Ger.ly, n» 168.
* L. 27, pr. De usufr.
1 Insl., § 38, Dertr. die.', L. 8, in/ine. Deannuis teg. (xxxm-1).
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les épis coupés, quoique non encore enlevés, appar-

tiennent à son héritier, tondis quo ceux qui sontencoro

debout font retour au nu-propriétaire'. L'usufruitier

n'est pas obligé d'attendre la maturité des fruils, s'il est

d'usage de les cueillir plus tôt pour obtenir un meilleur

produit 2. Il pourra donc faucher les foins, ou cueillir

les olives avant leur maturité, car ce sera là agir en bon

propriétaire.

L'acquisition des fruits devant nécessairement résul-

Uv, pour l'usufruitier, de la perception qu'il en fait par

lui-môme ou par quelqu'un en son nom, il s'ensuit que

si un voleur réussit à s'approprier des fruils, l'usufruitier

aura bien contre lui l'action furti, parce qu'il a intérêt à

co que le vol n'ait pas eu lieu, mais il n'aura pas la con-

dictio furlica, c'est-à-dire la revendication des objets volés,

parce que celle action n'est donnée qu'au propriétaire ;

or, les fruits étant encore pendants au moment où ils

ont été volés, n'appartenaient pas à l'usufruitier, et,

d'autre part, n'ayant pas été perçus par lui ni en son

nom, ils sont réputés appartenir au nu-propriétaire.

Tel est le raisonnement de Julien ; Marcellus, qui adopte

le môme avis, se détermine par cette raison, que si, par

la suite, l'usufruitier peut s'emparer des objets volés,

ils deviendront sans doute sa propriété. Or, dit-il, si

pareil résultat se produit, n'esteo pas par ce motif que

les fruits appartiennent d'abord uu nu-propriétaire, pour

ensuite devenir la propriété de l'usufruitier, si celui-ci

peut les appréhender 3? Ce raisonnement est moins pro-

bant quo celui de Julien, mais il fait clairement ressortir

I L. 13, (Juib. mod. ususfr. (vii-{).
» L. 42, Deusufr. leg. (xxxiti-i).
1 L 12, § 5, De usufr.
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ce principe, que si l'usufruitier parvient à recouvrer

les fruits volés, il en deviendra propriétaire. Il est vrai

que iMarcellus dit a peut-être», fartasse, mais on conçoit

son hésitation, parce que ce n'est pas là un fait ordi-

naire et régulier de perception, et que l'acquisition des

fruits au profil de l'usufruitier peut devenir impossible,

soit parce que ces fruits auraient été consommés, soit

pour toute autre raison.

Les fruits une fois perçus, sont acquis irrévocable-

ment à l'usufruitier. Il peut en disposer à son gré; il

peut les mettre en réserve sans avoir à craindre que,

dans ses rapports avec le nu-propriétaire, il y ait jamais

lieu de distinguer entre les fruits existants et les fruils

consommés, distinction que font certains auteurs quand il

s'agit du possesseur de bonne foi mis en regard du

véritable propriétaire.

Lu question du remboursement des impenses qui ont
'

contribué à la production des fruits a été diversement

interprétée.

D'après Voêt (I, n* 28), soit que l'usufruitier perçoive

les fruils pendants à l'ouverture de l'usufruit, soit qu'à

l'extinction de cet usufruit, le nu-propriétaire recueille

les fruils non perçus par l'usufruitier, il y a lieu, dans

l'un et l'autre cas, à tenir compte des impenses, en

vertu.de la règle : fructus non iiitclliyuiitur nisi deduclis

impeiisis. Deux textes sont principalement invoqués en

ce sens. Le premier
1donne au possesseur d'une hérédité

qui est obligé de lu restituer au véritable héritier, le

droit de déduire les frais qu'il a faits à son occasion.

Le second 2 se réfère au parlago des fruits de la dot à

»L. 30,§ utt. depd. hir. (v-3).
L. ", pr. Solutamalrim. (xxiv-3).
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la dissolution du mariage. Lo mari peut, avant tout

partage, prélever sur le revenu brut une valeur égale

au montant de ses impenses. Ces décisions sont très-

rationnelles, car dans toutes les espèces de ce genre,

s'il en était autrement, le débiteur rendrait plus qu'il

ne doit, et l'autre partie s'enrichirait à ses dépens; mais

ce que nous repoussons, c'est l'assimilation qu'on pré-

tend faire do ces cas à celui qui nous occupe, et nous

montrerons, en exposant notre système, qu'elle manque

de fondement.

Dans une seconde opinion ', on soutient, conformé-

ment àla doctrine du droit français (art. 583), qu'aucune

récompense des frais n'était jamais due de part ni

d'autre. Pour établir ce point de vue, on argumente de

la loi 31, de usufr., do laquelle il résulte implicitement

que l'usufruitier, à son entrée en jouissance, no doit

au nu-propriétaire aucun remboursement de ses dé-

penses, et l'on conclut que, par compensation, ni lui ni

ses héritiers'ne doivent jamais rien réclamer quand

l'usufruit vient à s'éteindre.

C'est à un système intermédiaire quo notre préférence

est acquise. L'usufruitier, qui perçoit les fruils pendants

à l'ouverture de l'usufruit, ne doit pas, suivant nous,

rembourser les impenses au nu-propriétaire. Sur ce

point, nous adoptons la seconde opinion dans sa pre-

mière parlie. La loi 31, § 1., de usufr., suppose, en

effet, qu'un testateur a légué l'usufruit d'un fonds a

son fermier. Celui-ci non-seulement se trouve par là

dispensé de payer lo fermage qui représente les fruits

non encore récoltés, mais do plus il pourra réclamer de

I Ucnly, n" 183.
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l'héritier le remboursement des impenses qu'il a faites :

« Vous devez, dira-t-il à son bailleur, me faire jouir

comme preneur; or, vous ne pouvez plus me procurer

celte jouissance à ce titre, puisque je l'obtiens par ma

qualitéd'usufi'uitier, donc vous nWdevez les dépenses que

j'ai faites en vertu de notre contrat dont vous ne pouvez

plus réaliser les conditions. » La conséquence à tirer de

ce raisonnement, c'est que si un usufruitier était tenu

en cette qualité de rembourser les frais de culture au

nu-propriolaire, il n'aurait jamais droit de les réclamer

alors qu'il les a faits lui-môme comme fermier ; il devrait

tout simplement les compenser avec lui-môme.— Mais,

à la fin de l'usufruit, lorsque le nu-propriétaire rentre

dans la plénitude de son droit et acquiert les fruits non

perçus par l'usufruitier, nous accordons, avec plusieurs

auteurs ', aux héritiers de celui-ci, le droit do demander

le remboursement des impenses faites pour des fruits

qu'ils ne recueillent pas. 11 ressort en effet de l'examen

des textes invoqués par lu première opinion, que dans

les différentes hypothèses prévues, les fruits devaient

êlre restitués avec la chose principale, comme un acces-

soire de celte chose, et dans ce cas, nous l'avons vu, on

permet la déduction des impenses, afin qu'il ne soit pas

restitué plus qu'il n'est dû, ce qui, suivant la loi 36, de

petit.lier., serait contraire ô la naluralis ratio. iMais toute

différente est la position de l'usufruitier : celui-ci a, en

vertu do son titre, un droit direct aux fruits, il a droit

de jouir cl de s'enrichir s'il le peut par celle jouissance ;

c'est pour celte raison qu'à l'ouverture do son droit, il

l Kn co sons! Glttck; Molilor, de*Servitudes; Polhier, du Douaire,
n»43.
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n'a pas ù rembourser les impenses ; mais cette aveur

exceptionnelle, qui résulte de son litre et de sa qualité,

reste complètement étrangère uu nu-propriétaire; ce

dernier ne recueille les fruits que comme accessoire delà

chose; il reste donc dans la règle commune et ne doit

pas s'enrichir aux dépens des héritiers de l'usufruitier.

Section III. — Du mode d'acquisition des fruits civils

par l'usufruitier.

Le droit de l'usufruitier ne se borne pas aux fruits

naturels. Au lieu do retirer directement de la chose

l'utilité qu'elle est susceptible de rapporter, il peut la

donner à bail et percevoir ainsi, ù l'occasion de cette

choso, certains revenus périodiques que l'on dislingue

sous le nom de fruits civils. Il peut également, à son

entrée en jouissance, maintenir un bail antérieurement

consenti par le propriétaire. C'est ici que se place la

question fort délicate de savoir sur quelles bases se

rég'leront, soit uu commencement, soit à la fin de l'usu-

fruit, les droits respectifs des parties. La majorité des

auteurs établit la distinction suivante : les fruits civils

provenant d'une chose qui produit des fruits naturels

s'acquièrent comme s'acquerraient les fruils naturels

eux-mêmes, c'est-à-dire à l'époque de la perception de

ceux-ci faite par le preneur et proportionnellement

ù cette perception ; d'autre pari, les fruils civils qui

proviennent d'une chose dont la seule utilité con-

siste dons l'usage qu'on en peut faire, s'acquièrent

jour par jour, puisque l'usage lui-môme est quotidien.

La question posée ainsi doctrinalemcntn été l'objet d'uno

vivo critique '. On u dit qu'on faisait là une distinction

l Cienly, numéros 173 et suiv.
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arbitraire, que certains textes semblent même contre-

dire, et qui n'a jamais guidé les jurisconsultes ro-

mains.

Nous csltmnns quo celte division des auteurs a sa

source dans la façon irrégulière dont on a envisagé la

question, et qu'au fond on est bien plus près do s'en-

lendre qu'on ne le paraît au premier abord. Les juris-

consultes îomains ne se sont jamais demandé théori-

quement comment devait se faire l'acquisition des fruits

civils par l'usufruitier ou par le nu-propriétaire, soit au

commencement, soit à la fin de l'usufruit. A leur point

de vue, il s'agissait simplement dans ces cas d'inlerpré-

ler les effets légaux ou conventionnels d'un contrat;

en un mot, c'était là pour eux une question de louage,
et non une question d'usufruit.

Il nous paraît, en effet, y avoir quelque inexactitude

de langage à vouloir établir a priori une démarcation

entre les choses f rtigifèrcs et les choses non frugifôres,

et à se demander d'après cela quand les loyers et fermages

appartiennent A f usufruitier et quand ils appartiennent au

nu-propriétaire'. En s'exprimant de cette manière, on

semble trop oublier — ce qui cependant n'est contesté

par personne
—

que lo louage no confère pas un droit

réel sur la chose louée, mais engendre simplement de

part et d'autre des obligations personnelles qui, à raison

mémo de leur caractère, n'ont d'effet qu'entre les parties

contractantes et leurs ayants cause à titre universel. H

suit de là que toute personne venant à acquérir un

droit réel sur la choso louée pourra expulser le locataire

qui n'a qu'un droit do créance contre lo bailleur. Au

l Melitor, De la possession tl des servitudes.

liroy. -2
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nombre de ces personnes figure l'usufruitier. Investi

d'un droit réel sur la chose louée, il peut, dès son entrée

en jouissance, expulser le preneur qui tient du nu-

propriétaire. Réciproquement, le nu-propriétaire n'est

nullement obligé, à l'extinction de l'usufruit, de main-

tenir la location faite par l'usufruitier.

Nous avons cru devoir rappeler ces principes pour

montrer qu'il no peut jamais être question d'un par-

tage proprement dit des fruils civils, puisque le bail

cesse de plein droit à l'ouverture ou à l'expiration de

l'usufruit. Il convient donc d'exclure du raisonnement

toute expression qui semblerait contraire à ces règles

bien connues; miis au fond il faudra toujours bien en

arriver à prcn.lre pour base du règlement du droit de

chacun, ladurôe de la jouissance.

Tel est, suivant nous, le résultat que vont offrir les

différents textes.

Le principe qui domine toute la matière ressort clai-

rement de la loi 9, § I, où nous lisons ce qui suit :

« Un usufruitier avait affermé pour cinq ans; il meurt

avant l'expiration de ce ferme. Le bail finit pour l'a-

venir par l'cxtin jtion de l'usufruit, co nme le louage dune

m tison finirait par f incendie de la maison *. » C'est, en effet,

une règle générale que le louage s'éteint par la perte

fortuite de la chose. «Mais le fermier doit payer les fer-

mages au prorata du tempî pendant lequel il a joui,

de môme qu'en cas d'incendie d'une maison louée, le

locataire paierait les loyers en proportion du temps

pendant lequel la maison serait resléc debout. C'est

ainsi, ajoute lo texte, que si au lieu dun bail à ferme, il

1 L. 9, g I, Locati eond. (xix-2).
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s'agisiail du louage dune habitation on de celui des travaux

d'un esctave, le preneur paierait les loyers à raison de

la durée de sa jouissance. » On voil donc que, d'une

pai l, le bail ne passe pas à la charge du nu-propriétaire

pour les années qui restent à courir, et que, d'autre

part, on assimile, sans aucune distinction, les choses fru-

gifères à celles qui procurent simplement de l'usage

ou une utilité appréciable en argent. En d'autres termes,

on applique rigoureusement à l'usufruitier la maxime :

resolulo jure dantis, rcsolvitur jus accipientis. L'usufruitier

n'a pas pu transférer des droits qu'il n'avait pas; en

conséquence, les baux qu'il a consentis sont résolus de

piano à l'extinction de l'usufruit, et, dès ce jour, le

nu-propriétaire, peut, à son gré, expulser le loca-

taire.

Entre les parties contraclantcs, les effets du bail se-

ront régis par la distinction suivante : si l'usufruitier,

en louant la chose, a pris la qualité de propriétaire, de

façon que le preneur, se croyant assuré de la durée de

sa jouissance, a fait à la chose louée certaines amélio-

rations dont il comptait recueillir le bénéfice, l'usufrui-

tier est passible de dommages-intérêts et répond de

l'expulsion du locataire qu'il a induit en erreur sur

l'étendue de ses droits; si, au contraire, l'usufruitier

n'a rien fait pour dissimuler sa qualité dans le bail, il

n'est aucunement responsable d'une éventualité qui a dû

entrer dans les prévisions du preneur, hxc prospiccre

debuit, dit celle môme loi 9, § 1,

Voici une seconde espèce, en tout point conforme à

ces principes : elle est écrite dans la loi 58, pr. de usufr,

«Une usufruitière avait affermé ; elle meurt en dé-

cembre, après que le fermier a fait entièrement la
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récolte. Les fermages no doivonl échoir qu'au mois tte

mars suivant. Ooivenl-ils être payés on totalité à l'hé-

ritier de l'usufruitière, ou se partager entre lui et lo

nu-propriétairo pour le temps écoulé de décembre à

mars?» Scévola répond d'abord dans les termes les

plus généraux, «quo le nu-propriétairo no saurait avoir

aucune action contre l'héritier de l'usufruitière. » Pour-

quoi? Parce qu'il n'a pas contracté aveo lui. .Puis, pas-

sant à l'examen des faits, ce qui est signifié par les

mots i secundum ca guee proponcrentut\ Scévola décide

que, dans l'espèce, l'héritier de l'usufruitière doit tou-

cher la totalité des fermages, pu |ue lo fermier a

joui complètement. Lo bail ayant été exécuté en

totalité par lo bailleur doit l'être également par lo

preneur.

Les deux cas précédents sont relatifs a une location

émanant de l'usufruitier; voyons ce quo décident les

textes quand la location est faite par lo nu-propriétaire :

«Tout co qui naît sur le fonds, tout ce qui s'en perçoit,

revient îi l'usufruitier, mémo Ie3 fermages des terres

déjà louées antérieurement, si ces fermages aussi ont été

spécialement compris dans le legs. Mais s'ils n'y ont pas

été compris, l'usufruitier peut, comme un acheteur,

expulser lo preneur.» Ainsi s'exprime la loi 59, § 1,

de nsufr. Et quelle est cette règle de lu vente à laquelle

il est fait allusion? C'est cette maxime du droit romain

quo lo successeur à titre particulier n'est pas tenu

d'entretenir lo bail du fonds fait par son auteur :

oEmptorem quidem fundi necesse non est stare co-

alono'.i

l L.9, Cude, la to?alouv-5V. *
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Pans lo cas particulier prévu par co texte, on suppose

que lo testateur, en léguant l'usufruit, a aussi légué des

fermages antérieurement échus; il a foit, dans ce cas,

deux legs : l'un concernant les fermages, l'autre l'usu-

fruit. 11 est tout à fait conforme aux principes d'ajouter

que l'usufruitier serait sans droit à leur égard, s'ils

n'avaient été l'objet d'uno mention expresse. En effet,

le locataire et l'usufruitier n'étant liés par aucun con-

trat, celui-ci no pourrait avoir les actions directes ex

contractu pour réclamer les loyers qui lui seraient dus;

dans l'espèco il agira ex testamento contre l'héritier pour

se les faire céder.

Pourrait-on dire aveo raison que la loi 26, de IWM/>\,

nous oflro l'exemple do loyers courant de droit au pro-

fit de l'usufruitier et du nu-propriétaire successivement?

Nous ne saurions l'admettre. 11 nous suffira, en effet,

pour lever celte contradiction]!apparente, do fairo

remarquer que, dans cette espèco, o'est l'esclave lui—

môme qui a consenti lo louage, et qu'il s'agit do ses

propres services. Cet esclave étant susceptible d'appar-

tenir successivement h différents maîtres, les fera natu-

rellement bénéficier do ses services en proportion du

temps pendant lequel il leur appartiendra. Il en serait

tout autrement si c'était l'usufruitier qui eût loué les

services de son esclave. En effet, comme on ne peut

acquérir par une personne qu'on n'a pas en sa puis-

sance, le nu-propriélairo n'aurait aucun droit à des

loyers provenant d'un contrat fait par l'usufruitier, car

ce serait là, de sa part, acquérir par une personne libre

qui serait l'usufruitier. On rentrerait donc alors dans la

règle ordinaire, que le louage est, pour le nu-proprié-

taire, res intev afios tu-ta. C'est ce que décide Ulpien qui
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assimile ces divers cas, après avoir supposé la location

faite par l'usufruitier '.

Lorsquo l'esclave a fait lui-môme la stipulation, et quo

le bénéfice qui en doit résulter, acquis d'abord à l'usu-

fruitier passe ensuite au nu-propriétairo, Ulpien
i voit

dans ce cas, uno exception à la règle que les stipulations

n'ont d'effet qu'outre les parties et leurs héritiers. Mais

Papinien, dans la loi 18 §ult., de stipulât, sero., réfuto

victorieusement celte opinion. Il n'y a,dit«il,'/«/cwie tranS'

mission; lo droit n'a pas été acquis dès l'origine a l'usu-

fruitier pour passer ensuite au nu-propriétaire; il est

acquis dès l'origine à chacun d'oux proportionnellement

au temps pendant lequel chacun d'eux pourra user et

jouir de l'esclave. Il on est de co cas commo do celui où

l'esclave étant convenu avec un tiers de lui prêter uno

somme d'argent, a stipulé do lui avant la numération

des espèces, la somme qu'il convenait devoir prêter.

Est-ce h l'usufruitier, est-ce au nu-propriétaire quo

reviendra le bénéfice do cette stipulation? Chacun d'eux

y a droit dès l'origine, mais lo bénéfice sera définitive-

ment acquis à celui à qui appartiendront les fonds versés

par l'esclave.

En résumé, nous no voyons pas que les jurisconsultes

romains se soient préoccupés d'une différence dans la

répartition des fruits civils, suivant qu'ils étaient ou

non la représentation d'une chose frugifèro. Us se bor-

nent à. examiner dans chaque espèce, jusqu'à quel

point le droit de jouissance a pu s'exercer, dans quelle

mesure les obligations respectives des parties ont été

IL. 9, § \,Loc.cond. (xix-2).
î L. 25, § 2, Deusufr.
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remplies, et ils établissent, d'après ces considérations, la

liquidation des droits do chacun '.

Section IV. - Des droits de l'usufruitier
sur les choses corporelles,

Examinons maintenant dans quelles limites s'exerce

le droit de l'usufruitier sur les différents biens qui peu-

vent en être l'objet.

Nous avons vu quo l'usufruit pouvait | orter sur uno

quote-part des biens, ce qui compromit a lo plussouvenl

des choses do consommation. Or, commo d'une part, un

legs do semblables choses ne peut donner naissance h

un véritable usufruit, puisquo ces choses n'en sont pas

susceptibles, et comme, d'autro part,on n'admettait pas

quo les effets d'un legs pussent se scinder do façon à

donner au légataire un droit réel sur certains objets et

un droit do créance à l'égard des autres, il faut conclure

qu'un pareil legs no rendra jamais l'usufruitier directe-

ment propriétaire des objets légués, mais le constituera

simplement créancier de l'héritier 2.

I N'y aurait-il pas cependant un ca3 où la question do partage des

fruits pourrait so poser commo elleso poso on droit français? Suppo-
sons qu'un testateur, Primus, ait légué à Tertius, sou3 la condition de

respecter lo bail, l'usufruit d'un immeuble qu'il a loué pour neuf

années à Secundus. Tertius est entrô en jouissance au décès do Pri-
•
mus, puis, il est mort lui-même, avant ÏVxpiration du bail. Par lo

fait dosa mort, lo droit de jouissance, d'une part, s'est trouvé réuni au

droit do propriété ; mois, d'autro part, en ta qualité d'héritier, le nu-

propriétairo est obligé do continuer le bail; il va donc falloir procéder nu

partage des fruits do la dernière année avec les héritiers do l'usufruitier.

Bien que les textes n'aient pas prévu celte hypothèse, nous no croyons

pns qu'elle puisse soulever de sérieuses difficultés. Suivant nous, co cas

doit ètro assimilé à celui où lo nu-propriétaire, a l'extinction do l'usu-

fruit, maintiendrait, de son plein gré, la jouissance du locataire par un

nouveau bail.
3 L. 76, § 8, Deleg., 2° (*xxi) ; Genty, p. 85 et suiv.
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Dans co cas, lo légatairo a-t-il droit & la jouissanco des

biens en nature, ou à collo do lour oslinmtion? LesPro-

culicns obligeaient l'héritier à délivrer le bien on nnturo;

les Sabiniens prétendaient qu'il en fournît l'ostimation.

Scôvolo, par une sorlo do transaction, laisso lo choix a

l'héritier, et Pomponïus admet la môme solution pour

lo legs en propriété d'uno quote-part dos biens 1. Nous

donnons la préfôrcnco a l'opinion des Proculiens, par

la raison quo duns l'exécution d'un legs, on doit se rap-

procher lo plus possible do l'intention du testateur.

Lorsque l'usufruit a pour objet uno chose déterminée,

l'usufruitier a un droit direct sur la choso clle-mômo,

et sur tous les objets particuliers qui font corps avec

cotte chose; peu importo quo ces objets aient fait partie

de la chose principale lors do la constitution d'usufruit,

ou depuiscelto époque seulement.Le ii'oitdcrusufruitier

porte sur la chose ontiôre, sans aucune réserve, et l'hé-

ritier no pourrait en déduire quoi quo co soit pour payer

des dettes, car les dettes sont chargée do l'universalité

des biens et non do tel ou tel objet particulier 2.

Les arbres quoique étant tous un produit du sol, no

constituent pas tous des fruits. Les droits de l'usufruitier

à leur égard sont plus ou moins étendus, suivant qu'il

s'agit ou non d'un bois taillis.

Lo bois taillis {sglva cxdua) étant par sa nature destiné

à des coupes périodiques, ces coupes constituent un fruit

que l'usufruitier acquierten agissant, dit Ulpien, comme

faisait lo propriétaire 3. Ces expressions ont donné lieu

de penser que si le propriétaire n'avait pas fait do coupes

« L. 32, §8, Deusuf. kg, (xxxm-2); L. 28, § ult., De kg., U (xxx).
2 L. ult. De usufr. kg. (xxxm-2).
3 L. 9, g ult. Vf.tisiifr.



- 5S-

«vant l'ouverture do l'usufruit, l'usufruitier ne pourrait

pas en faire non plus. On s'oxpliquo difficilement cette

opinion en présence d'une loi formelle qui conclut, un

peu laconiquement peut-être, mais véritablement en ces

termes : «Pour apprécier le droit de l'usufruitier il faut

so référer au mode général de jouissance qui était usité

avant lui, et non à telle ou telle façon particulière de

jouir '.» Il est d'ailleurs facile do trouver dans les textes

des espèces tout à fait analog'ues qui prouvent quo la

jouissance effective peut parfaitement prendre naissance

dans la personne de l'usufruitier; tel est le cas où l'usu-

fruit est établi sur un esclave enfant; tel est encoro

celui on l'usufruitier ouvre des mines ou des carrières

sur lo fonds asservia. On ne saurait admettre, en effet,

que le prédécesseur de l'usufruitier, par uno simplo

abstention, put rendro illusoire lo droit de celui-ci.

Uno autre erreur consiste à établir une distinction

entre l'usufruit d'un bois qui forme la partie accessoiro

d'un terrain, et l'usufruit ayant pour objet principal et

direct ce bois lui-même. Dans le premier cas, l'usu-

fruitier ne pourrait couper du bois que pour l'utilité du

fonds; dans le second, il pourrait couper et vendre du

bois, quelle que fût d'ailleurs l'habitude de son prédé-

cesseur. Le texte présente une certaine équivoque qui .a

occasionné cetto erreur. On a pensé que le mot ager

dans cette loi 9, §7 de vsufi'., désignait uneparlio boisée

comprise dans le fonds principal. Mais les Basiliques

repoussent clairement cette interprétation. Vager dont

il est ici question est un terrain distinct du fonds usu-

fructuaire, et sur lequel le précédent propriétaire avait

• L. 0, §7, Deusufr..
il. 5S; L. IS,§S,0« usufr.
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lo droit de prendre les échalas et les osiers nécessaires à'

son fonds. Co propriétaire n'avait aucun droit do vente

à leur égard, l'usufruitier ne peut donc avoir des droits

plus étendus que n'étaient ceux de son prédécesseur; si

au contraire, la propriété de cette oseraie ou do co bois

d'où l'on tirait les échalas eût appartenu au constituant

de l'usufruit et eût été soumise par lui au droit de l'usu-

fruitier, ce dernier aurait pu disposer des produits et

les aliéner à son gré. Voici le texte des Basiliques que

nous venons d'analyser: «Si fundi ususfructus legatus

«sit, et sil locus, unde dominus solebat arundinem et

«salicem sumere ad usum agri,cujus ususfructus Iega>

«tus erat, hisquoqueutitur usufructuarius; nec tamen

« vendit, nisi forte silvoe ipsius ususfructus legatus sit ;

«tuno enim vendit, licet dominus utcretur tanlum, non

«etiam venderet '.

On appelle aussi sylva coedua certaines espèces de

plantes qui repoussent aussitôt qu'elles sont coupées,

comme lo foin des prairies, les pousses des arbres, etc.

L'usufruitier jouit à leur égard d'un droit de disposition

nbsolue *.

Si l'usufruit a pour objet des futaies, s'il comprend

des arbres destinés h rester debout et a atteindre leur

entière croissance, l'usufruitier ne pourra ni les tailler,

ni les abattre, car ce serait là changer leur destination;

mais on lui accorde le droit d'en tirer des bois do cons-

truction pour réparer le domaine, des échalas pour les

vigne, des tuteurs pour les arbres fruitiers, à la condi-

tion de ne pas détériorer lo fonds. Il pourrait même,

» Bo«7.,L.9, §7, p,18î,
2 L. 30, pr. Devtrb. sign. 0.-16); L 48. § 1, Deusur. xxu-l).
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dans le cas où il ne trouverait pas do boi3 do chauffage

sur les autres parties du fonds, en employer à cet usage.

En un mot, l'usufruit se trouve ici restreint à un véritablo

droit d'usage ; le droit romain n'avait pas établi la dis»

tinction do notre droit français entre les futaies amé-

nagées et les futaies en réserve '.

L'usufruitier n'a également qu'un droit d'usage sur

les arbres violemment arrachés par lo vent ou l'orago;

tandis quo ceux qui sont morts lui appartiennent h

charge de remplacement 2. La raison docetto différence,

o'est que la disparition do quelques arbres qui meurent

est un fait régulier et leur remplacement est une charge

naturelle de l'entretien du fonds, qui incombe à l'usu-

fruitier; lo propriétaire trouve dans ce remplacement

une compensation à laperto des arbres morts. Il est, au

contraire, anormal et tout n fait exceptionnel que tous

les arbres d'un domaine soient déracinés par un oura-

gan. Dans cocas, c'est uno partîo môme du fonds qui

est bouleverséo, et la charge do lo repeupler retombo

sur lo propriétaire ; il est donc équitable, à raison môme

de cette charge que le profit des arbres abattus vienne

diminuer d'autant la perte qu'il subit.

Les arbres fruitiers sont essentiellement destinés à

subsister pour porter des fruits ; l'usufruitier, en règle

générale, no peut donc les enlever, parco qu'il lui est

défendu de détériorer le fonds J.

L'usufruitier peut disposer des arbres et plants d'une

pépinière, soit en les vendant, soit en les transplantant

l L. 11, De mufr. ; L. 10; L. 12, pr. eod. t(t.\ Demolombe, tonio X,
n<>405.

a L. 12,pr.;L 18, Deusu'r
3 L. 13, § 4, /'< ttsufr.
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sur un terrain dont il a la propriété, à la chargo d'en-

tretenir cetto pépinière en bon état. Ces plantes ne sont

en effet autre chose quo les produits, en d'autres termes,

les fruits de la pépinière ',

L'usufruitier n droit à tous les objets destinés au ser-

vice ou à l'exploitation du fonds. Ces objet?, en effet,

dons la pensée du propriétaire, nefaisnient qu'un avec

l'immeuble. Les Romains les comprenaient sous lo nom

d'instrumentant fundi, et nous les avons appelés en droit

français immeubles par destination%.

L'usufruitier profite du miel des abeilles qui ont fixé

leur séjour sur lo fonds asservi 3.

Par unecon^équencode cos principes, il jouit do l'al-

luvion, mais Ulpien lui refuse la jouissance de l'iloqui

se serait formée vis-à-visdu fonds dans lolit d'une rivière,

parce que, dit-il, l'île forme en quelque sorte un fonds

distinct. On a critiqué cette distinction et on adit : cetto

île est une res nullius qui est considérée on droit commo

appartenant accessoirement au fonds principal; or, sa

condition juridique étant déterminée indépendamment

de la question do propriété, pourquoi lo propriétaire

aurait-il sur elle un droit plein et entier, alors qu'il existe

un usufruitier qui n droit de jouissance sur lo fonds

principal?On peut répondre, suivant nous, quelenou-

veaufondsest acquis au propriétaire libre de toute charge,

parce que les servitudes sont uno exception et que le

droit doit en être interprété restrictivement 4.

L'usufruit ne porte pas seulement sur toutes les par-

«L. «, § (>,Ï6M.
*Pauli Sent, lib. 3, t. 6, § 34 et scq.; L. », g ult.; L. 15, § ti,Deusufr.
ih. 9,%l',Deusufr.
4 Genty, n° 1-2-2;Contra, Krans, p, 70 et suiv.; L. 9,§ 4, Dewufr.
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ties matérielles de la chose, il porte encore sur losdroits

qui peuvent exister à son profit; ainsi l'usufruitier d'un

fonds a droit d'exercer les servitudes établies au profit

déco fonds'.

L'usufruitier a droit à tout ce qui est nécessaire pour

rendre sa jouissance possible 3. Ainsi, le legs d'usufruit

comprend lo droit do passage pour arriverait fonds, et

cela est si vrai que toute déclaration contrairo du testa-

teur serait regardée commo non avenue 3. 11no serait

pas rationnel, en effet, qu'uno clause accessoire pût an-

nuler la disposition principale. Et s'il n'existait pas de

passage par un fonds héréditaire, l'usufruitier pourrait

agir ex testamento contre l'héritier afin d'en obtenir un 4.

Du resto, lo passago fourni à l'usufruitier ne constitue

pas une servitude, car co serait (contre la rôglo : servitus

sercitutis esse non potest. C'est un droit personnel qui

s'éteindra avec l'usufruit*. Pomponius se demande si

l'usufruitier a droit a un passage pour sa personne seu-

lement, ou bien aussi pour ses gens, ses voitures, etc.,

et il répond que cela dépend des exigences du bien

légué. Du reste, l'usufruitier ne peut réclamer les

choses qui contribueraient simplement à améliorer sa

jouissance comme des vues ou des prises d'eaue.

L'usufruitier a lo droit do chasse et de pêche sur le

fonds soumis à sa jouissance, Doneau a prétendu qu'il

n'avait pas ce droit d'unefaçon absolue, et quesile pro-

« L. 15, § ult., De vsufr.
a L. 2, § 2, Si sera. vind. (vui-5).
a L. 1, § l, Si ususfr. pet. (vu-C).
* L. I, § 2. Si utusfr. pet. (vn-6); L. 10, Deserc, urb. prxi. (viil-2).
* L. 2, §2 à 4, Si serv. vini. (vnt-5).
« L. I, § ult. Si ususfr. pet. (vit-C).
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priétaire ne faisait pas du gibier unesourcode profit, s'il

avait coutume do lo laisser subsister, l'usufruitier était

obligé de l'imiter, parce qu'il doit respecter la destina-

tion du père de famille. Doneau fondait son argumen-

tation sur lé mot reditus qui so trouve h la fois et dans

un texte d'Ulpien et dans un texte de Julien, tous deux

relatifs à la question.

L'étude attentive de cos textes résiste à l'interpréta-

tion qu'on leur a donnée. Et d'abord, l'animal qui vit en

liberté sur un fonds est une chose nullius, qui n'a pas

pu être l'objet de la constitution d'usufruit. Par sa na-

ture il appartient au premier occupant ; seulement,

l'usufruitier ayant la libre disposition do son fonds à

l'exclusion de tous, et pouvant par conséquent en in-

terdire l'accès, se trouve être le seul qui puisso s'em-

parer des bêtes sauvages qui s'y rencontrent. Lo droit

do propriété résultant de l'occupation, qui est commun

à tous, est donc ici réservé à luiseul, en vertu de sa qua-

lité d'usufruitier. Celui-ci puise donc dans celte qua-

lité et dans le droit général d'occupation, la faculté de

chasser sans avoir ég*ard à ce quo son prédécesseur

avait coutume do faire, et o'est bien ce que disent les

textes: « L'usufruitier peut chasser dans le domaine

grevé d'usufruit, dans les parties boisées et mon-

tueuses de ce domaine, et en prenant un sanglier ou

un cerf, il ne prend pas une chose qui appartient au

nu-propriétaire; c'est là un fruit qu'il fait sien, soit en

vertu du droit civil, soit en vertu du droit des gens1.»

Le mot fruit doit être entendu ici dans un sens large,

comme désignant un produit quelconque.

« lnst. § 12, De rer.tlie. (n-1); L. 52, pr„ Deusufr.
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Mais l'usufruitier, nu lieu de jouir par lui-mêrn*;, peut

louer la chose à autrui, et, dans ce cas, le loyer re-

présentatif de la concession du droit do chasse sera un

\éritnblo fruit perçu h l'occasion du fonds, en d'autres

termes, un revenu de son droit do jouissance En distin-

guant, comme nous venons do le faire, le cas où l'usu-

fruitier jouit directement du droit de chasse d'avec le

cas où il le donne à loyer, on explique tout naturelle*

ment le texte suivant de Julien, qui a causé l'erreur do

Doneau : « Yenationem fruclus fundi negavit esse, nisi

a fruclus fundi ex venalione constet....» La chasse n'est

pas un fruit du fonds, h moins qu'il n'en résulte un

revenu pour le fonds'. Co qui revient à dire: généra-

lement, lo produit de la chasse no constitue pis un fruit,

parce quo l'usufruitier acquiert le gibier du chef de

l'occupation, mais il en devient un lorsque la chasse

étant louée procure h l'usufruitier un revenu régulier.

Certains auteurs
2

ont pensé que le texte de Julien

était étranger à la question, et qu'il ne so référait qu'à

la restitution des fruits par le possesseur do mauvaise

foi au nu-propriétaire. Mais Julien énonce son principe

sans restriction, ol c'est ainsi que la loi 25, § 1, qui pré-

cède, et la loi 28 qui vient après lo toxlo de Julien,

traitent aussi des droits de l'usufruitier.

Si les animaux, au lieu d'être laissés h leur état de li-

berté naturelle, avaient été renfermés dans un enclos

par le propriétaire, l'usufruitier n'aurait pas le droit de

les tuer; il no pourrait quo les utiliser suivant leur

destination naturelle. Mais il pourrait ajouter dans cet

• L. 26, Deusuris (xxu-l).
a Genty, n° 144 ; Gluck, Co»»»».sur ks Pandeclts, t. IX, § 633.
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enclos les animaux dont il serait devenu lui-même pro-

priétaire; et, comme la distinction de ceux qui lui ap-

partiennent d'aveo ceux du propriétaire donnerait sou-

vent lieu a des contestations, on décide qu'il rendra, à

l'extinction do l'usufruit, dans chaque espèce d'ani-

maux le même nombre qu'il y avait trouvé à son entrée

en jouissance *.

Si l'objet do l'usufruit est un domaine do pur agré-

ment, où se trouvent des bosquets.des promenades ou des

arbres uniquement recherchés pour leur ombrage,

l'usufruitier ne doit pas les détruire pour y substituer

des arbres fruitiers, ou un jardin potager dont il se

ferait un revenu 3.

L'usufruitier peut continuer l'exploitation des mines

et carrières situées dans le fonds, à la condition d'en

user en bon père de famille. Il a même la jouissance des

mines qui n'avaient pas été découvertes | ar lo précédent

possesseur 3.

Mais dans quelles limites peut-il commencer lui-

même une nouvelle exploitation sur un fonds qui jus-

que-là n'avoit pas cette destination? 11 y a sur ce point

un texte d'UIpien qui est le sujet d'une vive contro-

verse 4. A première vue, on y trouve effectivement la

contradiction du principe que l'usufruitier ne peut por»
1er atteinte à la substance de la chose, et l'opposition

est d'autant plus apparente que le § 4, quiprécède im-

médiatement, défend â l'usufruitier de toucher aux

1 L. 62, § 1, Deusufr.
2L.43,§4,tMd.
9 L. 9, § 2 et 3, Deusufr.) L. 7, § 14, Sol, matr. (xxiv-3).
«L. 13, §5, Deusufr.
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arbres d'un jardin d'agrément pour lo convertir en jar-

din potager.

Quelques auteurs, Noodt, Feuerbtch', etc., ne trou-

vent d'explication possible qu'en mutilant le texte, on

en changeant sa ponctuation. A proprement parler, co

qu'ils nous présentent n'est plus uno interprétation,

mais un véritable systèmo substitué à celui du texte,

aussi, ne les suivrons- noua pas dans leur? hypothèses.

Un autre auteur allemandîqui, a réfuté les premiers

avec succès, suivant nous, a proposé l'idéo suivante:

l'usufruitier ne peut établir de mines quo s'il no nuit

en rienà l'agriculture : toutefois,si le produit desmines

doit être supérieur au rendement de l'exploitation agri-

cole, peut-être pourra t-il transformer cetto exploita-

tion, s'il lui a été permis ouvertement d'améliorer la

propriété. En d'autres termes , les mots si quidem...

exprimeraient leeaséventuel d'une permission expresse

H faudrait les traduire par : « Si toutefois... »

Nous no partageons pas cetto manière do voir, car

bien qu'il no faille pas attribuer uno importance exa-

gérée h la précision des termes dans lesquels nous sont

parvenues les décisions des jurisconsultes, nous ferons

cependant observer que la traduction des mots si qui-

dem par si toutefois nécessiterait un verbe au subjonctif

et h un temps passé, tandis que nous avons uu temps

présent et au mode indicatif permittitur. Mais, laissant

là le côté grammatical, nous nous demandons, au point

de vue juridique, quel serait l'intérêt d'une semblable

1 Noodt, De usufr.; L. 1, cap. 6 ; Feuorbach, Civil l'ersuchen, ire part.,
n° 4, sur la loi 13, § 5, De usufr.; Majausius, Visput, jur, civil, t. I, disp.

2,§ 3i ; Gluck, land., IX, p. 2il, § b33.
2 Madaï, llcilrâgc sur dogninigeschichte, p. 9-2i>tsuiv.

Broy. 3
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permission, puisque celle faculté d'améliorer est pour

l'usufruitier un droit et môme un devoir résultant natu-

rellement de son titre'. Enfin, si les mots si quidem...
eussent exprime la condition d'une permission expresse,

et par conséquent formé dans le texte une proposition

essentielle, le3 Basiliques qui omettent complètement ce

membre de phrase, n'auraient pas pu le passer sous si-

lence sans altérer le sens du texte tout entier. L'omis-

sion des mots si quidem... prouve dono bien, à notre avis,

qu'ils n'avaient pas la signification qu'on voudrait leur

attribuer.

M. de Vangerow
2 s'est placé à un nouveau point do

vuo : il dislingue entre l'usufruit d'un domain* dépen*

f "nnt d'un corps de bâtiments, et comprenant diverses

natures de culture, et celui d'un fonds isolé. Dans le

premier cas, l'ouverture de la inino n'ayant lieu quo sur

une certaino partie du domaine, ne change pas la sub-

stance générale de In chose et ne la détériore pas; ce

serait lo cas prévu par Ulpien. Mais, quand il s'agit

d'un fonds séparé, si, par exemple, l'usufruit porto sur

un vignoble isolé, il va de soi que rétablissement d'une

mine changerait complètement la physionomie du 1er*

rain et qu'il y aurait atteinte portée à la substance de

la chose.

Pure subtilité! En réalité, il est impossible d'imagi-

ner une différence entre la jouissance d'un vignoble

isolé, et la jouissance d'un fonds couvert de vignes fai-

sant partie d'autres cultures d'un môme domaine. C'est,

en outre, une distinction arbilraireelsansaucun fonde-

» L. 13, § 4, Dt tiiu/r.
» Uhrb.der Pamkkt, \« vol., p. 738, § 341.
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ment dans le texte, attendu quo le Digeste se sert du mot

f?/;wqui signifie simplement un champ cultivé; les Ba-

siliques emploient lo même mot ayp};, et la traduction

latine l'a interprété par le terme plus général eucoro do

fundus.

Pour nous, la pensée d'Ulpien se résume dans la

double solution suivante. — Quand la mino ne promet

pas un produit supérieur à co quo rapporte actuelle-

ment le fonds, elle ne doit pas ôlto ouverte, sil peut en

résulter un dommage quelconque pour l'agriculturo ;

que si le fonds n'était pas cultivé, l'agriculture ne souf-

frant alors aucune atteinto, l'usufruitier jouirait d'une

entière liberté dans ses recherches. — Mais, quand la

mine ou la carrière doit donner un revenu plus consi-

dérable que la culture, la question devient plus délicate

L'usufruitier peut-il alors enlever les vignes, les oli-

viers qui couvrent lo fonds? Ulpien avait hésité à cet

égard, et co sont ses doutes qu'il traduit par le mot

forte; mais il so décide en faveur de l'affirmative, et la

raison qu'il en donne, c'est qu'il est permis à l'usufrui-

tier d'améliorer la propriété; tel est lo sens de si quidem

ei permittitur meliorare proprietalcm, que nous traduisons

ainsi : « puisqu'il lui est permis (f améliorer la propriété, »

Ulpien a pensé que la destination d'un fonds, déjà pro-

ductif par lui-même, était de rapporter à son possesseur

la plus grande somme d'utilité possible, et que, par

conséquent, l'usufruitier faisait la un acte de bonne ad-

ministration, également avantageux pour tous. Celle

interprétation uu texte d'Ulpien est confirmée par les Ba-

. siliques en ces termes : « Potesl autem omnis generis

< metallain fundoinstituere, si fundo non noccat; nisi
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« forte reditus inde percepti majores sint quant dam-

« mon*.»

Toutefois ces mines ou carrières ne doivent pas être

de nature à exiger des frais d'entretien ou do main-

d'oeuvre très-considérables, que ne pourrait supporter

le nu-propriétaire 2.

L'usufruitier n'a aucun droit sur le trésor trouvé

dans le fonds par le nu-propriétaire ou par un tiers 3.

Lo trésor, en effet, n'est pas un fruit; c'est une chose

mobilière indépendante du fonds, attribuée pour moitié

ù l'inventeur par droit d'occupation, et, pour l'autre

moitié, au propriétaire par droit d'accession. Si l'usu-

fruitier était lui-même l'inventeur, il aurait droit à la

moitié en cette qualité.

L'usufruitier n'a pas non plus lo droit d'enterrer un

mort dans le terrain grevé d'usufruit, carco serait faire

de ce terrain un lucus retigiostts, et, par suite, le mettre

hors du commerce, c'est-à-dire disposer de la pro-

priété. En ce cas le nu-propriétaito aurait contre lui

l'action in factum établie contre ceux qui déposent les

restes d'un corps humain dans lo terrain d'autrui 4.

L'usufruitier d'un terrain nu (area) peut-il y élever une

construction sans l'agrément du nu-propriétairo? A cet

égard, il faut faire la distinction suivante : si la con-

struction est nécessaire à l'exercice do sa jouissance, si,

par exemple, il établit un logement pour celui à qui il

veut confier la surveillance de sa culture, s'il construit

i Basil., t. II, p. 184 { Krans, Traitidts droits d'unifr., p. 74 et sulv.
a L. 13, § 6, ùc usufr.
» L. 7, § 12, in (lue, Stlul. malr. (xxiv-3i ; Inst., § 3J, Utro'div. le

I).
« L. 2, § l et 7, Derdij. (xi.7j.
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un bâtiment pour recueillir et conserver ses récoltes, il

n'a besoin, en aucune façon, de l'assentiment du pro-

priétaire; mais, il ne pourrait, sous prétexte d'amélio-

rer lo fonds, établir une construction qui ne serait, à

aucun litre, un accessoire do son droit d'usufruit '. Si

dono l'usufruitier d'un terrain nu, outrepassant son

droit, construisait un édifice, l'usufruit s'éteindrait et

ferait retour au nu-propriétaire 3. Quelque rigoureuse

quo puisse paraître la décision, puisquo la construction

pourrait très-bien constituer une amélioration, nous

croyons qu'elle résulte forcément des termes do la loi.

L'usufruitier n'aurait même pas le droit de renverser

ce bâtiment pour en reprendre les matériaux, car, en

vertu de la règle inxdiftcium solo ccdit^ la construction

appartient au propriétaire du sol. Mais si ces matériaux

venaient à être détachés par une causo quelconque et

reprenaient leur condition première, l'usufruitier pour-

rait alors les revendiquer, parce qu'il n'a pas entendu

les aliéner au profit du nu-propriétaire 3. Ce droit sub-

sisterait môme après uno année écoulée; ici, le nu-pro-

priélairo n'est pas dans les conditions voulues pour pou-

voir usucaper, puisque, possédant le fonds commo un

tout unique, il ne possède pas commo choses distinctes

les divers objets qui le composent 4.

L'usufruitier ne saurait avoir action contre le nu-

propriétaire, puisque celui-ci n'est lié envers lui par au*

cune espèce d'obligation; mais no pourraitil pas so

fairo rembourser la plus-value résultant de ses impen-

• h. 73; L. 13, § 0; L. 7, § l, De usufr.
2 !.. 5, g 3, Quib, mob. ususl'. (vu-l).
3 L 15, pr., Deusufr.
1 Arg., L. 59, De rci vind, (vi-l) ; L HO,bfudq, posi, (\Ll-2).
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ses, en opposant l'exception de dol au nu-propriétaire?

Nous ne le pensons pas, c'est là un point assez impor-

tant pour qu'Ulpien s'en fût expliqué, s'il avait entendu

accorder ce droit à l'usufruitier. L'usufruitier, d'ail-

leurs, est dans la situation d'un possesseur de mau-

vaise foi ; il doit s'imputer à faute d'avoir fait des con-

structions, sachant que le fonds opparlenait à autrui,

et c'est le cas d'appliquer la maxime de Pomponius :

« Quod quis ex culpa sua damnum sentit, non intelli-

« gitur damnum senlire. »Gaius nous paraît êlro sur

ce point l'interprète de la jurisprudence admise, quand

il dit : « Si scit alienum solum esse sua voluntate

« amisisse proprietntem materia) inlelligilur, itaque,

« neque diruto quidem oedificio,vindicntioejus malerioe

« compelit 1. »Juslinien reproduit sans changement cetto

doctrine dans ses Institutcs 3, et trois constitutions l'ont

également consacrée \

L'usufruitier peut-il du moins achever un bâtiment

qui avait été commencé par lo nu-propriétaire? Nératius,

dans In loi Gl, de usufr., au Digesle, le lui défend. Celle

prohibition apanlbien rigoureuse On a fait observer,

avec raison, qu'en achevant uno construction commen-

cée, il ne faisait quo donner à la chose l'utilité dont elle

est susceptible Mais on a répondu qu'il aurait pu don-

nerait bâtiment une aulro forme que celle qu'avait en

vue le propriétaire, ce qui eût été une atteinte au droit

de ce dernier. Celle réponso no justifie que pour partie

la défense de Nératius, car ce jurisconsulte refuso à

» L. 37, De rel vind (tt-t) ; L. 7, § 12, Deaiq. rerdom. (xi.l-1).
2 lnst.,§ 30,/^rrrrfir. (u-l),
3 L. I, Cod.Greg., f rci vind,\ L. 8, Code Justin... De rcivind. (t-
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l'usufruitier le droit de terminer l'édifice, d'une façon

absolue, et alors même qu'il suivrait les plans du pro-

priétaire '.

L'usufruit d'un domaine comprend les constructions

qui s'y trouvent, alors même que ces constructions au-

raient été établies postérieurement à ta constitution de

l'usufruit.

Supposons que le légataire d'un fonds en usufruit

ayant négligé de demander la délivrance de son legs,

l'héritier ait construit une maison sur ce fonds, l'usu-

fruitier aura le droit de revendiquer le domaine tel

qu'il est actuellement, et de s'opposer à la démolition

du bâtiment, comme il aurait droit de s'opposer à l'ex-

traction d'un arbre planté sur son fonds 2. En ce cas,

devra-t-il une indemnité au propriétaire à raison de la

plus-value résultant de la construction? On a dit pour

l'affimative 3
que c'est un principe d'équité, proclamé

d'ailleurs au Digeste 4, que personne ne doit s'enrichir

au préjudice d'autrui. On a argumenté en second lieu,

par analogie de différents textes où un héritier, chargé

de la remise des biens, a droit à la distraction des dé-

penses qu'il a laites sur le fonds qu'il détenait \ Nous

croyons cependant quo l'usufruitier ne doit aucun

compte à l'héritier. Si la loi romaine, en effet, ne l'avait

pas entendu ainsi, elle n'autoriserait pas l'usufruitier

d'une façon absolue à s'opposer à la démolition ; elle le

• L. 01 ;L. 2, Deusufr.
a L. 14, De usufr. kg. (xxxm-2).
* Proudhon, Droits d'ttsufr., n° iU9 et sutv.

«L. 206, Dercg. juris (t-17).
» L. 22, §3, Ad. SU. Trebell.(\xxvi-U; ; l. S*, Dekg. U (xxx) ; !.. 32, [5N,

Devivfr, kg. (xxxm-2).
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placevait dans l'alternative ou de souffrir «•jne l'édifice

soit enlevé, ou do se soumettre à une indemnité. Nous

repoussons d'ailleurs l'analogie que l'on veut établir au

moyen des textes cités plus haut; ces trois textes, en

effet, sont relatifs à des fidéicommis; or, en cetto ma-

tière, tout se réglait d'après l'équité, devant un prétour

particulier et exceptionnel. Au contraire, les rapports
entre héritiers et légataires se règlent par le droit civil,

et, en droit strict, l'usufruitier ne doit absolument rien

au nu-propriétaire. Au surplus, deux de ces textes ont

trait à des dépenses nécessaires, auquel cas la question
no saurait s'élever.

Quand l'usufruit porto sur des constructions, sur

une maison d'habitation, par exemple, l'usufruitier,

ayant droit à tous les fruits do la chose, peut occuper

toute la maison, lors mémo qu'une partie seulement lui

suffirait : il peut également la louer en totalité ou en

partie ; mais il doit maintenir la chose dans l'état où il

l'a reçue 11 est libre de la décorer de peintures, de re-

vêtir les murs de marbre, de placer des statuettes dans

les corniches, mais il no lui serait pas permis do réunir

ou de diviser les appartements, de changer le vestibule

d'entrée, d'établir des escaliers dérobés, d'exhausser la

maison d'un étage, do transformer la nature des jar-

dins, en un mot, il peut embellir ce qu'il trouve, mais

il ne doit point changer la manière d'être des bâti-

ments: « Excolero enim quod invenit, polcst, qualitate
« axlium non iminutata '. » A plus forte raison, doit-il

s'abstenir do ce qui rendrait la maison moins saine, ou

l'exposerait à do plus grands dangers d'incendie ou do

l L. 7, pr.; L. 13, g 7, De usufr.
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dégradations : ainsi, il ne doit pas transformer des

bains particuliers en bains publics, ni d'une maison

privée faire une maison garnie, ni y laisser établir des

remises pour les chevaux '. Il peut ouvrir do nouvelles

fenêtres, mais il ne peut pas boucher les jours nui exis-

tent 2. Il jouit du jardin potager qui dépend do la mai-

son, commo ayant été destiné par le propriétaire à

l'agrément ou à l'utilité de l'habilalion. Il en serait

encore ainsi quand mémo lo jardin no serait pas atte-

nant à l'habitation, car l'usufruitier a droit de jouir

commo le précédent propriétaire. De même encore, si le

propriétaire do deux maisons continués a réuni à l'une

d'elles un appartement qui faisait partie de l'autre, ou

s'il a établi une galerie reposant sur les deux maisons,

mais n'ayant d'entrée que par Tune d'elles, l'usufrui-

tier serait en droit do réclamer la jouissance de cet ap-

partement ou de cette galerie, en vertu de leur desti-

nation 3.

Du reste, l'usufruitier n'est pas astreint h jouir identi-

quement do la même façon dont jouissait lo proprié-

taire; il suffit qu'il conserve aux choses lour destina-

tion, leur mode d'exploitation. Si, par exemple, l'usufruit

porto sur un magasin dont lo maître so servait person-

nellement pour ses propres marchandises, l'usufruitier

pourra parfaitement le louer, môme pour un autre

genre de commerce II doit seulemenl.se garder d'une

exploitation qui donnerait au magasin un mauvais re-

nom 4.

» !.. 13, § S, De usufr.
î L. 13, § 7, ibid.
3 Proudhon, /*/ l'uiuf., p. Îi'i2 ; Toullier, p. 329, t. V.
4 L. 27, § 1, Z*tîutuf.
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L'usufruitier ayant le droit absolu de jouir, a con-

séquemment le droit do faire toutes les réparations sans

lesquelles sa jouissance deviendrait impossible, ou per-

drait la plupart do ses avantages. Ce droit no se borne

pas aux réparations modiques, mais s'étend, a fortiori,

aux grosses réparations, puisque, si ces dernières n'é-

taient pas faites, l'usufruit s'éteindrait probablement.

Aussi Ulpien n'établit-il aucune espèce de distinction,

quand il parle du pouvoir qu'a l'usufruitier do réparer

dans le but d'améliorer ou d'entretenir sa jouissance 1.

Paul est encore plus explicite, et, dans un cas où la

maison grevée d'usufruit menace ruine, il lui refuse la

caution damni infeeti, on se fondant sur le droit de ré-

parations qui lui est accordé 2. Nous voyons, d'ailleurs,

à la loi 13, § i, de usufr., que l'usufruitier peut amélio-

rer la position du nu-propriétairo; or, tel est bien le

résultat des grosses réparations.

Mais si le propriétaire s'opposait à ces réparations,

son opposition ne serait-elle d'aucune utilité? Cette op-

position aurait pour effet de le décharger, au moment

où il reprendra jouissanco de la chose, d'une dépense

qu'il ne pourrait peut-être pas supporter. L'usufruitier,

en faisant des réparations dont il n'était.pas tenu, n agi

sans doute dans son intérêt, mais il a en môme temps

agi dans l'intérêt du nu-propriétaire; il est donc juste

de lui appliquer les principes do la gestion d'affaires, en

ne permettant toutefois Pouverturo de son droit do

recours qu'à l'extinction de l'usufruit et en en limitant

l'exercice aux réparations qui, à cetto époquo, présen-

t L. 7, g li, De usuf.
a L. \H, g 2, De damn. inf. (xxxix-2).
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teroient uno véritable utilité. Telle nous semble être la

solution donnée par un rescrit de l'empereur Gordien ',

qui dit en pareil cas à l'usufruitier : « Si vous êtes en

mesure de prouver que vous avez dépensé au-delà de ce

à quoi vous êtes obligé, vous formerez votre demando

de la manière accoutumée.. » Ce rescrit reconnaît donc

à l'usufruitier la faculté de faire admettre par les tri-

bunaux le bien fondé de sa demande. Mais si le pro-

priétaire s'est opposé à ces travaux, le tribunal décla-

rera l'action non recevable, parce motif qu'un negotiomm

gestor agit à ses risques et périls toutes les fois qu'il

agit malgré les défenses qui lui ont été signalées.

Il nous faut maintenant parler de l'opinion de Néra-

tius, consignée dans les lois 44 et 61, de usufr., au Di-

geste. Suivant ce jurisconsulte, l'usufruitier ne pourrait

mettre un enduit nouveau sur les murs qui n'ont pas

été peints, ni établir dans les murs des conduites pour

distribuer l'eau dans les diverses parties de la maison.

Il y a évidemment là uno contradiction aveo les textes

d'Ulpien
*

quo nous uvons analysés plus haut. Pour éta-

blir la conciliation, Cujns prétend que la permission

d'Ulpien s'appliquait au cas où les peintures existaient

déjà auparavant, ce qui serait alors autoriser l'usufrui-

tier à améliorer et non à innover. Cetto interprétation

de Gujas s'applique également à la loi 01, car, au lieu de

rivum > il lit tecloriumi il y a eu, dit-il, une erreur de

copiste, qui n'ayant trouvé que la finale rium du mot

tectorium, y aura substitué rivum. D'autres interprèles

conservent lo mol rivum. La conciliation proposée

l L. 7, Code, De usuf. (nt-33).
a L 13, § 7, Deusuf.
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nous semble bien difficile à admettre, car la lecture

attentivo du texte d'Ulpien démontre qu'il ne ré-

pugno pas à toute espèce d'innovations; nous croyons

donc qu'il faut voir dans ces lois une façon différente

d'apprécier les faits particulière à chacun des juriscon-

sultes, plutôt qu'une véritable division sur un point de

doctrine.

Quand l'usufruitier ne fait quo so servir dos choses

suivant leur destination naturelle, peu importe que

l'usage puisse être nuisible à la chose C'est pourquoi

celui à qui on a légué l'usufruit d'un vaisseau, peut

l'envoyer en pleine mer, alors môme qu'il y aurait péril

imminent, parce qu'il est dans la destination d'un na-

vire d'affronter la mer en tout temps 1.

Les fruits du bétail sont le croît, la laine, le poil, lo

lait; l'usufruitier y a donc droit. Ainsi les agneaux, les

veaux, les poulains, les chevreaux, les cochons de lait lui

appartiendront 2.

D'après ces principes, lo part de l'esclave étant, commo

le croît, un produit do la chose soumise à l'usufruit,

devrait appartenir à l'usufruitier. Aussi, h question do

savoir si le part de l'esclave est véritablement un fruit,

était-elle débattue dans l'antiquité. Au temps de Cicéron,

Manilius et Scévola traitaient l'esclave comme un fruit;

c'est Brutusqui fit prévaloir l'opinion contraire 3. Jus-

linien 4, après Gaius, en confirmant cetto opinion, nous

en donne pour raison «qu'il serait absurde qu'un ôlro

humain fût un fruit, alors quo c'est pour les êtres hu-

11. 12, § I, ibid.
2 Inst., § 37, De rcr. rfliv, L. 28, pr., beusuris (xxu-1).
3 Cio'roii, Uefînibus bon, 1, 4.
1 lnsl.,§ 37, De rtr, dic.\ L. 1*, § I, D>:usur. (xxil-l).
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mains que la nature produit tous les fruits. »Oti a fait

remarquer' que c'est une bien faible raison pour un

peuple qui se souciait assez peu de h dignité humaine,au

point de ranger l'homme dans la clusso des choses. En

quoi, d'ailleurs, la dignité humaine sera-t-e)lc mieux res-

pectée, quand on auraattribué les enfants de l'esclave au

nu-propriétaire, de préférence a l'usufruitier 4? Nous

estimons que le véritable, motif de la décision finale-

ment adoptée, c'est que la destination propre- d'une

femme esclave n'est pas de produire, et que l'on s'expo-

serait à des chances trop hasardeuses en l'acquérant

dans ce but 3.

L'usufruitier n'aura pas même la jouissance du part,

car l'enfant étant né devient une chose indépendante, et

l'usufruit d'une chose déterminée, telle qu'une esclave,

ne peut s'étendre a une autre chose *. .

Section IV.— Des droits de l'usufruitier sur les acquisitions
et stipulations des esclaves.

Le droit do l'usufruitier sur les esclaves consiste dans

la jouissance do leur travail et des services qu'ils peu-

vent rendre. L'usufruitier pourra donc les employer à

l'exploitation de ses propriétés, ù la gestion d'un com-

merce, à l'instruction de ses enfants, etc. lia sur eux

un pouvoir de coercition, et Arislon n'y impose môme

d'autres limites que de no pas les déformer par des ci-

catrices*. Mais si certains esclaves ont une fonction dé-

I Démangeât, t. 11.
*Accarias, n<>U78.
* L 27, pp., Detitrât ;*•<.(v-3) ; L, 03, pr,, lit usuf.
4 Gonty, n» 118.
* L. 17, § l ; !.. ii, § I i L. 127,§ i, le utuf.
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terminée, il doit la leur conserver; si, par exemple, il

employait un copiste h voiturer de la chaux, si d'un co-

médien il faisait un garçon de bains, d'un musicien un

valet do chambre, s'il chargeait un athlète do l'entre-

tien des communs, il y aurait de sa part abus de jouis-

sance '.

L'usufruitier peut également acquérir par l'intermé-

diaire dos esclaves dont il a la jouissance. Kn général,

tout ce qu'un esclave grevé d'usufruit acquiert ex operis

suis) ou ex rc fructuarii, appartient à l'usufruitier 2. Le

premier modo d'acquisition correspond au jus fruendi

qu'il a sur l'esclave, le second au jus utendi.

L'acquisition au profit de l'usufruitier est dite ex re

fructuariiy toutes les fois qu'elle se réalise avec dés valeurs

qu'il a fournies; tels sont les cas do vente, échango, pla-

cement do fonds, etc. Si l'esclave achète un objet et le

paie avec les dons que lui a Puits l'usufruitier, ou avec le

bénéfice réalisé dans l'administration dont on l'avait

investi, c'est aussi la une acquisition cxrcfruetuarii*.

L'usufruitier acquiert ex operis servi, lorsque l'esclave

loue ses services a un tiers; le salaire payé à l'esclavo

est un fruit civil qui appartient ù l'usufruitier. Celui-ci

acquerra de celle façon, par son esclave, tantôt un droit

de propriété, tantôt un droit do créance. Si, pur exemple,

on livre à l'esclave un corps certain pour prix de ses

services, l'usufruitier en aura la propriété, cor la tradi-

tion faite à litre de payement par une personne ayant

pouvoir d'aliéner, transfère la propriété. Si l'esclave

s'est .simplement engagé, soit en vertu d'un contrat de

' L. 15, S I, Ikusuf.
t h, ii, pp., ibid.

SI.. 31,1bkh
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louage, soit en vertu d'une stipulation, l'usufruitier aura

ou l'action locatif ou bien l'action exsfipulatu^ pour re-

cueillir les bénéfices du contrat. L'esclave pourra aussi

libérer l'usufruitier soit au moyen d'une acceptilalion,

soit on lui procurant une exception contre lo créancier,

par exemple, lorsque rc dernier convient aveo l'esclave

qu'il no réclamera pas ce qui lui est dû.

L'acquisition, en pareil cas, provient d'une dette de

l'usufruitier, et par conséquent, ex rc ejus *.

Do mémo, si l'usufruitier, étant créancier, convient

avec son débiteur de no pas réclamer, mais qu'ensuite

l'esclavo convienne qu'il réclamera, le bénéfice do ce

second pacte sera ucquis à l'usufruitier, qui redevien-

dra ainsi apte a réclamer ; car un pacte peut être révo-

qué par un autre pacte*.

L'usufruitier peut-il acquérir la possession par l'es-

clave dont il a l'usufruit? La question était encore dis-

cutée du temps de Gains ; la raison de douter, c'est que

l'usufruitier n'a pas la possession de Tosclavc môme 3.

Mais ce n'était point là une raison déterminante; aussi

l'affirmative avait-elle prévalu. L'usufruitier, en effet,

réunit les deux conditions essentielles pour posséder; il

a le corpus par l'esclavo, qui possède à son intention, cl

il y joint Ytmimus sibi Itabendi*.

L'esclave est»il capable d'acquérir une hérédité à

l'usufruitier? On ne peut pas dire qu'il y ait là une ac-

quisition ex re frucluurii ou ex operis servi; car la desti-

nation d'un esclave n'est pas do recueillir des hérédités.

• !.. :W,pr., lie uvif.\ L 55, Ocpartit. <i|-U) ; L. Il, Deaeciplitatione
(XLVI-4).

2 L. 53, Supiù, De}x!fii!.
3 0aius, II, § M.
* L. i, §8, Deadq. p<w.(xu-l).
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Aussi Gains et Juslinicn so prononcont-ils pour la né-

galive '. D'autre pari, Labéon admet uno distinction

trts-jiislo : si la disposition est adressée a l'eselnvo en

rue de l'usufruitier, il l'altribuo n cet usufruitier; si

elle est faite en rue de f esclave lui-même ou du nu-

praprtêtaire, il l'altribuo à ce dernier *. Notons, toute-

fois, que Paul est d'un avis conlrairo : o Si c'est un tiers

qui donne à l'eslavo, dit-il, la chose donnée ost acquise

sans distinction au nu-propriétaire seul \ » Il y a eu très-

probablement sur ce point uno division entre les deux

Kcoles; car la distinction dont il s'agit est de Lubéon,

chef des Proculicns; Gains et Julien, qui étaient Subi-

niens, attribuaient purement les hérédités, legs et do-

nations au propriétaire. Ainsi, eodernier, posant comme

principe qu'une adition d'hérédité n'est point nu nombre

des travaux ou services d'un esclave, en tiro celto con-

séquence que, si un esclave dotal a fait ndilion d'une

hérédité, cette hérédité devra, a la dissolution du ma-

riage, élro restituée ù la femme, tandis que les acquisi-

tions provenant des travaux d'un esclave dolal restent

au mari 4. On peut toutefois reprocher à Julien do n'être

pas conséquent avec lui-même; car, dans un autre en-

droit 5, parlant du possesseur do bonne foi d'un hommo

libre, il accepte l'opinion des Proculicns. Or, le raison-

nement qu'il fait en co cas militerait en faveur do l'usu-

fruitier, conimo en laveur du possesseur de bonne foi.

Quoi qu'il en soit, le jurisconsulte Paul s'était rallié aux

t Inst., § 4, Pcrquaspcrson,. (n-9); Gaîus, II, § 91,
»L. '21 cl ii, De usuf.
» L. 47, De adq. ra: dom.; L. 49, ibid, (xu-1) ; Pauli Sent. V, 7, g 3.
* L. 45, pp., et § 1, De adq. hered, (xxix-2) ; Gcnly, p. 11-2et suiv.
* L. 48, § î, (h adq. hered, (xxix-2).



— i',1-

Sahiniens. Quant ù nous, nous préférons l'opinion de

Labéon, que nous a transmise Ulpion'; car nous ne

voyons pas ce qui s'oppose à co qu'un tiers, qui veut

avantager l'usufruitier, lo fasse par l'intermédiaire do

l'esclavo. Ne serait-ce pas là un véritablo service que

l'usufruitier retirerait do son esclave? En pareil cas,

l'acquisition résulte do Yusus. Uno secondo raison do

préférence, c'est que lo lexlo d'Ulpien, qui reproduit

l'opinion de Labéon, se trouve au Digeste, dans la ma-

tière même do l'usufruit, et que les Basiliques y don-

nent leur complète adhésion, sans mentionner la diver-

gence qui n existé entre les jurisconsultes romains. On

y lit, en efl'cl : « In beredilatibus vero et legatis et in

a donalionibus, si qui de m cnntemplatinne usufructuarii

« servo reliclum est, ipsi acquiritur, sin vero contem-

« plotione proprietarii tel ipsii/s servi, proprietario

« acquiriturJ.
»

Si l'esclave trouve un trésor, la moitié qui lui en

revient par droit d'invention appartient toujours au nu«

propriétaire. L'usufruitier n'y aaucun droit, alors mémo

que la découverte aurait été faite sur le terrain usufruc-

luaire; car, d'une part, il se servait de l'esclave pour

l'exploitation de sa propriété, mais non pour la décou-

verte du trésor, attendu que ce qui est réputé trésor doit

être trouvé par hasard; il n'y a donc point pour l'usu-

fruitieç exercice du droit d'usage sur l'esclave; d'autre

part, il n'y a pas non plus exercice du droit de jouis-

sance, puisque lo trésor n'est pas un fruit; or, en de-

hors de ces deux cas, toutes les acquisitions reviennent

> L. 31 et 2-2,suprà, De usuf,

2flwiJ., vol.U. p. I8S.

Hn>y. 4
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uu nn-propriétaire. Quant à l'autre moitié du trésor, elle

est acquiso nu propriétaire du terrain, quel qu'il soit.

Si, en cas d'achat, l'esclavo paie lo prix, moitié avec

l'argent do l'usufruitier, moitié aveo l'argent du nu-

propriéloire, la chose nehetéo leur sera acquise à l'un

et à l'autre au prorata de la somme dépensée en leur

nom '.

Mais quo décider si, par exemple, le prix étant de

100 sesterces, l'esclavo a payé en même temps 100 ses-

terces appartenant ft l'usufruitier, et 100 sesterces ap-

partenant nu nu-propriétnire? Il faudra distinguer : le

paiement at-ilou lieu en comptant les pièces, c'est au

propriétaire de celles qui ont été comptées en premier

lieu que reviendra l'acquisition ; quant aux autres pièces,

comme l'esclave les a comptées indûment, celui à qui

elles appartenaient aura le droit de les revendiquer si

elles subsistent encore, ou d'exercer la comticlio indebiti,

si elles ont été consommées.

Que si l'esclave n payé les 200 sesterces en bloc, en

remettant, par exemple, un sac qui les contenait, il n'y

a rien de fait, et Vaccipicns n'est pas devenu proprié-

taire do la somme versée. D'une part, en effet, il y a

paiement de l'indu, puisqu'on n payé au delà do ce qui

était convenu; d'autre part, il est impossible do limiter

lo paiement ù telles pièces plutôt qu'à telles autres, puis-

qu'elles sont toutes mélangées; donc, lo prix n'esl pas

encore payé, et la chose vendue n'est pas encore acquise,

soit à l'usufruitier, soit au nu-propriétàiro 2,

Si l'esclave usufrueluaire a reçu livraison d'une chose

« L. -2:1,§ I, tk UMif.
•i l». *>, S I, ht usuf.\ Oenly, p. t I(i cl suiv.
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qu'il avait achetée, mais pour le paiement de laquello

il a simplement donné uno satisfaction nu vendeur, à

qui, do l'usufruitier ou du nu-propriétaire, revient lo

bénéfice do l'acquisition? On no peut lo dire, pour le

moment. La propriété sera acquise à celui dont l'argent

servira à payer le prix',

Un autre cas d'acquisition en suspens est celui où

l'esclavo étant convenu aven un tiers de lui prêter uno

somme d'argent, a stipulé do lui, avant de compter les

espèces, la somme qu'il était convenu do prêter. Cette

stipulation de l'esclave engendre une créanco : est-ce

au profit do l'usufruitier, est-ce nu profil du nu-pro-

priétaire? C'est a celui des deux à qui appartiennent

les fonds versés ù l'emprunteur -\

Mais quid si l'achat ayant eu lieu pendant la durée de

l'usufruit, le paiement ne s'effectuait qu'après son ex-

tinction? Marccllus et Mauricianiis, Proculiens, déci-

daient qu'en ce cas, c'était toujours le nu-propriétaire

qui acquérait; mais les Sabiniens, et notamment Julien,

étaient d'un avis ojrposé. Cette dernière opinion est pré-

férée par Ulpien, qui la trouve plus indulgente, ftuma-

tu'or, et elle a élé ratifiée par Justinien, Cette décision

est conforme aux vrais principes ; l'acquisition, en effet,

s'est réalisée pendant la durée do l'usufruit; le paiement

du prix vient déclarer le propriétaire; mais il n'a au-

cun effet sur lo translation du droit de propriété. Il se-

rait donc faux de voir là une acquisition réaliséo par

l'usufruitier après l'exlinclion do son droit 3.

« Inst., S 41, Dertr. divis. L. 23, § l, Dntsufr,
2 L, 25, g I ; L. 18, § ull., Detlipul. ttre, (XLV-3).
3 L. 23, g I, De usuf.', L. 18, g ull. ûastipul. terv. (XLV-3).
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Si l'esclave a acheté uno choso non-seulement sans la

payer, mais encore sans en avoir reçu livraison, la

propriété n'est pas transmise. Lo paiomcnt pourra-t-il
so fairo encore valablement après l'extinction de l'usu-

fruit? Julien, dans ce cas ', est partisan de la négativo,

puisqu'il refuso à l'usufruitier l'action ex etnpto pour so

fairo délivrer la choso. Nous ne voyons pas pourquoi

il se met ainsi en désaccord avec lui-même; sans doute

ici la propriété n'est pas transféréo, mais il y a une

obligation parfoUe enlro les parties pendant la duréo

même de l'usufruit, et nous ne voyons pas comment lo

paiement, effectué ou non, peut être une cause do dif-

férence entre l'acquisition d'un droit réel et celle d'un

droit do créance.

Il peut arriver cependant que l'esclave fasse une sti-

pulation ex operis suis ou ex re frnctuurii, et que néan-

moins l'acquisition no soit pas pour l'usufruitier. Sup-

posons, en effet, que l'esclave stipule d'un tiers lo

prix do ses services ou la restitution d'un prêt opéré

avec les deniers de l'usufruitier, mais qu'il agisse nom-

mément pour le nu-propriétaire ou par son ordre, c'est

à ce dernier que profitera la stipulation 2. De même,

encore, l'esclave grevé d'usufruit achète uno chose ex

rc frucluarii, et déclare, lors de la tradition, qu'il la re-

çoit pour le nu-propriétaire, c'est celui-ci qui bénéfi-

ciera do l'acquisition \ La mention expresse du nu-pro-

priétaire, que l'esclave a faite en stipulant, empêche

l'usufruitier de pouvoir revendiquer l'acquisition, et

nous arrivons dès lors à l'application de celte règle

* L. 2 4, De actionibus empli (xir-2).
3 L. 23, § 3, De usvfa L. 2-2, Ve stipul, serv. (xiv-3).
3 L. 37. g 5, Dradq. rer. doni fxtv-f ).
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générale que fout ce qui n'est pas acquis à l'usufruitier

est acquis au nu-propriétaire. Du resto, l'usufruitier est

en droit de so fairo tenir compte par le nu-propriétaire

de la valeur employée à l'acquisition; il pourra intenter

contre lui la condictio sine causa; car c'est sans cause

que lo propriétaire s'est enrichi, puisque l'argent fourni

appartient à autrui '.

Que décider dans lo cas où l'esclave stipule au nom

de l'usufruitier ou par son ordre, mais non pas ex re

ejus ou ex operis suis? Distinguons :

Premier cas.— L'esclave stipule au nom de l'usufrui-

tier.— La stipulation est nulle \nihilagit, dit le texte. Le

bénéfice de la stipulation, en effet, ne peut être attribué

à l'usufruitier; car celui-ci n'a droit, par l'intermédiaire

de son esclave, qu'à co qui provient ou do sa choso ou

des services de l'esclave ; et nous avons supposé que la

stipulation était faite en dehors do ces deux cas. D'autre

part, ce bénéfice ne saurait être attribué à un autre,

puisque c'est l'usufruitier qui a été personnellement dé-

signé; il faut donc nécessairement conclure à la nullité

de l'acte.

Deuxième cas.— L'esclave stipule par l'ordre de l'usu-

fruitier.—La stipulation seraacquiseau nu-propriétaire.

En effet, ne résultant ni des services do l'esclave ni de

la chose de l'usufruitier, elle ne peut profiter à ce der-

nier, et aucun bénéficiaire n'ayant été désigné, le pro-

mettant est censé s'être engagé envers la personne,

quelle qu'elle fût, qui serait en mesure do recueillir le

fruit de cette stipulation. C'est donc envers le nu-pro-

« L. 39. De stipul. sert. (XLV-3\
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priétaire qu'il s'est implicitement engagé, d'après cette

règle que ce qui n'est pas acquis à l'usufruitier est acquis au

nu-proprié/aire '.

Çuid, si l'esclave a stipulé en ces formes ; • Promet-

tez-vous do donnerai! nu-propriétuiro ou à l'usufrui-

tier?» Le sort d'une semblablo stipulation dépond do la

distinction suivante ; si l'esclavo a stipulé aulremonl

que ex re fructuarii ou ex operis servi, la stipulation est

acquise au nu«propriélairo, puisque lui seul a qualité

pour devenir créancier. En pareil cas, l'usufruitier

figure comme un adjeclus sofutionis gratta, autorisé a re-

cevoir le paiement'. Mais si l'esclavo a stipulé ex re

fructuarii ou ex operis suis, la stipulation est inutile; car,

d'un côté, l'usufruitier a qualité pour acquérir, puis-

qu'on a stipulé ex re sua ou ex operis servi; d'un nulro

côté, le nu-propriétaire a également qualité, puisqu'on

a stipulé en son nom; il suit de là qu'il est impossible

de considérer do préférence l'un des deux comme véri-

table créancier, et l'autre comme adjectus solutionis gratia,

et celte impossibilité cntratno la nullité do la stipula-

tion 3.

On ne peut stipuler sa propre chose; dono, si l'esclave

stipule d'un tiers qu'un usufruit sera constitué sur sa

personne, et s'il fait cette stipulation nommément on

faveur de l'usufruitier, la stipulation est nulle, car on

ne peut pas faire acquérir à une personne ce qu'elle a

déjà 4. Mais si la stipulation est faite sans désignation de

l L. 31, De ilipul. serv, (XLV-3).
2L. 98, §7, De tolut. XLVI-3).
3 L. I, § 6, Deslip. serv.; L. Il, in /in.; L. 12, eod. lit. (xi.v-3).
* Fpst., g 2, Dr inulil. xlipul.



personnes ou en faveur du nu-propriétairo, ce dernier,

dans les deux cas, en rccueillora lo bénéfice, car l'obli-

gation do fairo avoir à uno personne co qui appartenait

à uno nulro est parfaitement valablo, et c'est au nu-

propriétaire, commo nous l'avons déjà dit, quo re-

viennent foules les acquisitions a l'égard desquelles

l'usufruitier est déclaré incapablo, Co cas est analogue

à celui qui so présento lorsqu'un esclavo commun à

deux maîtres stipule une choso appartenant à l'un d'eux;

si la stipulation est fuite en faveur du propriétaire de la

choso, ello est inutile; si cllo est foito en faveur de

l'autre, ce dernier acquiert la propriété du tout'.

Si l'esclavo grevé d'usufruit stipule de son mnltre ses

propres services ; en d'autres termes, s'il convient avec

lui qu'il aura Ja liberté do s'occuper commo il l'en-

tendra, moyennant une certaine somme qu'il paiera en

retour, la stipulation est nullo et ne donnera donc

naissance à aucuno action, soiteontro l'usufruitier, soit

en sa faveur. Il en serait do même si l'esclave prenait

à loyer uno choso opparlonant à l'usufruitier. Dans ces

deux cas, l'usufruitier no peut pas être obligé; car,

comme les travaux ot services do l'esclavo lui appar-

tiennent, il so trouverait obligé envers lui-mêmei.

Pour compléter ce quo nous avons à dire des droits

de l'usufruitier sur le bénéfice do3 stipulations faites

par l'esclave mufructuaire, il nous reste à examiner le

cas où deux personnes ont simultanément un droit d'u-

sufruit sur le .même esclavo. Dansquello mesure chacun

desco-usufruitiers bénéflciera-'t-il des stipulations faites

par cet esclave?

» L. 25, § 4, De usuf.
%l. 25, g 3, f)e usuf.



Parcourons différentes hypothèses :

i9 L'esclavo a stipulé en employant des valeurs appar-

tenant à fous deux en commun. La stipulation leur est

exquise en commun.

2* L'esclave a stipulé en employant seulement les va-

eurs do l'un des co-usufruitiers : l'autre n'acquiert rien,

puisque la stipulation n'a pour cause ni sn chose ni les

services do l'esclave; mais le maîtro des valeurs em-

ployées a-t-il en entier lo bénéfice do la stipulation, ou

n'en profite-t-il que pour sa part de jouissance sur l'es-

clave? Uno sous-distinction est ici nécessaire : si l'es-

clavo a stipulé pour lui nommément ou par son ordre,

cet usufruitier acquiert indubitablement la créance en

totalité; mais si personne n'a été désigné dans la stipu-

lation, le nu-propriétaire n'acquerra qu'une moitié du

bénéfice. On a raisonné ainsi : l'esclave n'ayant pas agi

nominalement pour lo compte d'un seul usufruitier, est

censé avoir agi pour tous les deux ; mais celui qui n'a

rien payé no pouvant rien acquérir, et lo nu-propriétaire

étant apte à recueillir tout ce qui ne peut profiter à

l'usufruitier, il s'ensuit qu'il obtiendra uno moitié dans

l'acquisition. ïello est la décision d'Ulpien dans la<loi

25, § 6, au Dig.\ Notons toutefois que la même ques-

tion a été résolue différemment par Scévola et le même

Ulpien, à propos des co-possesseurs de bonne foi d'un

esclave commun 2.

Le raisonnement que nous avons rapporté à propos

de la loi 25, § 6, nous paraît très-contestable. D'après

les principes, les deux co-usufruitiers ont le droit d'user

« L. 25, § 6, De usuf.
2 L. 19, De stifiil SUT. fsi.v-P.) : L. 23, g ull. Dt cdq. ur dtw. (xu-i
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de l'esclave à l'exclusion du nu-propriétaire, et l'un de

deux doit pouvoir en user in solidum lorsque l'autre n'en

uso pas. C'est seulement à défaut d'usufruitier que le

droit du nu-propriétairo peut et doit s'exercer. Dans

l'espèce qui nous occupo, l'un des deux usufruitiers a

retiré un service de l'esclave, il en a usé non pour partie

mais pour lo tout, et il nous semble puiser dans l'indi-

visibilité de son droit d'usago le droit de recueillir la

totalité de l'acquisition.

3" Que décider dans le cas où l'esclave, employant des

valeurs appartenant aux deux usufruitiers, stipulerait

nommément pour un seul d'entre eux? Voici ce que

nous lisons dans un texte de Sabinus ; « Comme le pro-

mettant n'est obligé qu'envers l'usufruitier désigné

dans la stipulation, l'autre usufruitier aura l'action

communs diiidtmdo utile pour recouvrer la valeur do la

portion qu'il avait dans les fonds employés l.Co recours

montre bien que l'usufruitier désigné dans la stipula-

tion devient créancier pour la totalité; mais alors quo

devient la règle en vertu de laquelle un usufruitier ne

peut acquérir que co quo l'esclave acquiert ex re ejus? Elle

reçoit ici une exception très-remarquable. On l'a justifiée

en disant que la désignation de l'usufruitier dans la sti-

pulation donne ù l'acte lo caractère d'un service rendu

par l'esclave à cet usufruitier. C'est uno interprétation

large de fusus.

\* Voyons, enfin.lesorldesslipulalionsfaitesparres-

olayeexoperissuis. En règle générale,laslipulation exoperis

suis reposant sur une chose qui appartient aux deux, co-

usufruitiers leur est dès lors acquise en commun. Mais

i L. 32, De stipul. strv. (xr.v-3).
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qu'orriverait-il si l'esclave stipulait pour rund'euxnom-

moment ? En pareil cas,la stipulation no poutêtrc acquise

qu'à celui-là, mais il n'acquiert qu'en proportion do sa

part. La stipulation est inutile pour le surplus*. C'est là

une différence avec la stipulation faite à l'aide de valeurs

appartenant à l'un des co-usufruitiers. On l'oxpliquo par

ce principe quo dos communistes peuvent bien so servir

chacun en entier de la chose commune, mais que l'un

d'eux no peut pas s'en approprier les fruits à lui seul.

Lo salaire des services do l'esclavo constitue un fruit

civil qui devrait ôtro partagé entre les co-usufruitiers ;

mais, comme la désignation expresse do l'un d'eux s'op-

pose à oo quo l'autre en profite, la stipulation sera

restreinte à In part do l'usufruitier dans les services de

l'esclave et nulle pour l'excédant.

Section V- — Du quasi-usufruit.

L'usufruitier étant obligé do jouir do façon que la

chose soit conservée au nu-propriétaire, il en résultait

que les choses susceptibles de se consommer par le pre-

mier usage qu'on en fait, ne pouvaient être soumises h

son droit. Aussi, Cicéron nous dit-il que la femmo a qui

son mari a légué l'usufruit do tous ses biens, ne peut

pas profiter du vin et des denrées qui remplissent les

celliers et les greniers, parce quo c'est le droit d'user et

non celui do consommer qui lui a été légué 1, Un testa-

teur qui n'avait qu'une fortuno mobilière ne pouvait

léguer utilement en usufruit aucuno partie de son pa-

trimoine.

1 L. 24, De stipul. serv. (xi.v-3).
2 Cicéron, Topic, n»3,
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La nécessité d'un remède se fit bien plus généra-

lement désiror quand les lois ooducaires eurent défendu

aux époux qui n'avaient pas d'enfants do so donner,

mortis causa, plus d'un dixièmo en propriété. C'est alors

qu'un sénnlus-consulte, qui doit doter du règne d'Au-

gusto ou do Tibère, puisqu'il a été communié par Sa-

hinus, créa, non pas un droit d'usufruit sur les objets

do consommation, »— la nnturo ou In destination des

choses s'y opposait, —mais l'équivalent d'un usufruit'.

Suivant certains auteurs 3, lo sénnlus-consulte aurait

précédé la loi Julio, et ce serait en vertu des idées nou-

velles, qui permettaient do constituer un usufruit sur

toutes espèces d'objets, que la loi Julia aurait établi ses

prescriptions. Quoi qu'il on soit, a partir do co sénalus-

consullo le légataire en usufruit d'objols do consomma-

tion devint propriétaire des objets eux-mêmes, en

donnant caution de rendre, à l'extinction de l'usu-

fruit, dos objets do même qualité et en même quan-

tité, ou l'estimation desdits objets, si elle a été faite.

Le quasi-usufruit est ainsi nommé parce qu'il a été

établi à l'instar do l'usufruit. Celui à qui un droit de co

genre est conféré devient, commo on l'a vu, proprié-

taire d'un corps certain et débiteur d'uno quantité. Il

résulte de là qu'à la différence d'un usufruitier propre-

ment dit, le quasi-usufruitier supporte Jes risques et

périls do la chose, et quo, d'autre part, il n'est pas tenu

de jouir en bon père do famille. C'est ce point de vue

qui donne une grande importance à la question de sa-

voir si uno chose est ou n'est pas l'objet d'un véritable

usufruit.

i L. 2, g 1, De vsuf. ear, ter, (vn-B),
9 Krans. Droits d'\mtf., p. 243.
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L'application du sénatus-consulte, qui introduisit le

quasi-usufruit, fut ensuite étendue h. des choses qui

ne so consomment pas, à proprement parler, primo

usu. «Post quod sennlusconsultum, dit Ulpion, omnium

«rerum ususfruclus legari poterit'. •»

Malgré la généralité des termes du sénatus-consulte*,

on avait douté qu'on pût léguer l'usufruit d'une créance.

Le doute venait d'abord du sens qu'il convient d'attri-

buer au mot res employé dans la disposition législative

Co mot comprenait-il même les choses corporelles? On

se demandait, en second lieu, comment une créance qui

ne constitue qu'un rapport personnel entre le créancier

et le débiteur pourrait passer au légataire. Nerva se

bornait à admettre qu'on pouvait léguer l'usufruit de

la créance au débiteur lui-même, parce qu'alors aucune

transmission de droit n'était nécessaire. L'effet du droit

d'usufruit consistait, en ce cas, dans la dispense de

payer les intérêts et dans la faculté do reculer jusqu'à

l'extinction do l'usufruit le paiement du capital. Ces

avantages étaient assurés au débiteur par une exception

de dol qu'il aurait pu opposer aux réclamations du

créancier 3.

Toutefois, on ne s'arrêta pas aux restrictions pro-

posées par Nerva. On fit observer quo le sénatus-con-

sulte permettait de léguer l'usufruit de tout ce qui com-

pose le patrimoine, et que par conséquent, les créances,

objets incorporels figurant dans le patrimoine, étaient

comprises dans In loi 4; et, pour résoudre la seconde

l L. 3, D. De usuf. ear, rrr. (vn-5).
* L. I, D. De usuf. ear. rer. (vu-5).
* Accarias, Précis de droit rom., p. 622,
« L. 49, De rerb. sign. (L-IC).
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difficulté, on obligea l'héritier à venir au secours du

légataire par uno cession d'actions 1. Telle était l'opi-

nion de Cassius et do Proçulus; ici, les deux Ecoles

étaient d'accord, et Ulpien devait trouver d'autant moins

do difficulté à adopter leur opinion qu'il était établi, de

son temps, par interprétation exlensive d'une constitu-

tion d'Antonin lo Pieux, que lo légataire d'une créance

pouvait, indépendamment do touto cession, intenter en

son propro nom uno action utile 2.

L'usufruit des créances étant admis, la question s'est

élevée do savoir s'il y avait là un véritable ou un quasi-

usufruit. L'importance de la question consiste, on le

sait, en ce que, s'il y a quasi-usufruit, le légataire

pourra disposer du capital do la créance, tandis que

dansl'usufruil il ne le pourrait pas. Nous croyons, avec

plusieurs auteurs 3, qu'on peut voir dans ce cas un quasi-

usufruit. En effet, l'usufruit des créances n'est devenu

possible que depuis le sénatus-consulle; or, lesénatus-

consulte est resté complètement étranger au véritable

usufruit. D'ailleurs Gaius dit, dans la loi 2, Dig. h. t.,

que la jouissance des sommes d'argent constitue un

quasi-usufruit, et il y a une grande analogie entre l'usu-

fruit d'uno somme d'argent et celui d'une créance.

Enfin, la loi exige que le légataire d'usufruit d'une

créance donne caution, et il s'agit de la caution pres-

crite par le sénatus-consulte se tantumdem restitulurum

1L. 44, § 6, Dekgat. lu (xxx).
2 L. 18, C. De leg. (vi-37).
» Pellat, Textes choisit, p. 33 ; Genly, no 406 ; Conlrii, Thibaut, Sytl,

desPand. rechtWir vol., § 610.
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esse. Or, cette caution n'ost exigible quo parce quo lo

cupitul devient disponible aux mains du légataire; co

qui est locaraclèro du quasi-usufruit.

Cependant, tout en admettant quo lo droit do jouir

d'une créance présente plutôt les caractères d'un quasi-

usufruit, nous croyons ulilodo faire immédiatement une

réservo importante. Lo legs d'usufruit d'une créance

donne le droit au légataire, non-sculcinenlde toucher les

intérêts et de se les approprier, mais aussi de recevoir lo

capital même de la créance quand il sera devenu exi-

gible,sous l'obligation do fournir lacaulion prescrite par

lo sénatus-consulle. C'est co «pie dit expressément la

loi 1, C. de usufr,: « Non aliter a debitoribus solulam

«peeuniain aoîipero poleris, qmun nblalu- secundum f'or-

amam sonatusconsulli cautionc, » Mais il. pourrait

arriver quo lo débiteur devint insolvable avant cette

époque; or, dans co cas, — et c'est là notre réserve, —

l'usufruitier no saurait être rendu responsable do la

porto do ht chose; il ne serait tenu que do sa faute,

comme, par exemple, d'avoir négligé d'interrompre la

prescription.

Si le droit du légataire avait été liinilé aux intérêts de

la créance, co no serait plus un legs d'usufruit d'une

créance, mais un legs do revenu qui a la nature d'un

legs d'annuités. Dansée cas, la caution, au lieu d'être

fournie par lo légataire à l'héritier, devrait l'être, au

contraire, par l'héritier au légataire, comme dans le cas

d'un legs sous condition; le leg*s de revenu se décom-

pose, en ellet, en autant de leg's qu'il y a d'annuités.

Lo premier est pur cl simple ; chacun des autres est l'ail

sous la condition xi vivat; cela est manifestement dit par
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Paul, dans la loi 4, Dig\, de unnuis leij. Ici encore lo

légataire ne serait pas responsable do la perlo du capi-

tal; do son côté, l'héritier n'est pas responsablo dos in-

térêts qu'il n'a pu percevoir, pourvu qu'il soit exempt
de faute. Co legs de revenu, comme cplui des fruits d'un

fonds, contient en soi la condition tacito : si les revenus

ou les fruits ont pu être perçusl.

Examinons muinlcnunt ce qui va so passer à l'ex-

tinction do l'usufruit.

Si l'usufruitier se trouve ôtro lo débiteur do la créance,

il opérera la restitution tu renouvelant pour l'avenir la

promesse d'intérêts, dont la remiso lui aurait été failo

par uceeplilution,

Si l'usufruitier est un tiers, la restitution consistera

dans sa renonciation nu mandat qu'il avait reçu d'exer-

cer les actions à fin de payement de la créunec, et dans

la remise des titre», s'il on existe. Si, pendant la durée

de l'usufruit, il a touché la créance, il rendra uno quan-

tité pareille.

Les vêlements étaient-ils considérés commo faisant

l'objet d'un usufruit véritable ou d un quasi-usufruit?

Les opinions sont très-partngées sur In question. Jus-

Union, en ell'ct, nu § 2, Instit,, lit. Il, § 4, les présente

expressément comme des objets do consommation, tan-

dis quo d'autres textes' les rangent parmi les objets qui

comportent un véritable usufruit.

Il est certain que les vêlements se détériorent, mais

ne se consomment pus immédiatement pur l'usage qu'on

1 l'ellut, Tartes choisit, p. 33 cl suiv,
2 L. 15, g 4, Dr vsuf,\ L. 9, g îl, Usuf, qmituid, r<U',(vii-9).
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en fait. A ce point de vue donc, ils semblent parfaite-

ment susceptibles d'un véritable usufruit. Aussi, dans

un premier système', on s'appuio formellement sur les

différentes lois du Digeste, et l'on soutient que c'est par

une erreur évidente que les Instilutes ont classé les

vêtements parmi les choses fongibles.

D'autres commentateurs' recherchent l'intention du

constituant, et, à défaut d'indication suffisante, ils se

décident par la naturo clla destination des objets. S'agit-

il do vêlements d'un usage journalier, ils les assimilent

aux choses qui so consomment primo usu; s'ngil-il, au

contraire, do vêlements de cérémonie, ils décident qu'ils

sont la malièro d'un véritable usufruit.

Dans une troisième opinion, que nous partageons, on

concilie lo passage de Justinien avec les textes du Di-

geste, en disant qu'il s'agit aux Inslitutcs de vestimenta

qui ont été estimés 3. Gains conseille, en effet, celle

estimation. Il est probable que la pratique se sera établie

d'estimer ces objets à l'avance ù une somme (pie l'usu-

fruitier devait rendre à l'expiration de son droit, et Jus-

tinien n'a luit sans doute quo consacrer un usage de-

venu général de son temps,

Les deux textes principalement invoqués ne nous pu*

laissent pus, d'ailleurs, contredire absolument la propo-

sition do Justinien. La loi lo, § i, de usufr.^ ne dit pas

que l'usufruit légué sur des vêlements soit toujours un

1 Cujncit nolic ai litulmn de Hsufc Xooill, l)e usuf,, lib. 1, cti. il

Mayni, Elan, dt droit rom.,$ 214, in fine.
2 Démangeai, I" vol., § 28 ; Accarias, 1,p. 019, noie 3,
' Molllor, Desservitudes.
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corps certain, car il y aurait legatur 1. Elle part de cette

idée que les vêlements peuvent être considérés commo

quantité ou bien comme corps certains, et elle raisonne

dans l'hypothèse où le testateur les a envisagés comme

corps certains. La loi 9, § 3, nous présente un héritier

qui stipule do l'usufruitier que les vêlements lui seront

rendus, finito usufructu, vestimenla reddi. Que faut-il con-

clure de là? C'est que l'obligation de rendre le vêtement

en nature résulte, dans ce cas particulier, de la stipula-

tion, et rien de plus. La règle des Inslilutcs demeure

donc intacte, même en face de ces textes.

On s'est également demandé, môme après le sénatus-

consulte, s'il était permis do léguer l'usufruit d'une ser-

vitude *. Leprcmier motif d'hésitation était qu'on no peut

établit do servitude sur une servitude : Scrvitus servitutis

esse non potes/. Colle maximo venait do ce quo les Romains

voyaient dans la servitude un jus in corpore', et, commo

la servitude en elle-même n'est pas un corpus, mais uno

chose incorporelle, elle ne pouvait servir do fondement

pour établir un nouveau droit. Lo second motif consis-

tait en ce que, pour qu'une choso soit dans nos biens, il

faut d'abord qu'elle saitt qu'elle exisle réellement, co qui

no peut s'entendre quo des choses corporelles. A co

point de vue, on disait à cause de la nature incorporelle

des servitudes, et du fondement extérieur qu'elles ont

en chargeant la propriété d'aulrui, qu'elles n'étaient

pas in bonis. Paul s'écarle avec raison do celle voie

étroito de raisonnement. Tout incorporelles qu'elts sont,

les servitudes ont une exislenco reconnue par le droit,

t (lenty, n«400.
» !.. 1, De usuf. Itg, (xxxttt-2;.

Ilroy, S
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et augmentent la valeur du patrimoine. Le legs d'usu-

fruit d'une servitude sera donc, validé par le sénulus-

consullo, et lo légataire aura uno uvtio incerti pour forcer

l'héritier h le laisser user librement do la faculté qui lui

a été accordée par lo testateur. Un autre moyen d'éta-

blir un semblable usulruitserailun acte (injure cessm ou

mancipnlio) par lequel l'héritier concéderait la servitude

réelle en faveur du fonds, en stipulant du légataire, avec

adjonction d'un fidéjusseur, qu'il restituera celle servi-

tude à sa mort, ou en eus de changement d'étal. Ce

dernier moyen est plus avantageux pour le légataire,

car il lui permet, si l'héritier aliénait lo fonds, d'in-

lonlor l'action confessoiro contra le nouveau proprié-

taire.

Remarquons, eu terminant, que la disposition do Paul

no s'entend que d'une servitude à constituer, et non

d'uno servitude déjà constituée. Ainsi, lo propriétaire

d'un fonds auquel appartient une servitude de passago

sur lo fonds voisin, no pourrait léguer l'usufruit du ccllo

servitudo à un autre propriétaire, qui en userait pour

le service de son propre fonds. Lo texte veut simplement

dire quo lo testaient' peut procurer sur un fonds, au

propriétaire du fonds voisin, l'avantage résultant d'une

servitudo prédialc, non à perpétuité, mais seulement

pendant la duréo ordinaire d'un droit d'usufruit.
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CllAPITRE II.

1»KLA CESSION OK l/uSUKKUlT.

L'usufruitier ayant droit à tous les avantages quo

peut procurer l'usage delà chose, puiso dans ce droit la

faculté de louer, de vendre, d'hypothéquer ou do don-

ner cette chose à un tiers. C'est, en effet, faire usage

d'une chose, quo de la louer, de la vendre ou de l'hypo-

théquer, car le loyer, le prix de vente, lo crédit obtenu

par l'hypothèque, sont des émoluments qui représen-

tent l'usage de la chose. Quand l'usufruitier concède la

chose gratuitement, il satisfait sa générosité, il acquiert

des droits à la reconnaissance du donatoire, ce qui con-

stitue un avantage au moins moral 1. Tous ces actes se-

ront valables, alors même qu'ils seraient accomplis

contre le gré du nu-propriétaire '.

Mais il ne faut pas perdre de vue que l'usufruit étant

un droit exclusivement attaché à la personne, c'est

seulement l'exercice de co droit, et non co droit lui-

même que l'usufruitier peut conférer à un tiers; sans

cela l'usufruit passant d'une personne à une autre, au

moyen de cessions successives, lo droit du nu-propriétaire

se trouverait éternellement paralysé. Il résulte delà que

le cessionnaire n'acquiert qu'un droit do jouissance li-

mité dans sa durée par le droit propre du cédant*. Ainsi,

• L 12, g 2, De usuf.\ lnsl., g I, D<!uvt et hab.', L. o4,§ i,Defurtit

(xiAii-2). L. lt,g 9. Depign. (xx-l).
2 L. 67, De usuf.
i L 38 i-t 31».De usuf.
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un usufruitier vend son usufruit et meurt aussitôt la

vente faite ; son héritier no devra rien à l'achetour, car

la choso vendue (l'usufruit) ayant péri, le vendeur so

trouve libéré de son obligation; si, au contraire, c'est

l'acheteur qui vient à mourir, sa mort no libère pas

l'usufruitier; car, en mourant, il a, comme tout autre

acheteur, transmis ses droits à ses héritiers'. Dans la

première hypothèse, le prix reste dû, bien que le texlo

n'en dise rien, parce que la perto de l'objet vendu doit

êlre subie par l'acheteur. La solution serait la même

au cas de donation entre-vifs ou de louage.

Lo non-usage du cessionnairo n'amènerait pas

l'extinction du droit d'usufruit, car le prix ou l'avan-

tage quelconque qui résulte de la cession constitue la

jouissance du véritable usufruitier 2,

La cession étant regardée comme un fait d'usage

do la part de l'usufruitier, il s'ensuit qu'il est [respon-

sable envers le nu-propriétaire des suites quo co fait

peut entraîner, absolument comme de celles de tout

autre fait d'usage. C'est à lui à se faire garantirpar son

cessionnairo. Les textes gardent le silence sur cette

question, mais clic ressort suffisamment des principes 3.

La question de savoir si l'usufruitier ne peut céder

que l'exercice de son droit, et s'il no pourrait pas céder

son droit lui-même a été vivement débattue. Lo texte

qui a occasionné la controverse est le§ 3, Inst. de us t/r.

où il est dit: «ttcin finilut- ususfructus si domino pro-

« prielatis ab usufrucluario cedatur; nani cedendo

« extranco nihil agit.» D'après ce texte, la cession doit

1 L. 8, § 9, D»peric.et toinmodo,., (xvtti-6) ', tost., § 3, Dt empt, ;
2 L. 38, Deusuf,
»

Oenly, p. 107.



- 69 —

être faite en faveur du nu-propriétaire; faite à un tiers,

elle n'a aucuno valeur. |Lo [débat roule sur ces mots:

Nam cedendo extranconihilagit. Nous citerons, sans nous

y arrêter, l'opinion de Van de Water' qui prétend que

Justinien n'a eu en vue que les cas de consolidation, et

que les mots nihil arjere voudraient dire : la consolida-

lion n'aura pas lieu. Nous regardons comme évident

que les mots nihilagerc ont un sens absolu et indiquent

la nullité de l'aetc. Théophilo les a commentés d'une

manière significative en ajoutant: «Sed inefflcax est

«cessio4.»

Quelques-uns ont cru voir la validité de la cession in

jure faite à un étranger dans le g il, t. XIX, de3 règles

d'Ulpien, ainsi conçu : u In jure cedi res eliam incorpo-

«raies possunt, velutususfructus.* Il suffit de répondro

que la cession est valable à l'égard du nu-propriétaire

et que o'est sans doute le cas auquel so référait Ulpien.

D'autres auteurs* ont invoqué à l'appui de la même

thèse le passage suivant do Paul: « Inlerestuirumjus

« ulendifruendi, quod sol uni Uutm sit, vendas. » Cette

phrase ne semblc-l-ellc pas indiquer, disent-ils, la pos-

sibilité do vendre le droit lui-même? Non, répondons-

nous, car si le droit mémo est vendu, il devient faux de

dire : «Jus quod sohim tuum sit, » puisqu'ulors l'usufrui-

tier ne serait plus le seul qui possédât le droit. D'ailleurs,

l'espèce même prévue par la loi montre quo la durée de

l'usufruilconlinueàdépendredelapersonncde l'usufrui-

tier, et non decellcdol'acquéreur, et que par conséquent,

ce droit, dans la pensée du jurisconsulte, est essentielle-

. l Obscre.Juritrom,, llb. m, eh. 2.
2 Theopli. Paraph. de usuf,, g 3, p, 2ïli.

Voir notamment Klvers, Druservit, en dr, mmai'/t, p. 234,



mont intransmissible Un second texte sur lequel on s'ap-

puie est celui on iMarcellus.parlantdo la restitution, lors

de la dissolution du mariage, d'unusufruitconstiluéen

dot, s'exprime en ces termes: «Restilui nu te m potest

wcl cautionibus inlerpositis, ut, sicut potest, vïv jure
n suo icdat mulieri, fruiquo enm patiotur...» Mais le mari

entend simplement céder l'exercke do son droit, et c'est

pour cette raison qu'il «'oblige à laisser jouir, fnnpa-

iiafur, et qu'il est tenu do fournir caution 1. — On

ajoute enfin cet argument d'analogio : l'usufruitier

peut engager son usufruit pour sûreté de la dette qu'il

n contractée; pourquoi ne pourrait*)! donc faire ù

1 égard d'un tiers co qui lui est possible en faveur d'un

créancier?.,. Ici encoro, co n'est pas le droit lui-môme,

o'est son exercice qui a été cédé, co sont les fruits de la

clioso qui ont été donnés en gago; nous en trouvons la

preuve dans la loi mémo qu'on invoque"' 1: « Puisque le

préteur, dit cetlo loi, protège bien un achoteur do

l'usufruit, il peut protéger également un créancier

qui a reçu co droit en gage; » or, l'achat do l'usufruit

n'a pas pour effet do fàiro passer lo droit a l'acquéreur.

Les Basiliques continuent notro idée en disant: «Qui

«solum usumfructum liabet, recto cum pignori dat, si*

«eut et vendît 8. »

Nous soutenons donc que l'usufruitier no peut jamais

valablement céder son droit A un autre qu'an nu-pro-

priélairo, et indépendamment (les réponses particu-

lières par lesquelles nous avons repoussé les diverses

• Arn.lt!*, lAbr, tlrr NnM-t,*» \\\„ ,< lï'.l. p. iW>.
M.. Il, «i'2, H'-p'Hit. (x\-l\
» //r*«i7..Vol. IU.
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objections, nous apportons comme preuve de notre

affirmation des textes tout a fuit explicites, et qui ne

nous semblent pas permcllro le moindre doute; voici

d'abord la loi 06, D., dejnrè dot. qui dit :<(Quoninm dixi

a usumfructum a fruclimrio cedi non passe nisi domino

a propriclalis; et si extraneo cedatur, id est ni qui pro-
« priclatem non habeat, nibil ad cuin transire. » Voici

encore In loi 15, D,, fam, erch., qui détermine un des ca-

ractères de l'usufruit: en disant :« Ncc enim a personis

adiserdere,. sine intcrttn .vw'potnst.»» Voici enfin Gaius,

G. Il, §30. qui s'exprime <»insi: « Alii vero in jure cc-

ndendo niliilominus jus *i;i'm loHnet. crcdilur enim en

«cessionc nihil agi;» et l';iuUli'. dans ses Sentences, III,

«0, § 32: «In jure cessiononmUlitnr ususfrunlus, quo-

«lies domino proprictatis cum fructuarius in jure ces-

« périt.» Ces lois nous paraissent démontrer à l'évidence

que le droit d'usufruit est inséparable de la personne de

l'usufruitier, et qu'il no passe pasaucessionnnire lors-

qu'il est cédé injure par cet usufruitier.

Mais ici se place une seconde question, qui n donné

lieu aux plus grandes divergences d'opinions chez les

commentateurs.

I.a cession faite ù un étranger ivn-t-clle aucun effet

sur lu durée do l'usufruit? En d'autres termes, npiès

la cession, l'usufruit restc-l-il encore nu cédant, nu lui

rchuppe't-il pour se réunir n la propriété? La contro-

verse trouve sa source dans l'opposition qui semble

exister entre la loi 00, D., de jure dot, do Pomponius, et

le § 30, Corn. II, do Gaius.

Trois opinions bien distinctes sont en présence : la

première considère le fragment de Pomponius comme

renfermant une règle générale npplionblo «\ tous les
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cas; la seconde établit, d'après l'histoire du droit, qu'il

y a contradiction entre les deux jurisconsultes; la troi-

sième propose et trouve très-vraisemblable une con-

ciliation entre les deux textes. Examinons-les en

détail.

PHEMIKR SYSTÈME. —
Cujas, Donèau, Vinnius, et un

assez grand nombre d'interprètes croient que la ces-

sion de l'usufruit, faite à un étranger, avait toujours

pour conséquence d'opérer lu consolidation en faveur

du nu-propriétaire. Ils partent de cette idée quo l'effet

d'un acte solennel, tel que Vin jure cessio est déterminé

moins par la volonté des personnes qui y prennent

part, que par les principes rigoureux de l'ancien droit

civil, et qu'il faut conserver toutes les conséquences qui

peuvent résulter des formules employées, quelle quo

puisse être d'ailleurs l'intention des parties. Or, l'acte

complexo de la cession doit produire un double résultat :

le dépouillement du cédant, et la translation du droit n

un tiers. Do ces deux effets, le second étant contraire à

la loi, demeure sans existence, mais aucun obstacle ne

s'oppose a la réalisation du premier; la volonté mani-

feste de se dépouiller de son droit est tout à fait licite :

elle amènera donc l'extinction de l'usufruit en la per-

sonne du cédant, et, pur voie do conséquence, la réu-

nion a la nue-propriété. Le cédant, très-probablement,
n'a entendu se dépouiller de son droit qu'a la condition

d'en investir lecassionnm'ro; mais le droit civil strict

n'entre pas dans celte interprétation des volontés; ce

qui est possible d'après lu loi doit recevoir son exécu-

i Vinntui, Comm, ad g 3, //M)., De utuf. Voir aussi: Mérllle, Westen-
berg, Cncceli, Wissenbach, Sthulling, Hrcncktnann.
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tion. Ce principe, ajoule-t-on, est appliqué dans d'autres

cas par les jurisconsultes romains : c'est ainsi que, si

l'étranger a qui le tuteur légitime a cédé injure la tu-

telle, ccm'cius tutor, la cède lui-même à un autre, cette

tutelle retourne au tuteur légitime 1. Un résultat ana-

logue se présente quand un propriétaire affranchit l'es*

clave qui lui est commun avec un autre : l'affranchisse-

ment ne profite pas a l'esclave, mais au co-propriétaire

par droit de non«décroisscmcnt 2. Gaius, lui-môme, et

en cela il mérite le reproche d'inconséquence qu'on lui

a adressé 1, admet, dans certaines circonstances, qu'une

cession inefflcaco peut cependant produire l'extinction

du droit. Voici son hypothèso : si une hérédité a été

laissée ab intestat à l'héritier légitime, il peut, avant l'a-

dition d'hérédité, la céder in jure a un tiers qui est alors

substitué en son lieu et place, comme s'il avait été di-

rectement appelé par la loi; au contraire, une sem-

blable cession consentie par un héritier testamentaire,

serait sans valeur. Mais, après l'adilidn d'hérédité, il

n'y a plus a distinguer entre l'héritier légitime et l'hé-

ritier testamentaire. La chose incorporelle et complexe

qui s'oppclait fiereditas n'existe plus. Les divers droits

qu'elle comprenait so sont fixés avec leur nature indi-

viduelle sur la personne do l'héritier; il est devenu pro-

priétaire des choses corporelles qui appartenaient au

défunt, créancier de ce qui lui était dû, débiteur de co

qu'il devait. Gaius examine sur chacun de ces trois

points isolément quel effet peut produire la cession ju-

ridique, et lui attribue, en conséquence, trois effets

t Ulp. fffff.,Ut. XI, § 7.

*t)lp. Rtg.. tit.t, §18.
l Pellat, Dejurtttot.. p. 304.



partiels, distincts, ilnnt le résultat total répond fort

mal ù l'Intention du cédant et du Cêsslonnairo. Ainsi,

1* la propriété des choses corporelles pouvant se trans-

porter d'une personnou une autre, la cession sera va-

lable et conforme a l'intention des parties; 2" les

créances n'étant pas susceptibles d'une cession juridi-

que, la revendication du cessionnaire restera sans effet,

mais la renonciation juridique du cédant aura pour ré-

sultat la libération des débiteurs; 3* quant nux dettes,

l'héritier no pouvant s'en libérer par sa seule volonté,

et lo ccssioniinlre ne pouvant s'en charger par sa reven-

dication, l'obligation ù leur égard sera co qu'elle était

auparavant '. Ulpicii reproduit, n peu près dans les

mômes termes, la décision de Gains 3. On voit (pie, dans

ces cas, la cession amène, contre la volonté des con-

tractants, la perte du droit du cédant, sans transférer

aucun avantago au cessionnaire.

Malgré tontes les raisons quo nous venons de déve-

lopper, nous no saurions adopter cesystèmo qui est en

opposition formelle avec le texte de Gaius, d'après lequel

l'usufruitier, qui cède son droit il un autre qu'au pro-

priétaire, fait un acte complètement nul et conserve son

droit : «Mil vero in jure cedendo nihitotnimts jus suitin

«relinet. Crcditur enim eu ccsslone niltil agi 3. » Paul \

dans ses Sentences, conflrmo cette manière do voir :

«L'usufruit se perd par la cession in jurey toutes les fois

qu'elle a lieu au profit du nu-propriétaire. » Donc, a von-

I Pcllnl, Propr.cl usuf., p. 93.
i Ulp. /{(y., t. XIX, SH Mb.
JG.C. Il, §30.
<Pauli ôVfit., lih. III, t. 0, §31.
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tiwh, quand la cession est faite à un nuire qu'au pro-

priétaire, l'usufruit no s'éteint pas,

SECONDSYSTÈME. — Une seconde opinion, adoptée par

Noodt, Vnngerow, Pcllal et d'autres auteurs', admet

ouvertement la contradiction entre in loi 00 et le § 30

do Gaius. La loi 0(5 expose, disent-ils, Pellct que le droit

strict attribuait à Vin jure cessm. Mais co principe ancien

aurait trouvé des contradicteurs , notamment dans

Gaius, et Justinicn se serait rallié a l'opinion do ce ju-

risconsulte, qui olîrnit moins do rigueur dans l'appli-

cation du droit. — Mais alors pourquoi avoir conservé

le texte do Pomponius?— M. «le Vnngerow répond qu'il

s'est sans doute glissé par une inadvertance d'autant

plus explicable quo la loi 00 traite tout t\ fuit incidem-

ment cette question do la cession d'usufruit. — Pour

notre part, nous trouvons bien étonnant, s'il y avait

divcrg'ence d'opinions sur ce point, qu'aucun auteur

n'en parle, pas môme Gaius, si prodiguo d'ordinaire

des formules dubitatives, qutvsitmn est. quteritur. qu.vstio

est.

TROISIÈME SYSTÈME.— L'opinion a luquello nous nous

rattachons fait concorder entre eux les textes fie Pom-

ponius et do Gaius; elle complo de nombreux partisans,

mais tous no s'accordent pas sur la manière d'établir

celte conciliation,

Suivant Goldschmidt, l'idée do Pomponius devrait se

résumer ainsi: l'usufruit cédé a un oxtrancus ne sera

» Pcllut, Textessur la rfot, p. 306; Gtnck, Pana., t. IX, p. 2-J5; Noodt,
Ik usuf., lib. it, cap. 10; Vangerow, Lehrb. (ter Paint., 4" vol., § .314,p.
742; Thibaut, Spt. rf™Paint. rwMi.,3 vol., §6*3; Wivtpliîit, tle librrl.tl

ftrr,pr.rd„$Q\(l,
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plus exercé ni par l'usufruitier ni en son nom, mais pai

une lierco personne qui en usera sans droit; le non-

usage amènera l'extinction de l'usufruit cl sa réunion h

la propriété.
— Suivant liasse et Puggô ', on devrait

sous-cntendre, après rtversurum. les mots : si domino

proprictatis ccdatur. — Ce serait un pléonasme, puisque

le jurisconsulte nous disait deux lignes auparavant :

qu'on no peut céder l'usufruit qu'au seul propriétaire.

Ces deux systèmes sont donc arbitraires.

Van de Waler * restreint l'application de la loi 00 au

seul cas d'un usufruit constitué dolalcment, parce que

cet usufruit doit être restitué à la femme u la fin du

mariage: pour lui, le texte n'est qu'une exception au

principe énoncé par Gaius. — Mais les termes do la loi

quoniam diximm, prouvent quo Pomponius entend par-

ler d'un principe yônênd a\)[)\\cah\c n tous les cas. Les 13a-

siliqucs s'expliquent do la môme façon. D'ailleurs, la.

nécessité de restitution dans le cas de dot no nous pa-

rait pas un motif suffisant pour établir une dérogation

a la règle commune; car ccllo restitution, le texte lui-

môme le prouve, pourra s'opérer par différents procé-

dés.

L'explication «pic nous propusons est celle d'un troi-

sième groupe do commentateurs, Galvanus, Majansius,

Voèl, Mfthlenbruch, Puchla, 3. Suivant nous, Pom-

ponius dit simplement ceci :« La cession de l'usufruit à

1 Rheiniwhei .Muséumfilr jurisp., I, p. 119.
î Obscir.jur. rom.f I. III, cap. i.
l Galvanus, Dt usuf., cap. xxvviu, p. RS9 cl sulv.; Majansiu*, Cornm.

«à. § 30, t. I, § h; Mnhlcnbtuch, Intton, p. 31, n«>54; Puchla,
Kvrmi dtr /mf., Il, §457. Voir nus*!; Bocking, Pana., § 104, n° ÎI9,
i* vol., p -251; Ollo, Civnm, mf. § 3, In». cf<usuf.: tlotman. Jantis
tt Costa, Uiphnniu». r-U\, otc.
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un étranger ne produit aucun effet, et l'usufruit fera

retour a la propriété, à son temps ordinaire, c'est-à-dire

quand il se présentera une des causes d'extinction dé-

terminées par la loi. » Remarquez, en effet, quo le ju-

risconsulte dit au temps présent : «Nihil ad eum trans-

pire», rien ne passe a la tierco personno; «tandis qu'il

emploie le participe futur reversurutn et non pas l'infini-

tif reverti, quand il désigne la consolidation qui s'opé-

rera plus lard, lie dernier membre do phrase, « sed ad

« dominum proprielalis reversurum usumfruclum, »

n'est pas uno superfélation, comme on l'a prétendu.

Pomponius développe son idée pour mieux lu préciser,

et, de môme qu'a la ligne précédente, il développait lo

mot extraneo, en ajoutant « id est ci qui proprictalcm

« non haboat, » de même ici, il a ajouté : « sed ad do-

• minum »... Ce n'était peut-être pas impérieusement

nécessaire, mais, en tout cas, l'on peut dire : Quod

abundal non filial.

Cette interprétation a l'avantage d'être la traduction

la plus naturelle et la plus littérale, en môme temps

quo la plus conforme ù l'esprit de toutes les lois quo

nous avons signalées dans le cours de celle discussion.

Tous les autres systèmes procèdent do l'arbitraire et

aboutissent u la mutilation der textes.

On s'est demandé comment il pouvait arriver qu'un

usufruitier lit une cession juridique do l'usufruit n un

étranger, sans que le préleur prévint les parties quo

celte cession serait sans effet, ou produirait un effet

contraire a leur volonté.

Pour cela, il faut supposer que le magistrat ne s'élant

pas informé des qualités des parties, a cru que le cé-

dant était un plein propriétaire qui voulait constituer
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un usufruit ; ou bien encore quo le cessionnaire était un

nu-propriétaire à qui l'usufruitier voulait abandonner

sondroil'.On no peut se dissimuler quo ces casdovaienl

so présenter rarement.

Si plusieurs personnes, ayant l'usufruit d'une môme

chose, ne s'entendent pas sur le mode de jouissanco,

quel sera l'offico du juge en ce r s? La difficulté- vient

do ce que l'adjudication, ayant pour effet de transpor-

ter la propriété, ne peut recevoir ici son application or-

dinaire, t't cause de l'intransmissibilité.du droit d usu-

fruit. La nécessité d'une solution fit ndmettro qu'il y

aurait lieu i\ l'action vimnnuni dicidumh uti/c; on la

qualifie ainsi parco (pièce n'est pas le droit lui- mômo,

mais simplement l'exercice do l'usufruit, qui est par-

tagé par le juge. Co résultat pont être obtenu pur plu-

sieurs procédés : ainsi, chacun aura l'usago et la jouis-

sance d'une portion distincte du fonds; ou bien, le

fonds tout entier sera loué ù l'un des communistes, à

charge par lui de payer un formage aux autres ; ou

bien encore, lo fonds sera loué a un tiers, et chacun des

co-usufruiliers percovra sa part do la redevance. Pour

assurer l'exécution do ces obligations, les parties s'en-

gageront réciproquement à les observer, do façon que

le contrevenant serait tenu envers les autres par l'ac-

tion exstipufatu a.

On agira de mémo dans l'action fatn. ercisc, si un

usufruit appartient par indivis a plusieurs héritiers eu

leur qualité d'héritiers. Sans douto, des héritiers no

peuvent pus recueillir un usufruit ayant appartenu au

défunt, puisque l'usufruit s'éteint avec la personno qui

l IVllut, lïtlr* vir foitot. p. 301, un »oU\
* l„ 7. § 10. Cm»m. ttir, (x-3) : Uonly. n» S3i,
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en jouissait; mais ce défunt n pu léguer un fonds eu

déduisant l'usufruit, et cet usufruit appartient alors en

commun aux héritiers '. En cas do désaccord, ils auront

à leur disposition l'action faut, erchc. utile.

CHAPITRE III

DES ACTIONSQUI COMPETENT A l/USUFlUiTIKU.

Section I. — De l'action confessolre.

L'usufruitier a divers moyens pour garantir son

droit contre ceux qui en empocheraient ou eu gêne-

raient l'exercice, Ces moyens sont, les uns de droit civil,

les autres de droit prétorien. Ils varient d'ailleurs a

raison de la nature du trouble ou de l'empêchement *.

Parmi les moyens do droit civil, se place, en première

ligne, l'action confessoiro. C'est une action réelle, spé-
cialement donnéo ù l'usufruitier pour garantir cl faire

reconnaître son droit dans tous les cas, quels qu'ils
soient. Elle tire son nom de ce que le demandeur

uf/irtnc i\i\c l'usufruit lui appartient; il revendique fusu-

fruit, connue disent souvent les textes \

L'action confessoiro u pour objet, à l'ouverture du

l'usufruit, do faire entrer l'usufruitier en jouissanco, si

la délivranceamiablo de l'objet lui est refusée; et) pen-

t L. 14, SS1. IS ot lil, Fam. vnim: (.vi),
* Gcnly, p. noclsiiiv.
J lnst,,§2, DettctioH.
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dant la durée de l'usufruit, de le maintenir paisible-

ment dans celto jouissance, ou de l'y réintégrer, avec

dommages-intérêts, s'il vient a la perdre '.

Si l'usufruit résulte d'un legs, l'usufruitier doit en

demander la délivrance à l'héritier, sous peino d'être

obligé do lui remettre la choso, en vertu de l'interdit

quod legalorum. On avait hésité sur le point de savoir

sil'inlerditdcvait ici recevoir son application. Larôgleest

faite, disait-on, pour ceux qui ont occupé une chose, qui

s'en sont mis en possession a litre de legs; or, l'usu-

fruit, étant unechose incorporelle, n'est pas susceptible

de possession, ni par conséquent d'occupation. Ce rai-

sonnement vicieux provient d'une habitude do langage

par laquelle, en parlant du droit do propriété, on ne

mentionne jamais quo la choso corporcllo qui en est

l'objet, tandis quo lorsqu'on parle des démembrements

du droit do propriété, on est forcé d'indiquer le droit

mémo qui frappe la chose. Mais, en définitive, la pro-

priété, aussi bien que l'usufruit, est une chose incorpo-

relle, et, d'autre pari, l'objet de l'usufruit, comme

celui de la propriété, est chose corporelle. Il y avait

donc toute raison d'étendro n nolro eus l'interdit quod

legalorum, et c'est co qui a été fait *
; seulement ce n'est

ici qu'un interdit utile.

L'usufruitier seul a qualité pour intenter l'action

confessoitc. Le propriétaire du fonds ne le peut pas,

car, étant plein propriétaire, il n'a pas un droit distinct

de jouissance, ce qui serait avoir une servitude sur sa

propre chose, et, d'aulro part, il est do principe qu'on

l L. 1, § I, L. 18,Si un\ vind, (vut-8),
» h, I, § 8, Vucà hg.\ Val. fntg,, § 1)0.
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ne peut agir qu'à raison de ses propres droits et non à

raison de ceux des autres '.

L'action est donnée môme à celui qui possède 2, tan-

dis quo l'action en revendication de la propriété no

compèto qu'à celui qui no possôdo pas. Cette différence

s'explique historiquement. Lo préteur, par l'institution

des interdits, protégea la possession pour elle-même,

indépendamment de tout droit; dès lors, le possesseur
n'eut plus besoin, pour foire respecter son droit, d'avoir

recours à la revendication ; il pouvait atteindre son but

par une voie sinon plus simple, du moins plus sure et

plus facile; et on lui refusa le droit do revendication,

parco qu'au moyen des interdits, la possession lui pro-
curait tous les avantages attachés à la propriété; « suf-

« ficit ci quod possideat;l. »

Mais corn ino on n'admettait pas, ù l'époque où celle

règle s'est établie, que l'exeroico d'un droit d'usufruit

constituât une possession, l'action réello confessoiro

restait donc In seule ressourco de l'usufruitier troublé

dans sa jouissance. Quand plus tard l'idée d'une quasi-

possession du droit d'usufruit eut été admise, et qu'on

eut établi pour la protéger les interdits quasi-posses
•

soires, on aurait pu sans doute refuser l'action confes-

soiro à celui qui était en possession ; mais l'usage de

donner l'action réelle, mémo au possesseur, était établi,

et il a survécu aux causes qui lui avaient donné nais-

sance, bien que la raison qui le justifiait n'existât plus '.

I L. 8, pr., Si vmf. ptl. (vi1-0).
S L. 8, § 6, Si ususf.pct, Vii-6).
* L. I, § 2 et § 6, Uti poiiid. mti-17).
* Pcllat, Propr. tl usuf,, p. 77 ( Gaitonde, Hto, de droit fr. tl (tr,, t.

vin, § 518.

Uroy. (5
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L'usufruilier, pour triompher, doit démontrer le

fondement de sa prétention, co qui revient à prouver

d'abord, que la personno qui a constitué l'usufruit

était capable de le faire, o'est-à-diro qu'elle était pro-

priétaire, sans quoi le préteur no protégerait l'usufruit

quo par l'action publicienno. Il doit établir, en outre,

pour l'époque anté-juslinienne, que cet usufruit a été

constitué suivant un modo du droit civil. A défaut do

ces preuves, l'usufruitier serait débouté de sa demande,

même contre un possesseur autre que lo propriétaire,

parce quo « in pari causa melior est possidentis condi-

« tio, licel non jure ro utatur '. »

Celte action confessoiro s'intentait dans les mômes

formes que l'action en revendication do la propriété.

Sous l'empire des actions de la loi, on y procédait sacra-

mento; sous le syslèmo formulaire, on procéda ou per

sponsionem ou per formulant petiloriam. Le défendeur

était astreint à fournir la caution pro prxde litis et vin-

diciarum dans le premier cas, ou judicatum soloi dans lo

second. Lo modo do procéder per formulant petiloriam a

survécu au premier, et parait ôlro lo seul auquel se ré-

fèrent les textes des Pandectes.

, Lo demandeur doit avoir soin do mentionner dans

ïintentio do la formulo les différentes restrictions qui

modifient son droit. Si un terme a été opposé commo

limito à la durée do l'usufruit, il devra l'indiquer dans

sa réclamation, sous peine d'encourir les conséquences
do la plus-pétition 3.

L'action confessoiro est donnée à l'usufruitier, non-

seulement contrôle nu propriétaire, mais aussi contre

I ,VM/I;I|.ll(isit,t l. VI, Schol. 0. p. 103} Krtms, p. I3i»
« Vat. /V,,?Mê
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toute personne, quelle qu'elle soit, qui conteste son

droit, ou mômo simplement apporte un obstacle do

fait à son exercice '.

L'action confessoiro a lieu également contre quicon-

que empôcho l'usufruitier d'exercer une servitude qui

est due au fonds.

On s'était demandé si, dans cellohypothèse, l'usufrui-

tier pouvait revendiquer directement la servitude, et

Julien tenait pour l'affirmative s. Ulpien prétendait au

contraire quo l'action confessoiro do servitudo ne

compote qu'au propriétaire du fonds dominant 3.

Pour concilier ces textes, on a dit, dans un premier

système: Julien n'accorde à l'usufruitier que l'action

confessoire utile, il n'est donc pas en désaccord avec

Ulpien, puisque, comme lui, il refuse l'action confessoire

directe.

Duns un second système*, on admet que l'usufruitier

no peut revendiquer lo servitude en son propre nom,

mais qu'il le peut nu nom o[ commo procurator du nu-

propriétairo; et c'est dans co dernier sens qu'il faudrait

entendre les textes qui lui permettent de revendiquer

les servitudes.

Ncus ne partageons ni l'une ni l'aulro de ces opinions;

toulcs deux introduisent arbitrairement uno distinction

dont nous no voyons aucun germe dans les textes. On

comprend qu'on accorde uno action utile à l'emphytéolc

ou au créancier hypothécaire, parco quo sans elle ils

• L. 8, § 1, .Si ususf. pet. (vu-G)5 I.. 4, § 8| L. 10, § I, Siscro. tind.

(vm-S).
9 L. t'iiic.,§ 4, Deiwnfu.(M.tit-âS;.
3 I,. 1, pr.; L. 6; § I, Si ususf. pet. (vit-0) ; L. i, § 1, Si serv. vdid.

(viu-b).
* Noodt, lie usuf., lib. Il, cap. lb; Gahnnui, OcUJW/V.,cnp.30.
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n'auraient aucun moyen de faire respecter leur droit ';

mais cette raison n'existe pas pour l'usufruitier qui a la

faculté de revendiquer directement son usufruit. Il n'est

pas supposable non plus qu'en lui permettunt de reven-

diquer directement la servitude, Julien ait simplement

voulu dire qu'il pourrait ugir au nom et comme pro-

curator du nu-prôpriétairo; ce serait une inutilité,

puisquo la faculté d'agir par procureur, sauf dans les

actions populaires, était la règle sous le système formu-

laire*.

Nous admettons donc tout simplement que les deux

Ecoles étaient divisées sur la question. Julien était Sabi-

nien, tandis que Marcel lus, cité par Ulpien, défendait

l'opinion do Labéon et de Nerva,lous deux Proculiens.

L'opinion d'Ulpicn nous parait la meilleuro; car, au

fond, la servitude n'opparliont pas à l'usufruitier; il n'en

jouit que parce qu'elle est uno qualité avantogeuse do

la choso ; et, s'il est troublé dans sa jouissance, l'action

confessoiro lui suffit pour maintenir le libre exercice de

son droit, Cette opinion nous paraît d'ailleurs avoir pré-

valu dans lo Digeste, car son texte est placé au titre spé-

cialement consacré aux actions accordées à l'usufruitier

(Si ususf. petatur)', tandis que celui de Julien se rencontre

accessoirement dans une matière étrangère (lie rémis-

sion if/tis),

Le premiereffet de l'action confessoire, c'est d'obliger

le défendeur qui est en possession, à donner la caution

judicatum sohi; s'il s'y refuse, un interdit appelé quem

usumfructum était accordé au demandeur» En vertu de

l L. 10, be servit, (viu-l).
* Genly, p. 174 et sulv.; L.8, De /wp, acl. (XLVII-43);Machelard, bu

interdits, p. 8.
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cet interdit, ce dernier se mettait en possession du bien

dont il réclamait l'usufruit et alors les rôles étaient

intervertis; le demandeur primitif était déchargé do la

preuve, et c'est lo défendeur originaire qui en recevait

le fardeau*. Si la caution est fournie, les parties vont

devant le juge qui, conformément à la formule, examine

les droits du demandeur.

Le second effet, c'est do rendre le demandeur complè-

tement indemne:«fructuario qui vicit, omnis causares-

«tituenda est. » Cette action étant arbitraire, le juge,

après avoir reconnu que la prétention du demandeur

est fondée, ne procédera pas immédiatement à la con-

damnation, mais rendra un jussus par lequel il ordon-

nera au défendeur de restituer la chose, s'il l'a en sa

possession, ou, s'il s'agit simplement d'un trouble ap-

porté h la libre jouissance do l'usufruit, decesser immé-

diatement co trouble. Si le défendeur refuse de se sou-

mettre, il sera condamné, comme dans les autres actions

réelles, d'après la distinction suivante : y a-t-il dol de

sa part? la condamnation sera fixée sur le serment du

demandeur 2; y a-t-il seulement faute, elle sera réglée

sur l'intérêt actuel du demandeur. A peine est-il besoin

de dire qu'il sera tenu compte des fruits dont l'usufrui-

tier a été privé ; si, par exemple, l'usufruit portait sur

un esclave, lo défendeur devra restituer tout ce que cet

esclave a acquis *\r re fructuariiou ex operis suis. Du reste,

si l'usufruit venait à s'éteindre, le défendeur ne devrait

compte des fruits à l'usufruitier ou à ses héritiers que

jusqu'au jour de l'extinction 1.

• Bonjean, Desattiom, p. III ! \'at. fr,, $$ 9-2. W.
a L, I i'tU R, pr., cl j$ I, i, 3, De in titmjur. (XII-3).
3|.. 8. S 4, Aï ususf. ptt. (vu li).
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Si lo défendeur à l'action confessoiro a oessé de pos-

séder pendant l'instance, sans dol de sapart, il doit ôlre

absous, puisque la cause qui eût motivé sa condamna-

tion n'existe plus '. Au contraire, il sera condamné,

quoique ne possédant pas, si o'cst par dol qu'il s'est

offert au procès, et s'il a accepté le débat, par exemple,

pour laisser au véritable possesseur lo temps d'accomplir

l'usucapion. Ence cas, il doit non-seulement reconstituer

l'usufruit, mais encore s'engager à garantir l'usufruitier

de l'éviction. Il so pourrait, en effet, quo lo possesseur

devenu propriétaire par usucapion, ait hypothéqué la

choso, auquel cas le créancier hypolhécairo pourrait

évincer l'usufruitier *.

Section II. — De l'action publlolenne.

On sait quo la Publicicnno est uno action destinéo à

proléger celui qui, étant en voie d'usucnper, a pordu la

posscssionavantquol'usucapionfùtaccomplie.Lc deman-

deur qui bénéficie docetto action a simplement a prouver

qu'il a uno justo cause d'acquisition, et quo la choso

lui a été livréo; c'est au défendeur à prouver la mau-

vaise foi do son adversaire, ou le vico qui empochait la

chose do pouvoir ôlre usucopéo '.

Par onalogio de co qui avait lieu en droit civil relati-

vement à l'acquisition do la propriété, lo prélour vit

dans le fait de laisser une choso à la disposition d'un

individu de manière à ce qu'il pût en jouir à titre d'usu-

fruitier, une sorte do tradition (quasi traditio) qui devint

• L. G.Si ususf. pii. (vii-fi\
» t.. 5, S S, Si ususf, /W.tUonly, no <M4,
Cpollnl, Propr ; p. '.M.
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pour l'usufruitier, en droit prétorien,co quelo tradition

était en droit civil pour la propriété. Cet usage préto-

rien est indiqué notamment par Gaius qui dit d'un héri-

tier à qui lo défunt a ordonné do conférer l'usufruitier

d'un fonds : « // est réputé le donner s'il fait entrer lo

légataire sur le fonds ou lo laisse user et jouir
1». Mais

cette tolérance ne conférait pas lo véritable droit d'usu-

fruit; elle ne pouvait pas môme devenir lo point do

départ d'une usucapion propro à acquérir co droit*.

Comment donc peut-il ôlre ici question d'appliquer la

Publiciennoqui repose précisément sur une usucapion

interrompue? On a tenté différentes explications do cette

anomalie.Quelqucs-unsont supposé quo celtoapplicalion

delà Publicienneélaitantérieuro à la loiScribonioquiest

venueproscrirol'usucapion des servitudes 3, et qu'ensuite

l'usage établi avait persisté malgré celle loi. C'est là uno

pure conjecture, car on ignore les dates précises de la

loi Scribonia et do l'introduction de la Publioienne dans

la législation 4. D'autres ont prétendu que l'aotion publi-

cienno relative aux servitudes n'était qu'une action

utile 5. Dans un troisième système, qui est celui de

Polhier, on a dit : la longi temporis prxseriptio, qui est

vcnuecombler une lacune pour leschoses corporelles aux-

quelles l'usucapion n'élait pas applicable, a été étendue

ensuite aux servitudes tant personnelles que réelles, et

sert tout naturellement do base à la Publiciennc 0. Dans

« L. 3, pr., De usuf.
a l. 43. g 4, De aiq. fer, dom. (XLI-I).
3 L. 4, g 40, De utueap,
4 l'cllat, Propr, p. 420, note l, et IJon.joan,Desactions, p, 180, nolo 2.

sDonjoan,/or. eit.
6 l'otlilcr, Ad Ptind. depubl. in tvm art., n» 14; Havtgnv, Sysl.. $ )97

1.1. p. 491-191
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celte interprétation,les mots de la loi 12, § 2, depubl. in

rem aclione: «Si bona fidemihi tradita sunt,» sont équi-

valents à ceux-ci : « Si longo temporecapi possunt.» A

quoi bon en effet, dit-on, nous parler de bona fides, sinon

pour indiquer la base de la pi\r>scriptio longi temports?

Cette manière do voir a l'avantago de faire disparaître

toute antinomie entre la loi 12, déjà citée et la loi 9 § !>

eod lit. Quoi qu'il en soit de co point controversé par les

auteurs, co qui e3t certain, c'est que le préteur trouvant

dans celui qui a été mis en possession d'un usufruit ex

jusla causa, toutes les conditions qui conduisent ordinai-

rement à Pusucapion, lui n accordé une action réelle

appelée Publicienno'.
'

La tradition consiste ici dans la jouissance do la ser-

vitude du consentement du propriétaire. « Traditio

«plane et putienlia servitutum inducet offlcium proe-

« loris.*» On désignait l'usufruit établi en verlu du droit

prétorien par l'expression « possessio ususfructus ; » on

disait encore : a Non jure constituilur, sed tuitione proe-

« loris3.»

Section III. - Des Interdits.

De môme que la possession est protégée par les inter-

dits directs, indépendamment de la question do pro-

priété qui est réservée, do môme la quasi-possession

d'un usufruit est protégéo par les interdits utiles^ sans

quo la qualité d'usufruitier ait besoin d'être prouvée.

I L, II, § t, Dtpubl, in rem ad. (vt-i) ; Suppl. Basil, ad hanelegem,

Schoiie, 10, p. 44 ; l'ollat, Propr, p. 811.
S L. t, g i, Désert, pned, rust. (vut-3).
» l'ellal, Inlrod., iv»83 ; Kraus, p. 13f.
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Ces interdits furent appelés utiles parce qu'ils étaient

donnés uiilitatesuadente, par extension de leur destination

originaire 1. La rédaction do la formule dut être modi-

fiée pour indiquer qu'il s'agissait simplement de prolé-

ger l'usage et ia jouissance d'uno chose*. Le préteur ne

disait pas seulement «
quod possides,» il ajoutait: «quod-

«quo uleris frueris. »

Les interdits utiles sont soumis, quant au fond, aux

mômes règles générales quo les interdits directs.

L'usufruitier peut être lésé dans son droit do deux

manières : ou il est simplement troublé dans sa jouis-

sance, ou il en est dépossédé complètement.

Dans lo premier cas, s'il s'agit d'immeubles, il faut

recourir à l'interdit uti possidetis. Cet interdit s'appli-

quera : 1" Lorsque deux individus prétendent occuper

exclusivement l'immeuble à'titre d'usufruitiers ; 2» lors-

que de deux individus, l'un s'attribue la qualité d'usu-

fruitier, tandis que l'autre prétend à la pleine posses-

sion ; 3° entre un individu prétendant posséder d'après

le droit prétorien, et un prétendu possesseur am'mo do-

mini, d'autre part; 4° entre deux adversaires qui pré-

tendent posséder, l'un comme usager, l'autre comme

usufruitier 1.

Si l'usufruitier est inquiété dans la possession de

choses mobilières, il agit par l'interdit utrubi.

Dans le second cas,%c'est-à-diro quand l'usufruitier

est complètement enlrnvé dans l'exercice de son droit,

soit, qu'il ait été expulsé violemment du fonds, soit

qu'on l'ait empoché d'y rentrer lorsqu'il Pavait quitté

• Machelard, Théorie des interdits, p. 160; Pellat, Propr,, p. 08.
î Vat. /h, §§90, 01.
* L. 4, Uti possid. (xuit-ll).
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sans intention d'où abandonner la jouissanco, l'interdit

wtde vi lui est accordé. Mais il faut quo l'usufruitier ait

déjà pris possession do la choso, car cet interdit a pour

but do fuiro recouvrer la possession et non do la fuiro

acquérir. Celui qui est empêché de so mettre en posses-

sion n'a d'autre rossourco quo l'action confessoire. —

L'interdit undc vi garantit la possession do l'usufruit, do

quelque manière quo co droit ail été constitué 1. — L'in-

terdit unde vi ncs'nppliquo pas nux meubles considérés

isolément, mais il s'applique aux objets mobiliers qui

sont un accessoire do l'immeuble; l'usurpateur los doit

restituer en môme temps que l'objet principal 2.

Des auteurs, Savigny et Gluck laminent 5, ont pré-

tendu quo dans lo dernier état du droit romain, à partir

do la Constitution rendue par Valcnlinien en 380, l'in-

terdit unde vi s'appliqua son* distinction aux meubles

cl aux immeubles. Ils argumentent do la place donnée

à la loi do Vnlentinien dans lo Code Justinicn, où elle

forme la loi 7 du titre undc vi. Si l'on n'a pas déterminé

les cas dans lesquels celte Constitution devait ôlre appli-

quée, c'est précisément, disent-ils, parce quo l'on ren-

voyait implicitement aux conditions connues de l'interdit

unde vi.

Mais si telle était en etfet la nouvelle législation, com-

ment se fait-il que l'on retrouve aux Pandectes toute la

doctrine d'Ulpien? Comment surtout le texte des Insti-

tutes, § 6, de inlerdictis, nous présentc-t-il encore l'in-

terdit unde vi commo concernant uniquement la posses-

i L.3, § 13 à 18, Devi. (xuit-lC).
2 L. I, g 0; L. 3, S 18, De vi. (XLUI-IO):L. I, § 4, Quod vi aul clam.

(xuir-21).
» (llilck, PuniMUX, §GiG.
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sion des in neubles : (Si quis ex posscssiono fttndi vel

ua'ilium, vi dejoctus sit.» L'innovation apportée par la

Constitution consisto dans la peine dont est frappé Pnu-

teur do la violence, mais nullement dans la faculté de

reoouvroi' en fait lu possession d'un meuble perdu par

violence. Celle faculté résultait depuis longtemps do

l'interdit utrubi qui, bien qno qualifié retinett'l.v passes-

sionis, aboutissait réellement à la réintégration dans uno

possession dont on avait cessé de jouir. Lo bénéfice do

cet interdit était accordé h celui qui pouvait justifier de

la plus longue possession dans l'année écoulée anté-

rieurement h l'obtention do l'interdit '.

L'usufruitier dépossédé par violence doit être replacé

dans l'état où il serait si celte violence n'avait point eu

lieu*. Si donc, par suite de la dépossession dont il n été

victime, l'usufruit s'est éteint par non-usage, son adver-

saire sera condamné à reconstituer un nouvel usufruit

en sa faveur. Si quelques-uns des objets qui composaient

cet usufruit ont péri, même pur cas fortuit, le dejiciens

doit en supporter !a perle, parce qu'il est traité comme

un voleur qui est toujours in mora : « Sicut furhominis,

«etiam mortuo co, lenelur 3. »

Si postérieurement h l'expulsion, l'usufruit s'éteint,

non plus par suite du non-usage résultant de l'expul-

sion, mais par la capilh deminutio ou par la mort de

l'usufruitier, celui-ci ou ses héritiers pourront encore

par l'interdit unde vi obtenir, non lo rétablissement do

l'usufruit, mais la réparation de tout lo dommage quo

i Gatus, IV, § 132; L. unie, pp, Utrubi (xuu-31); Machelard, Théorie

des interdits, p. 2-25et 219.

3L. i, §3I,DOM(XIIU-10).
:t L. 1,8531,/fc-n. vxi.ui-ll»).
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l'expulsion leur a causé, par exemple In restitution dos

fruits jusqu'au jour do l'extinction '.

Si l'expulsion a compris à la fois et l'usufruitier cl lo

nu-propriétaire, ce dernier profitera do l'extinction du

droit par non-usago, puisque lo fait de la violence lui

est étranger; mais l'usufruitier aura recours coutro

l'usurpateur, lequel no pourra opposer la prescrip-

tion décennale, «ne lucrum ex suo dolo dojector sen-

« liât *.»

L'interdit quod vi aut clam appartient aussi à l'usufrui-

tier, contre toute voie do fait, violente ou clandestine,

commise sur le fonds dont il jouit 3.

L'usufruitier jouit de l'interdit direct de ifi/iero contre

ceux qui l'empêcheraient de passer, dans le cas, par

exemple, on il n usé d'un passage sur le fonds voisin,

dans le cours de l'année, avec les conditions voulues

par Pédit. Autre chose est, en effet, réclamer un droit

de servitude, ce qui n'appartient qu'au propriétaire,

autre chose se prévaloir d'un fait, ce qui est le cas

qui nous occupe. Cet interdit compote à l'usufruitier,

alors même quo ce ne serait pas lui, mais le testateur

qui lui a légué l'usufruit, qui aurait usé du passage,

car, aux termes de Pédit, il est donné même aux succes-

seurs à titre particulier 4.

L'usufruitier a l'interdit de precario direct quand il a

concédé à titre précaire l'exercice de ses droits à un

tiers, et qu'il veut rentrer dans la jouissance de l'objet.

Ulpien nous dit, en effet, qu'on peut détenir à titre

I l. 3, g 17, Den.
*L. 9. SI: L. 10, iteri.(x.LiH-lfi;.
1 L. <!,Quib. nwil. ususf. (vu-1).

L. 2, S 3, Si sert. timl. \viit-'>) ; L. 3, ,5.">.Fieitin. (XLIII-19).
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précaire un droit tout aussi bien qu'une choso corpo-

relle'.

L'usufruitier peut-il empêcher directement les ou-

vrages qu'un tiers ferait sur son fonds? Nous retrou-

vons sur celte question la divergence d'opinions quo

nous avons signalée entre Julien et Ulpien, à propos

de la revendication des servitudes. Ulpien n'accorde à

l'usufruitier le droit d'agir que procuratorio nomme; Ju-

lien lui permet d'intenter directement la novi operis

nunciatio, à moins quo co ne soit contre lo nu-proprié-

taire 2. Suivant lui, l'usufruitier peut bien dire au voi-

sin : «Vous n'avez pas lo droit de fairo tel ouvrage mal-

gré moi, mais il ne peut tenir ce langage au nu-proprié-

taire, n Cetle solution se comprend parfaitement pour

ceux qui n'autorisent l'usufruitier ù dénoncer le nou-

vel oeuvre quo procuratorio nomme; il serait effective-

ment absurde d'agir contre une personne au nom

môme do cette personne; mais elle devient une erreur

dans le système de Julien. En effet, le nu-propriétaire

est généralement sans droit pour faire sur le fonds des

ouvrages susceptibles de nuire à la jouissance do l'usu-

fruitier 3. S'il exécute de semblables travaux, l'usufrui-

tier, par l'a .'lion confessoire, peut en réclamer l'enlève-

ment et se faire indemniser à raison de cette violation

de son droit 4. Pourquoi donc ne pas lui permettre de

dénoncer le nouvel oeuvre, et d'arrêter par cette me-

i L. 1, pr.; L. 2, g 3, De precar. (XLIII-20).
3 L.2, Deoper. nov. nunciat (xxxix-l).
3 L.7, § 1,0« usuf.
*L. 2, De oper, r,o». nunciat. (xxxix-1).
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suro préventive lu continuation do travaux indûment

entrepris?

L'usufruitier jouit do toutes les actions do droit com-

mun accordées en réparation des délits commis sur la

chose usufriictuairc; il n donc par application «le co

principe l'action damni injurix contre ceux qui commet-

traient un délit ou un quasi délit sur In chose grevée

d'usufruit. Piiso ù la lettre, In loi Aquilia no protège

que lo propriétaire, mais, par extension, on n donné

une action utile à tous ceux qui, ayant un droit sur la

chose, ont intérêt à co qu'elle no soit pas endommagée '.

Cette action appartient à l'usufruitier contre lo nu-pro-

priétaire lui-même, car il est tenu comme tout uutro de

no porter aucune atteinte au droit d'usufruit. L'usu-

fruitier ne pourrait, on co cas, intenter l'action de dolo,

parce que celle action n'est donnée qu'à défaut do toute

autre 2.

'Poule condamnation, prononcée en vertu de la loi

Aquilia, a pour effet de fairo obtenir non-seulement la

réparation du dommag'c causé, mais encore la plus

haute valeur que la chose détériorée ait eue dans l'an •

née, ou, suivant lo cas, dans lo mois qui a précédé le

délit; or, celte règle s'applique alors môme que l'usu-

fruit n'aurait pas ci: ore existé à l'époque où la choso

atteignait sa plus haute valeur \ Cette rigueur dans

l'évaluation du dommage s'expliquo par le caractère

spécial de la loi Aquilia.

I L. 17, § 3, De usuf.\ L. M, § 10, Ad kg. Aquil, (ix-2).
a L. 12, Ad leij. Aquil. (ix-2) ; L. 18, § 2, De dolo nia/o(iv-5;.
3 L. \2,Adlcg. Aquil, (ix-2).
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L'usufruitier a également l'action ulilo do corruption

d'esclave contre toute personne, mémo contre le nu-pro-

priétaire, parce qu'il a intérôt à co qtio l'esolavo soit

honnèto et do bonnes moeurs. La condamnation sera

du doublo de la dépréciation do valeur subie par l'es-

clave '.

Si l'on s'est adressé a l'esclave dans l'intention de

faire adroitl à l'usufruitier, co dernier aura l'action

d'injures; ce qui n'empêchera pas le nu-propriétaire

d'agir à raison de l'injure faite à son esclave. Mais si la

personne do l'usufruitier n'est pas en cause, le proprié-

taire seul exerce l'action; car, dans ce cas, l'usufruitier

n'est nullement lésé, et le produit de l'action n'est évi-

demment pas une conséquence de l'usage ou do la jouis-

sance de l'esclave 2.

La jurisprudence a admis, après quelques hésitations,

que l'usufruitier pourrait demander à un tiers la cau-

tion damni infecli. La position du voisin ne so trouvera

pasempirée. car il ne fournira qu'une caution propor-

tionnée nu droit do chacun 3. En cas do refus, l'usu-

fruitier pourra, d'après les règles ordinaires, so faire

envoyer en possession de la maison voisine; puis, si lo

refus persiste, obtenir de la posséder a titre de proprié-

taire, et arriver ainsi à l'acquérir par usucapion. Ce

bénéfice étant un résultat du droit d'action accorde à

l'usufruit, lui est acquis à l'exclusion du nu-proprié-

taire \

Mais l'usufruitier ne peut exiger du nu-propriétaire la

1L. î), tj I et 3 ; L. 8, § '2, Deservocorrupto (xi-3).
2Inst., § a ; L. to, § 47et 48, lte injur. (xLvn-tO).
3 L. R, § ult; L. 15, $8, ùedamn. infecto (xxxix-2).
•L. 7, § I, Deusvfr.
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caution dumni infecti, soit en faveur de la maison mémo

grevée d'usufruit, soit en faveur d'uno maison contig-uë

dont il serait propriétaire ; la raison en est qu'ayant la

faculté de fairo toutes les réparations, il peut prévenir

lui-môme la chute du bâtiment. Il n'a droit à cette cau-

tion qu'à raison du vice du sol '.

I L. 20, L. 18. § i, De damno in/, (xxxix-1t\
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PROPRIÉTÉ DES MINES
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CHAPITRE PHEMIEH.

NOTIONS HISTORIQUES SUR I,A LÉGISLATION DKS MINES.

Section I. —Ancien droit français.

Le plus ancien document que nous possédions relati-

vement au droit sur les mines est une charte de Dago-

bert 1er, rapportée dans une chronique de Duchesne,

qui prouve que déjà, à cette époque, les mines étaient

frappées d'un impôt en faveur du prince '. Le roi donne

aux moines de Saint-Denis, pour la couverture de leur

église, dont il était le fondateur, huit mille livres de

• Duchesne, Dagobcrli vitti, t. li ch. 41.
Iîruv. 7
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plomb h prendre tous les deux ans sur le droit en nature

auquel ce métal était soumis.

Sous la seconde race, par lettres-patentes datées du

cap do Noou, en Provence (78(>), Chailemagnc donne

pour npunapî à ses fils Louis et Charles les villes d'Ask

et do (ilichcn, en Thuringc, avec la faculté de chercher

et d'exploiter dan-; leur territoire, l'or, l'argent et les

autres métaux '.

Plus tard, quand les seigneurs féodaux ont confisqué

et absorbé le droit do souveraineté, nous trouvons une

charte solennelle de concession de mines octroyée

en 1293 par Roger Bernard, comte de Foix, aux habi-

tants de la vallée de Vicdessos 2.

Puis, le pouvoir royal se raffermit, les rois cherchent

à ressaisir les débris épars de leur autorité; c'est alors

que des lettres-patentes de Charles VI, données à Paris

le 30 mai 1413, consacrent d'une manière solennelle les

principes suivants : « Déclarons que nul seigneur, spi-

rituel ou temporel, de quelque état, dignité ou préémi-

nence, condition ou aulhorilé qu'il soit, en nostre dit

royaume, n'a, n'aura, ne doit avoir, à quelque titre que

ce soit, pouvoir ne aulhorité de prendre, réclamer, ôs-

diles mines lu dixième/jctrfu; ne autre droit de mine 3. »

Celte ordonnance établit en outre la liberté pour» tous

mineurs clnulres, de quérir,ouvreretcherchermynespar

tous lieux où ils penseront trouver, icelles traire et faire

ouvrer, ou vendre à ceux qui les feront ouvrer et fondre. »

Puis elle ajoute : « payunl à nous notre dixième franche-

l .l/i/i. des mines, 3' si!rio, t. III, \>,03(5.
î Irénôe Gi! îico, Th. de docl., p. '2(5.
3 Orrl. r]o» , jis de France de la troisième race, t. X, p. 141.
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tnctU, et en faisant satisfaction ou contentement à celui

ou ceux à qui lcsditcs choses seront ou appartiendront,
au dire de deux prudhomnies. »

Avant de pousser plus loin l'examen des documents

législatifs de notre ancien droit, il convient de nous de-

mander à quel principe nous devons rattacher ce droit

du dixième, dont il est toujours question. Est-il perçu

à titre d'impôt, ou bien est-il le résultat d'un droit do

propriété? Quelques auteurs ont pensé que le principe
do la domanialité régnait autrefois dans notre pays;
d'autres ont appliqué ce principe tout au moins aux

mines d'or. Pour noire part, nous ne croyons pas que
les rois aient jamais considéré le produit des mines

comme une véritable portion de leur domaine, ou comme

une propriété pure et simple de In couronne. Cet impôt

du dixième remonte au droit romain ; or, les textes des

jurisconsultes,aussibienquclcs constitutions impériales,

supposent toujours des exploitations dont la propriété

appartient à des particuliers 1. Sans doute, certaines

mines appartenaient à l'empereur, mais alors les reve-

nus tout entiers lui étaient attribués, et l'exploitation

était faite à ses frais par les criminels d'Etat.

La perception d'un impôt ne prouve nullement que la

propriété intégrale d."s mines eût été concédée nu Trésor

impérial par le droit public; s'il en eût été ainsi, il est

peu 'able que le Trésor, vu ses besoins d'arg*ent, se

fui té du dixième; une semblable attribution de

la , .iule nous serait d'ailleurs révélée par quelque

t L. 9, S 2; 1. «3, § S, De usufr. (vu-i) ; 1. 3, § 6; 1.4 ; 1. 5, ?r. De
rébus cor., (xxvn-9).
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constitution. Co qui est constant, o'ost que- sous les em-

pereurs* le droit absolu dont jouissait autrefois le pro-

priétaire du sol n'oxislo plus; les empereurs so recon-

naissent un droit supérieur en leur qualité de maîtres do

l'Etat, car ils ne so contentent plus d'établir un impôt

au profit du Trésor, ils règlent d'eux-mêmes les droits

du propriétaire sur les produits des mines exploitées par

un tiers, ainsi que cela résulte notamment de la loi 3

au Code de Juslinien (licmetatttr., t. XI, p. 0). En d'au-

tres termes, ils inaugurent le droit régalien. Les ré-

flexions de Domat au sujet de ce texte méritent d'être

rapportées, car elles formulent lo principe quo nous

verrons développé dans la loi de 1810 : «On peut dire

que leur droit dans l'origne (celui des propriétaires du

sol) a été borné ù l'usage de leurs héritages pour y.

semer, planter et bulir, ou pour d'autres semblables

usag-es, et que leurs titres n'ont pas supposé un droit

sur les mines qui étaient inconnues, et dont la nature

destine l'usage au public, par le besoin que peut avoir

un Etat des métaux et autres matières singulières qu'on

tire des mines. Aussi les lois ont réglé l'usage des

mines, et laissant au propriétaire du fonds ce qui a

paru juste, eliesyont aussi réglé un droit pour le sou-

verain *.»

On a prétendu, ens'appuyant sur une constitution de

Léon VI 3, que ce système fut changé après Juslinien

et qu'on revint au droit primitif, c'est-à-dire à la libre

disposition des mines par le propriétaire du sol, de sorte

• L. 3, Code, AÏ metallariis et mclallis, (xi-6).
î Domat, Droit public, livre Ie', t. 2, eect. 2, § 19.
' Basiliques, Consl,, xxvw, lit, 8, § 10,et Scholiast.
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que l'impôt du dixième, mentionné par les ordonnances

de nos rois, n'aurait pas sa source dans la constitution 3,

citée plus haut. Mais nousavons peine a croire quo l'abo-

lition d'un droit fiscal puisso résulter implicitement d'un

texte; les dégrèvements sont d'ordinaire annoncés plus

pompeusement; aussi persistons-nous dans l'opinion

que Jes droits du Trésor no furent point suspendus, et

que, lorsque l'autorité royale des Francs so fut substituée

à l'autorité impériale, le prélèvement du dixième passa

aux mains des rois, avec les autres impôts, sans changer

de nature.

C'est pour n'avoir pas suffisamment distingué le droit

de souveraineté d'avec le droit de propriété, que tant de

bons esprits ont imaginé la doctrine de la domanialité

que nous repoussons. Le droit régalien, en effet, ou droit

de souveraineté compris clans sa véritable acception, se

compose uniquement des éléments suivants : 1° droit de

régler la destination do la propriété souterraine, c'est-à-

dire d'en attribuer l'exploitation aux personnes les plus

capables de la mettre en valeur; 2° droit de surveiller

l'exploitation au triple point de vue de l'ordre public, de

la conservation du sol et de la sûreté des ouvriers mi-

neurs; 3" droit de percevoir un tribut sur les produits

obtenus par l'exploitant 1. Plusieurs do ces éléments ap-

paraissent dans l'ordonnance de Charles VI, et vont se

retrouver avec un développement complet dans les

ordonnances ultérieures. Notons, en terminant cette di-

gression, que le judicieux Domat n'avait pas suivi l'er-

reur commune, car voici ce qu'il nous dit à ce sujet:

1 Ann. des mines, 3'sf'rie, t. 111,p. 033.
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«On peut mettre nu nombre des fonds quo lc3 particu-

liers no peuvent posséder do plein droit, ceux où so

trouvent des mines d'or, d'argent ou d'autres métaux,

sur lesquelles le prince a son droit. »

Louis XI, non content d'avoir confirm'», en 1167, les

privilèges accordés par ses prédécesseurs, rendit à Mon-

til-les-Tours, en septombro 1172, une ordonnance restée

célèbre. Voici les principales dispositions qu'ello ren-

forrno : 1° obligation pour tout particulier do déclarer

les mines qui sont sur son terrain ; 2° obligation do les

mettre en valeur dans les trois mois qui suivront la dé-

claration, s'il est assez richo pour exploiter lui-même;

3° droit du seigneur do se substituer au vassal qui n'ex-

ploite pas; lu droit pour le roi do disposer au profit de

telle personno qu'il luiconviendra des mines du royaume,

en dehors des trois cas précédents. Par le mémo édit,

Louis XI instituait un grand-maître superintendant des

mines, ayant pouvoir d'ouvrir et exploiter, par lui et

ses lieutenants ou commis, toutes les mines existant en

France, soitdansleslieuxquiappartenaientcn propre au

roi, soit dans ceux qui appartenaient àses sujets, sauf fin-

demniti due au propriétaire. Ainsi, le principe de l'indemnité

est posé, ce qui exclut toute idée de propriété absolue

des minos par les tréfoneiers; do plus, on voit poindre

cet autre principe qui est la base de notre législation

actuelle, que nul no peut exploiter une mine sans .avoir

obtenu une concession de l'Etat. C'est, en effet, à des

officiers du roi que la déclaration est faite; ce sont

eux qui apprécient les facultés du propriétaire, et qui

règlent le montant de l'indemnité; eux encore qui

veillent à ce que l'exploitation ait lieu d:ms les trois
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mois, cl qui sont chargés, le cas échéant, d'opérer la

subrogation du seigneur au vassal, car le seigneur no

peut exploiter qu'avec leur congé'.

Les successeurs de Louis XI, Charles VJ1M, LouisXII 3

et François 1er', consacrèrent les mômes principes,

mais en étendant toujours les privilèges des mineurs, et

en restreignant do plus en plus lo droit du propriétaire

du sol, en faveur du droit régalien.

Nous arrivons insensiblement au monopolo. Lo prin-

cipe de la propriété privée disparaît bientôt, et nous

voyons Henri II conférer uno concession de mines por-

tant sur la totalité du loynumc. Par lettres-patentes du

30 septembre 1518, lo roi accorde un sieur Jean-Fran-

çois de La Roque, seigneur de Roberval, pour en jouir,

lui, les siens et ayants cause, à perpétuité, toutes les

mines qu'il pourra découvrir pendant la concession qui

lui est faite pour neuf ans. Aux termes do celto conces-

sion, lo sieur de Roberval est tenu de payer «raisonna-

blement aux propriétaires, le dommage et intérêts qui

leur sciaient faits, pour le regard de la râleur desdites terres

seulement, et non des mines y étant. » Ainsi, uno distinction

s'établit entre la propriété du dessus et celles du dessous.

Tout dommage causé à la superficie donne droit à uno

indemnité, mais les mines sont considérées comme étant

à !a disposition de l'Etat, et à ce titre elles font l'objet

d'une concession. Ce résultat no doit pas nous sur-

prendre. La voie nouvelle où entre si résolument Henri II

avait été ouverte par Louis XI et Louis XII. Ceux-ci

• Kt. Dupont, Lègisl.des mines, p. iï».
2 Ordonnance de 1183.
3 Ordoiinuuccâ «lel'iOG,1514.
« Ordonnnnccs de liito, lolO. Iliil.
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avaient créé le privilège en accordant des concessions

d'un périmètre illimité. Il ne restait plus que lo droit

du propriétaire du sol à une indemnité, c'est ce dernier

droit qui disparaît.

Cette rupture avec les anciennes traditions peut s'ex-

pliquer par le désir do relever l'industrie minière qui

périclitait do jour en jour. Malgré tout ce que

Charles VI et Louis XI avaient tenté et accompli, mal-

gré la remise de l'impôt du dixième et les franchises et

immunités accordées aux mineurs, les capitaux ne

s'engageaient que timidement dans ces entreprises aléa-

toires et do longue haleine. Ce fut pour éveiller, s'il

était possible, l'esprit de spéculation que lo roi Henri II

inaugura ce systèmejqui, tout en maintenant les anciens

privilèges, en accordait aux mineurs de nouveaux, tels

que le droit d'association, le droit de porter les armes,

l'exemption d'impôts de toute nature; mais en môme

temps un droit du quarantième est réservé au profil Ides

seigneurs justiciers; sans cloute on voulait par là assu-

rer la tranquillité des concessionnaires en empochant

toute entreprise de la part des seigneurs, qui élevaient

toujours des prétentions sur le droit de dixième. Ce

système absolu, introduit par Henri II, fut continué

par François II*, Charles IX *, et Henri III 3.

Il faut toutefois so garder de croire que la déposses-

sion des propriétaires du sol et le monopolo accordé

furent patiemment soufferts, qu'il n'y eut ni réclama-

tions, ni oppositions.... Il n'en fut point ainsi, car les

édits eurent beaucoup de peine à obtenir leur enregis-

i Ordonnance du 29 juillet 1SCO.
2Ordonnance du 0 juillet 1301, et du 28 septembre 4SC8.
J Ordonnance du i\ octobre 1574.
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Irement parles Parlements; les individus investis suc-

cessivement du monopole durent céder à la résistance

qu'ils rencontrèrent, et les mines étaient délaissées

lorsque Henri IV, par son édit de juin 1G0I, changea

encore la législation '.

Le roi, dans la première partie do l'édit, crée un

grand maître, chargé de délivrer les concessions, un

contrôleur-général et de nombreux officiers, parmi les-

quels un receveur-général chargé de percevoir le droit

du dixième. Dans la seconde partie de l'édit, le droit du

superficiaire reparaît sous la forme d'un droit do pré-

férence a l'obtention de la concession. C'est à lui qu'elle

sera accordée s'il la demande et s'il est capable d'ex-

ploiter 2, mais dans le cas où il ne serait pas concession'

naire, il n'aura droit à aucune indemnité.

L'édit de 1001 fut confirmé par un autre de 1604 qui

prescrivait en outre dos mesures de police et des dis-

positions pénales, entre autres la déchéance du conces-

sionnaire dans certains cas. Cet édit resta la loi fonda-

mentale du royaume jusqu'en 1722.

Sous Louis XV, l'ordonnance de 1722 consacre un

'Sengensse, Th. dedocl.,?. III et suiv.; Grar, Traité de la houille,

p. 114.
2 Edit de 1G0I,§ ii.
— Le3 mines do fer furent soumises a uno législation spéciale. Un

(dit do Louis XIII (1026) avait orite..ts oux propriétaires des terrains
renfermant des minerais de fer, de le» exploiter à la première réquisi-
tion qui leur serait faite, pour fournir nux besoins des usines. 11avait
réduit en mémo temps lo droit de dixième et l'avait converti en droit

particulier {droit de marque). Une ordonnance de Louis XIV(1680)auto-
risa les matlics do forges à exploiter eux-mêmes les minerais do fer
existant dans lo terrain des tiers, après sommation faite à ceux-ci ri

moyennant uno redevance d'un sou par chaque'tonncau '. .
• Puurcade-l'i'uncl, Th. de docl., p. Si.
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retour au principe absolu de Henri IL Le système du

privilège exclusif sans indemnité ni droit do préférenco

pour le propriétaire du sol se trouve rétabli. Seulement,

au lieu d'accorder le monopole à un concessionnaire

général ayant le droit de se choisir des associés, le roi

le donne à une compagnie, mais il en détache les privi-

lèges do juridiction et le litre do grand-maître des

mines, conférés aux concessionnaires par Henri H. Tou-

tefois, les avantages accordés à cette compagnie ne

sont pas moindres que ceux conférés par Henri II à son

grand maître.

Ce système qui devait durer jusqu'à la révolution de

1789, est rétabli, comme nous l'apprend l'ordonnance,

ù cause de l'impuissance des systèmes précédents à

créer une exploitation utile des mines du royaume.

Sous LouisXVI, le gouvernement donna des preuves,

ù plusieurs reprises, de l'intérêt qu'il portait i\ l'indus-

trie des mines. Le 19 mars 1783, un arrêt du Conseil

créa PEcoleroynle des mines. Un autre arrêt de la même

date compléta l'ordonnance de 1722. Il y est dit, en

substance, que toute mine qui n'aura pas été mise en

exploitation dans l'année qui suivra la concession, sera

retirée au concessionnaire qui devra se pourvoir devant

le roi, s'il veut de nouveau l'obtenir. En outre, il est fait

interdiction d'entreprendre ou d'abandonner des tra-

vaux sans l'autorisation de Sa Majesté. On y trouve,

enfin, l'obligation de déclarer l'état de la mine, le nom-

bre, la nationalité, l'Age des ouvriers et do toute per-

sonne employée à l'exploitation.

Pendant toute celte période le droit du propriétaire

du sol est de nouveau méconnu, sauf la redevance d'un

sou par luitnrau déminerai de fer. que nous avons mon-
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tionnée. Un arrêt du Conseil de 1786 jugeant cette rede-

vance insuffisante la porta à 2 sous G deniers pour la

même quantité do minerai extrait. On ne trouve rien

d'analogue pour les autres substances métalliques.

Un mot sur les mines de houille. Dans le principe,

elles n'avaient point eu de législation particulière.'Les

ordonnances de 1171, 1518 et 1552 n'avaient fait au-

cune distinction en leur faveur. A partir de 1601

elles ont joui de privilèges spéciaux. L'art. 2 do l'édit

de Henri IV les affranchit du droit du dixième. « Fai-

sons cet abandon par grâce spéciale, en faveur de notre

noblesse et pour gratifier nos bons sujets propriétaires

du lieu.» Cette libéralité est dépassée par Louis XIV

dans son édit du 13 mai 1698 qui accorde aux proprié-

taires du sol la faculté illimitée d'exploiter les mines

do houille, indépendamment do toute concession, et

sans qu'il soit nécessaire, pour jouir des privilèges atta-

chés à l'exploitation des mines, d'obtenir des lettres spé-

ciales.

Cette liberté absolue d'exploitation engendra d'abord

une concurrence funeste. Bientôt après, les exploitants

so trouvèrent arrêtés par les frais énormes d'établisse-

ment des houillères; ils n'osèrent faire des avances

considérables sans assurance d'un bénéfice compensa-

teur. C'est pour remédier à cet état de choses qu'inter-

vint l'arrêt du 14 janvier 1744, dont le préambule re-

laie avec force les circonstances qui l'ont fait naître. II

fut interdit par l'article 1er aux propriétaires du

sol et aux seigneurs hauts justiciers d'ouvrir des houil-

lères sans la permission du contrôleur des finances'.

• Art I", arr. du Conseil, Il janv. !Ul.
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On maintint ladispense du droit du dixième comme dans

l'édit de 1601. Ceux qui voulaient ouvrir des mines de

charbon do terre devaient indemniser les propriétaires

des terrains de gré à gré ou à dire d'experts'. L'arrêt

ne parle pas des bases de l'indemnité. Il ne s'explique

point sur la propriété du sous-sol; aussi, inclinons-

nous à croire que co sont les principes communs aux

autres mines plutôt que ceux particuliers aux mines de

fer qu'il faul suivre pour régler cette indemnité 2.

Section II. — Droit Intermédiaire.

La législation hésitante et variable de l'ancien ré-

gime avait fait naître des plaintes amères. L'Assemblée

constituante, qui s'était donné pour mission de redres-

ser les abus et d'en prévenir le retour, sollicitée par les

adresses de plusieurs provinces, entreprit d'asseoir sur

de nouvelles bases celte importante question de la

richesse souterraine.

On rejeta tout d'abord lo système du premier occu-

pant imoginé par TurgotJ, et l'on resta en présence de

ces deux propositions absolues : Les mines doivenl-elles

être considérées comme des propriétés particulières?
—

Doivent-elles être, au contraire, des propriétés publi-

ques?

Dans la séance du 20 mars 1791, Regnault d'Epercy,

député du Jura, char/>éde faire lo rapport des travaux

l Art. 4, lbid.
3 Consulter El. Dupont, Léj. des mines, p. îl et suiv.; Fourcade-Pru-

tic Thèiede doctorat, IS'VS; Sengensse, M., 1807; Le Guay, id., I8-Ï3.
3 Mémoire sur h propriété des mines et carrières, Paris, 1790.
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des comités', développa le système de la propriété pu-

blique des mines, en cherchant à l'appuyer sur lo droit

naturel, les précédents historiques et l'intérêt général,

et présenta un projet en 70 articles. Ce projet fut vive-

ment attaqué dans le sein de l'Assemblée, notamment

par les représentants du Forez. Un député du Cher,

Heurlaut-Lamr-rville, proposa un contre-projet dont

l'art. 1er était ainsi conçu : « Les mines et minières font

partie de la propriété foncière et individuelle des ci-

toyens. » Ces deux projets étaient donc complètement

opposés dans leur point de départ; mais, dans la combi-

naison de leursdifférentes propositions, ils finissaient par

se rapprocher singulièrement. Mirabeau consacra les

derniers efforts de son talent à défendre le projet des

comités; il appuya de toute son éloquence les raisons

qui devaient faire décider que les mines sont des pro-

priétés publiques indépendantes du sol qui les couvre.

Grâce à son influence, on inscrivit en tête de la loi ce

principe : « Les mines sont à la disposition de la na-

tion... » Mais les conséquences de co principe ne se

retrouvent que modifiées et contrariées dans les arti-

cles suivants. La préoccupation dominante du législa-

teur de restaurer partout le droit absolu de l'individu,

mémo au préjudice des intérêts généraux, fit prévaloir

de nombreuses exceptions, tant et si bien qu'il devient

impossible de discerner quelle doctrine a définitivement

prévalu. La loi de 1791 fut une loi éclectique, qui, vou-

• L'Assemblée nationalo avait ordonné à son comité d'agriculture cl
do commerce de lui rendre compte des dilférenlC3 adresses qui lui
avaient été présentées sur les mines et minières du royaume ; celui-ci
invita les comités do.constitution, des finances, des impositions et des

domaines u se joindre à lui.
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lant ménager tous les intérêts, tenir compte de tous les

droits, arriva à ne satisfaire personne et ne dura guère

plus longtemps que le régime qui l'avait enfantée.

En vertu do celle loi, le propriétaire de la surf acejouis-

sait librement des mines exploitables jusqu'à 100 pieds

do profondeur, soit à tranchée ouverte, soit même avec

fosse et lumière '. A l'égard des autres mines, il avait

la préférence sur tous les demandeurs en concession,

môme sur l'inventeur (art. 3). Toutefois, il fallait, d'une

part, que sa propriété fût d'une étendue propre à for-

mer uno exploitation, et, d'autre part, il pouvait être

mis en demeure d'exploiter aux conditions imposées à

ceux qui n'avaient pas la propriété (art. 10 et H). Le

propriétaire pouvait exploiter, sans aucune permission,

toutes substances autres que celles indiquées dans l'ar-

ticle 1er (art. 2). Il pouvait s'opposer à tous travaux

d'exploitation à une distance de 200 toises des parties

de sa propriété que la loi déclarait réservées : les cours,

les jardins, etc. (art. 23).

Lorsqu'on vertu de l'article2, alin. 2, Icgouvcrncmcnt

avait accordé à des tiers le droit d'exploiter des mines

superficielles, telles que des carrières, des sables, des

tourbes..., des indemnités étaient ducs uu propriétaire

en cas do dommage, et ces indemnités avaient pour

base lo double de la valeur intrinsèque de la surface du

sol 2. Le propriétaire pouvait aussi exiger le prix entier

de sa propriété, lorsque celle-ci n'excédait pas 10 ar-

pents (art. 22). Les mines de fer étaient dispensées do

concession ; mais au cas où le propriétaire ne voulait

« Arl. I", loi de 1791.
î De Fou*, Points fondant, de la Ugislat. des mines, p. bS.
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pos exploiter, lo mnître de l'usine la plus voisine, auquel

le minerai était nécessaire, avait droit d'exploiter à ses

frais. Cependant, il ne pouvait le faire qu'un mois après

avertissement donné au propriétaire, et en'payant une

indemnité pour le minerai. Après l'extraction, le terrain

devait être remis en état d'être cultivé, et, si la chose

était devenue impossible, une nouvelle indemnité, sur

rapport d'experts, était allouée au propriétaire. Les con-

testations devaient en toute hypothèse être vidées par

les tribunaux '.

Les avantages que nous venons d'énumérer prouvent

surabondamment quelle large brèche était faite au droit

de souverainelé de l'Etat sur l'exploitation minière. Nous

allons voir maintenant, en décrivant les droits des con-

cessionnaires, dans quelle mesure le principe avait été

respecté.

La concession conférait la faculté exclusive d'exécuter

dans le périmètre délimité et pendant le temps déterminé

par la loi, tous les travaux nécessités par l'exploitation 2.

— Le concessionnaire ne devenait pas propriétaire de la

mine; il n'avait que le droit d'en user, droit personnel

non susceptible de transmission. Cela résullo de l'obli-

gation où étaient les demandeurs en concession do jus-

tifier préalablement do leur capacité industrielle et de

leurs moyens d'exploitation; aussi l'arrêté du 3 nivôse

an VII porlo-t-il qu'aucun acte translatif du droit d'ox-

ploitation ne sera exécutable qu'après autorisation du

gouvernement \ — Le concessionnaire pouvait, avec la

I Art. 27, loi do 1791( Le (Juay, Tli.de doct., p. (il,
* Instruction du 18 messidor an IX, § U.
3Uc Koot, Points fondamentaur, p. 48.
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permission préalable do l'administration, appliquer aux

travaux d'extraction les cours d'eau qui se trouvaient à

sa portée et qui étaient susceptibles d'être amenés sur

son établissement, sans nuire à l'agriculture ou à l'u-

sage des habitants. Il pouvait aussi ouvrir des canaux

souterrains ou a découvert, sauf indemnité pour les

dégâts et la non-jouissance que ces travaux occasionne-

raient. Si le concessionnaire découvrait des substances

minérales autres que celles qui étaient dénoncées dans

l'acte do concession, une nouvelle autorisation spéciale

était nécessaire pour qu'il put se les approprier.
— Les

concessions ne pouvaient excéder letermede50ans(art.

4).
— Il n'étuil dû aucune indemnité au propriétaire qui

n'exploitait pas lui-même, soit qu'il n'eût pas voulu so

charger de l'exploitation et exposer sa fortune dans uno

opération aussi hasardeuse, soit qu'une telle dépense

lui eût été impossible (art. ! et 21).
— Lcconcessionaire

pouvait être déchu de son droit, soit pour n'avoir pas

commencé ses travaux dans les six mois de l'obtention

de la concession, soit pour les avoir cessés pendant

un an sans cause légitime, soit pour inobservation du

cahier des charges de l'entreprise '. Le litre qui donne

naissance ù la convention est en effet un véritable con-

trat passé entre le gouvernement et celui qui l'obtient.

Or, c'est une règle do droit commun que la violation

d'un contrat par l'une des parties entraîne sa résolu-

tion à l'égard de l'autre.

La loi de 1791 maintenait, pour une durée de 50 an-

nées, lesanciens concessionnaires qui n'exploitaient que

• Art. Il et 13, L. de 1791. lit. l'>\ Instruction du 18 messidor un IX,
SS 17 et 18.
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des mines découvertes par eux-mêmes. Toutefois, pour

s'assurer la maintenue, les exploitants devaient faire

reconnaître leurs titres par les directoires, et l'étendue

des concessions était réduite au maximum déterminé

par la loi de 1791, six lieues carrées. Au contraire,

les détenteurs do mines originairement découvertes

et exploitées par les propriétaires du sol ont été frap-

pés de déchéance. La loi a supposé que leurs conces-

sions n'avaient été obtenues que par faveur, et elle en

a prononcé l'annulation '. Les propriétaire? qui les

exploitaient avant eux ont été autorisés à les reprendre;

ils n'ont eu qu'à s'adresser à l'administration pour ob-

tenir reconnaissance de leurs droits, et encore beau-

coup se sont-ils dispensés de cette formalité (art. 4,5,6).

Aucune disposition ne prononce l'abolition des droits

ouverts au profit des tiers; il faut donc conclure du

silence de la loi que les anciennes exploitations ont été

confirmées avec les obligations ou charges qui leur

étaient inhérentes*.

Sortie, comme nous l'avons indiqué, du conflit qui

s'était élevé entre deux principes rivaux, celui de la pro-

priété publique et celui de In propriété privée des

mine3, la loi de 1791 portait les marques de la lutte

cl se combattait elle-même. Les anomalies qu'elle con-

sacrait no tardèrent pas à être mises en lumière. En

réservant la préférence nu propriétaire du sol, elle

semblait frapper de stérilité le principe de la conces-

sibililé; d'un autre côté, en faisant dépendre l'exer-

cice du droit du propriétaire formellement reconnu

1 Unfour, Dr. admin., t. VI, p. Iiil et suiv.
2 Uc Fooz, Points fomlam., p. 40 et suiv,

Bioy, 5
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par l'art. 3, de l'appréciation discrétionnaire d'im fait,

elle manquaitde franchise, puisqu'elle se ménageait la

possibilité de reprendre d'une main ce qu'elle affectait

do donner généreusement de l'autre. Autoriser le pro-

priétaire de la superficie à exploiter librement jusqu'à

10U pieds de profondeur, c'était, comme ledit Héron de

Villefosse, créer des obstacles et môme des dangers aux

exploitants sérieux qui voudraient descendre aux veines

inférieures. Limiter à 50 années la plus longue durée

d'une concession, c'était une injustice envers les an-

ciens exploitants en possession d'une propriété sans

lermo, et en même temps une violation d'un principe

élémentaire d'économie politique, car celui-là seul qui

est assuré de transmettre un patrimoine à ses enfants,

conserve, améliore et perfectionne.

Plusieurs actes législatifs vinrent compléter ou modi-

fier la loi do 1791; nous les passons sous silence, à

cause du peu d'importance qu'ils présentent aujour-

d'hui. Il en est deux cependant, d'un caractère plus

général que nous devons mentionner. Le premier est

un arrêté du Directoire exécutif du 3 nivôse an VI

^23 décembre 1797), qui obligeait, sous peine de dé-

chéance, les lié' itiers, légataires et donataires d'un con-

cessionnaire à obtenir l'approbation du gouvernement,

en justifiant, dans les six mois, devant l'administration,

de leurs facultés pour assurer l'exploitation. Le second

uclc législatif est uno instruction du ministre Chaptal,

publiée le 18 messidor an IX (7 juillet 1801), qui forme

un commentaire étendu de laloi de 1791, et dans laquelle

il s'efforçait d'atténuer, autant que possible, les défauts

de celle loi.



CHAPITRE II.

DU PRINCIPE DE LA PR0PK1BTE DES MINES.

Section I. —Des différents systèmes sur le principe
de la propriété des mines.

Les graves imperfections de la loi de 1791 deman-

daient une prompte réforme. Dès l'an IV, un représen-

tant nommé Poultier proposa à la Convention natio-

nale un projet do loi sur les mines, mais ce projet n'eut

pas de suites. L'instruction ministérielle du 18 messidor

an IX, voulant atténuer les défauts de la loi de 1791,

en fil prévaloir une interprétation erronée. Lo gouver-

nement impérial ne tarda pas à entreprendre une révi-

sion de cette importante matière, cl lo 1" février 1806,

un projet de loi était présenté au Conseil d'Etat par

Fourcroy, ministre de l'intérieur. Ce projet devait, après

de nombreuses modifications, aboutir à la loi de 1810.

Avant d'entrer dans l'explication de cette loi, il nous

semble utile de passer en revue les différentes opinions

qui se sont fait jour sur les véritables principes qu'il

conviendrait d'appliquer à l'exploitation des mines.

Quatre systèmes principaux sont en présence sur ce

point délicat ; ce sont ;

1° Le système de l'accession;

2° Le système fondé sur l'occupation ;

3° Le système de la domanialité, ou de l'attribution à

l'Etat de la propriété des mines ;

4' Le système qui considère les mines non concédées

comme des choses mdlius.

PKKMIKU SVSTKMI:. — tësl-il de droit naturel que la
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propriété des mines suive nécessairement la propriété

du sol? Merlin n'hésite pas ô répondre affirmativement.

Admirateur passionné de la législation romaine, il la

croit volontiers l'expression fidèle du droit naturel '.

Plusieurs économistes, prenant pour point de départ

que la terre est l'unique source do richesse, et exagé-

rant le rôle et les droits de la propriété foncière, sou-

tinrent, au siècle dernier, la thèse juridique que l'in-

térieur du sol doit être dévolu, par droit d'accession,

au propriétaire de la surface 2. Celte idéo fut défendue

dans la discussion de la loi de 1791, par Heurtant-La-

merville : «L'homme, dit il,-dans l'état de nature, ne

tient rien que de la force, il possède parce qu'il oc-

cupe... Quand la société se forme, l'homme subordonne

sa liberté et sa propriété à la souveraineté de tous et à

l'avantage commun; maisaussi il se réserve tout cequ'il

peut se dispenser décéder... Et comment la nation peut-

elle se déclarer propriétaire des mines sans attenter à

chaque instant à la propriété el à la liberté des indivi-

dus, sans altérer à chaque instant leur tranquillité?»

A cela on peut répondre que l'accession n'est pas

en soi un modeacquisitifdela propriété; elle a besoin,

pour le devenir, de se rattacher à un fait antérieur qui

soit ou l'occupation, ou le travail de l'homme, ou tout

au moins l'intérêt public. Or, il paraît bien difficile

d'admettre que le premier qui occupa une portion du

sol ail voulu, par là môme, étendre son droit sur ces

biens qui dorment dans les profondeurs mystérieuses

de la terre, et dont il no soupçonnait pas l'existence.

• l)elebcec|ue, Législation des mines, I, p. 4.
* Krt. Ualloz, tu la prupricV, des mines, p. :)î>;Dunoyer, Dela libertédit

t,-tirait, I8S3.
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Quant au travail de l'homme, il n'entre pour rien dans

la formation de ces masses de substances minérales qui

sont la richesse du sous-sol; tout, dans le tréfonds,

est l'oeuvre spontanée do la nature. D'aulro part, l'in-

térêt social demande que la propriété des mines soit

distincte de celle du sol. Une exploitation sage et rai-

sonnée des gîtes minéraux ne saurait 6'accorder avec

lo morcellement de la surface. « Les mines, dit Jous-

selin ', ne peuvent être exploitées avec avantage quepour

autant qu'elles soient traitées en masse ou dans des sec-

tions d'une certaine étendue, abstraction foile des limites

de la surface.» a Ce sont, dit Héron de Villefosse 2, des

biens dont on se prive, quand on ne veut pas, ou quand

on ne peut pas les utiliser dans leur ensemble. Ainsi, la

propriété des mines et la propriété de la surface se repous-

sent au double point de vue de leur partage et de leur

mise en valeur. » L'idée de faire de l'une l'accessoire et

la conséquence de l'autre, est donc absolument contraire

à la nature même des choses et à l'intérêt général.

DEUXIÈME SYSTÈME.— Le système fondé sur l'occupa-

tion directe de la mine n'a jamais joui d'un grand

crédit. C'est Turgot qui, le premier, proposa de donner

aux inventeurs le droit absolu de propriété des mines.

Pour lui, les mines sont des épaves, des biens sans

maître, appartenant, par conséquent, au premier occu-

pant. Dans ce système, chaque propriétaire aurait le

droit d'ouvrir une exploitaiion minérale sur son propre

terrain,puis, de passer souterrainement dans le tréfonds

du voisin, sans l'assentiment do celui-ci, et dans ce

cas, l'explorateur aurait acquis le droit de premier

I Jousselin, Traité des sereitudes futilité publique.
î Héron de Villi'fosse, l)e lu lirhrtse minérale, t. I, 1810
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occupant sur la mine située ehoz lui et chez son voisin.

Si l'on admet colto manière do voir, uno mine pourra

être attaquée dons toutes ses ramifications, ello pourra

être déchirée, entaillée de plusieurs côtés à In fois; ex-

ploiter ainsi, o'est dévaster. Comment concilier un pareil

pillage avec les fonctions quo les substances minérales

remplissent dans la société'?

Mirabeau réfuta ce système h l'Assemblée consti-

tuante, plus en fait et d'après ses conséquences, qu'en

principe purement abstrait et spéculatif *. 11 démontra

que o'était donner naissance à uno vraie guerro sou-

terraino, décourager les explorateurs sérieux, et favo-

riser les deux fléaux do l'agiotago et du gaspillage

TROISIÈME SYSTÈME. — Le système de la domanialité,

diamétralement opposé à celui de l'accession, se résume

dans celte pensée : les mines no sont que des biens do-

maniaux ordinaires, appartenant en toute propriété h

l'État, qui se trouvo mnîlre, comme tout propriétaire à

l'égard do ce qui lui appartient, de les aliéner au profit

des particuliers. Voici maintenant la base du raisonne-

ment. Les minéraux empruntent leur plus grande va-

leur au milieu social dans lequel so trouve placée à l'a-

vance l'exploitation des mines;or, o'est l'État, représen-

tant des intérêts généraux, qui créo co milieu, le déve-

loppe et le perfectionne; il est donc juste que ce soit

également lui qui rccueillo le bénéfice des améliorations

dont il est l'autour 3.

Nous contestons, avec M. Dalloz ', les conséquences

l De Fooz, Points fondamentaux de la législation des mines.

%Delebecquo, Législation des mines, I, p. 8.
' 3 Lehardy de Beaulieu, Journal des Heunomisles,mars 1833, mai 1853,
octobre mémo iinnée; Chnrles Comte, De la propriété, I83fi.

4 Kd. Dalloz, De la propriété des minet, t. I, p. If.
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trop absolues de ce principe. Uno déduction rigoureuse

de ce raisonnement amènerait à fairo alllribuer à l'État

tout au moins uno copropriété dans toute l'étenduo de

la surfaco du sol, car il est évident que l'État contribue

aussi, par los travaux qu'il oxéculo cl los mesures qu'il

ordonne, à krcndro la production du sol plus avanta-

geuse et plus lucrative; or, cet exomplo d'analogio ne

suffit-il pas à démontrer l'exagération du principo qui

prétend soumettre les mines au droit exclusif de l'Étal?

Pour évaluer avec juslico la part contributive de l'Étal

dans les richesses quo nous lirons du sol ou du sous-

sol, il suffit d'une redevance, d'un impôt convenable-

ment réglé.

Voilà pour lo principe. Au point de vue do l'intérêt

général, le régime do l'exploitation des mines par l'Etat,

en Yerlu de son droit préexistant do propriété, est fu-

nesto à tous égards. « Il supprime l'iniliativo indivi-.

duolle; il détruit la propension aux recherches des

mines que l'Étal doit encourager; ilinsliluo un mono-

pole, o'est-à-diro un instrument do fiscalité; il nuit au

développement des manufactures, en portant à un taux

élevé le prix des matières premières; il entretient l'es-

prit de routine que la libre concurrence peut seule dé-

truire; enfin, il compromet l'autorité morale du gou

vernement, en lui faisant attribuer, dans» les temps

difficiles, par une classe nombreuse qu'il emploie

comme entrepreneur, toute la responsabilité de mécon-

tentements et de souffrances nés do perturbations com-

merciales '. »

• Ed. Dalloz, p. Il et suiy.
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QUATRIÈME SYSTÈME. — Dans un dernier système que

nous proposons, après M. Edouard Dalloz, et auquel

paraissent également se rattacher MM. Michel Ghevalior

et Wolowski ', les mines non concédées n'appartiennent

îi pcrsonno, pas mémo à l'État; mais l'État agissant

comme tuteur de la richesse publique et comme repré-

sentant des intérêts généraux, crée par voio do conces-

sion, un droit de propriété sur le tréfonds minéral, au

profil de particuliers qui présentent des conditions spé-

ciales pour la bonne exploitation de ce tréfonds *. Ce

système n'exclut pas le droit des propriétaires de la sur-

face à la redevance tréfoncière. Il estjusto, en effet, que

le concessionnaire tienno compte a l'État do la valeur

plus ou moins importante qui dérive, pour la mine, du

milieu social dans lequel elle se trouvo et, d'autre part,

quoique le propriétaire delà surface ne puisse se- plain-

dre d'une expropriation du tréfonds, opérée à son pré-

judice, il a droit cependant à une indemnité comme

valeur représentative de la dépréciation que subit la pro-

priété superficielle par le fait seul de la concession. La super-

position de deux propriétés distinctes est pour le super-

fleiaire une source éventuelle de dommages dont la

réparation sera toujours laborieusementet parfoisincom-

plèlement obtenue. L'indemnité devient une compensa-

tion anticipée d'un préjudice à craindre.

Section II. —Du principe de la propriété des mines
dans la lot de 1810.

Le premier projet de loi fut, comme nous l'avons dit

plus haut, présenté au Conseil d'État le 1er février 1806.

l Journal det Ëconomittes, mai 1853, p. 288.
J Ed. Dalloz, Op. cit., p. 29 et suiv.
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On en ordonna l'impression, et la discussion fut ajour-

née.

Dans la séance du 22 mars suivant, la reproduction
de ce projet amanTT do la part do Napoléon dos obser-

vations qui devaient en fairechanger la base. Uno rédac-

tion nouvelle fui résolue ; mais la discussion, ajournéo

par les événements politiques, no fut reprise que le.

21 ootobro 1808.

Fourcroy développa alors lesyslomede la propriété pu-

bliquo sans aucune restriction, et l'appuya sur les diffé-

rentes législations do l'Europe.Napoléon assistait encore

& la séance et il s'exprima en ces termes : a Lo projet de

loi doit reposer sur les bases suivantes : il faut d'abord

poser clairement le principe que la mine fait partie de

la propriété de la surface. On ajoutera que cependant

elle no peut être exploitée qu'en vertu d'un acte du sou-

verain. La découverte d'une mine créo une propriété

nouvelle. Un acte de concession devient donc nécessuiro

pour que celui qui a fait la découverte puisse en profiter

et cet acte en réglera l'exploitation. Mais comme le pro-

priétaire de la surface a des droits sur celle propriété

nouvelle, l'acte doit aussi les liquider ; on lui donnera à

litre de redevance une part dans les produits ; cette part

sera basée sur l'étendue de la surface dont il est pro-

priétaire. »

Après celte séance, la discussion fut interrompue

jusqu'au 4 avril 1809. Depuis cette époque, elle se con-

tinua à des intervalles plusrapproches.au Conseil d'État,

et occupa vingt-deux séances jusqu'au 24 fév. 1810. De

nombreuses rédactions so succédèrent; la dernière fut

enfin communiquée par le secrétaire-général du Conseil

ou président de la Commission de l'intérieur du Corps
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législatif, dans In formo prescrite par l'arrêté du 18 ger-

minal an X.

Lo 17 mars 1810, celle Commission fil sur ce rapport

des observations qui furent transmises au Conseil d'État

dans la séance du 24 mars suivant.

Le 13 avril 1810 la loi fut présentée au Corps législatif

par le comte Regnaud (de Saint-Jean-d'Angely).

Enfin, le 21 du môme mois, lo comte Stanislas de

Girardin en fit le rapport au nom delà Commission

d'administration intérieure et lo même jour, ello fut

volée par le Corps législatif à la majorité de 230 voix

contre 11 : sa promulgation dote du 1er mai suivant.

C'est ici qu'il faut nous demander quel est en défini-

tive le principe sur lequel repose cotte loi de 1810? Tous

les membres de la section do l'intérieurau Conseil d'État

et ceux de la Commission du Corps législatif étaient

partisans de l'idée que les mines doivent dire considérées

comme des propriétés publiques,mais Napoléon donnant

à l'art. 552 une interprétation exagérée revondiqua sur

toutes choses les droits du propriétaire de la surface,

puis, entraîné comme malgré lui par une considération

toute-puissante, a savoir la prédominance de l'intérêt

général et collectif sur l'intérêt particulier et individuel,

il imagina la théorie d'uno propriété nouvelle, et déclara

que les mines avant la concession sont des biens non des

propriétés.

Devant cette volonté énergique-mont manifestée les

opinions contraires so dissimulèrent; en fait, on contre-

disait peu Napoléon, et sa manière de voir devenait vite

une décision en dernier ressort. Les principes du droit

naturel et de l'économie politique qui pouvaient éclairer

le débat furent rojetés dans l'ombre, et les objections



présentées furent plutôt le résultat de l'impression du

moment que le fruit do conceptions mûres et réfléchies.

Ce lut
Regnaiidjde Saint-Jean-d'Angely) qui après

avoir soulonu, dans la discussion, la doctrine que les

mines sont des propriétés publiques, fut chargé do

résumer devant lo Corps législatif, les motifs d'idées qui

n'étaient pas les siennes.

«On a reconnu, dit-il, d'un côté, qu'attribuer les

mines au domaine public, o'était blesser les principes

consucrés par l'art. 552 du Code civil, dépouiller les

citoyens d'un droit consacré....

«On a reconnu de l'autre, qu'attribuer la propriété do

la mine à celui qui possède lo dessus, o'élait lui recon-

naître le droit d'user et d'abuser, droit destructif de

tout moyen d'exploitation utile....

De ces vérités on a déduit tout naturellement cette

conséquence que les mines n'étaient pas une propriété

ordinaire à laquelle pût s'appliquer la définition des

autres biens, cl les principes généraux sur leur posses-

sion tels qu'ils sont écrits dans le Code civil. »

En regard de ces considérations plaçons les princi-

pales dispositions de la loi : qu'y trouvons-nous? Les

mines no peuvent être exploitées qu'en vertu d'un acte

de concession délibéré en Conseil d'État 1, et le gouver-

nement a la liberté la plus absolue pour le choix du titu-

laire 3; les concessions sont perpétuelles et la propriété

de la mine,propriété nouvelle créée par lacté de concession,

réside sur la tête du titulaire \ Le propriétoire du

1 Att. 5, loi de 1810.
2 Art. 16, ma.
3 Arl. 7 et 19, ibid.
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sol a droit a une redevance réglée par le même acte*.

Que conclure do ce rapprochement sinon qu'en fait,

la loi de 1810 a subordonné le droit individuel au droit

social et consacré pour le gouvernement l'exercice du

droit régalien? Chose bizarreI la loi de 1791 qui pro-

clamait hautement que les mines sont à la disposition do

la nation, accordait en réalité les plus larges préroga-

tives aux propriétaires do la surfaco, et ces mômes pro-

priétaires dont il est tant question dans les discussions

préparatoires de la loi de 1810, n'obtiennent plus, en

définitivo, qu'un droit purement nominal, une satisfac-

tion complètement illusoire. Ainsi ils ne peuvent plus

exploiter sans autorisation lo tréfonds minéral jusqu'à

une certaine profondeur; ils no trouvent plus dans leur

qualité de propriétaires fonciers uno causo de préférence

à l'obtention de la concession ; tout leur droit est réduit

à uno redevance que l'État se réserve de déterminer et

qui dans la pratique est généralement fixée à 10 cent,

par hectare.

Notre conclusion n'est-elle pas celle de Stanislas de

Girardin lui-même, lorsque se demandant dans son rap-

port à qui doit appartenir la propriété des mines,il

répondait : a l'opinion do votre: Commission est qu'elle

doit être à l'Etat, on présume que le projet Veut dit nette-

ment, s'il eût précédé le Code civil*. »

Nous voici arrivé à l'objet précis de notre étude qui

peut se résumer dans la réponse à ces deux questions :

1* quels sont, d'après les dispositions actuelles de la loi

i Art. 6 et «, ibid.
ï Lamé-Fleury, Journal du Économiste!, septembre 1860; Et. Dupont,

Traité pratique de la jurispr. des mines, 1, p. 61; Contra, TA. Dalloz, Op.

cit., I, p. M; Domolombe, Cotteckil, t. IX, n" Gi.'iet Gl".
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do 1810, les droits ot les devoirs des propriétaires do la

surface, avant la concession; 2* quels sont, après la con-

cession, les droits et devoirs réciproques des proprié-

taires de la surfaco et des concession noires?

CHAPITRE III.

DROITS KT DEVOIRS DES PROPRIETAIRES DE UA.SURFACE

AVANT LA CONCESSION.

Section I. —Rapports généraux du sous-sol et de la surrace.

En vertu do l'art. 552 du Codo civil qui régit d'une

façon générale lo droit do propriété foncière, lo proprié-

taire de la surface est en mémo temps propriétaire de

l'intérieur du sol, et peut y fairo toutes les constructions

et fouilles qu'il juge à propos, sauf les modifications

résultant des lois et règlements relatifs aux mines. Ces

modifications annoncées par ie Code ont été réalisées

par la loi de 1810 qui impose la nécessité d'une conces-

sion pour l'exploitation de certaines substances miné-

rales. Des dispositions de cette loi combinées avec l'art.

552 Code civil, il résulte que sous la réserve de ne pas

toucher aux substances concessibles en vue de leur

exploitation, le propriétaire de la surface est complète-

ment maître du tréfonds, qu'il peut y faire toutes espèces

do travaux, en tirer librement des sables, des marnes,

pierres à chaux et matériaux quelconques, y creuser des

puits artésiens et même traverser les gîtes minéraux,

s'il le faut, pour atteindre la source, mais il est sans droit
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aucun on eoqui concerne l'exploitation directe do la mine;

pour exploiter, il a besoin d'une concession, comme lo

premier venu; aussi ti-l-on pu dire avec \énté, suivant

nous, «qu'avant la concession, lamine considérée comme

un tout et en elle-même, appartient à tous et à personne:

a tous, car tout individu peut demander la concession

et l'obtenir, s'il est agréé par lo gouvernement; à per-

sonne, car nul ne peut exploiter la mine avant la con-

cession '.

Des prémisses que nous venons de poser, il faut con-

clure quo In mine aussi longtemps qu'elle n'a pas été

concédée, se trouve pincée hors du commerce, qu'elle

est indisponible dans les mains du propriétaire de In sur-

faco, et reste à la disposition de la nation 3. Ainsi, le

propriétaire du sol qui, de son chef, entreprendrait uno

exploitation, se rendrait passible de peines correction-

nelles 3; mais il n'en est pas moins vrai qu'une mine

fait
partie du fonds, qu'elle se trouve confondue dans lo

tréfonds qui la renferme tant qu'elle n'en a pas élo dé-

tachée par une concession qui l'érigé en propriété nou-

velle et indépendante, et que, par conséquent, les

matières qui en seraient extraites par un tiers non con-

cessionnaire appartiennent au propriétaire de la sur-

face '. L'action intentée dans ce cas par lo propriétaire
est une véritable action en revendication. Il a été jugé

*

que le propriétaire qui profite des matières minérales

illégalement détachées de son fonds, doit supporter les

' Et. Dupunt, Traité pratique de Injurispr. des mines, 1.1, p. il7 et suiv
a Avis du Conseil des mines Je Belgique, 17 mars 1818.
3 Cassât., 8 août 1839.
' Brixhe, v« mines, t. Il, p. 205; Cass., ltelg., i févr. I8W.
* Li^'0,12 février 1812.



-I-27-

frais d'extraction ; nous trouvons cello solution fort con-

testable dans lo cas où le tiers exploitant aurait été do

mauvaise foi.

Loprincipo quo la propriété du sol emporte la pro-

priété du dessous, entraîne nécessairement cette consé-

quence quo toutos les substancos renfermées dans lo sol

sont comprises, sans qu'il soit besoin dénonciation a

cet égard, dans la vento du sol lui-même, et quo l'ac-

quéreur no doit aucun supplément de prix pour les dé-

couvertes ultérieures qu'il peut faire '. Il a été jugé par

application du même principe que lo propriétaire de la

surface qui a établi un canal au-dessus d'une mine con-

cédée, n'est point tenu d'indemniser lo concessionnaire

de cette mine des dommages provenant des infiltrations

d'eau qui en sont la suite, quand il a observé les règles

do l'art, et solidifié autant qu'il était possible le sol sur

lequel le canal est assis J.

L'origine différente de ces deux propriétés- voisines

dont l'une émane directement d'un acte du gouverne-

ment, provoque nécessairement de nombreuses ques-

tions de compétence; pour plus de clarté, nous les exa-

minerons au fur et à mesure que les espèces y donne-

ront lieu.

Notons donc ici que, d'après la jurisprudence du

Conseil d'Etat 3, l'autorité administrative est compétente

pour régler les droits des propriétaires de la surface sur

les produits des mines, alors même que ces produits

sont le résultat de recherches non autorisées et anté-

rieures à toute concession. La Cour de cassation, au con-

• Cass.. req., Il juillet 184(1.

-Lyon, tt janvier 1815.
3 Ordonnances des lli avril 1341, î»juin 1812, 10 novembre 1SW.
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traire, a maintenu la compétence des tribunaux dans

ce cas, par arrêt du 3 mai 1813.

Les partisans do la doctrine du Conseil d'état disent

en substance, quo le tiers extracteur doit simplement

une indemnité au propriétaire do la surface, mais non

pas le prix intégral de la c/tose extraite. On no lui doit,

disent-ils, que le solde du droit reconnu au propriétaire

du sol sur le produit des mines par la loi dû 1810; or,

ce droit, o'est lo gouvernement qui le règle; à lui soûl

doit donc appartenir lo droit do fixer l'indemnité pécu-

niaire destinée a lo compenser *.

Mais on a fait remarquer, et nous sommes do cet

avis, que la mission do régler les droits des proprié-

taires do lo surface, n'est donnée nu gouvernement par

la loi de 1810, dans les art. 6 et 12, quo relativement

aux produits des mines concédées, et qu'il n'y est nul-

lement question du cas qui nous occupe ici, où un tiers

usurpateur vient, sans concession, exploiter des ma-

tières minérales sur le terrain d'autrui. Nous estimons

donc qu'il y a dans la jurisprudence du Conseil d'État

une confusion factieuse des droits de l'administration,

avant et après la concession 2.

Section II. — Du droit de recherches.

La conséquence la plus importante du droit de pro-

priété sur le sous-sol est la faculté pour le propriétaire

défaire des recherches de mines sur son terrain, sans

aucune formalité préalable 3. Dans ce cas, le propriétaire

« Et. Dupont, Op. cit., 1, p. 93.
» Ed. Dalloz, Op. cit., I, p. G7.
3 Art. 12, loi de 1810.
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agit, d'une part, sous la responsabilité du dommage

quo ses fouilles peuvent occasionner aux propriétés voi-

sines, tel que le dessèchement ou détournement d'une

rivière, ou l'immission d'une sourco sur les terres d'au-

trui '. Mais comme il no faut pas, d'autro pari, que ces

recherches puissent se transformer on une exploitation

déguisée, ce propriétaire no peut décliner la surveil-

lance do l'administration. Cotte surveillance doit aussi

êlra exercéo au point do vue do la solidité des travaux

et de la sûreté des ouvriers; cela ressort implicitement

do la combinaison do l'art. 50 do la loi do 1810 aveo

l'ensemble des décrets dos 10 novembre 1810 et 3 jan-

vier 1813. La naturo mémo des choses, a dit M. do

Clieppe, ne permet pas de comprendre à cet égard une

distinction entre les exploitations et les recherches ».

Ces principes ont reçu plusieurs applications et dans

lo Pas-de-Calais notamment, un arrêté préfectoral a

prescrit certaines mesures de sûreté à la suite d'un ac-

cident arrivé dans des travaux de recherches que faisait

oxécuter un propriétaire 3.

Les travaux de recherches, sans offrir encore le ca-

ractère d'une véritable exploitation, peuvent amenerdes

produits minéraux utiles: est-il alors permis au pro-

priétaire d'en disposer librement sans autorisation ad-

ministrative?

En présence du silence de la loi sur ce point, et par

application des principes généraux, nous croyons qu'on

pourrait parfaitement conclure dans le sens de l'affir-

mative. Les ingénieurs des mines dont nous avons

« Art. GiO,al. 1er,et 1382, C. civil. De Fooz, Op.cit., p. 131.
2 Ann. des mines, 3e série, t. XIV, p. SIS.
3 Ann. des mines, 3»série, t. XIV, p. S16.

Broy. '•>
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admis la survoillanco, auront précisément pour mis-

sion de déterminer lo moment où cos produits chan-

geraient do carnclèro, et devraient être considérés

comme lo résultat d'uno exploitation indirocto.

Cependant on a soutenu la négative dans l'intérêt do

la conservation des gîtes minéraux, et en se fondant sur

l'impuissance où serait l'administration do constater a

temps la transformation des travaux souterrains. L'u-

sago de demander uno autorisation sembla prévaloir

dans la pratique, car on peut citer plusieurs cas do per-

missions do vento do produits accordées parle ministre'.

Du reste, cello autorisation do disposer du produit

des rcclicrchos ne préjuge rien sur lo choix ultérieur du

concessionnaire. Les travaux d'exploration, sans être un

litre exclusif, sont cependant un titre réel pour l'obtcn-

sion do la concession ; il en est tenu compte par lo gou-

vernement.

Le propriétaire du sol peut céder a un tiers, soit îi

un individu,! soit a une société, Pexercico du droit do

recherches; celte faculté, qui dérive naturellement de

l'article 532 du Code civil, lui est réservéo explicitement

par l'article 10 de la loi du 21 avril 1810.

La convention intervenue a ce sujet fait alors la loi

des parties, et les tribunaux de l'ordre judiciaire sont

compétents pour en connaître en cas do contestation.

Mnis le propriétaire qui consent ù céder son droit do

recherches no peut pas y incttro pour condition que

l'explorateur lui livrera uno certaine portion du minerai

extrait. La vente des produits n'ayant pas encore été

autorisée no peut être l'objet de conventions; il s'ng-it

I VA.Uup/nt, Dp cit., p. 80.
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ici unin'iiement d'un permis do recherches, et la préten-

tion dont nous parlons serait nssimiléo i\ un refus du

propriétaire*.

Le droit do recherches d'une mine est do sa nnturo

un droit réel 'înm-dûlier. Il en résulte: 1" quo lo tiers

qui a obtenu la permission du propriétaire so trouve

substitué à ses droits et chargé de sa responsabilité'; et

2° quo In cession do ce droit serait opposnblo a l'acqué-

reur ultérieur du terrain, pourvu quo l'acte do cession

eût été transcrit 3.

Lo propriétaire qui ne fait point do recherches par

lui-même est obligé do souffrir celles qu'un tiers vien-

drait y opérer avec l'autorisation du gouvernement

(art. 10), et nous croyons par analogie do l'art. 13 que

co tiers rourroit êlro mémo un étranger. Cette autori-

sation remplace la permission du propriétaire; il faut

voir là uno véritable servitude d'utilité publique que la

loi impose ù la surface au profit do la propriété du des-

sous 4. Mais cette intervention d'un tiers pourrait égale-

ment avoir lieu, lors mémo «pie lo propriétaire so livre-

rait do son côté a des explorations; s'il en étnitautrement

il suffirait à un propriétaire ou à son représentant d'ef-

fectuer des travaux imparfaits, bornés n un petit espace,

pour qu'un vaste terrain où l'on aurait pu faire peut-

être d'utiles découvertes, demeure inexploré et impro-

ductif; l'intention prévoyante do la loi serait ainsi

éludée. Tout propriétaire, quand il le voudrait, pour-*

rail empêcher les recherches. Ce droit du gouverne*

t Ordonnance du t août 1831).Ami. des mines, 30 série, t. XVI,p. 730
a Cass., Uclg., D ooftt 1849.
3 Cnss., lti juin 185(3.
« Art. 537, 811, 582 C. civil; Cas?,, llelg., 10mai 1815.
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ment dérive do l'esprit fondamental «le la loi de 1810,

et il a été consacré maintes fois par diverses ordon-

nances'. Cellenttribulion administrative est souveraine;

elle échappe dès lors au contrôle et à l'action des tribu-

naux.

Lorsqu'un permis do recherches est demandé, lo pro-

priétaire du sol est mis «m demeure do présenter ses

observations par l'intermédiaire du sous-préfet et du

maire do sa commune. Si on avait négligé do l'entendre,

co propriétaire pourrait so pourvoir au contentieux

devant lo Conseil d'Etat.

Lo permissionnaire ainsi autorisé par lo gouverne-

ment a faire des recherches dans lo terrain d'un tiers,

doit payer à celui-ci uno indemnité préalable stipulée

par l'art. 10 de la loi de 1810, en raison do la privation

de jouissanco et «les déguls causés a la surface.

Quelle est la juridiction compétente pour fixer lo

chiffre do celle indemnité préalable?

D'après la jurisprudence du Conseil d'Etat, lo règle-

ment do ces indemnités appartiendrait aux Conseils do

préfecture 3. Lo principal argument invoqué dans cette

opinion so fondo sur l'art. 10 do la loi do 1810, ainsi

conçu : « Toutes les «piestions d'indemnités ù payer

par le propriétaire do mines, a raison des recherches

ou travaux antérieurs a l'ado do concession, seront

décidées conformément à l'art. 0 do la loi du 28 pluviôse

an VIII. »»

Nous répondons a cela «pto cet art. 10 no concerne

<|uo les indemnités ducs par un concessionnaire à. un

l Ordonnances -les 2S novembre 1837, 12 mars 1819, 23 avril 1840;
.Imi. dc$ mines, 3« série, t. VII, p. 07<J; t. XV, p. 713; t. XVI,p. 721.

* Onlonn. du 18 février 1810; Ann. des mines, 4* série, t. IV, p. Glo,
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explorateur ou à un ancien exploitant. Effectivement,

le règlement de semblables indemnités doit être basé sur

l'utilité prati«|ue que les travaux antérieurs procureront

ultérieurement aux exploitants, tt l'on comprend alors

l'intervention do l'administration dans une appréciation

qui louche a l'intérêt général. Mais cette raison n'exislo

plus lorsqu'il s'agit de régler les indemnités d'explora-

teur à propriétaire du sol, pour recherches de mines

antérieures a la concession ; donc, la présence do l'art.

40 ne doit pas faire obstacle nu principe général qui

soumet aux tribunaux ordinaires les questions d'intérêt

privé. Nous ferons observer d'ailleurs que les art. 43

et 11 de la loi de 1810 assimilent les explorateurs aux

concessionnaires de mines, quant aux indemnités pour

occupations de terrains cl dégâts à la surface; d'où il

laut conclure que la même juridiction «loit connaître

«les indemnités dues aux propriétaires pour dégâts et

occupation de terrains, qu'il s'agisse de recherches ou

qu'il s'agisse de travaux exécutés par des concession-

naires ; or, comme nous le verrons plus tard, ce sont les

tribunaux ordinaires qui sont compétents dans ce der-

nier cas. Ajoutons enfin quo l'opinion do l'administra-

tion supérieure, dans son dernier étal, semble so fixer

dans noire sens, ainsi qu'il résulte d'un arrêté du 19

novembre 1818, conçu en ces ternies : «A défaut d'ac-

cord entre les parties, les indemnités seront réglées par

les tribunaux'. »

Le chiffre de celto indemnité variera d'après la dis-

tinction suivante 2 : si les travaux ne sont que passagers,

t Ann. des mines, \' série, t. XIV, p. 607. Kn ce sens, Kt, Dupont,
Op.cit., p. 100; Montpellier, i janvier 1811.

a Locré, p. 101; séance du l\ juin 1809.
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si lo sol peut être remis en culture et produire l'année

suivante, l'indemnité sera réglée au double de ce qu'au-

rait produit net lo terrain endommagé (art. 43). Si l'oc-

cupation des terrains pour In rechercho ou les travaux

des mines prive les propriétaires du sol de la jouissance

du revenu nu delà d'une année, ou lorsque, après les

travaux, les terrains ne sont plus propres h la culture,

on peut exiger du permissionnaire de recherches l'ac-

quisition do ces terrains. Dans ce cas, lo terrain sera

estimé lo double du prix qu'il avait avant l'exploitation

de la mine (art. 41).

L'art. 10 de la loi dit positivement que 1 indemnité

doit ôlro préalable à l'entreprise des travaux do recher-

ches; une ordonnance du 21 avril 1810 a consacré ce

principe'.

Comme il est fort difficile, dans la pratique, d'esti-

mer et do compenser d'avanco un dommage qui n'a

pas encore eu lieu, Proudhon pense quo le propriétaire

peut exiger «pie la sommo fixée par aperçu par les

experts, soit déposée en mains tierces, nu cliea lo

receveur des consignations pour la sûreté «lu paie-

ment*.

Le propriétaire ne serait pas recevante a, réclamer uno

indemnité pour la privation do l'exercice do son droit

de recherches; il résulte, en effet, do l'ensemble «lo la

loi, que si ce propriétaire a lo droit de faire des recher-

ches, il n'en a pas le monopole. Le gouvernement, dans

un but d'intérêt public, peut accorder co «Iroit îi des

tiers; d'autre part, octlo considération n'entre pour rien

• Ann. des mines, 3, série, t. XVII, p. 711.
J iVûiulhon, Ihm. de propriété, t. Il, p. 408,
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dans les bases d'indemnités spécifiées aux art. 43 et 44.

Ce principe a été appliqué par une ordonnance du 11

septembre 1841.

Ainsi, l'indemnité préalable so rapporte exclusive-

ment à l'occupation du terrain ; mais elle n'est pas la

seule duo au propriétaire : celui-ci a, do plus, sur les

produits extraits, un droit qui est réglé par lo gouver-

nement, suivant la jurisprudence du Conseil d'État;

nous avons déjà eu l'occasion do combattre celte doo •

trinc.

Au moment où l'on sollicito lo permis do recherches,

il n'y a pas lieu de s'occuper nécessairement du droit du

propriétaire sur les produits; il soi a temps de le faire

quand on demandera l'autorisation spéciale pour vendre

les matières extraites.

Lo permis de recherches accordé ù un tiers n'enlève

pas nu propriétaire du sol le droit do fouiller son terrain,

mois nécessairement il lo modifie, ainsi qu'on on peut

juger par l'art. 6 do l'ordonnance du 23 avril 1840,

ainsi conçu : «Si des recherches viennent a être entre-

prises dans les mômes terrains parles propriétaires ou

leursayants cause, lo/>;'l/W,surlerapportdcs ingénieurs

des mines, déterminera les parties des pièces do terre

dans lesquelles chaque explorateur devra circonscrire

ses travaux.

Lo demandeur à fin do permis do recherches no se-

rait pas recevablo a demander en mémo temps l'auto-

risation d'élablir un chemin do charroi pour les matières

extraites. Cela est bien évident, puisque le permis «le

recherches n'emporte pnsjnutorisalion de disposer do ces

matières. C'est donc seulementlors«pi'ils'ngirn du droit

«le «lisposer des produits «les travaux d'exploitation, qtw
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la question d'établissement d'un chemin pourra être

résolue'.

Bien quo nous ne nous occupions dans cette matière

que des terrains non concédés, voyons immédiatement,

pour terminer tout co qui a trait aux recherches, quel

serait le droit du propriétaire du fonds, lorsque ce fonds

fait partie d'une concession de mines. L'ado du gouver-

nement définit exclusivement les substances minérales

qui en font l'objet, et donne au titulaire la libre disposi-

tion des gUes minéraux qui y sont spécifiés; à leur

égard donc le propriétaire du fonds est sans aucun

droit*. Mais il peut se trouver dans un môme terrain

des substances minérales de diverses natures, et le

gouvernement a souvent accordé à des personnes diffé-

rentes la concession do ces substances. Citons pour

exemple la concession do plomb de Rougas (Hérault),

qui est enclavée dans la concession houillère de Sainl-

Gervais. Toulo concession devant être nécessairement

précédéodo recherches, il résulte du fait de concessions

accordées sur les mômes terrains et à divers, qu'uno

personne autre que le concessionnaire doit pouvoir

exécuter des recherches de raines dans un terrain con-

cédé, a la condition do n'explorer que des minorais

étrangers ù ceux qui font l'objet de la concession insti-

tuée. Cette personne, autre quo le concessionnaire, no

peut ôlre que le propriétaire du sol ou son délégué,

puisque le gouvernement s'est interdit par l'art. 12 le

droit d'autoriser d'office des recherches dans les ter-

rains concédés. Il y est dit en effet : «Dans aucun cas,

l Ann. des mines, 3*série, t. XVI, p. 687.

Hlrcnoble, 19ar)ÛH83t.
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les recherches no pourront être autorisées dans un ter-

rain déjà concédé. » Quant au propriétaire du sol, il n'est

pas compris dans cette interdiction, car en pratiquant

des recherches, il ne fait qu'user du droit qui lui est

conféré par la loi civile (art. o52), droit qui a été

restreint par la loi de 1810, mais qui lui est anté-

rieur.

En résumé, dans les terrains non concédés deux sortes

do personnes peuvent faire des recherches : le proprié-

taire du sol ou son délégué, et le permissionnaire auto-

risé par le gouvernement; dans les terrains concédés,

et par rapport aux substances étrangères a la conces-

sion, deux personnes également ont le droit do fouilles:

le propriétaire du sol, ou bien le concessionnaire agis-

sant en vertu des pouvoirs à lui conférés par le gou-

vernement*.

La vente des produits de recherches, autoriséo par

l'administration, est exemptée en droit do la patente,

en raison do l'art. 32 de la loi de 1810, qui déclare que

l'exploitation des mines n'est pas un commerce.

Les recherches dos mines sont des opérations chan-

ceuses, et qui demantlent souvent des capitaux assez

considérables. La réunion en société de plusieurs indi-

vidus offre donc des condilions très-avantageuses, en

permettant de répartir les pertes sur un g*rand nom-

bre de têtes. Mais une association qui se proposerai

pour but de faire «les recherches do mines serait-elle

licite? L'affirmative nous parait certuino. Quelles sont,

en effet, les conditions essentielles au contrat do société?

Ce sont : 1° un apport do la part do chacune des par-

t Et. Dupont, Op.cit., p. 133 et sutv.
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tios ; 2° un intérêt commun; 3* un objet licite; i° In

vue do bénéfices à réaliser. Or, toulcs ces conditions

sont remplies; l'objet do la société est certainement li-

cilo, et la fraude no doit pas être présumée (art. 1116);

il y a, d'autre part, l'espérance do recueillir un certain

bénéfice des matières extraites avant la concession,

mais surtout l'idée de se créer, pour l'obtention «le la

concession, un litro à la faveur du gouvernement, celui

d'inventeur, ou bien d'obtenir uno indemnité à défaut

do la concession. C'est en co sons quo s'est prononcée

la Cour do Douai, réformant un jugemont du tribunal

do Volencionnes, «pii avait décidé qu'un contrat de so-

ciété, formé pour la recherche «les mines, était nul

comme n'ayant pas do cause n'iolle et n'étant qu'un

moyen «le favoriser l'agiotage. La Cour do Douai a «lé-

claré •
«Quo les sociétés organisées pour la roehercho

des mines sont de véritables conventions aléatoires,

dont les effets, quant aux chances de gain ou de perte,

dépendent, pour toutes les parties intéressées, do l'évé-

nement incertain do In découverte do In mino, et quo

les conventions de ce gome, autorisées par les arti-

cles 1104 et 1061 du Godo civil, sont valables et doivenl

ôlre extîculées, à moins qu'elles no soient viciées par lo

dol '.

Section lit. —Des restrictions apportées au droit de recherches
et aux travaux 'd'exploitation dans l'intérêt des propriétés
closes ou b&tles.

Il nous reste maintenant à examiner un cas où la

volonté du propriétaire «lu sol est souveraine pour cm-

1 Douai, !1août 1838; Ann. des minet, 3- série, t. XVI, p. 091; Four-

e.vlr-l'runrl, Thèsededoctorat, p. 81.
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pêcher toute espèce d'exploration, mémo fnito nvcc l'au-

torisation du gouvernement; nous voulons parier do In

prohibition édictée par l'art. 11 on ces termes : oNullo

permission do recherches ni concession de mines no

pourra, sans le consentement formel du propriétaire

de la surface, donner lo droit do l'airo des sond09 et

«l'ouvrir dos puits ou galeries, ni «îelui d'établir des mn->

chines ou magasins dans les enclos mures, cours ou

jardins, ni dans les terrains attenant aux habitations

ou clôtures murées, dans la distance ilo 100 mètres

desdilos clôtures ou habitations. »

L'interprétation «lo cet article n soulevé de nom-

breuses discussions. Et, d'abord, ù «piello espèce de

travaux s'applique \\ prohibition de l'uit. 11 ? l/opinion

qui semble prévaloir dans la jurisprudence ', et sur la-

«piello la «loclrino est presque unanime, c'est qu'il s'a-

git do travaux à la surface. Los seuls mots ouvrir des

galeries pourraient paraître se référer à des travaux sou-

terrains; mais on a fait remarquer avec justesse «pi'ils

peuvent également s'entendre de travaux suporficiaiivs,

et que, faute do les interprétai' ainsi, on introduit dans

l'article un vice «le rédnelion. S'il s'agissait, en effet, «le

travaux souterrains, il eût fallu «lire ouvrir des galeries

s JUS et non pas dans les enclos murés. La discussion du

Conseil d'Etnl, i\ la séance «lu 13 février 1810, vient

d'ailleurs fortifier cet argument grammatical, et dé-

couvrir pleinement l'esprit du h'tgislnteur. Lo comte

lléal demanda si la prohibition de former des ouver-

tures à uno certaine distance dos lieux clos ou des

I Saint-faienno, 30 nvril 18-20et 11 août I8]«); Lyon, li mar* IK-28;

l'eyret-L-dlier. Desmims. I, n1*I6!>;VA.Dallo*. Op.cit., I. p. 308.
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maisons, empêche de poursuivre la recherche sous ces

lieux, lorsque l'ouverture a été pratiquée à la distnnce

prescrite par la loi. Le comle Rcgnaud répond qu'il

pense qu'il doit être permis do suivre le filon dans

toute sa direction. Et Stanislas de Girardin, dans son

rapport au Corps législatif, s'est fait l'écho fidèle de

cette pensée en disant : «Cette prohibition ne comprend

pas d'ailleurs les galeries d'écoulement ou d'exploita-

tion que la disposition des lieux ou do la mine oblige-

rait à prolonger sous terre, dans une profondeur telle

que la solidité des édifices ne pourrait en être compro-

mise. » D'après ces documents, il ne nous paraît guère

possible de méconnaître qu'il s'agit do travaux superfi-

ciaires. Ce ne sont pas seulement les puits ou galeries

servant i\ l'extraction, mais aussi les bures d'aérnge et

les galeries d'écoulement servant à la décharge des eaux

à la surface qu'il faudrait ranger nu nombre des tra-

vaux prohibés, car les expressions «le la loi sont géné-

riques; ainsi l'a jugé la Cour «lo Liège le 2 mars 1854.

Bien que l'art. H nous paraisse plutôt énonciatif que

limitatif, nous croyons cependant qu'il faut borner sa

prohibition aux travaux qui présentent un inconvénient

analogue à crdui qui résulte de l'ouverture de puits ou

g'ulcrics, :i do l'établissement de machines. Ainsi, l'éta-

blissement de bureaux pour la tonne des écritures, par

exemple, d'une exploitation minière, serait parfaite-

ment licite dans le rayon déterminé par l'art. 11 '.

Mais nous ne permettrions pas l'établissement d'un

chemin do fer pour l'exploitation : il est vrai qu'un

chemin do fer peut, en général, être, établi à moins do

I Contn). Kd. Dalloï, Op. cit., p. 399.
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100 mètres des habitations ; mais co rapprochement

n'est autorisé que dons un intérêt public, et nullement

dans l'intérêt particulier d'un concessionnaire de mine '.

En restreignant aux travaux de la surface la prohibi-

tion de l'art. 11, laissc-t-on le propriétaire du sol sans

garantie contre les dommages des travaux souterrains?

Evidemment non; il a d'abord à sa disposition l'art. 15

qui lui permet d'exiger caution des exploitants. 11 est en

outre prolég'é par l'art. 47 qui charge les ingénieurs

des mines de veiller à la conservation des édifices et à

la sûreté du sol. Enfin, s'il y a péril en la demeure, il

peut, en vertu de l'art. 50, faire interdire les travaux

par mesure administrative.

Nous abordons maintenant la «piestion la plus impor-

tante soulevée par l'art. Il, «pii est celle de savoir si

le propriétaire d'une habitation, ou d'une clôlure mu-

rée, peut s'opposer à «les travaux extérieurs «le recher-

ches ou d'exploitation des mines, établis dans la distance

de 100 mètres de ses habitations ou de sa clôlure, alors

qu'il n'est pas en même temps propriétaire du terrain dans

lequel les travaux s'opèrent.

La jurisprudence do la Cour do cassation est fixée

dans lo sens de l'affirmative. Un arrêt solennel du

19 mai 1856 a sanctionné la solution quo fournissaient

déjà de nombreux précédents*. Mais la doctrine reste

très-partagée sur la question. Quant à nous, après un

I Kn ce sens, Kalbie, Droit administratif^. V, n* 399; Arr. du Conseil

d'iîtat, 20 février» 18G8.

îfoss., 21 avril 18-23;iteq., 23 janvier 1827; Lyon, 23 juin 1835;
Casa., l"noût 1813,28 juillet 1852, chambres réunies, 19 mai 1850;
Hei|., 31 mai 1859. Cass., llelg., 20 juin 1839.— Contra, Douai, 8 dé-
cembre I83S; Lyon,7 décembre 1819;Dijon (chambres réunies), 13 juil.
Ict (853.
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sérieux examen, et quelque nombreux «pie soient les

arguments accumulés en faveur do la négative, nous

estimons «pie la Go-ir de cassation a donné à l'article son

véritable sens, et nous nous rangeons à son opinion.

Quand on veut inl« rprôler sainement la loi do 1810,

il importe de so rappeler qu'elle lut uno oeuvre labo-

rieusement conçue, interrompue, reprise u dos inter-

valles très-considérables pendant l'espace do quatre

années; il ne faut pas oublie!" non plus lu contradiction

de vues do Napoléon avec les idées do la majorité des

rédacteurs de la loi; il suit «le là que,pour en saisir

l'esprit véritable, il faut s'allaclicr continuellement à

dégager le but, la pensée dernière du législatcur,et ne

pas s'appuyer trop fermement sur une combinaison sub-

tile des articles cuire eux, déduite ilans lo silence du ca-

binet.

Quelle est donc avant tout l'idée-mèrequi a engendré

la combinaison restrictive de l'article H? Recueil-

lons-la do la bouche mémo des auteurs do la loi.

«On a voulu écarter les recherches, des maisons,

des enclos où le propriétaire doit trouver uno liberté

entière et le respect pour l'asile de ses jouissances <lo-

mesliqucs. » Voilà comment s'exprimait llcgnaud (do

SainUfean-d'Angély) dans son exposé «les motifs, et le

rapporteur do la loi, Stanislas do Girardin, devant lo

Corps législatif, disait en termes prcsipio identiques:

«Le respect pour le domicile d'un citoyen commandait

celle restriction. » Or, si Ici est lo point de vuo irrécu-

sable auquel s'est placé le législateur, «pi'imporlo quelo

propriétaire des maisons et enclos soit ou non proprié-

taire des lorrains dans le rayon do 100 mètres? Dans

l'un comme dans l'autre cas, la sécurité de son domicile
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no scra-t-clle pas iooin promise», si lo permissionnairo

peut établir de3 Irawiuxdorecherchcsà quelques mètres

de son habitation? Comme il n'est pas dans l'usngo or-

dinaire d'être propriétaire d'un rayon de 100 moires

autour de son habitation, la loi qui, cependant doit être

réputée statuer de eoqttod plcrumque'fit, so serait donc

bornéo dans le cas <pil nous occupe, à interdire les re-

cherches dans Fintérieur des enclos et habitations t Voilà

cependant à quelle conséquence inadmissible nous en-

traînerait l'opinion contraire.

Si l'on so reporte au compte-rendu «le la séance du

13 février 1810, dont nous avons cité quelques lignes à

propos de la détermination des travaux désignés dans

l'art. Il, on voit «pic les législateurs ont eu en même

temps pour but de garantir la solidité «les maisons et

clôtures murées.* Le comte Itcgnaud (de Saint-Jean-

d'Angély) pense qu'il doit être permis de suivre le filon

dans louto sa direction; les [règlements ne l'ont jamais

prohibé; les accidents sont peu d redouter, parce que tes ga-

leries sont à uneqrandcprofondeur, C'est dans «le pareilles

circonstances quo la surveillance des ingénieurs dos

mines est nécessaire ; on a cru devoir interdire les ouver-

tmes de puits à une certaine distance des maisonstmaU on n'u

pas voulu défendre do suivre la houillo dans tous lessens,

c'est cequi s'est pratiqué dans tous les temps, et nueuno

rt'clnmation ne s'est encore élevée conlrecet usage. «Donc

la considération do la solidité des édifices a présidé in-

contestablement à la rédaction do l'article 11 ; or, qui

ne voit <|Uo si l'on so bornait à exiger lo consentement

du propriétaire du terrain extérieur, celle considération

perdrait immédiatement sa raison d'être et l'efficacité

de son but?
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Ces raisons nous paraissent si pércmptoircs que nous

regardons comme à peu près superflu do renforcer l'ar-

gumentation par cette remarque que l'article 11 parle

dans les termes les plus généraux des terrains attenant

aux habitations, et que le mot attenant implique bien

l'idée de voisinage, mais nullement celle de propriété.

Quels sont donc les arguments que nous opposent nos

adversaires? L'un des plus sérieux consiste à nous ac-

cuser d'établir une servitude onéreuse sur tous les ter-

rains situés dans un rayon de 100 mètres des habita-

tions et enclos murés. Cela est incontestable, nous

l'avouons, mais nous répontlons quo lo législateur avait

plein droit d'établir une servitude de cegenre. En effet,

le droit de fouilles, consacré par l'article 552 du Code

civil, n'existe quo sous les modifications des lois et rè-

glements relatifs aux mines; les restrictions do ce

genre ne sont pas nouvelles ; ainsi l'arrêt du Conseil do

1772 interdit d'ouvrir des carrières à moins de 30 toises

des bords des routes 3
; il n'est donc pas étonnant quo

l'article II ait déterminé une certaine distance pour

rétablissement des travaux de mines.

Nous devons aussi reproduire une autre objection qui

nous servira à démontrer de nouveau par uno do ses

conséquences la vérité du système que nous défendons.

Nos adversaires soutiennent, en s'appuyant notamment

sur les articles 0,10,10,17,18, etc. do la loi de 1810 quo

les expressions propriétaires de la surface doivent incon-

testablement so référer aux propriétaires dont la surface

est livrée aux travaux de recherches ou d'exploitation.

Remarquons d'abord quo c'est là un argument purement

l Et Dupont, Up. cit., p. 123,VeouAhuntlJoin.tlepropriété, t. Il, p. 120.
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littéral,etpour qu'on pût lui attribuer une véritable force,

il faudrait établir,contrairement aceque nousdisions au

début do celle discussion, que la rédaction de la loi de

1810 présente une g'rnnde perfection. En nous rappe-

lant, au contraire, l'esprit delà, loi, nous verrons qu'elle

emploie constamment celte expression propriétaires de la

surface, comme terme d'opposition avec les propriétaires

démines, les concessionnaires ou permissionnaires; mais ce

qui doit surtout renverser de fond en comble l'idée que

nous combattons, c'est le résultat auquel elle conduit.

Ainsi un propriétaire possède deux champs : l'un à plus

de 100 mètres, l'outre à moins de 100 mètres d'une

maison qui no lui appartient pas; dans le premier cas

un explorateur pourrait, en vertu de l'article 10, fairo

des recherches avec l'autorisation du gouvernement,

malgré le refus du propriétaire du sol, tandis que, pour

fairo des recherches dans le second champ, il lui faudra

le consentement formel du môme propriétaire. Com-

ment justifier celle préférence? Eh quoi! voilà un

homme à qui la solidité des maisons importe peu, puis-

qu'il n'en est pas propriétaire ; on ne soutiendra pas

non plus, d'autre part, que cet hommo trouve dans son

champ l'asile de ses jouissances domestiques, et cepen-

dant il va recueillir du voisinage des habitations le bé-

néfice inexplicable do pouvoir éloigner tous les explo-

rateurs par sa sculo volonté.

Qu'on ad mette, au conlraire,notre système, et le privi-

lège laissé au propriétaire de tolérer ou d'empôcher des

travaux de recherches à moins de 100 mètres de sa de-

meure, s'expliquera naturellement. La loi a voulu ga-

rantir la solidité el la sécurité des propriétés bâties, niais

elle n'entend pus forcer la volonté du propriétaire; elle nu

Uroy. 10
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lo protégo pas malgrélui, ot, par conséquent, ello lui

laissola liberté do subir les chances d'instabilité et les

désagréments qui pourront résullor des travaux aux-

quels il aura consenti lui-mémo par des arrangements

particuliers.

On a cru aussi trouver uno nouvelle considération

contre la thèse quo nous su ilcnons, dans i'arliclo 12 do

la loi, qui est ainsi [conçu: « Lo propriétaire pourra

faire des rechorches sans formalité préalable dans les

lieux réservés par le précédent articlo, comme dans les

autres parties do sa propriété...» Mais quel est lo pro-

priétaire dont il est question dans cet nr ticle 12? Laloi

suppose ici co qui était précisément en question dans

l'article H, que l'individu possède a la fois les habita-

tions ou clôtures murées et les lorrains extérieurs, et,

dans ectto supposition, elle confirme au propriétaire du

sol lo droit d'user, d'abuser do sa chose. Dans co cas

particulier, lo propriétaire do l'habitation se donne h

lui-même propriétaire du terrain dans la zone réservée,

le droit d'ouvrir des fouilles dans celte zono, commo il

pourrait lo donner h un autre'.

Tout concourt donc à démontrer quo c'est le proprié-

taire de la maison, ou il soit ou non propriétaire des terrains

attenants, qui soûl peut accorder le droit do pratiquer

des recherches do mines dans une distance moindre de

100 mètres 2.

» Et. Dupont, Op. cit., p. 1-2G.
2 En co sons: Delebocquo, Législation des minet, II, no 773; l'roudhon,

Doux,de propriété", II, p. 40'J; Cotello, Droit administratif, 11,p. 31, Du-

pont, Jurispr. des mines, II, p. 119; Do Fooz, p. 638; Batbic, V, no 481 ;
Contrit. Pc.vrct-Ijillicr, I, p. 216; Hayon, Dissertation sur l'art, il, p. 50;

llcy, Propriftè des mines, I, p. 353; Dufour, Les lois des mines, p. 101 ;
Ed. Dalloz, I, p. 314.
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Certains auteurs ont cru quo l'expression nulle per-
mission désignait uniquement les permissions adminis-

tratives. C'est là une interprétation erronéo, dont la

conséquence serait do restreindre cl mémo do rendro

illusoire la prohibition de l'article il. 11 faut appliquer
lo mol permission dans lo sens lo plus largo, et dire quo
lo propriétaire de la surface dans lo rayon do 100 mè-

tres no peut, sans lo consentement du propriétaire des

habitations, ni exécuter lui-même, ni autoriser des tra-

vaux d'explorution.

Une question qui nous paraît beaucoup plus délicate

est cello de savoir s'il faut appliquer la prohibition do

l'article 11 au cas où lesdites clôtures murées ou habi-

tations ont été établies postérieurement à la concession.

Il est certain quo l'article H s'oxprimo dans les termes

les plus généraux, et qu'on ne peut tirer de sa rédac-

tion aucune allusion ù la date de la construction. Mais

toulo disposition, nous l'avons déjà dit, doilôtro enlen-

duo équitablerncnt et raisonnablement dans son bul et

dans son esprit; or, la concession de lo mino a créé

uno propriété nouvelle, qui doit rester indépendante

des caprices du propriétaire de la surface. Lo conces-

sionnaire a pu apprécier quelles entraves devaient ré-

sulter, pour l'exploitation, des constructions antérieures

à sa concession, mais iln'cncstpasdcmômoàrégarddes

constructions postérieures; d'autre part, uneexploitation

minière a généralement pour effet d'attirer les popula-

tions ot do donner une plus-value à la surface, en ren-

dant nécessaires des lieux d'habitation; no serait-il pas

inique que le bienfait procuré par l'exploitation pût so

retourner contre elle?Nous sommes donc porté à croire

qu'il y a lieu de ne pas étendre à ce cas la disposition
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restrictive do Parliclo H. La Cour do cassation, chambre

civile, s'est prononcée on co sens, dans l'un des consi-

dérants do son arrêt du 18 juillet 1837. Mentionnons

toutefois un arrêt contraire do la Chambre des requêtes

du 31 mai 1859'.

La circonstance qu'il existe un chemin pnblio entro

lo terrain sur lequel les sondages sont pratiqués et

les habitations ou clôtures murées n'est pas un obslaclo

à l'application do la prohibition édictée par l'article 11.

La route no rompt pas l'allenance, c'est-à-dire le voisi-

nage dont parle l'articlo 11 ; c'est une propriété publiquo

qui, comme toute autro propriété privée, laisse subsister

la contiguïté prévue par l'article H. Vainement dirait-

on que, lorsqu'un chemin public est venu couper une

propriété à la distance do moins do 100 mètres des habi-

tations, la tranquillité du domicile est tellement compro-

mise que lo but du législateur ne peut plus être invoqué

parce qu'il ne peut plus être atteint; nous voyons là, au

contraire, une raison do no pas ng-graver le mal qui est

fait en partie. Il est incontestable que le voisinag*ed'un

puits do mines augmenterait notablement les inconvé-

nients qui résultent de la voie publiquo.

Suivant Proudhon, lorsquo le clos muré serait situé

en pleine campagne, sans être eontigu h une habitation,

l'article 11 no s'appliquerait pas; mais il est générale-

ment admis que, d'après les termes do la loi, les enclos

sont protég-és pour eux-mêmes, tondis quo les terrains

ne lo sont qu'à raison de leur attenanco avec les habi-

tations 2.

l En co sens, UatbÎL*,t. V, no 482,
a Batbio, Droit administratif, t. V, n° 484.
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On s'est demandé si les cours et jardins devaient,

comme les enclos, être murés, pour être compris dans

la prohibition do l'article H. La Cour do cassation belge

a décidé, par arrêt du 10 février 1851, qu'il fallait voir

dans l'arliclo 11 trois catégories distinctes de propriétés,

les deux dernières comprenant toutes cours, tous jar-

dins, sans distinction et sans condition. Nous préférons

la doctrino d'après laquelle les mots cours et jardins

venant après ces mots génériques : enclos murés, désigne-

raient des espèces qui doivent se trouver dans les mômes

conditions que lo genre auquel elles se rattachent*.

En effet, nous no pouvons nous figurer à quoi on peut

bien reconnaître une cour, en plein champ, sans bâti'

ments dont elle dépende, si cllo n'est pas entourée

d'une clôture.

Sous l'empire de la loi du 28 juillet 1791, on pouvait

soutenir que la prohibition ne s'appliquait pas à tous les

terrains sans distinction de nature, puisque l'article 23

ne parlait que de prés, vignes ou vergers. La controverse

n'est plus possible aujourd'hui, car l'article H réserve

indistinctement les terrains attenant aux habitations et

clôtures murées dans la distance de 100 mètres. Celte

disposition de l'article 11 ayant pour but unique de pro-

téger strictement la propriété privée, et ne nécessitant

aucune appréciation sur les dangers du fait ou les be-

soins de l'exploitation, donne exclusivement ouverture,

en casde violation, à la compétence des tribunaux civils.

C'est \l une application naturelle des règles générales

sur la matière, que l'article 15 de la loi de 1810 vient

l Liège, 16 janvier 4851, 28 avril 1853; De Fooi, Op. cit., p. 138.
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confirmer par analogie Ln jurisprudence do la Cour

do cassation et collo du Conseil d'État s'accordent sur

co point 1.

CHAPITRE IV.

DROITS ET DEVOIRS RÉCIPROQUES DES PROPRIÉTAIRES DE LA

SURFACE ET DES CONCESSIONNAIRES DES MINES.

Section I. — Du sort des exploitations antérieures à 1810.

Le législateur do 1810 se trouva en présenco de deux

catégories distinctes d'exploitants*. Dans la première,

il faut ranger ceux qui pouvaient justifier d'uno con-

cession faite ou régularisée conformément aux pros-

criptions de lu loi do 1791; l'autre comprend, d'uno part,

les titulaires d'anciennes concessions, qui avaient né-

gligé de solliciter la délimitation qui devait les régula-

riser, et d'autre part, les propriétaires qui, profitant do

la déchéance prononcéo en leur faveur, étaient rentrés

do fait dans les exploitations concédées h leur préjudice,

sans se munir de la permission qu'ils étaient tenus do

demander.

Aux tonnes do l'article 51 de la loi de 1810, les pre-

miers sont devenus propriétaires incommutables sans

avoir aucune formalité a remplir. La loi do 1810

» Cass., 21 avril 18-23;Arr. Cons. d'État, 5 avril 1826; 18 février I8tt>".
2 Dutbur, Droit administratif, t. VI, p. I7'2 et suiv.
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n'a eu d'outre effet, à leur égard, quo do rendro perpé-

tuelles les concessions dont la loi précédento réduisait la

durée à 50 ans. Les seconds, en vertu do l'articlo 53,

doivent remplir toutes les formalités proscrites par la

loi do 1810 à l'égard des demandes en concession. Lo

législateur, désireux do leur conserver leur position an-

cienne, no reconnaît aux propriétaires do la surface

d'autres droits contre ces exploitants, quo ceux qui

pourraient résulter do conventions intervenues entre

eux.

Il est rationnel que l'autorité administrative, qui a lo

pouvoir d'instituer les concessions, soit également char-

gée d'en déterminer les limites. Mais les opérations re-

latives à la délimitation peuvent soulever des contesta-

tions, et dans le silence do la loi, on eût pu soutenir avec

raison qu'il fallait alors agir par la voio contentieuse.

Cette interprétation est rendue impossible par l'article 56,

qui dispose que «les difficultés entre l'administration et

les exploitants, relativement à la limitation des mines,

seront décidées par l'acto de concession. » C'est là une

exception à la compétence judiciaire administrative au

profit de l'administration proprement dite'.

Quant aux contestations susceptibles de s'élever entre

les exploitants et les propriétaires do la surface, elles

sont prévues par l'article 55, qui est ainsi conçu : « Les

cas qui se présenteront seront décidés par les actes de

concession ou par les jugements des cours ou tribunaux,

selon les droits résultant pour les parties, des usages

établis, des prescriptions légalement acquises, ou des

conventions réciproques.

• Ordonnance du 19juillet 18-26.
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Lorsque le décret qui effectue la délimitation est inter-

venu, la concession se trouve régulariséo, et la position

des titulaires, quant aux règles à suivro pour les con-

testations qui peuvent surgir à l'avenir, est la même que

celle des exploitants dont lo titro no remonte pas au-

delà de la loi de 1810.

Section II. — Des effets de la concession.

§ I". — De l'objet de la propriété minérale.

La création d'une propriété souterraine par un acte

du gouvernement est un fait sur les conséquences du-

quel les jurisconsultes sont loin d'êtro d'accord. Tel a été

le résultat inévitable de l'absence systématique d'une

déclaration de principes dans la loi de 1810. Quelles re-

lations nouvelles vont désormais s'établir entre cette

mine et la surface? D'une part, le droit du superficiaire

n'ayant pas été limité par la loi, on peut être tenté de

dire que, nonobstant la concession de la mino, les droits

inhérents à la propriété de la surface restent entiers

conformément à l'article 544 du Codo civil 1. Mais, dans

ce cas, la mine ne va-t-ello pas se trouver complètement

asservie à ht surface? D'autre part, on a vigoureuse-

ment défendu un système diamétralement opposé, dont

voici la substance : «La propriété de la surface du sol

séparée du tréfonds n'est plus, après la concession, et en

dehors deslieux et des terrainsréservés, qu'une propriété

précaire, subordonnée à tous les besoins de la mine ; le

propriétaire peut en être dépossédé àtoutoréquisition, en

t Réquisitoire dé M. Dupin (Sirey, 1841,1, 950).
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verlu du droit de servit udo dont elle est grevée ou profit

do la mine La concossîon de la propriété tréfoncière

no laisso au propriétaire de la surface, sur les terrains

grevés do la serviludo des mines, qu'une simple jouis-

sance t lo droit do les cultiver et d'on prendre la ré-

colte '. • Co systèmo est entaché d'uno exagération évi-

dente. Imposer lo statu quo à la surface, c'est usurper le

rôle du législateur, car rien de semblable n'est écrit dans

la loi. Une pareille dépréciation de la surfaco exigerait,

comme l'a fort bien dit M. lo procureur-général Dupin,

une indemnité spéciale ; or, aucune indemnité de ce

genre n'est imposée aux concessionnaires, parce qu'au-

cune servitude de ce genre n'est imposée par les conces-

naires aux propriétaires de la surface.

C'est entre ces deux opinions extrêmes qu'il faut

chercher la vérité. En faisant des mines une propriété

nouvelle, et en la distinguant de la propriété de la sur-

face, le législateur n'a pas entendu qu'aucune des deux

fût la vassale ou la suzeraine de l'autre 2. Il est incon-

testable que ces deux propriétés, celle dû la mine et

celle do la surface, sonl, par le résultat mémo de cette

situation naturelle des lieux et de cette superposition,

dans un état de dépendance réciproque qui altère, de

chaque côté, la plénitude du droit, et qui les soumet

ainsi forcément à des conditions spéciales d'existence

et d'exercice 3. Toutes deux doivent être régies parles

mêmes principes d'égalité et de réciprocité. Dans le

conflit de ces deux propriétés, dont les limites ne sont

peut-être pas susceptibles d'uno détermination fixe et

* Rey, De la propriété des mines, passim.
* Ed. Dalloz, Op.cit., p. 433.
* Demolombe, t. IX, n» 650.
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rigoureuso, il conviendra d'apprécier si les travaux de

l'un ou do l'autre propriétaire ont pu être raisonnable-

ment prévus; il faudra tenir compte des circonstances,

reconnaître s'il existe des droits d'antériorité ; en un

mot In question sera de fait beaucoup plus quo do droit,

et le silence du législateur rend téméraires tous les ef-

forts que l'on a tentés pour établir une règlo inva-

riable

Pour résoudre les différentes questions qui surgiront

dans la pratiquo, il importe d'être fixé sur l'objet précis

do la propriété minérale. La concession entrnîne-t-ello,

comme on l'a prétendu, la propriété môme du terrain

tréfoneier dans lequel la mine se trouve disséminée?

Faut-il dire, au contraire, quo la propriété d'une mine

c'est la propriété du filon, de la couche ou de l'amas des

substances minérales énumérées dans l'art. 2 de la loi

do 1810? Cette dernière idée résulte évidemment, pour

nous, des expressions combinées do l'art. 1 et do l'art. 2.

Voici les termes mômos dont s'est servi lo législateur:

« Les mines sont des masses de substances minérales ou fos-

siles renfermées dans le sein de la terre, ou existantes à la

surface, reconnues pour contenir en filons, couches ou amas,

de For, de Forgent, » etc. C'est en co sens que M. lo Pro-

cureur-général Dupin disait : s Par la concession d'une

mine, de quoi le propriétaire du sol est-il privé? D'une

seule chose, du droit accorde à un tiers de chercher les

matières minérales qui font l'objet d'une concession, et

de les extraire de leur gisement, Pour cet objet seul, le

concessionnaire devra payer au propriétaire du sol une

indemnité qui ne s'applique qu'à cela.» L'acte do con-

cession confère au concessionnaire la propriété utile de

la mine, mais le droit de l'exploitant s'arrête aux mines



concédées. Ainsi, s'il y avait mélange d'une substance

concécléo et de minerai de fer, parexemplo, co minerai

devrait êtro rendu au propriétaire delà surfuco ', Le pro-

priétaire est d'ailleurs tonu, proportionnellement, dos

frais d'exlraclion et de ségrégation *. Dans une conces-

sion, la mine seulo doit être considérée comme détachéo

du sol; tous les droits inhérents à la propriété, notam-

ment lo droit aux eaux renfermées dans lo sein do la

terro, demeurent intacts dans les mains du propriétaire

du sol. Ainsi, lo propriétaire d'une mino no peut, sans

lo consentement du propriétaire de la surface, faire

des recherches dans lo champ concédé, en vuo d'y dé-

couvrir d'autres mines 3. L'administration des mines et

le comité des houillères confirment également notre

opinion.

La loi divise les substances minérales ou fossiles en

trois classes : 1° les mines, 2° les minières, 3° les car-

rières. Mais les substances qualifiées mines forment

seules une propriété distincte do celle de la surface. La

concessibilitô d'une substance dépend du fait de son

classement, et c'est la nature de la substance exploitable

qui détermine seulo dans quelle classe elle se doit trou-

ver. Peu importe le mode d'exploitation, comme le dit

l'art. 4 in fine; peu importe même la profondeur plus

ou moins g'rande des gîtes. Car l'art. 1er a soin de nous

dire : « lien fermées dans le sein de la terre, ou existantes i

t Do Fooz, Op.cit., p. -204et suiv.; Cass., Belg.. 21 janvier 1849; Avis
du Conseil des mines du 10 août 1849 (Jurispr. du Cons, des mines, I,
p. 282).

s Ltfge, 12 février 1842; 22 juin 1830.
3 Iiruxcllcs, 19 novembre 1828, 37 février 1841, 20 mal 1847; Cnss.,

Belg.,9noùtl843.
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la surface » *, Telle est la jurisprudence du Conseil

d'Etat».

§ 2, De la nature et des caractères de la propriété des mines.

Tout Français ou tout étranger, naturalisé ou non,

agissant isolément ou en société, a lo droit de de-

mander et peut obtenir, s'il y a lieu, une concession de

mines 1. L'important, c'est que le futur concessionnaire,

quel qu'il soit, justifie dos facultés nécessaires pour

entreprendre et conduire les travaux, et des moyens do

satisfaire aux redevances et indemnités qui lui seront

imposées par l'acte de concession*.

Ainsi, tout lo monde, l'Etal lui-môme, peut devenir

concessionnaire; mais, d'autre part, personne n'a de

droits h l'obtention d'une concession. Les qualités de

propriétaire du sol ou d'inventeur ne sont elles-mêmes

que de simples titres h la faveur du rj onvernement. Le

décret ne confère d'ailleurs do droit au concessionnaire

que pour les substances formellement comprises dans

la concession 4.

L'acte de concession donne h celui en faveur de qui

il est intervenu, —
propriétaire du sol ou tout autro,—

une propriété nouvelle, immobilière, perpétuelle et

transmissible 6, inviolable et sacrée dans le droit et dans

l Locré, p. 92; Fourcade-Prunet, Op.cit., p. 78,
» Ordonnance du 10 octobre 1839; Ordonn. du 19 juillet 1843; Lebon,

Recueil des arrêts du Conseil d'État, t. III, p. 377.
•Art. 13, loi do 1810.
* Art. 14, ibid.
* Instruct. ministérielle du 3 août 1810, § 11.
«Art. 7, loi de 1810.



— 157 -

lo fait '. A raison do sa hauto gravité, cet acto a la formo

d'un décret délibéré en Conseil d'Elat 2.

L'art. 8 do la loi do 1810 déclare immobilisés les

bâtiments, machines, puits, galeries et autres travaux

établisà demeure,conformément à l'article 524duCodo

civil.

Mais si la propriété des mines et do leurs uccessoires

est do nature immobilière, il n'en est pas do même des

actions ou intérêts dans une société ou entreprise for-

mée pour l'exploitation de ces mines. Aux termes du

dernier paragraphe de l'art, 8 précité, la propriété des-

dits actions ou intérêts est au contraire de nature mobi-

lière, conformément à l'art, 529 du Codo civil 3.

Du principe qu'une mine est un immeuble, résultent

au point de vuo du droit commun, les conséquences

suivantes : — l'aliénation d'une mine, pour sortir effet à

l'égard des tiers, doit êlre transcrite dans lo délai et

suivant les formes prescrites par la loi du 23 mars 1855,

sur la transcription;
— la vente d'une mine serait res-

cindable pour lésion de plus des sept deuxièmes, en

conformité des articles 1674 et suivants du Code civil,

h moins toutefois qu'il ne résulte des faits et circon-

stances, qu'à l'époque où elle a été consentie, la vente

présentait les caractères d'un contrat purement aléa-

toire 4;
— si la mine faisait partie du patrimoine d'un

mineur, elle ne pourrait êlre aliénée valablement qu'a-

vec l'accomplissement des formalités exigées par les

i Paroles do Napoléon au Cons. d'État, séance du 18 novembre 1809;
Locré, p. 236.

3 Art. 5, loi de 1810.
3 Ed. Dalloz, Op.cit., p. 106.
« Peyret-Lollier, Législationdes mines, t. I, n° 430.
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art. 457 du Codo civil, 955 et suivants du Code do pro-

cédure civile. — Enfin, il y a lieu d'appliquer aux mi-

nes les dispositions concernant la prescription des im-

meubles, la distinction du pétitoiro et du possessoiro, les

formalités do la saisie immobilière, etc.

Les actions dans les sociétés minières étant réputées

meubles, pour savoir si elles tombent sous l'application

delà maximo : «En fait do mcublos, possession vaut

titre, » il y aurait lieu do distinguer si ces actions sont

nu porteur, ou si elles no so transmettent qu'au moyen

d'un transfert ou d'un écrit constatant lo changement

do propriétaire. Ce n'est que dans le premier cos qu'il

faudrait, suivant nous, appliquer l'art. 2279.

Si ces actions appartenaient à un mineur, lo tuteur

pourrait les aliéner sans observer les formalités pres-

crites par l'art. 452 du Code civil, car on s'accordoa re-

connaître qu'elles n'ont été édictées quo pour les meu-

bles corporelsl.

Enfin, les art. 583 et suivants du Codo de procédure,

sur la saisie des meubles corporels, no les concernent

pas. Mais pourrait-on leur appliquer lo mode de saisie

et de vente des rentes déterminé par les art. 630 et

suivants du Codo do procédure? Cotto question, autre-

fois débattue 2, ne doit plus s'élever aujourd'hui, car la

proposition en fut faite par M. Persil, lors do la discus-

sion a la Chambre des Pairs do la loi de 1842, dont les

dispositions sont devenues les art. 686 et suivants du

t Valette, sur Proudhon, t. Il, p. 372; Maroadé, sur l'art. 452,C.aïi'I ;
Dcmolombe, t, VII, n0' 472 et suiv.; Liégo, 19 janvier 1842.

Pigeau, Connu, du Code de pr., t. II, p. 221; Favard de Langlade,
V, p. 84.
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Codo do procédure, et l'amondomcnl a été rejeté '. Les

tribunaux sont donc souverains pour ordonner lo modo

do vcnlo le plus propre à protéger les droits do toulos

les parties.

Les conséquences do ectto nature mobilièro ou immo-

bilière du droit des mines doivent surtout attirer notro

attention on co qui concerno les droits respectifs des

époux.

Supposons qu'ils ont adopté lo régimo de droit com-

mun, c'est-à-diro la communauté légale. Puisqu'une

mine et ses accessoires nécessaires sont des immeu-

bles, il est clair quo, si l'un des époux en était proprié-

taire avant le mariago ou s'il l'a acquiso depuis par suc-

cession, donation, etc., cllo lui roslera propro (sauf le

cas où lo donateur aurait manifesté une volonté con-

traire). Il faut également ranger, parmi les propres, soit

la mine qui aurait été cédôo à l'un des époux par un

ascendant en remploi de ce qui lui était dû, soit la mine

acquise en échange d'un propre ou à titro de licitation

par l'un des époux qui s'en serait trouvé co-propriétaire

par indivis avant lo mariage.

Si la concession do la mino intervient pendant le ma-

riage, la propriété de cette mine entrera dans la com-

munauté et y formera un acquêt; on effet, les immeu-

bles acquis pendant le mariage tombent en commit*

nauté, sauf exception 2, et l'on n'est point ioi dans un

des cas d'exception. La concession, bien qu'ayant lieu h

titro gratuit, no doit pas être regardée comme une

véritable donation. Car lo gouvernement neso proposo

l Ed. Dalloz, Op. cit., p. 125.
» Art. 1401 3°, G. civ.; Fourcadc-Prunct, p. 233.
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pas de gratifier le concessionnaire; il le charge d'uno

exploitation, parco qu'il lui reconnaît les facultés et les

moyens nécessaires pour la mener à bonno fin ; c'est

donc uno propriété quo l'époux acquiert par son indus-

trio, et non pas une donation,

S'il s'agissait, non plus do l'acquisition d'une mine

en totalité, mais d'une part dans la propriété d'uno

mine, d'une action dans une société, celte action étant

réputée mcublo par la détermination de la loi, entrerait

en communauté. Dans cclto hypothèse, la commu-

nauté devionl actionnaire cllc-niômc, comme en vertu

d'uno cession, et par conséquent, arrivant la dissolu-

lion do la société, prend dans lo fonds social sa part do

meubles et d'immeubles '. Si la société ne s'est formée

quo pendant la communauté, c'est encore à celle-ci

(sauf récompense, s'il y a lieu) qu'appartient toute

action priso dans celte société, puisque tous les meu-

bles acquis pendant le mariage tombent dans la com-

munauté *.

Il n'en serait pas de même si In société était déjà dis-

soute au moment de la célébration du mariage. Les

actions, en effet, d'après l'art. 529, G. civil, n'ont un

caractère mobilier quo tant que dure la société. Quand cet

êlro moral n disparu, les associés redeviennent proprié-

taires pur indivis des immeubles qui peuvent se trou-

ver dans lo fonds social. L'époux n'a donc, jusqu'au

parlago, qu'un droit indéterminé, et par l'effet déclara-

tif de co partage, il sera ensuito censé avoir succédé

seul et immédiatement, depuis la dissolution do la so-

I En ce Bon»: Ue|pl)oci|ue,Op.cit., no 1221; Ed. Dalloi, p. 127ctsuiv.;
Déniante, Thémis, t. VIII, p. 172. Contra. Touiller, t. XII, n" 97.

•Art. 1401Code civil.



ciété, à tous les effets compris dans son lot, do sorte quo

la communauté retiendra dans son actif tout lo mobi-

lier échu au sociétaire, et no profitera en aucune sorto

des immeubles attribués à ce dernier par lo partage '.

Voyons maintenant spécialement quel sera lo sort du

produit des mines. Les matières déjà extraites ou ven-

dues pour ôtro extraites avant lo mariage, entrent dans

l'actif de la communauté, sans qu'il puisso y avoir à co

sujet aucune difficulté. Mais quo décider à l'égard des

produits «pli sont lo résultat d'uno exploitation directe

pendant lo mariage? La question est dominée par les

art. 1403 et 598 du Codo civil, qui distinguent cutro les

mines déjà en exploitation avant lo mariage et celles

qui n'ont été ouvertes que postérieurement. Les pro-

duits des premières sont considérés comme des fruits,

parce qu'ils proviennent d'un fonds destiné à ce genro

d'exploitation avant l'existence do la communauté ;

donc, la communauté, véritable usufruitière, gagnera

tous ces produits définitivement et sans récompense.

Quant aux mines non encoro ouvertes, l'usufruitier

n'y a aucun droit. lien était déjà ainsi dans l'unoienno

législation. La communauté non plus ne pourra reven-

diquer ces produits; ils resteront propres à l'époux pio»

priélaire du fonds dont ils sont détachés; seulement,

commo ce sont des meubles, ils tomberont dans la com-

munauté, sauf récompense à celui des époux d qui elle pourra

être duc. Il Importe do remarquer ces dernières xpres-

sions. Suivant Delvincourl 1, la récompense consisterait

l Rodlère et VonltContnil de mariage, n<>'3M',Dcmolombt»,t. I\',n'42t.
1 Delvincourl, Cours de dr. mil, t. III, p. 14, note 7.

Uroy. Il
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simplement dans la différence entre la valeur actuelle

du fonds et celle qu'il aurait eue si la mine n'avait pas

été ouverte. Celto opinion était conforme à la pensée pre-

mière qui a inspiré le § 3 de l'art. 1403 '
; mais la ré-

daction définitive de cet art. 1103 ne permet pas do s'y

arrêter, cl, pour mettre de l'harmonie dans ses disposi-

tions, il faut dire que celto récompense consiste dans la

valeur des produits nets de l'exploitation qui sont en-

trés dans la communauté. Ainsi, la récompense concerne

celui des époux qui est propriétaire de la mine, et l'in-

demnité est duo nu conjoint non propriétaire qui a fait

des avances pour l'exploitation, ou dont l'hérilage a été

détérioré par l'ouverture de la mine

Si les époux avaient adopté le régime exclusif de

communauté, le mari jouissant sous ce régimo d'un droit

d'usufruit sur tous les biens de la femme, pourrait in-

voquer en sa faveur l'art. 598 du Code civil, à l'égard

des mines ouvprlesrtiym/lc mariage.

Enfin, dans loens où les époux seraient mariés sous

lo régime dotal, il faudrait distinguer entre les biens

paraphernaux cl les biens 'dotaux; si la mine appartient

à la première catégorie do ers biens, la femme en a con-

servé la propriété et la jouissance 2; si clic appartient à

la seconde calégorje, lo mari en jouit commo usufrui-

tier.

La propriété minérale n les mêmes caractères que la

propriété foncière ordinaire, u'est-a-dire la perpétuité, la

transinissibilité et l'inviolabilité. Le législateur, s'inspi-

rant des véritables idées économiques, a abrogé lo prin*

I Hndièiv i-l l'ont, Contrat de mai:, l. I, n° 400.
*Cude civil, nrl. lîi'O.
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cipe de la loi do 1791 qui n'accordait lo droit d'ex-

ploiter que pendant cinquanlo ans. L'esprit do cette

innovation est pleinement indiqué dans co passag'O do

l'oxposé des motifs : « Pour quo les mines, disait

Regnaud (de Saint-Jcan-d'Angély), soient exploitées,

pour qu'elles soient l'objet du soin assidu do celui qui

les occupe, pour qu'il multiplie les moyens d'extraction,

pour qu'il ne sacrifie pas ù l'intérêt du présont l'espoir

de l'avenir, l'avantage do In société à ses spéculations

personnelles, il faut que les mines cessent d'être des

propriétés précaires, incertaines, mal définies. Ainsi, les

mines seront désormais uno propriété perpétuelle.
»

Ce serait à tort toutefois que l'on donnerait uu mot

perpétuel un sens exclusif de tonte déchéance, do touto

condition résolutoire soit légale, soit convention-

nelle '.

La propriété de la mine est, en outre, trnnsmissible

coin m o celle do tous autres biens, sans aucuno autori-

sation du gouvernement; la jouissanco peut en êtro

également cédée. Cependant, la Cour do cassation, se

fondant sur co (pie l'extraction du minerai arriva fina-

lement à détruire le fonds lui-même, juge constamment,

en maliOro fiscale, quo lo bail à ferme d'uno mine est

soumis au droit de 2 0/0 établi sur les ventes mobi-

lières '.

Co motif nous paraît peu satisfaisant. Nous compren-

drions qu'on vint argu mentor do l'épuisement de la mine,

si aucuno limite n'était fixée à la durée do la jouissance,

ot encore, dans ce cas, le contrat devrait-il être soumis

» Do F002, Op. cit., p. 220.
i Art. 09, g fi, I», loi du 22 frimaire un Vil; Cas*., 23 avril 1815;

2 j janvier I8i7, 0 mars 1835.
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mi droit do 4 0/0; car il y aurait aliénation de l'en

semblo des matières qui composent la mine, c'est-à-diro

de l'immcublo lui-môme'; mais, dans les différentes

espèces sur lesquelles la Cour a statué, lous les baux

comportaient un certain délai,'à partir duquel lo pro-

priétaire rentrait en possession do sa chose. Qu'importe

l'éventualité do l'épuisement, lorsque le droit du pre-

neur est limité do façon à no pas lui donner ouverture?

On dit que la mine elle-même se détériore; mois a-t-on

jamais songé a prohiber lo louago des chevaux, des

babils, des meubles, dont la substance résiste aussi bien

peu do temps à l'exercice des droits d'usage et do jouis-

sance? Est-ce que les maisons elles-mêmes ne se dégra-

dent pas par la jouissance? Qu'on veuille bien lo remar-

quer, co n'est pas la partie extraito qu'on a louée, c'est

la mine elle-même, or, la mino subsiste encore, puis-

qu'elle contient encore du minerai; seulement, commo

dans les exemples précédents, l'objet loué a diminué do

valeur. Chose remarquable! Lorsque la question s'est

agitée dans le domaine du pur droit civil, elle a été

résolue par la jurisprudence conformément à la doc-

trinoquo nous soutenons 2; or, co qui est vrai, juste et

légal dans lo droit général, no doit-il pas ôtro vrai, juste

et légal aussi dans lo droit envisagé au point do vue do

l'enregistrement? On ne saurait trop lo répéter, la loi

fiscale ne définit pas, elle tarife les conventions définies

par la loi civile ; les conventions no peuvent dono pas

avoir, en droit fiscal, un caraclèro différent de celui

qu'elles ont en droit civil.

l Avis du Cous, (les mines de itelgique, 23 juillet 1841; Fourcade-

l'runet, p. 230.
a Grenoble, fi murs 18335Cass., 20 décembre 1837.
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Il fautdono le reconnaître, les mines sont parfaite-

ment susceptibles de louage, et lo bail à ferme d'une

propriété do co gcnro est soumis au droit de 20 cen-

times par 100 fr., sur le prix cumulé do toutes les an-

nées, et non pas au droit do 2 p. 100 des ventes mobi-

lières '. Co dernier droit ne peut eue dû quo dans l'hy-

pothèse où le propriétaire a cédé le droit d'cxtrairo une

certaine quantité de matières minérales, tant de quin-

taux métriques, car alors le contrat est une vcnto do

meubles *.

En résumé, la liberté la plus entière est laissée aux

particuliers de combiner les différentes dispositions du

Code et do former telles conventions qu'ils jugeront à

propos; ces conventions seront applicables aux mines.

Ainsi, lo propriétaire d'uno mine peut la céder à per-

pétuité, moyennant le paiement à lui fait d'un tantième

sur les substances dont le concessionnaire effectuera

l'extraction; o'est là un contrat innommé qui tient à la

fois do la vente, du louage cl de la société. Ainsi, en-

core, il peut convenir que le prix de la location consis-

tera dans une part de produits en nature. Cette espèce do

contrat prend le nom de remised forfait, et est fort usitée

en Belgique.
'

Celui qui a loué une mine pourrait à son tour la sous-

louer; c'est une application toute naturelle de l'ar-

ticle 1717 du Code civil, combiné avec les termes géné-

raux do l'art. 7 do la loi de 18103.

1 Pont, fteiue critique, t. I, p. 847.
2 Lo Guny, Thèsede doct., p. 155; Ed. Dallo*, Op.vit., p. 134 et suiw,

Bruxelles, 1S décembre 1843(Belg.Jud., t. II, p. 195).
3 En ce sens, Ed. Dalloz, Op.cit.,p. 147. C'onln»,Cotelle, Droit admit),

appliquéaux trav. publics, t. Il, n" 3t.
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Dans les différents cas que nous venons d'énumérer,

et dans tous autres du même genre, les titulaires do la

concession n'en continuent pas moins do demeurer res-

ponsables envers le gouvernement comme envors lo

propriétaire do la surface, do l'accomplissement des

obligations qu'entraîno la concession, sauf leur recours

contre leurs cessionnaires '.

Enfin, la propriété des mines, à l'instar do la pro-

priété foncière, a pour troisième caractère: l'inviolabi-

lité. II est dit, en effet, dans l'art. 7, qu'on ne peut ètro

exproprié d'une mine que dans les cas prévus par le

Codo civil, et suivant les formes déterminées par la loi.

C'est la traduction législative do la parolo de Napoléon,

formulée en ces termes : « Le concessionnaire doit être

considéré comme un particulier qui no perd sa pro-

priété quo comme le propriétaire d'un champ, d'uno

maison perd la sienne. 3»

L'application à la propriété minérale des règles ordi-

naires do l'expropriation pour cause d'utilité publique,

a donné lieu à de graves controverses dans l'impor-

tante affairo des mines'do Gouzon, contro la Compagnio
du chemin de fer de Saint-Etienne.

On peut lire dans M. Edouard Dalloz les phases dé-

taillées do co procès célèbre, qui a épuisé tous les degrés

de juridiction. La question no fut réellement examinéo

en principe quo devant la Cour do Dijon, statuant sur

le renvoi do la Cour de cassation, qui, par arrêt du

18 juillet 1837, avait cassé un premier arrêt do la Cour

de Lyon. La Cour de Dijon so demanda quels étaient

les droits du propriétaire du sol après la concession,

I Peyret-Lnllior, Op. cit., t. I, n'429.
i Ijxti'; t. IX, p. 987.
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cl, par arrêt rendu en audience solennello le 25 mai

1838, cllo déclara quo, « même après la concession

«l'une mine, lo propriétaire do la surfaco peut y faire

toutes les constructions et les travaux qui doivent en

augmenter la valeur, creuser lo sol pour pratiquer des

puits et des cave?....; que l'Etat conserve lo droit d'é-

tablir les chemins et les travaux que réclament les be-

soins do l'industrie et de l'agriculture, et que ces nou-

velles constructions demeurent environnées, commo

les anciennes, do toutes les mesures de protection et

de conservation prévues par lésait. H, liî, 47 et 50

do la loi de 1810, à moins toutefois qu'il no soit dé-

montré que les travaux entrepris par des particuliers

auraient été faits, non dans un but d'utilité réelle, mais

seulement pour gêner l'exploitation de la mine et lui

porter préjudico, co quo le juge devrait apprécier.»

En conséquence, la Compagnio du chemin do 1er fut

déclarée exempto d'indemnité.

Celto argumentation no nous paraît pas acceptable.

Admettra que lo propriétaire do la surface a conservé

tous ses droits, qu'il peut faire tous les travaux propres

à augmenter la valeur do sa propriété, c'est nier l'exi-

stence de la concession cl les droits qui en découlent

pour lo concessionnaire. D'aulro part, rechercher l'in-

tention du propriétaire do la surface, c'est méconnaître

le fondement du principe de l'art. 1382, qui consiste

uniquement à examiner si lo dommago a été fait sans

droit : injuria datum. Si lo dommage est licite, aucuno

indemnité n'est due, quelle quo soit l'intention. «Aullus

vii/e/ur do!» faccrcy qui suojure ulitur» '.

t Gnin*. \U rtg.juris, 1)., lib. bO, t. 17.
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Un nouveau pourvoi en cassation fut formé par les

concessionnaires do la mine, el la Cour suprême, toutes

Chambres réunies, consacrant la décision qu'avait déjà

rendue auparavant la Chambro civile, cassa l'arrêt par

lequel la Cour de Dijon s'était rangée à l'opinion da la

Cour de Lyon '.

Bien que certains termes, dont s'est servie la Cour de

cassation, puissent fournir matière à critique, nous ap-

prouvons complètement la solution qu'elle a adoptée.

La propriété, en effet, est le droit de jouir et disposer

des choses de la manière la plus absolue (art. 544) ; or,

lo propriété d'une mino ayant pour objet l'exploitation

de la matière minéralo quo renferme cette mine, le con-

cessionnaire qui, par un fait d lui étranger, et pour un

temps indéterminé, se trouve empêché d'exploiter,

subit une véritable expropriation. Si donc, d'après les

termes de la loi, et dans un but d'intérêt général, la

propriété minérale est et doit être aussi inviolable que

la propriété foncière, pourquoi le concessionnaire, en-

travé dans le libre exercice de son droit, serait-il dans

une position différente do celle du propriétaire d'un

champ ou d'une maison? Vainement dirait-on que

l'État, en concédant gratuitement la mine, n'a pas

entendu abdiquer le droit d'exécuter lui-même ou

d'auloriser à la surfaco tous les travaux que peut

exiger l'intérêt public. D'abord, une concession, nous

en avons déjà fait la remarque, n'est pas un don gra-

tuit, et d'ailleurs la propriété acquise à titre gratuit

n'est pas moins respectable que la propriété acquise à

titre onéreux, et s'il est une clause qu'on ne puisse ja-

• Cas*.,:* niîitN Ifill Chambre* reuntes).
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mais conbidérer comme sous-entendue dans un contrat,

c'est celle qui accorderait le droit do reprendre la chose

d'autrui; mais, en outre, l'argument en lui-môme n'est

pas sérieux, car le gouvernement était libre d'insérer

dans le cahier des charges do l'acte de concession toutes

les clauses qu'il lui convenait; mais la concession éri-

geant la mino en propriété particulière la soumet, à

partir do ce moment, aux principes ordinaires do droit

et de justice, qui ne permettent pas qu'une propriété

particulière soit sacrifiée, sans indemnité, à l'intérêt

général.

On a dit encore, contre notre système, que l'interdic-

tion d'exploiter telle ou lello partie do la mine, consti-

tuait uno simple privation do jouissance, et non pas

une véritable porto du droit de propriété. Si l'on veut

rechercher la réalité, au lieu de s'en tenir au sens appa-

rent des mots, l'objection s'évanouit {immédiatement.

Si la privation do jouissanco doit être perpétuelle, et

c'est le cas à supposer dans l'établissement d'un che-

min de fer, que devient le droit de propriété? En réalité,

il se trouve supprimé tout entier, et dès lors c'est bien

une éviction réelle, une véritable expropriation que su-

bissent les concessionnaires.

On a soutenu aussi quo les dispositions du droit com-

mun, en matière d'expropriation, étaient inapplicables

aux mines, à cause de l'impossibilité d'évaluer, mémo

approximativement, l'indemnité que réclament les con-

cessionnaires, à raison de l'interdiction qu'ils subissent.

Il est certain qu'il n'y a lieu à indemnité que lorsque

l'expropriation a été constatée, et qu'en fait il pourra

arriver qu'il poit impossible do payer par avance aux

concessionnaires l'indemnité qui leur est due; mais,
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qu'importe quant à la question do principe, qu'à raison

do In nature mémo des choses, tout ne puisse pas so

passer, en matière démines, absolument comino lors-

qu'il s'agit do la propriélé do In surface? Quand il serait

vrai que tontes les formes do l'expropriation no sont pas

ici applicables, lo principe qu'une indemnité est duo

n'en subsisterait pas moins, les formes ne sont que f acces-

soire. C'est le fond mômo du droit qu'il faut consi-

dérer '.

Enfin, on s'est surtout appuyé sur ce quo l'interdic-

tion d'exploiter était uniquement une mesure de police

semblable à celles qui restreignent, dans une multitude

do cas, les droits do la propriété, et qu'elle avait été

spécialement prévue par l'article 50 do là loi de 1810.

Mais, d'une part, les mesures do police applicables au

droit de propriété de la surface, ne vont jamais jusqu'à

la supprimer complètement sans indemnité; d'autre

part, on invoquo bien «\ tort l'articlo KO, car cet article

exige, pour l'application do la mesuro administrative

qu'il édicté, qu'un danger résulte directement dos tra-

vaux mèmc3 d'exploitation, tandis qu'il s'agissait, dans

l'espèce, d'un fait complètement étranger et nullement

imputable à l'exploitant. Co dernier so livrait à ses tra-

vaux, conformément a son litre, et d'après toutes les

règles de la prudence et do l'art, lorsquo la création d'un

chemin do for est venuo tout h coup, en dehors do toutes

les provisions, rendro son exploitation dangereuso pour

la sûreté publique.

Cette réfutation des diverses objections appuie suffi-

samment la doclrino quo la majorité des auteurs u em-

• De Chopjic, Ann.tk$\n\nn, !>,si'rii», t. XV, \>. 701.
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brasséo avant nous'. Un arrêt do rejet, du 1er mars 1853,

l'a affirmée de nouveau, en décidant que, si les droits des

propriétaires do la surface so trouvent restreints par

suite de l'interdiction d'exploiter prononcéo pour as-

surer la préservation d'un chemin do fer, ces proprié-

taires pourront agir on dommages-intérêts contre la

compagnie.

Section III. — Des principaux démembrements
do la propriété des mines.

§ I. — Du droit itusufruit sur tes mines.

La propriété des mines ayant été assimiléo à la pro-

priété do la surfacoest, comino elle, susceptiblo do cor*

tains démembrements.

Lo droit d'usage n'a pas été prévu par la loi do 1810,

probablement u causo do l'utilité restreinte quo peut

offrir ce genro do démembrement do la propriété dans

son application à uno exploitation minéralo; co point

sera donc régi par les principes du droit commun.

L'usufruit, outre les stipulations particulières qui

peuvent lui donner naissance, est fréquemment lo ré-

sultat des conventions matrimoniales; l'étude do co

droit, au point de vuo dn la propriété des mines, a dono

uno imporlunco qu'on ne saurait méconnaître

Les produits d'une mino no devraient pas, rigoureu-

sement parlant, être considérés coin me des fruits, car ils

manquent du caractère essentiel aux fruits : la périodi-

cité. Ils ne sont, en réalité, qu'une partie mémo du

• Dalloz, Jurisp. gi'iiêi;, i< udil., V" Minest nu' 03 et suiv.; Uufour,
Lois des mines, n« Tî>;Roy, lie la proprù'U' des mines, p. î>0t».
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fonds; aussi n'est-il pas étonnant que, dans l'ancien

droit, comme nous l'apprend Polhier, l'usufruitier ne

jouissait pas des mines et carrières, fussenUelles môme en

exploitation à l'ouverture de l'usufruit'. Plus tard, on

apporta quelque tempérament à co principe rigoureux,

quand la carrière était richo et abondante.

L'article 598 du Code civil, qui règle les droits de

l'usufruitier sur les mines, ne s'occupo quo du cas où

l'usufruit do la mino est la conséquence do l'usufruit

dont le sol lui-mémo est grové. Quoique les substances

extraites des mines no soient pas des fruits, la loi les

considôro comme tels, quand la chose a été destinée à les

produire. D'après celle fiction, l'usufruitier aura le droit

d'exploiter les mines déjà ouvertes quand son usufruit

s'établit, mais il n'aurait pas lo droit d'en ouvrir, puis-

qu'il n'y aurait plus alors destination du propriétaire,

et quo, eonséquemment, les matières à extraire no

pourraient plus être considérées comme fruits. Lo tri-

bun Gary a résumé d'une façon très-nette la théorio

do la loi en disant : « Si les mines sont ouvertes, l'usu-

fruitier continuera d'en jouir, mais il ne sera jamais

autorisé à en ouvrir, quand le propriétaire ne l'aura pas

fait, parce qu'il doit jouir commo le propriétaire jouis-

sait, et sans pouvoir dénaturer la substance do l'héri-

tago soumis à l'usufruit. »

L'usufruitier n'a droit qu'aux mines çui sont en exploi-

tation au commencement de l'usufruit ; il ne suffirait dono

pas que do simples recherches eussent été pratiquées,

ni même que le propriétaire eût obtenu déjà du gou-

I Polhier, L'ammeni. sur la Coût. ttOrlfans, lii.X, u" 100; lie la commu-

nauté, n°. 5)7et 101; Delcbecquc, Op. vit,, 11, n° 1103.
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vcrncmcnt uno concession relative à l'exploitation do la

mine située dans le fonds grevé d'usufruit 1. La ques-

tion de savoir si les travaux sont suffisants pour indi-

quer une.exploitation commencéo pourra donnor lieuà

uno appréciation do fait do la part des tribunaux 1.

L'articlo 598 ajoute, dans son alinéa 1er : « Et

néanmoins, s'il s'agit d'uno exploitation qui no puisse

être faite sans une concession, l'usufruitier no pourra

en jouir qu'après en avoir obtenu t autorisation du roi. » Celte

restriction, qui so référait aux dispositions do la loi de

1791, est aujourd'hui sans objet, puisque, d'après l'ar-

ticle 7 de la loi dn 1810, la propriété des mines est trans-

missible comme tous autres biens.

L'usufruitier devant rester étranger aux produits do

la rnino ouverte postérieurement à la constitution d'usu-

fruit, serait également sans droit sur la redevance payée

par le tiers qui aurait obtenu la concession do cette

mine. Cette redevance n'est, en effet, qu'un fruit civil

auquel il no peut pas avoir plus do droits qu'aux fruits

naturels ou réputés tels, dont la perception lui est re-

fusée, en considération do l'époque oCi la mino s'est

trouvée ouverte. L'usufruitier pourrait seulement ré-

clamer une indemnité si des dommages étaient causés

à la surface '.

Si l'usufruitier devenait concessionnaire d'uno mino

gisante sous lo fonds dont il a l'usufruit, il devrait payer

la redevanco indemnitaire au propriétaire du sol; dans

ce cas, en effet, l'usufruitier jouira do la mino, non pas

• Do Fooz, Points fondamentaux, p. 511.

"Lyon, l»juillet 1810.
3 Defebecque, Op. cit., l\, n" IÎ05; Lyon, 14 mai 18M.
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du tout comme usufruitier, mais commo tiers conces-

sionnaire.

Jusqu'ici nous avons supposé que l'usufruit portait

directement sur lo sol mémo, et no s'étendait à la mino

qu'accessoirement, mais il peut être aussi établi sur

uno mino considéréo isolément, cl abstraction failo do

la surface. Dans celte hypothèse, les distinctions do l'ar-

ticle 598 deviennent sans application
'

; l'usufruitier pro-

fitera ici des produits do la mine, elles percevra aussi

irrévocablement que l'usufruitier d'une rente viagère

en acquiert les arrérages (art. 888); mais il devra payer

au propriétaire du sol la redevance indemnitaire qui

est uno charge de la jouissance do la mine.

L'usufruitier a, dans tous les cas, l'obligation prin-

cipale d'user de la mino en bon père do famille, co qui

comprend lo devoir do diriger les travaux avec pré-

voyance et do no pas sacrifier l'avenir de l'exploitation

au désir de réaliser des bénéfices oxcessifs dans lo pré-

sent.

Il ne faudrait pas, .d'ailleurs, restreindre lo droit de

l'usufruitier au filon ou à la coucho même qui était en

exploitation à l'ouverture do l'usufruit. Dès lors que

l'exploitation a étécommeueéo avant la constitution do

l'usufruit, l'usufruitier a lo droit do la continuer en fai-

sant tout coque nécessitent les règles do l'art, et d'ou-

vrir, par exemple, de nouveaux puits d'extraction,

puisqu'il jouit do la mémo manière quo lo propriétaire.

Lc-i dépenses nécessitées par lo développement do

l'exploitation pourront occasionner, à la cessation do

l'usufruit, des contestations entro le nu-propriétaire et

DoleLeeque, Op. cit., tt, ti» 1108.
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les ayants droit do l'usufruitier. Ceux-ci n'auront-ils

pas le droit, au moins jusqu'à concurrence do la plus-

value, de répéter les impenses faites par leur autour?

Si l'on s'en rapportait uniqucmont à l'article 599 2° «lu

Code civil, il faudrait répondre négativement, Mais nous

croyons qu'une telle solution blesserait en mémo temps

l'esprit do la loi et l'intérêt général'. Nous ferons re-

marquer à cet effet, (pie la loi, dans l'article 599 2°, no

parle ([UinYamé/iurat/'ons, et qu'il s'agit ici de travaux qu'il

convient plutôt d'assimiler à des réparations nécessaires

qui, par conséquent, retombent définitivement à la

charge du propriétaire, d'après l'article 005 du Coilo ci-

vil. Nous ajouterons qu'au surplus il ressort des tra-

vaux préparatoires, qu'on no s'est occupé de l'article 599

qu'au point de vue d 3 la propriété de la surface, et (pie

dès lors la décision do notre question a été abandonnée

aux principes do l'équité naturelle; or, à. ce dernier point

de vue, l'usufruitier, en développant les moyens d'ex-

ploitation do la mine, n'a fait qu'agir en bon pèro do

famille, et ses ayants catiso no doivent point avoir à

souflrir de co qui n'a été do la part do leur auteur quo

l'exercice d'un droit et môme d'un devoir. Enfin, il

serait superflu de démontrer combien l'exploitation mi-

nérale serait paralysée dans ses moyens d'action, si

l'on n'accordait à l'usufruitier, en compensation des

avances de fonds souvent énormes, qu'il est obligé do

faire, quo la perspective d'uno augmentation évcnlucllo

do jouissance.

Nous admettons donc quo si, h la fin do l'usufruit, lo

nu-propriétairo relire- uno utilité réelle des travaux oxé-

l Ed. Ualloz, Op. cit., t. I, p. 410.
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cillés par l'usufruitier, copropriétaire devra aux ayants

cause do l'usufruitier une indemnité en rapport aveo les

bénéfices qu'il perçoit do ces travaux.

Disons, pour terminer celte matière, quo si des dé-

penses extraordinaires deviennent nécessaires pendant

la duréo de l'usufruit, comme par exempte des tra-

vuux d'assèchement occasionnés par uno inondation,

on appliquera à la propriété souterraine le] mode de

contribution organisé par l'art, 009, C. civ., pour la pro-

priété do la surfile-'.

§ 2. — Dr. '.'-oit d'.iypoilttytiti sur les mines.

La propriété des mines ayantélédéclarée immobilière,

l'extension à cette mt-licro du régime hypothécaire dé-

rivait, sans difficulté, des dispositions de droit commun

édictées par Partiel 2H8,G. civil. Néanmoins, le légis-

lateur s'est expliquédircctemcnt a ce sujet dans les ar-

ticles 19 et 21 do la loi spéciale de 1810. Toute mino

concédée peut êtro affectée, comme les immeubles do la

surface, des divers droits de privilège et d'hypollièquo

créés par lo Code civil. (Art. 21, L. de 1810.)

Pour quo la mino soit susceptible d'hypothèque, il

faut qu'elle ait élé concédée^ car c'est seulement la con-

cession qui en fait uno propriété nouvelle et distincte de

la surface; jusque-là les substances minérales de-

meurent confondues sans existence propre, dans losol

dont elles sont uno dépendance, et elles suivent acces-

soirement la condition du fonds auquel elles sont ad-

hérentes 2.

• Dalloz, Jurisp. gàiù:, n» llij l'roudhon, boni, depivp., n- 771.

JCBSS., l,r février 1811.
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Les hypothèques qui affectent la mine s'étendent de

plein droit aux objets mobiliers immobilisés sur cette

mine, soit par incorporation, soit simplement par desti-

nation. (Art, 2118.) Maison nepourruitséparer les acces-

soires du principal et établir sur ces accessoires fugitifs

uno hypothèque dontl'existencecstnécessairement liée

avecl'iinmobilité do l'objet sur lequel elle est assiso'.

Nous avons à nous demander maintenant ce quo de-

viennent par rapport à une mine érigée en propriété

nouvelle, les droits antérieurs des propriétaires do la

surface et de leurs ayants causo. La mino va-t-cllo

entrer dans le patrimoine du concessionnaire grevée

des droits qui frappaient lo tréfonds comme accessoire

de la surface? Non, l'aiiiclo 17 dispose à cet égard

en ces tenues : « L'acte do concession fait après l'ac-

complissement des formalités prescrites, purge en fa-

veur des concessionnaires tous les droits des proprié-

taires de la surface et des inventeurs ou de leurs ayants

droit, chacun dans leur ordre, uprès qu'ils ont été en-

tendus ou appelés légalement.... » Ainsi, en représen-

tation des droits primitifs que les propriétaires do lu

surface ont sur l'ensemble du sous-sol, la loi établit à

leur profit une redevance tréfoncièro qui est uno des

conditions de la concession de la mi ne faite à un tiers 2.

Mais quel sera le sort des hypothèques consenties

par les propriétaires do la surface antérieurement à la

concession? 11 faut ici distinguer suivant quo le pro-

priétaire du sol est devenu ou non concessionnaire de

la mine.

• Valette, //yjwlV, n» 1*7; l>ont, Hypolh., I, n. 371; Tarrihle («ty. rf«

Merlin. V>Hypolh., p. 108.
» Krt. Uallui, Op. tit.t p. Ml.

Bmv. M
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Dans le cas d'une concession accordéo à un tiers, les

hypothèques no suivent pas la mino concédée entre les

mains du titulaire, elles sont restreintes à la surface,

sauf toutefois à s'étendre sur les redevances tréfoncières

qui, par suite d'uno fiction, sont immobilisées à leur

profit. Cette restriction, imposée par la loi dans le but

do favoriser le crédit des concessionnaires, est très-jus-

tifiable à l'cnconlre des créanciers, car ils n'ont pas dû

compter, au moment du contrat hypothécaire, étendro

leur droit dégage sur une mine qui n'existait pas en-

core et dont ils ne soupçonnaient pas l'existence.

Si la concession est obtenue par le propriétaire du sol,

unesous-dislinclion est nécessaire d'après la nature des

hypothèques dont jouissent les créanciers. Ceux qui

n'ont qu'une hypothèque j/n'ctW/t? sur le sol n'auront au-

cun droit sur la mine concédée, car c'est uno propriété

nouvelle, distincte du sol, aussi bien à l'égard du pro-

priétaire même de la surface que de tout outre (art. 19).

Seulement, dansée cas, laredovanco afférente au droit

do tréfonds, devra être calculée, non pas sans doute pour

que le propriétaire so la paie à lui-même, mais pour

«pic les créanciers hypothécaires soient colloques à leur

rang sur la voleur do la redevance qui, nous l'avons

déjà dit, est immobilisée à leur profit 1. Quant aux

créanciers qui peuvent invoquer le bénéfice d'une hypo-

thèque générale, en vertu do la nature mémo do leur

litre, ils voient leur droit s'étendre à tous les biens qui

entrent dans le patrimoine do leur débiteur; ce droit

portera doue sur la mine quo leur débiteur vient d'ac-

quérir ù litre de concessionnaire. De là résulte celle

» Kii. Diilloz, Up. cit., p. -23>.
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conséquence importante à noter, que les créanciers du

propriétaire du sol devenu concessionnaire, qui jouissent

d'une hypothèque générale ont la priorité sur les créan-

ciers qui n'acquerraient qu'une hypothèque spéeialo

sur la mino depuis la concession. Ces créanciers no

pourraient être primés que par ceux qui auraient ac-

quis un privilégo sur la mine en vertu de l'art. 20

ainsi conçu: oUnc mino concédée pourra être affec-

tée par privilège, en faveur de ceux qui par acte publie

et sans fraude, justifieraient avoir fourni des fonds pour

les recherches de la mino, ainsi que pour les travaux

de construction ou confection de machines nécessaires

à son exploitation, à la chnrgo de se conformer aux ar-

ticles 2103 et autres du Code civil relatifs aux privi-

lèges. »

Les droits des propriétaires de la surface, des inven-

teurs ou do leurs ayants cause, sont purgés chacun dam

son ordre. D'après la discussion do la loi au Conseil

d'État, l'addition de ces mots a eu pour but d'exprimer

quo les propriétaires de la surface cl leurs créanciers

dont le droit porto sur uno partie du produit même de

la mine, doivent primer les inventeurs et les créanciers

do ces derniers, dont le droit no constitue qu'une

créance ordinaire'.

§ 3. — Des restrictions impostes à la propriété des mines

dans un intérêt public.

En terminant ce rapide exposé do l'assimilation de la

propriété minérale h la propriété foncière, il nous reste

l Ualloz, Jurisp. tjfn., V»Mines, w DU.
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à faire observer quo cette propriété est loin toutefois

d'ôtro aussi parfaite quo celle des fonds ordinaires.

Proudhon remarque avec raison que le propriétaire de

la mine est atteint dans ses deux droits do jouir et de

disposer, qui forment les attributs do toute véritable

propriété. Le législateur, considérant à bon droit que le

fractionnement de la mine aurait eu do graves incon-

vénients, tant nu point de vue de son exploitation qu'à

celui do l'intérêt général, a terminé l'art. 7 par cette

restriction : « Toutefois, une mine no peut être vendue

par lots ou parlag'éc sans une autorisation préalable du

gouvernement, donnée dans les mômes formes que la

concession. » Ainsi, lorsqu'une mine est transmise à

plusieurs coliérilicrs, ils doivent s'entendre pour orga-

niser uno exploitation unique, et, s'ils veulent exploiter

séparément, se pourvoir auprès du gouvernement pour

en obtenir l'autorisation. Cette prohibition trouve sa

sanction dans la loi du 27 avril 1838, art. 7, où il est

dit que, «les copropriétaires d'une mine doivent, quand

ils en sont requis par te préfet, justifier qu'il est pourvu,

par une convention spéciale, àco que les travaux d'ex-

ploitation soient soumis à une direction unique et coor-

donnés dans un intérêt commun. À défaut do celte jus-

tification faite par les concessionnaires dans lo délai

voulu, le préfet peut, par un arrête, suspendre l'exploi-

tation de la mine. »

Une seconde restriction résulte, en sens inverso, du

décret de 23 octobre 1852, par lequel il est interdit à

tout concessionnaire do mino do réunir sa ou ses con-

cessions à d'aulrcsconcessionsdemômonalure parasso»

ciation ou acquisition, ou do toute autre manière, sans

l'autorisation du gouvernement,
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Une aulre restriction, qu'il importe de mentionner,

consiste en co que le propriétaire d'uno mine n'est pas

maître, comme le propriétaire foncier ordinaire, d'user

ou de ne pas user de sa chose. L'art. 49 de la loi do 1810

disait bien que, dans le cas où le propriétaire de la mine

n'exploiterait pas en quantité suffisante, les ingénieurs

pourraient en référer au préfet pour être statué co qu'il

appartiendrait; mais cet article étant dépourvu d'uno

sanction définie, était resté lettre morte jusqu'à la loi

du 27 avril 1838, de laquelle il résulte (art. 10 et 0) que

dans les cas prévus par l'art. 49 de la loi du 21 avril 1810,

le retrait de la concession pour insuffisance de l'exploi-

tation peut être prononcé par lo ministre, sauf recours

au Conseil d'État par la voie contentieusc.
*

Cette môme loi do 1838 ordonne des mesures d'en-

semble contre l'inondation des mines, et répartit entre

les concessionnaires voisins la dépense de l'assèche-

ment.

Enfin, les concessionnaires sont soumis, en vertu des

art. 47, 48, 49 et do l'art. 50, complété lui-mêmo par

le décret impérial du 3 junvier 1813 et l'ordonnance

royale du 26 mars 1843, à uno surveillance adminis-

trative dont le but est à la fois répressif et préventif.

Nous nous bornons à mentionner de la façon la plus

sommaire ces diverses prescriptions législatives qui no

concernent quo lo droit de propriété des mines consi-

déré en lui-même, et nous entrons dans l'examen de*

rapports des propriétaires do la surface avec les conces-

sionnaires.
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Section IV. — Do la redevance-

§ 1. — De la nature de la redevance et de ses effets par rap-

port aux propriétaires de la surface.

Les concessionnaires, par lo fait mémo do l'exercice

do leur droit, so trouvent soumis, vis-à-vis des proprié-

taires du sol, à des obligations diverses qui so résolvent

en deux classes d'indemnités: l'une est uno redevance

annuelle qui purge les droits du propriétaire sur lo

produit de la mine concédée; l'autre se. rappori;- aux

débats do la surface et aux occupations de terrains ré-

sultant do l'exploitation. La prcmiôro a son principe

dons les art. G et 42 de la loi ; la deuxième, est réf Ve par

les art. 43 ct^li, que nous commenterons postérieure-

ment.

La question capitale qui doit en ce moment fixer tonte

notro attention est celle de savoir à quel titi-o lo pro-

priétaire du sol perçoit uno redevance.

Do savants jurisconsultes, cl notamment Proudhon,

déclarent nettement que lo redevance représente le

prix du dessous, parce (pie \nmine, avant farte de concession,

étant la propriété du tnattre du fonds qui la recèle, il s'en

trouve réellement exproprié quand celle-ci est concédéo

à un autro'.

L'opinion quo nous avons adoptée sur le principo de

la propriété minérale nous entraîne logiquement à un

système contraire. Nous nions, en effet, que, dans l'état

actuel AIC la législation, la propriété du sol avant la

concession emporte la propriété de la mine. Nous avons

I l'rouHliun, Dam. de ;>/»/>.,n*7î0.
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eu déjà occasion de démontrer quo lo droit du proprié-

taire du sol, quelque place qu'il ait pu tenir dans les

préoccupations du législateur, se trouve en réalité res-

treint à un droit vayite de tréfonds, et, qu'en définitive, les

art. 5, 7, M et 19, entre autres, mettent efficacement

les mines à la disposition do la nation. Qu'est-ce, en

effet, qu'être propriétaire d'une chose? C'est pouvoir

jouir et disposer do cette chose do la manière la plus

absolue, pourvu qu'on n'en fosse pas un usage prohibé

par les lois ou parles règlements. (Art. 814, C. civil.) Or,

le propriétaire du sol peut-il jouir cl disposer do la mine

qui y est renfermée? Nullement; car lo gouvernement

c-i! d uno lo droit d'exploiter (art. 5); seul il crée une

p..jp-\élé nouvelle qui naît do l'acte do concession (ar-

ticle V), et il l'allribuo avec unccnlièic liberté do choix

à celui qui lui paraît offrir lo plus do garanties (art. 10).

Les éléments du droit de propriété, tels qu'ils résultent

de l'art. 544, C. civil, fontdono complètement défaut au

propriétaire do la surface. Pourrait-il du moins argu-

menter do l'art. 552, C. civil? Pas davantage; car cet

article n'a de forco que sauf les modifications des lois cl

règloments relatifs aux mines, cl n'eùl-il pas contenu

cette réserve, que nous pourrions encore maintenir

notre- opinion, qui est basée sur uno loi postérieure et

spéciale.

L'art. 19 de notre loi de 1810 suffirait à lui seul à

ruinor la théorie adverse. Il supposo, en effet, quo la

concession est accordée au propriétaire de la surface, et

il déclare que la mino est onlro ses mains une propriété

nouvelle. Dire qu'elle est nouvelle, n'est-ce pas manifes-

tement proclamer quo co propriétaire ne l'avait pas

avant la concession?
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Dira-l-on que le superficiairo est propriétaire de la

mino jusqu'au jour où elle est découverte, et qu'à par-

tir do co moment, il so trouve exproprié par la loule-

puissancodo la loi? Mais toute expropriation entraîne

comme conséquence uno juste et préalablo indemnité

(art. 545), et cette indemnité, pour être convenablement

évaluée, nécessite une expertise; or, rien do tout cela

dans notro matière; pas d'experts qui estiment la valeur

vénale de la mino à concéder; pas de prix payé préala-

blement à la dépossession ; c'est l'Etat qui décide souve-

rainement, sur la base qu'il juge la plus convenable, le

droit des superficiaircs.

Enfin, si la redevance représentait lo prix d'acquisi-

tion do la mine, elle serait sujette au droit proportion-

nel de 4 0/0 qui atteint toutes les mutations do propriétés

immobilières; or, la Cour do cassation a décidé, par

plusieurs arrêts ', que l'acte portant fixation de celle

redevance n'est passible d'aucun droit proportionnel,

soit de création de rentes, soit de cession de droits

immobiliers.

Il nous paraît donc bien démontré que la redevance

payée par lo concessionnaire n'est pas le solde du droit du

superficiaire sur la mine. Que représente donc cette rede-

vance? Elle implique, au profit du propriétaire du sol,

la reconnaissance d'un droit vaguo do tréfonds sur les

produits des mines situées dans sa propriété; elle com-

pense lo droit de préférence dont il jouissait sous la loi

do 1791a ; elle est uno sorte do dédommagement aux

gênes, aux restrictions, aux chances do procès inhé-

rentes à la superposition des deux propriétés.

• Cnss., 8 novembre 1827 i 46 mai 1831.
* Ktposftlts mvtifs île Itetfnntid (de Fninl-Jcaiwl'AiiKily).
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Il nous reste à expliquer un passogo des discussions

qui eurent lieu sur co sujet au Conseil d'État. \ la

séance du 21 octobre 1808, Napoléon s'exprima dans les

termes suivants
' :

« Il faut d'abord poser clairement lo principe que la

mine fait partie de la propriété de ta surface.

« On ajoutera quo cependant elle no peut être oxploi-

téo qu'en vertu d'un aclo de concession.

« La découverte d'une mino * crée une propriété nou-

velle; un acte du souverain devient donc nécessaire

pour que celui qui a fait la découverte puisse en profi-

ter, et cet acte en réglera aussi l'exploitation; mais,

comme le propriétaire do la surface a des droits sur

cette propriété nouvelle, l'acte doit aussi les liquider.
»

Il est évident qu'il y a contradiction à soutenir, d'uno

part, quo la mine fait parlio de la propriété do lu sur-

face, et, do l'autre, que la concession en fait uno pro-

priété nouvelle. La contradiction réside dans un emploi

abusif du sens du mol propriété. Mais, dans quelle

phrase so trouvo l'abus? Les expressions do propriété

nouvelle sont parfaitement justes, puisque avant la con-

cession personne n'a le droit do jouir ou de disposor, cl

c'est aveo raison quo la loi les emploie dans l'hypothèse

où la mino est accordéo au propriétaire lui-même 3.

C'est donc danslopreinière phrase qucsclrouvoPinoxao-

titudo. En employant abusivement lo mot do propriété,

l'empereur a simplement voulu diro qu'il reconnaissait

• Loctf, p. 48.
* Il y n là uno incxnclitudo que Napoléon a réparée plus tard -,ce n'est

pas la dècouverlo do la mine qui crée uno propriété nouvelle, c'est l'acte
île concession. (Séance du 18 novembre 180'J; Locrc, p. 436.)

» Art. 19.
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un droit au propriétaire du sol, et que co droit consiste-

rait en uno redevance, lorsqu'un aclo du pouvoir exé"

cutif aurait rangé la mine dans la classodes propriétés'.

Telle est l'idée qui so dégage «le ces autres paroles do

Napoléon à la séance du 18 novembre 18092 :

u 11 faut poser en principo que les mines sont des biens

dont la propriété ne s'acquiert quo par concession; que
lo propriétaire do la surfaco y a des droits, quo ces

droits sonl réglés par l'acte portant concession de la

mine.

« On doit regarder les mines comme des choses qui

no sont pas encore nées, qui n'existent qu'oit moment

où elles sont séparées de la propriété do la surface, cl

qui, à ce moment même, deviennent des propriétés par

l'effet de la concession.

« Avant la concession, les mines ne sont pas des pro-

priétés, mais des biens.»

Toute la forme contradictoire qui enveloppe ce

débat, provient du respect entaché d'erreur que Napo-

léon professait pour le principe de l'article 552 du Codo

civil.

Co droit du propriétaire, vivement critiqué par cer-

taines porsonnes, n'est point choso nouvolle. Il a été

reconnu par Domat, qui disait qu'on avait laissé au

propriétaire ce qui avait paru juste, Il a existé longtemps

dans notre ancien no législation, qui accordait tantôt une

indemnité, tantôt un droit do préférence. Il a été res«

pecté par notre législation intermédiaire, et proclamé

par Mirabeau lui-même. Nous le retrouvons formulé et

l 1/icré, p. «i.
« IJK-IISp. ift.



- 187-

sanctionné par la loi do 1810, et nous pensons qu'il est

parfaitement justifiable. Napoléon lo basait à tort sur

un article du Codo civil, mais, quoiquo la base fût vi-

cieuse, lo principo n'en a pas moins un certain fonde-

mont d'érpiité quo nous avons indiqué précédemment.

Les articles 0 et 42, qui s'occupent du règlement de

colle redovanco, paraissent contradictoires. Lo premier

dit, on effet, que la redevance sera une portion dos pro-

duits do la mino; le second dit, d'autre part, quo eetto

redovanco est une somme déterminée par l'acte de <JOI.-

cession. Celui-ci en fait donc une redevance fixe', ce-

lui-là uno redevanco proportionnelle. La distinction est

importante, car, selon qu'on adopte l'une ou l'autre

solution, la redovanco est duo an superficioiro, dans le

cas où l'extraction se fait sous son terrain, et dans co

cas seulement; ou bien elle est due tant quo dure l'ex-

ploitation, sans distinguer au-dessous de quel terrain

elle n lieu.

Certains auteurs enseignent qilo lo système do la re-

devance fixe a prévalu au Conseil d'Étal, et lo rapport

de Stanislas do Girard in semblo leur donner raison,

car il présente l'article 42 commo expliquant l'article 01.

Quant à nous, nous n'admettons pas quo l'article 42

soit une explication do l'article 0; il ne lo développe pas,

il explique uno idéo toute différente. Au lieu do troll-

ver un vieo dans cette disposition dos deux articles,

nous croyons qu'il faut y voir uno latitude laissée au

gouvernement d'appliquer, suivant les circonstances et

les nécessités pratiques, la prescription do l'un ou de

I Elle est llxo par rapport aux produits du sol, mais elle est toujours

proportionnelle a retendue du terrain.
1 liocré. p. iOMïl)ele))eci|ue, ît, n» 700.
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l'autre articlo. ho jurisconsulte l'roudhon a dit : « Il n'y
a pas, et il ne doit pas y avoir, sur la question qui nous

occupe, uno règle invariable de décision'.» Cette ré-

flexion nous paraît être l'expression de la vérité. D'uno

pari, en principe de bonne administration générale, il

importe que la redevance attribuée an propriétaire du

sol ne soit pas trop élevée; d'autre part, le respect des

droits acquis a dû faire appliquer la redevance propor-
tionnelle dans certaines parties de la France.

En effet, la liberté entière octroyée aux propriétaires
du sol, de 1698 à 1744, fit naître, notamment dans lo

Forez, de nombreuses exploitations de houilles. Beau-

coup de propriétaires, no voulant pas ou ne pouvant

pas exploiter par eux-mêmes, affermèrent le droit

d'oxploiter à des gens du métier, moyennant des rede-

vances en nature assez élevées, et ainsi s'établit l'usage

d'une forte redevance au profit du superficiuire.

La faculté de choisir entre deux modes d'indemnité,

permet au gouvernement de tenir compte des précé-

dents et des habitudes locales. Ordinairement la ^de-

vance est réglée d'après l'article 42, et fixée a lu ou

10 centimes par hectare, mais il existe des redevances

depuis 5 francs jusqu'à 2 centimes*. Quelquefois les

deux modes sont combinés; le concessionnaire paie

au propriétaire une rente fixe annuelle, et lui donne,

en outre, une certaine fraction du produit brut 3. Enfin

1Proudhrm, l)oin. de prop., t. Il, p. 172.
- Ann. des mines, ',' série, t. XIV, p. 557; Ann. des mines, 3* série,

t. IV, p. 57-2.La redevance pour la concession de manganèse de La Ro-

munôeho (Saônc-ct-Loire) a étfi fixée exceptionnellement à 30 francs.

(Ordonnance du S novembre 18-29;Ann. des mines, *!' série, t. VIII.

p. '247.)
Ann. des mines, '»asérie, t. VI, p. C53.



— 1*9 -

quand la mino s'étend sous des terrains communaux,

on n des exemples d'une redovanco comprenant uno

somme annuelle déterminée, et l'obligation de livrera

un prix fixé les produits nécessaires à la consommation

des habitants'. Ceux qui soutiennent que lo système

d'uno redevance fixo a prévalu dans la loi, en sont ré-

duits à avouer que, dans ce dernier cas, lo gouverne-

ment a perdu do vue son principe 2.

Quelle que soit la forme do la redovanco, c'est au

gouvernement seul qu'il appartient d'en fixer la quo-

tité. Ce droit, qui résulte textuellement des articles 6

et 17 de la loi de 1810, est d'ailleurs entièrement con-

forme à son esprit. Il était important (pic lo gouverne-

ment fût, suivant les termes du rapport au Corps légis-

latif 3, le modérateur suprême de cette redevance, afin

d'empêcher que, par son exagération, elle ne vînt com-

promettre le succès des exploitations. Ainsi, le proprié-

taire du sol, aux ternies do l'article 17, a le droit d'être

entendu dans toutes ses réclamations et oppositions,

mais il ne peut élever la prétention de régler le moulant

de la redevance. Toutes les conventions antérieures

qu'il aurait faites à ce sujet avec les demandeurs en con-

cession, sont nulles, comme ayant pour objet la mine,

c'est-à-direune choso qui n'était pas dans le commerce 4.

De 1810 ù 1842 le gouvernement, dans une intention

conciliatrice, avait reconnu ces conventions par un

• Clause insérée dans l'ordonnance de concession do la mine d'anthra-

cite de Pramorel (Hautes-Alpes), en date du -26 mars 1831; Ann. des

)iiincs, 3» série, I, p. 500.
3 Delebecque, Op. cit., II, n° 701.
3 Locré, p. 406.
* Art, 11-28C. civil.
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artielo du cahier des charges; mais l'expérience a dé-

montré l'abus de cette tolérance, et dans l'article a de

l'ordonnance du 13 janvier 1842, portant concession

des mines de houille do La Péronnièro (Loire), il a été

déclaré que la redevance était fixée nonobstant toutes

stipulations contraires et antérieures, qui devenaient à

cet égard nulles et non avenues. Une circulaire minis-

térielle est intervonucà ce sujet le 8 octobre 1813', cl

depuis lors, lo Conseil d'Etat a toujours maintenu la

liberté de l'administration, et son droit exclusif à fixer

le taux do la redevance, à moins cependant qu'elle no

se trouve en présence de conventions intervenues avant

1810, et qui ne pourraient être annulées sans rétroac-

t*
•* / *i

ivilo *.

Quand la redevance tréfbncière est réunie à la pro-

priété de la surface, elle paslicipe, entre tes mains du

propriétaire foncier, de la nature du sol lui même; or,

à ce titre, elle est susceptible d'hypothèque, aux termes

des art. 18 et 19 de la loi de 1810. Mais, lorsque le droit

à la redevance est séparé de la propriété de la. surface,

consjrve-t-il son caractère immobilier? La question est

controversée en doctrine et en jurisprudence.

Suivant certains auteurs, ce droit serait immobilier,

non pas seulement en tant qu'il est réuni à la surface,

mais ce serait un droit réel réservé, retenu sur le tré-

fonds; en d'autres termes, ils le considèrent comme

une rente foncière, exceptionnellement admise avec

' Ann. des mines, 4" série, t. II, p. 130.
2 Ordonnance du 1" juin 1813, Ann. des mines, 4* série, 111,p. 1)33;

ordonnance du -2'»janvier tS',(>, Lebon, 18iG, p. 49; Tribunal des con-

flits, novembre 1851; Lebon et Gant,'-, 1831, p. 649; Cass., 15 avril 186$;
Contra. Pevret-Lallier, I, no 409.
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tous les caractères do ces rentes dans nolro ancien

droit; ils voient là un immeuble par la détermination

de la loi.

Quant à nous, nous pensons qu'une semblable déro-

gation au droit commun ne sautait exister sans avoir

été formellement indiquée. Considérée en elle-même,

celte redevance est uno prestation annuelle, un simple

paiement en argent, en un mot un droit ad rem mobilem;

elle n'a pour objet qu'une chose mobilière, et par con-

séquent elle doit être réputéo mobilière de sa nature.

Plusieurs arrêts de cassation ont confirmé celte ma-

nière de voir, entièrement conforme a la loi do 1810 et

à la loi civile '.

On comprend aisément l'importance de cette distinc-

tion au point de vue do la transcription, du droit d'hy-

pothèque, des formes de la saisie, de la prescription.

Lorsque cttte rente consiste en une somme fixe, elle

doit être payée, tant que dure la concession, à tous les

propriétaires fonciers do l'étendue du périmètre con-

cédé, sans distinguer si l'on uso ou non du droit d'ex-

ploiler,^sous tel ou tel terrain. La redevance propor-

tionnelle, au contraire, représentant une part de béné-

fice dans l'exploitation, n'est due qu'aux fonds sous les-

quels les travaux d'extraction sont en activité. Mais le

propriétaire do la surface pourrait-il exiger des dom-

mages-intérêts du concessionnaire, à raison de la sus-

pension do ses travaux 2? La question s'est présentée

i Cass., 13novembre 1848, 15janvier 1849, '24juillet 1850; Besançon,
12 mars 1857.

2 Consulter dans le sens de notre opinion : lîatbie, Droit administratif,
t. V, na 406; Kd. Dalluz, I, p. "230et suiv.; l'ont, l'ritilc<j., I, no 370;

Aubry cl Hau, 111,p. 1-20.Contra, lîallot, lierne de droit français et flran-

<jcr,p. 417, 1847.
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dans te département «le la Loire, et il a été justement

décidé, par la Cour de Lyon, que le concessionnaire

est seul juge de l'opportunité des travaux dans telle

ou telle partie du périmètro concédé, et que, lorsqu'il a

été autorisé par l'administration à ouvrir un nouveau

champ d'exploration, il no saurait être astreint à payer

des dommages-intérêts au propriétaire, dont le sous-sol

a dû être abandonné '.

A propos de la redevance, une question, qui n'avait pas

encore été traitée par les auteurs, s'est présentée incidem-

ment devant la Cour do cassation, sans toutefois avoir été

résolue par elle, lo 7 juin 18G9. Il s'agissait de savoir

si le riverain d'un cours d'eau non navigable ni flot-

table a droit à la redevance tréfoncière pour lo minerai

extrait sous le lit do Ja rivière. La solution do celle

question dépend évidemment du parti que l'on adoptera

sur le point de savoir à qui appartient la propriété de

ces cours d'eau. Par une jurisprudence constante, la

Cour de cassation décide (pie les cours d'eau non navi-

gables ni flottables n'appartiennent à personne 2. Or,

il résulte des termes de la loi du 21 avril 1810, qu'il

n'existe de droit sur le produit des mines concédées

qu'au profit des propriétaires de la surface; d'où il suit

que tes riverains d'un cours d'eau non navigable ni

flottable, n'ayant aucun droit sur sa surface, à litre do

propriété, ne peuvent réclamer la redevance tréfon-

cière.

Bien que l'exploitation des mines ne soit pas consi-

dérée comme un commerce (art. 32), et que les associés

« Cass., 8 mars 1865.
• Lyon, 3 juin 1811.
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d'uno société civile ne soient pas solidairement respon-

sables des dettes soeiajes (art. 1802, C. civ.), néanmoins

les concessionnaires de mines, réunis en association,

sont solidairement responsables du paiement de la re-

devance due au propriétaire do la surface. La solida-

rité résulte ici de l'indivisibilité des concessions établies

par la loi de 1810 (art. 7), luquello entrnîno celte do l'ex-

ploitation et fait de la redovanco uno rente indivisible

u parte dcbitorum '. La Cour de cassation a décidé, par

arrêt du 10 décembre 181.1, quo le propriétaire du sol

peut demander la totalité ù l'un des associés, parce quo

la redevance est indivisible à raison de t objet que se sont pro-

posé les contractants, qui n'ont pas voulu que le proprié-

taire du sol fût obligé do diviser sa créanco en autant

de portions qu'il pourrait se présenter d'exploitants.

Il faut remarquer, d'autre part, que cette redevance

suit les divisions et sul 'sions de la propriété de la

surface, tant qu'elle n'eu a pas été séparée par une alié-

nation, et, dans l'hypothèse de plusieurs créanciers, la

Cour de cassation, par arrêt du 10 novembre 1845, avait

décidé a que cette redevance n'est qu'une créance de

choses divisibles, qu'elle se partage de plein droit par

une simple division intellectuelle ou mathématique en-

tre les propriétaires, et que dès lors elle n'est pas sus-

ceptible d'un partage matériel, ni d'une licilation.o

Ainsi la redevance est divisible a parte creditomm.

Le concessionnaire pourrait-il s'affranchir delà rede-

vance en offrant d'en rembourser le capital? La discus-

sion du Conseil d'État, très-explicite sur co point, doit

faire résoudre la question par l'affirmative.

» Et. Dupont, Op. cit., I, p. -280.

li
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La redevance, disait M. Defermon, est un paiement

en argent, et lo comte Treilhard ajoutait qu'on devait

laisser aux propriétaires la liberté do céder la rede-

vance, sauf le droit des créanciers, et même laisser aux

concessionnaires le droit de s'affranchir de la rede-

vance en remboursant le capital..., opinion qui fut

approuvée par l'empereur '. Locré ajoute que les deux

nrt. 17 et 18 furent adoptés avec cet amendement. L'in-

tention du législateur est incontestable, et si l'art. 18

n'a pas été révisé, s'il no fait pas mention de la faculté

de rachat, ce ne peut être quo l'effet d'un oubli; car on

no trouve dans Locré aucune discussion qui soit venue

contredire l'opinion émise par Treilhard et approuvée

par Napoléon. Il est d'ailleurs dans l'esj rit de nos lois

de favoriser la libération des débiteurs, et la redevance

étant assimilée à une rente, il y a un motif d'analogie

pour que le débiteur jouisse de la faculté de rachat.

Reste à déterminer le mode d'évaluation du capital rem-

boursable. Nous croyons qu'il faudra suivre ici les

règles indiquées par la loi des 18-29 décembre 1790,

relative au rachat des rentes foncières,

• Si la redevance est une somme fixe en argent, co qui

a lieu le plus ordinairement, le rachat se fera sur lo

pied du denier 20, c'est-à-dire do 5 0;0. On multipliera

par 20 la somme payée annuellement, et le produit sera

le capital du rachat -.

Si la redevance est une fraction des produits, le ra-

chat aura lieu sur le pied du denier 25, soit 4 0/0; mais

les calculs seront un peu plus compliqués; car la valeur

« Séa-ice du 13 iéviicr 1S10; Locré, p. 319.
2 Art. -2, lit. III, loi des 18-29 décembre 1790.
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on argent clo laredcvanco variant annuellement, d'une

part avec In quotité des produits, do l'autre, avec le

prix du minerai, il faudra chercher une moyenne. A

cet effet, il sera procédé par experts à l'évaluation des

produits de la mine dans une année eomniuno; puis on

prendra la fraction a laquelle l'acte do concession a ré-

glé le droit du propriétaire de la surface. Cette fraction

représentera la redevance moyenne en nature. On exa-

minera ensuite le prix du minerai pendant les qua-

torze années antérieures; on retranchera les deux années

où le prix a été le plus élevé, les deux autres où il a été

le plus bas; puis on calculera la moyenne entre les

dix années qui resteront. On aura ainsi la valeur

moyenne en argent de la redevance moyenne en produits;

on la multipliera par 25, et le résultat de l'opération sera

le capital cherché '.

§2.
— De la redevance considérée par rapport aux créanciers

des propriétaires de ta surface.

Parlons maintenant de la redevance accordée au

propriétaire du sol, en la considérant dans ses rapports

avec les créanciers de ce propriétaire.

Nous avons vu que le droit à la redevance était une

conséquence de la propriété de la surface. Cette rede-

vance, représentative du droit de tréfonds, revêtue par

une fiction de la loi d'un caractère immobilier, est réu-

nie à la valeur de la surface et affectée avec elle aux

hypothèques prises par les créanciers du propriétaire

l Art. i,6, 1 et 10, tit. 111,loi des 18-29 di-cembre 11905 F. Prunct,

p. 249.
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(art. 18). Ainsi, le créancier qui a une hypothèque sur

un fonds do terre, voit son droit s'étendre sur la rede-

vance, sans qu'il ait besoin de prendre à cet égard une

inscription nouvelle. 1/inscriplioit déjà prise sur In sol

avait vivifié l'hypothèque pour le fonds et pour le tré-

fonds; la loi est censée en donner main-levée, quant à

la partie du tréfonds représentée par la mine, et la

reporter de plein droit sur la redevance '.

Mais une inscription prise sur le sol depuis la conces-

sion porterait-elle également sur la redevance? Nous

no le pensons pas. Le doute, en celte question, provient

de ces termes do l'art. 19 : « Sans préjudice des hypo-

thèques qui auraient été, ou seraient prises sur la surface

et la redevance..., » desquels on a voulu conclure que la

redevaneo est affectée de plein droit aux hypothèques

prises après la concession de la mine comme à celles

prises antérieurement. Mais il faut répondre que ce

membre de phrase ne vise que les inscriptions à prendre

en vertu de titres qui porteraient ù la fois expressé-

ment, comme cela peut en réalité avoir lieu, et sur le

sol et sur la redevance. Si l'on considère grammatica-

lement les expressions dont s'est servi l'art. 18, et sur-

tout sa corrélation avec l'art. 17, on demeure convaincu

qu'il ne peut s'agir que des droits acquis antérieure-

ment à l'acte de concession. La pensée du législateur,

telle qu'elle résulte du rapport de Stanislas de Girar-

din, ne laisse pas place au doute : « Pour ne pas préju-

diciel* aux droits acquis, y est-il dit, la mine qui est dé-

tachée de la surface est grevée en sa faveur d'une rente

foncière, affectée de toutes les hypothèques et charges

« DeFocz, </p.crt.,p.2l8.
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qui grevaient le sol. » Au surplus, l'équité commandait

celle distinction. Les créanciers hypothécaires anté-

rieurs seraient pris à l'improvisto par le décret de con-

cession qu'ils n'ont pas pu prévoir, et c'est pour cela

que leur droit s'étend sur l'indemnité en compensation

des droits qu'ils pouvaient avoir sur la propriété du

dessous; les créanciers postérieurs, au contraire, sont à

l'abri de touto surprise; c'est à eux a faire porter direc-

tement leur droit sur la redevance, s'ils le jugent à

propos.

L'art. 18 affecte la redevance à la sûreté des hypo-

thèques prises par les créanciers du propriétaire; faut-il

exiger que ces hypothèques aient été inscrites? Ce serait

être plus rigoureux que la loi. Il n'y a pas do raison, en

effet, pour ne pas accorder la même garantie aux créan-

ciers qui ont le droit de s'inscrire qu'à ceux qui sont

déjà inscrits. Les premiers comme les seconds avaient

un droit acquis qui doit être respecté. Le retard qu'ils

ont mis à prendre inscription pourra seulement leur

nuire au point de vue du droit de préférence que ren-

ferme l'hypothèque '.

Quoique le droit hypothécaire porte aussi sur la re-

devance, cependant le concessionnaire paie valablement

les annuités entre les mains des propriétaires du sol.

Pour que le produit de la redevance soit exclusivement

affecté à l'acquittement des créances hypothécaires, il

faut qu'il ait été procédé à la saisie de l'immeuble hypo-

théqué et des redevances sur les mines qui en dépen-

dent 2. Il y a lieu d'appliquer ici, par analogie, ce qui

1 Batbie, Droit administratif, t. V, n» 4GIet siiiv.
2 Peyret-Lîillier, Op. cit., I, n* 300; Dolebecque, Op. cit., II, n0 118;

Kd. Dallez, p. 242.
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ost établi au Codo do procédure civile pour l'immobili-

sation des loyers et fermages; or, d'après les dernières

modifications, c'est depuis la transcription du procfa-verbal

de saisie que les fruits d'un immeuble hypothéqué, et

par suite- les redevances tréfoncières dépendantes de cet

immeuble, sont immobilisés '.

Nous avons dit précédemment, et d'après la loi, que

la redevance est réunie à la surface; mais nous ne pré-

tendons pas quo celle réunion soit nécessaire et absolue.

Il a été reconnu, dans les discussions préparatoires, que

le superficiairo aurait le droit de séparer la redevance

de la surface par une aliénation distincte.

Ce qu'il importe de noter, — et nous l'avons déjà fait

— c'est que l'indemnité pour droit do tréfonds une fois

séparée do la surface par une aliénation, reprend entre

les mains de l'acquéreur son caractôro de choso mobi-

lière, comme un immeuble par destination redevient

meuble dès qu'il est séparé de la propriété principale,

immobilière par nature. Il résulte do ces prémisses,

qu'après la cession de cette indemnité, les créanciers

hypothécaires ne peuvent pas se prévaloir de leur droit

de gage à l'encontro des tiers- acquéreurs tenant du

propriétaire foncier *. a Les meubles n'ont pas de suite

par hypothèque, » dit l'article 2 H 9, du Codo civ.; or,

l'indemnité allouée au propriétaire n'est qu'une rente

foncière qui, de sa nature, est mobilière d'après l'ar-

ticle 530 du Code civ. On a objecté, il ost vrai, dans l'o-

pinion contraire, qu'il n'est loisible au propriétaire de

la surface de vendre la redevance quo sauf le droit des

> Code de pr. civ., art. (>8onouveau.
2 Contra. Uclchecquc, II, n<»1189. Poyret-Ullior, I, n° 310; Dalloz,

Jurispr.gèn.,\n Minos, n° I2ti.
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créanciers. Mais nous répondons qu'on conclut ù tort do

ces expressions qu'un droit de stiito a été accordé aux

créanciers du superficiaire à l'encontro des tiers-acqué-

reurs. Il existe, au profit do ces créanciers, d'autres

droits sanctionnatcurs pour atténuer les effets de l'alié-

nation do la redevance. L'article 1167, du Codo civil,

leur permet, en cas do fraude, de fairo révoquer l'alié-

nation, et par conséquent do replacer la redevanco duns

la condition qui l'immobilisait. Ces créanciers pour-

raient, d'autre part, si leur gage était devenu insuffi-

sant par suite do ectto aliénation, invoquer l'arti-

cle 2131 du Code civ. aux fins deso faire donner par leur

débiteur un supplément d'hypothèque-.

Ces principes sont reconnus par une jurisprudence

constante. La Cour do cassation a jugé deux fois que la

redevanco séparée do la surfaco par une aliénation, ne

pouvait être saisie dans la forme de la saisie immobi-

lière '. On lit dans ce3 arrêts quo a la redevance n'est

susceptible d'hypothèque, aux termes des articles 18

et 19 do la loi de 1810, que lorsque, réunie à la valeur

de la surfaco, elle forme aveo cette surface un tout resté

indivis; mais que, lorsqu'elle en est séparée, après la

concession do la mine, elle no conserve que les effets

distincts attachés à la nature propro do rente mobi-

lière, et se règle conformément à l'articlo 42 do la loi

précitée, en la somme d'argent déterminée par l'acte

de concession. »

La môme Cour a reconnu aussi, par arrêt du 15 juil-

let 1849, que le droit à la redevance est un droit mo-

bilier dont la vente, lorsqu'il se trouve séparé de la

i Cass., 13 novembre 1848; 24 juillet 1850.
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propriété par suite d'aliénation, no peut donner ouver-

ture au droit de transcription '.

Section V. —Des restrictions au droit de propriété de la surface
dans l'intérêt des exploitations minières.

§ 1. De félendue et des limites du droit d'occupation

de la surface accordé au concessionnaire.

Occupons-nous maintenant des indemnités pour dé-

gâts à la surface et occupation do terrains, réglées par

les articles 43 et 44 de la loi de 1810.

Cette loi ayant imprimé aux mines le caractère de la

propriété foncière, il s'ensuit que, lorsqu'un puits ou

une galerie de mine n'a aucune issue sur la voie pu-

blique, le concessionnaire pourrait, à défaut de toute

autre disposition, invoquer l'art. 682 du Code civil, à

l'effet d'obtenir un passage. Mais, pour jouir du béné-

fice de cet article, il faut une enclave absolue, il faut

qu'il n'y ait aucune issue sur la voie publicité. La propriété

des mines enclavée à la fois dans le sens vertical et

dans le sens horizontal, se serait trouvée singulière-

ment gênée par cette condition rigoureuse. Aussi l'in-

térêt général, si intimement lié à l'extension la plus

large des exploitations, a-t-il fait admettre, dès les

temps les plus anciens, une dérogation en sa faveur.

L'ordonnance de Charles VI, du 30 mai 1413, contient

déjà une disposition sur le droit d'occupation des ter-

rains de la surface, et le principe est confirmé par les

monuments subséquents de la législation minière, jus-

que et y compris la loi de 1791. Le législateur de 1810

l Consulter: Ed. Dalloz, p. 235 et suiv. ; Batbie, no» 461, 462, 46G;
Dufour, t. VI, no 250 et suiv.; F. Prunet, p. 245 et suiv.
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a suivi la même voie ; mais, uniquement préoccupé do

fixer la quotité do l'indemnité qui peut être due au

propriétaire do la surface, il a négligé de déterminer

dans quelles limites le concessionnaire peut user du

droit d'occupation.

On peut diro d'une- façon générale (pie, pour quo l'oc-

cupation moyennant indemnité soit érigée à la hau-

teur d'un droit, il faut qu'elle soit nécessaire ou direc-

tement ntilo à l'exploitation de la mine. Ce droit d'oc-

cupation est d'ailleurs commun aux explorateurs et

aux concessionnaires.

Suivant certains auteurs ', le concessionnaire d'une

mine, protégé par son titre, agissant en vertu de son

titre, est juge de la nécessité et do l'utilité des travaux

à établir sur la surface, à la condition de se conformer

aux prescriptions de son cahier des charges.

Quant à nous, nous croyons qu'en présence d'un

trouble aussi considérable apporté à la propriété de la

surface, le concessionnaire doit obtenir au préalable

l'autorisation administrative 2. Telle est la doc-

trine qui a toujours été suivie en France. 11 fallait au-

trefois au concessionnaire une ordonnance du juge 3,

et cette obligation nous semble résulter aujourd'hui

des principes de surveillance posés dans la loi de 1810.

L'administration étant chargée de la conservation des

édifices, de la sûreté du sol et de la sécurité publique,

ne peut y veiller efficacement que par des mesures non-

seulement répressives, mais aussi préventives. On con-

1 De Fooz, p. 31S et 319: Liège, tG janvier 1851.
2 Et. Dupont, I, p. 414 et suiv.; Batbie, V, n° 481; Ed. Dalloz, p. 380

etsuiv.
3 Lamê-Fleury. Lâgitl. min. soin l'anc. mon., Édit de septembre 1739.
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çoit, en effet, qu'il ne serait plus temps d'interdire un

puits ou une galerie après qu'ils auraient enlevé les

eaux d'une fontaine nécessaires aux besoins d'une com-

mune. L'intention du législateur ressort d'ailleurs clai-

rement de l'exposé des motifs où l'action du gouver-

nement est ainsi développée : « Prêrenir les dangers,

pourvoir à la conservation des édifices.» Et l'article 50

do la loi de 1810 dit textuellement que la surveillance

des mines sera exercéo par les préfets, comme il est

pratiqué en matièro de grande voirie ; or, en matière

de voirie, nul ne peut construire le long de la voie

publique sans êlro muni d'une permission préala-

blo «.

D'après ces principes, la Cour de cassation a décidé

que le concessionnaire qui s'est mis en possession de

la surface et y a pratiqué des travaux d'extraction sans

le consentement du propriétaire et sans autorisation du

pouvoir administratif, commet une voie de fait, qui, in-

dépendamment de l'indemnité au double, le rend pas-

sible de dommages-intérêts 2.

Ainsi, lorsque les concessionnaires ne peuvent s'en-

tendre avec lo maître du sol, ils doivent s'adresser au

maire de la commune pour faire constater l'état des

lieux, puis demander au préfet, et non pas au Conseil

de préfecture 3, l'autorisation de se mettre en posses-

sion. Sur lo rapport des ingénieura et à la suite d'une

1 Cotclle, Droit adminittratif, 11, p. 161.
î Ca<s., 8 novembre I8U.
3 LacompHoine du GOIIS.MIdo préfecture avait él6 affirmée dans uno

Circulaire du ministre des Travaux publies en date du 7 octobre 1837 ;
mais lo Conseil d'filat a sanctionné la décision contraire par arrêt du

18 février 1840.
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enquête de commodo et incommodo, lo préfet statuo, sauf

le recours au ministre des travaux publics.

Le droit d'occupation autorise à faire dos sondes, à

ouvrir des puits ou des galeries, à et iblir des machines

ou des magasins, à creuser de? canaux ou rigoles qui

amènent les eaux motrices ou par lesquels s'écoulent los

eaux d'épuisement. Il s'étend aussi aux travaux de con-

servation de la mine, particulièrement h ceux qui au-

raient pour but d'obéir aux ordres donnés par l'admi-

nistration dans un intérêt de police. Lo concessionnaire

110 pourrait même se soustraira à l'exécution do ces

derniers travaux, sous peine de s'exposer au retrait do

la concession '.

Mois le propriétaire de la mine a-t-il le droit d'ou-

vrir, sur les terrains de la surface, les chemins néces-

saires au charroi du minerai? Il s'agit ici do savoir si,

même lorsque l'enclave n'est pas absolue, les conces-,

sionnaires puisent dans les articles 43 et 44 le droit

d'établir dans le périmètre do la concession des che-

mins d'un accès plus facile et mieux en rapport avec

les besoins de l'exploitation.

Dans l'ancienne législation française, lo droit du con-

cessionnaire de mine3 comprenait la faculté d'ouvrir

les voyes, passages et chemins nécessaires à l'exploitation.

L'ordonnance déjà citée de Charles VI du 30 mai 1413,

l'édit de Louis XII de juillet 1514, l'édit de Henri IV de

mai 1004, investirent dans les mômes termes et sans

exiger quo l'enclave soit absolue, les exploitants du

droit d'établir à la surface les issues nécessaires à l'ex-

ploitation. La loi de 1791, dans son articlo 2o, a formel-

I Uatbie, Droit administratif, V, no 480.
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lcment admis ce principe si constant de notre ancien

droit, et nous n'hésitons pas à l'admettre encore au-

jourd'hui, bien que la loi de 1810 ne soit pas explicite

sur la question. Les articles 43 et 44 parlent seulement,

il est vrai, en termes généraux, de l'occupation des

terrains pour la recherche ou les travaux des mines ;

mais, comme on l'a fait remarquer, « les travaux des

mines ne consistent pas seulement dons le percement

des puits ou galeries; il y a les dépendances immédia-

tes et indispensables de l'exploitation souterraine qui

rentrent nécessairement dans ces travaux. Ces dépen-

dances comprennent les machines, les magasins... et

aussi les chemins extérieurs qui servent à porter aux

mines les matériaux nécessaires et à exporter les pro-

duits extraits; elles sont tellement liées à l'exploitation

des mines, que vouloir empêcher leur établissement,

serait rendre l'exploitation impossible '. »

Notre système est si bien dans l'esprit du législa-

teur, que l'article 80 de la loi do 1810 accorde explici-

tement aux maîtres de forges le droit de faire des

chemins d'exploitation, dits de charroi ; or, quelle

raison y aurait-il de refuser cette même permission aux

concessionnaires de mines? Ajoutons quo ces principes

ont triomphé devant l'administration 2.

Nous supposons, bien entendu, que ces chemins sont

ouverts dans [les limites du périmètre concédé. La loi

de 1810, en effet, ne parle que de travaux à la surface,

c'est-à-dire au-dessus de la propriété que l'acte de con-

1 Et. Dupont, Op. cit., t. 1, p. 530.
î Arrêté ministériel du 30 noùt 1838; Circulaire du directeur général

des miiios du (i septembre 1838; Circulaire du Ut décembre I8T.0. Celte

dernière circulaire fournit à notre système un argument a contrario.
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cession a créée, et dont il règle l'étendue. En dehors de

l'enceinte concédée, les concessionnaires restent dans

le droit commun, cl l'article 682 du Code civil redevient

seul applicable. Kn conformité de cette doctrine, le

Conseil d'Ktat a annulé un arrêté du préfet du Puy-de-

Dême, qui avait autorisé l'établissement d'un chemin

de fer sur des parcelles de terrain situées en dehors du

périmètre d'une concession'.

Le concessionnaire pourrait-il, dans les limites de sa

concession, établir un chemin de fer industriel? Sous le

régime de la loi du 3 mai 1841, une loi spéciale était

nécessaire pour la construction d'un chemin de fer, fit,

d'après l'article 4 du sénalus-consulto du 25 décembre

1852, qui a modifié celte loi et nous régit aujourd'hui,

les chemins de fer, comme en général tous les travaux

d'utilité publique, sont ordonnés et autorisés par décret

du chef de l'Klat, rendu dans les formes prescrites pour

les règlements d'administration publique. Les proprié-

taires de mines seront donc obligés, mémo pour un

chemin dans le périmètre de leur concession, de faire

déclarer l'utilité publique par un décret 1.

§ 2. — De lindemnité due au propriétaire du sot à raison de

f occupation ou de la dégradation de son terrain.

L'indemnité que doivent les concessionnaires au

maître du sol est-elle nécessairement préalable, ou suf-

fit-il qu'elle soit payée après le dommage causé? Lors-

qu'il s'agit do faire des recherches ou sondages sur la

' Arr. Cons. d'Etat du 8 mars 1851; Ann. do mines, 4»série, t. IX, p. 720.

s Batbie, V, n»48t>; Conseil d'Etat, 7 mai 1863, '20 février 1868.
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propriété d'autrui, l'article 10 stipule expressément quo

l'indemnité sera préalable; or, a-t-on dit, l'arliclo 44

mettant sur la même ligne les exploitants et les conces-

sionnaires, il semble qu'il faille logiquement leurappli-

quer les mêmes règles '.

Nous ne partageons pas cet avis, et nous répondons

tout d'abordque l'assimilation entreles concessionnaires

et les explorateurs est loin d'être complète de tous

points. Ces derniers, en effet, —et cela résulte du texte

même de l'article 44, — ne sont jamais tenus, à la de-

mande du propriétaire du sol, d'acquérir le terrain oc-

cupé, sur le pied du double de sa valeur; d'où nous

tirons celte conséquence que, si leur condition peut

comporter sur ce point une différence aussi capitale,

tout raisonnement basé sur ce que l'arliclo 44 serait

conçu identiquement dans le même esprit que l'ar-

ticle 10, manque de portée. Nous ajoutons immédiate-

ment qu'il y avait une puissante raison pour distinguer

entre les travaux do recherches et les travaux d'exploi-

tation : le résultat des premiers est tout à fait problé-

matique; et, si l'indemnité préalable n'avait été exigée,

il eût fallu faire déposer un cautionnement, ou s'assurer

de toute autre façon de la solvabilité de l'explorateur.

Au contraire, les travaux nécessités postérieurement à

la concession, reposent sur une base positive, et les

richesses trouvées offrent une garantie suffisante pour

le paiement de l'indemnité. C'eût donc été entraver fort

inutilement les travaux souterrains, que d'assujettir les

exploitants aux lenteurs et aux formalités de la loi sur

i Delebecfjue, n» 741; El. Dupont, I, p. 299; Dalloz, Jurispr. gin.,
Vo Mines, n»3(l.
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l'expropriation pour cause d'utilité publique, toutes les

fois que les allures de la mine les obligent à établir

sur quelque point de la surface, un puits d'extraction,

une machine, etc. 1.

Voyons maintenant de quelle façon la loi a réglé les

indemnités qui sont dues au propriétaire de la surface.

Deux hypothèses ont été prévues : dans la première,

les travaux n'ayant été que passagers, le concession-

naire doit seulement une indemnité de privation de

jouissance. Dans la seconde, l'occupation ayant été do

longue durée, ou bien ayant occasionné des dégâts

considérables, le concessionnaire peut être contrainte

l'achat des terrains. Les termes de l'art. 44 nous font

croire qu'il y a là une faculté pour le propriétaire du

sol, et qu'il peut, à son choix, demander une indemnité

ou exiger l'acquisition de son terrain.

Reprenons ces deux hypothèses:

Premier eus. - Pour que lo propriétaire ne puisse

exiger qu'une indemnité de non-jouissance, il faut la

réunion des trois conditions suivantes : 1° que les tra-

vaux ne soient que passagers, s'est-à-dire qu'ils n'aient

duré qu'une année au plus (art. 43, al. 2e et 44, al. i,r

combinés;)
— 2' que le sol où ils ont été faits puisse

être mis en culture; — 3° qu'il puisse être mis en cul-

luvo comme il tétait auparavant.

Disons un mot sur l'origino do cette dernière condi-

tion. Dans la séance du 27 juin 1809, au Conseil d'État,

M. Vincent Marniola fit observera quo certains travaux

qui n'empêchent pas que lo terrain ne soitencore propre

1 En ce sens : Balbic. t. V, n» 400; Ed. Dalloz, p. 394-. Douai,
1-2mai 1857; Cass., Melg,, 31 mai 1830, l21novembre 1848,& juin 1848.
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à la culture, le rendent cependant impropre au genre

d'exploitation que le propriétaire y avait établi. » Cette

observation avait pour but d'imposer uux concession-

naires l'achat du terrain dans tous les cas; mais on se

contenta sur les observations des exploitants du dépar-

tement de Jemmapes, d'y faire droit dans une juste

mesure, en déclarant que, pour qu'il n'y eût lieu qu'à

une indemnité de simple jouissance, il fallait que le sol

pût être mis en culture comme il tétait auparavant.

L'indemnité au double, établie par l'art. 43 pour une

occupation temporaire, et par l'art. 44 pour une occu-

pation prolongée et indéfinie des terrains de la surface,

constitue-t-elle un forfait au moyen duquel le proprié-

taire du sol doit se considérer comme indemnisé et de

l'occupation elle-même, et de la dépréciation qu'a pu

subir le surplus de sa propriété?

Cette idée a été soutenue ', mais elle nous paraît

contredite aussi bien par les travaux préparatoires quo

par l'esprit même de la loi de 1810; Stanislas de Girar-

din nous donne dans son rapport deux motifs différents

qui ont déterminé le législateur à porter cette indem-

nité au double, « L'intérêt de l'agriculture, dit-il, et lo

respect dû à la plus ancienne comme h la plus précieuse

des propriétés, exigeaient que les exploitants fussent

contraints, dans leur propre intérêt, d'y causer le

moins de dommuge possible ; c'est pourquoi l'obligation

d'acheler le terrain au double de sa valeur leur a été

imposée. » El ailleurs: « Lo passage pour la culture

des terres étant une servitude-réciproque, l'équité n'exi-

• Ed. Dalloz, I, p. 390; Rey, Ugislalion dts mines, p. 9; Dijon,
29 mars 185t.
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geait que la simple indemnité du dommage. Mais dans

l'exploitation des mines, il n'y a pas de réciprocité entre

le propriétaire de la surface et le propriétaire de la

mine; sous ce rapport il était donc juste de doubler

l'indemnité et même le prix du terrain en cas d'achat. »

On a critiqué ce dernier motif. « C'est une singulière

erreur, a-l-on dit, que de représenter le passage pour

la culture des terres comme étant une servitude réci-

proque. Quand je passe sur le fonds de Pierre pour

aller joindre la voie publique, Pierre ne se trouve point

oblig'é de passer sur le mien. L'hypothèse est géomé-

triquement impossible '. » En dépit de celle critique,

le motif donné par Stanislas do Girardin a un véritable

fondement, et la réciprocité qui n'existe pas aujour-

d'hui, quant aux charges du droit d'enclave, entre

propriétaires de la surface, est au moins éventuelle et

peut exister demain. 11 sulfil pour cela que le chemin

vienne à être déplacé. Les raisons indiquées par le rap-

port ont donc toute leur valeur.

Si maintenant nous consultons les termes et l'esprit

de la loi de 1810, y trouvons-nous une dérogation même

implicite au droit du propriétaire de la surface, d'ob-

tenir réparation complète pour loules les atteintes que

peut subir sa propriété? En d'autres termes, est-il

interdit, pour la réparation des dommages causés, de

faire concourir les dispositions du droit commun avec

celles de la loi do 1810? En aucune luçon. D'une part,

en effet, l'art. 43, al. 1er, dispose «que les propriétaires

des mines sont tenus do payer les indemnités dues au

propriétaire de la surface sur le terrain duquel ils éta-

bliront leurs travaux. » Ce qui comporte uéeessairc-

• Fourc.-vlc-l'i'unet, p. 16-2.

Drov. U
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ment l'idée qu'il pourra y avoir plusieurs sortes de

dommages à réparer. D'autre part, l'article 43, al. 2,

et î'arliclo 44 révèlent manifestement ,;ue l'indemnité

au double du produit net des tenons occupés ne

s'applique qu'au dommage do privation de jouissance

de ces terrains; d'où il faut conclure que pour la

réparation de. tous les autres dommages, la loi a

entendu s'en référer aux principes du droit commun.

Or, ne serait-il pas souverainement contraire aux

principes du droit comme à l'équité, de réduire le pro-

priétaire du sol à une indemnité de non-jouissance

lorsque l'occupation peut avoir causé, soit aux terrains

occupés, soit au reste do sa propriété, des dégâts consi-

dérables, tels que bris d'arbres ou de clôtures, intercep-

tion de chemins, altération des eaux d'une source. Et,

si lo terrain occupé fait partie d'une propriété d'agré-

ment qui se trouve ainsi morcelée et considérablement

dépréciée, n'est-il pas juste d'en tenir compte? La juris-

prudence le décide en ce sens quand il s'agit d'établis-

sements dangereux ou insalubres; ne faut-il pas, h for-

tiori, adopter la m* me décision dans notre espèce, où le

propriétaire n'est plus seulement troublé par un voisin,

mais est oblig'é de lournir sa propre chose qui sert

ainsi à enrichir le voisin ?

11 convient donc de résumer en ces termes la doctrine

du législateur sur ce point. En principe, c'est d'après

les règles du Corlo civil quo doivent être réparés les

divers dommages causés à la surface par les travaux

de mines lant intérieur* qu'extérieurs; sauf, dans ce

dernier cas, les deux dérogations suivantes : 1* indem-

nité spéciale pourla privation de jouissance des terrains

occupés temporairement ; 2° facullé pour le proprié-
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taire d'exiger l'acquisition, au double de leur valeur,

des terrains occupés d'une manière permanente ou

trop endommagés '.

La question que nous venons de traiter n'a pas
encore été jugée dans son ensemble; il résulte cepen-
dant des motifs d'un arrêt do la Cour do cassation que
le propriétaire de la surface dans le fonds duquel se

trouve une mine, peut avoir droit, comme conséquence
de l'occupation de terrain autorisée par l'art. 43 de la

loi de 1810, à des indemnités spéciales pour le tort causé

à la parliede son immeuble qui n'a été ni directement

ni matériellement atteinte par les travaux i.

Deujcièmc cas. —
Lorsque le propriétaire du sol a été-

privé de la jouissance du revenu pendant plus d'une

année, ou lorsque les travaux exécutés ont rendu la

surface impropre à la culture, les concessionnaires peu-

vent êtrecon trainls d'acquérir les terrains à l'usage de l'ex-

ploitation, c'est-à-dire que l'acquisition n'est forcée que

pour les parties de terre endommagées; c'est seulement

par exception, et dans le cas d'une dégradation étendue,

<pie l'article 44 donne au propriétaire la faculté do re-

quérir l'acquisition pour la totalité.

La loi dispose, en outre, que le terrain 5 acquérir

sera toujours estimé au double de la valeur qu'il avait

avant [exploitation de la mine. Ces expressions doivent

être entendues de l'exploitation contemporaine et géné-

ratrice du dommage causé, et non de celle plus ou

moins ancienne qui remonterait à la mise en activité

de la mine. La loi a voulu dire: avant les travaux de foc

• Ikcneil de Sircy, et note p. 105; 18"0.
* Cass,, 15 novembre 18C0.
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cupation ; ce sont les termes mômes dont s'est servi Re-

gnaud (de Saint-Jean-d'Ang-ély)'. C'est aussi ce qu'a

décidé la Cour de cassation par arrêt du 23 avril 18o02.

Si la dépossession avait précédé le paiement do l'in-

demnité duo au propriétaire do la surfaco, ce dernier

aurait droit aux intérêts du principal de cette indemnité,

à partir de la dépossession, et non pas seulement du

jour de la demande; il y a toute raison, s'agissantd'un

terrain productif de fruits, d'appliquer les principes

de la vente, et la Cour de cassation a jugé en ce sens par

arrêt du 8 août 1839.

La loi n'a rien déterminé quont à la déchéance du

droit d'option, et comme les déchéances ne se suppléent

pas, il s'ensuit que le propriétaire peut toujours, au

moment qu'il jugera le plus convenable, choisir enire

une indemnité calculée au double du produit net du

terrain empris ou endommagée, cl une indemnité au

double de la valeur vénale de ce terrain. La perma-

nence do ce droit est admise par la jurisprudence

belge 3. Les concessionnaires ne pourraient pas se sous-

traire aux conséquences deee droit d'option, par exem-

ple, en remettant eux-mêmes les terrains en culture,

ou en restreignant l'acquisition qui leur est imposée à

une certaine partie du terrain endommagé qu'ils dé-

clareraient vouloir dorénavant conserver seule pour leur

exploitation '.

Les concessionnaires no pourraient pas davantage re-

1 Locré, p. 374.
2 Voir aussi, C;»ss.,ltelg.,31 nui 133(3,9 juin 1815; Et. Djpant,p.-293.
3 Itruxcllcs, 27 décembre 1813, 4 avril I8W; C1-3., Uelg., 28 jan-

vier 1848; DoFooz, p. 329.
4 Mons, 21 février 184V, Clnrleroi, 1-2juillet 181V.



quérir à leur profit l'acquisition du terrain occupé. L'ar-

ticle 44 n'a prévu expressément celle faculté que pour

les propriétaires de la surface; c'est une garantio ex-

ceptionnelle que la loi crée en leur faveur ; on comprend

dès lors qu'ils puissent y renoncer, mais on no com-

prendrait pas qu'elle fût rétorquée contra eux par ceux

contre lesquels ils ont le droit de l'exercer '.

La loi prévoit l'occupation pour la recherche ou les tra-

vaux des mines, et cependant elle dit par deux fois que

c'est lo propriétaire delà mine qui est tenu d'acheter ces

terrains; elle ne parle pas de l'explorateur; est-ce l'effet

d'un oubli ? Nous ne le pensons pas. <«De deux choses

l'une : ou l'explorateur obtient la concession, ou il no

l'obtient pas. Dans le premier cas, il est propriétaire de

la mine, et l'article s'applique sans difficulté. Dans le

second cas, il serait injuste de l'obliger à acquérir des

terrains qui no peuvent lui être utiles, et dont le conces-

sionnaire est seul à même de tirer parti; en conséquence,

c'est à ce dernier seul que la loi impose l'obligation 1. »

Si le propriétaire s'est contenté de la redevance égale

au double du produit net qu'il eût retiré do la location

du terrain endommagé, ou si, par suite d'arrangements

avec le concessionnaire, le paiement annuel se fait sur

d'nulres buses, on no peut voir là, dans tous les cas,

qu'une prestation périodique qui parlicipo de la nalurc

d'une véritable rente, et par conséquent doit se trouver

prescriptible par cinq ans, aux termes de l'art. 2277. Cet

article comprenant par ses ternies mêmes «tout ce qui est

payable par année ou termes pluscourls, » doit s'appli-

1 Uclcbeciiuo, iiD7;l-2;Ed. Dulloz, p. 402.
2 t'ourcude-lVuiu.'t, p. 102.
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quer, suivant nous, dans tous les cas oùil s'agit, comme

ici, d'une dette qui s'accroît par la succession du

temps '.

Du reste, ce n'est qu'à défaut des stipulations des

parties quo la loi a déterminé des formes spéciales.

Pourvu que l'ordre public et les bonnes moeurs soient

respectées, il leur est loisible, en celte matière comme

en toute autre, de prendre tels arrangements qu'ils ju-

geront convenables. Le concessionnaire et le proprié-

taire du sol peuvent changer, d'un commun accord, la

nature et lo taux du dédommagement 2.

Le principe do la liberté des conventions ayant été

respecté, nous devons en déduire cette conséquence que,

si le taux do l'indemnité se trouvait fixé par conventions

antérieures à la loi de 1810, cette fixation ferait le. loi des

parties, et rendrait applicable l'article 41 précité. D'autre

part, si le cas d'une indemnité à payer n'a été ni prévu,

ni déterminé, le propriétaire du sol sera admis â faire

régler celte indemnité conformément au prescrit des

articles 43 et 44 de la loi de 1810. Vainement dirait-on

qu'imposer aux concessionnaires l'obligation de payer

nu double de leur valeur des terrains qu'ils détiennent

en vertu de la loi de 1791, c'est accorder û la loi de 1810

un effet rétroactif ; les exploitants bénéficiant du régime

nouveau, qui a substitué un droit véritable de propriété

au droit temporaire qu'ils tenaient des principes de

1791, il sciait tout à fait injuste de leur permettre de

scinder à leur gré les dispositions do la loi actuelle.

Contre qui devrait agir le propriétaire du sol, dans le

I Marcadi', sur l'art. 2277; Dclebecque, n<>714; Cas?., Bclg, 5 juil-
let 1845. Contra. Duinnlon, t. XVI, n->342; Cuen, 19juin |8IC.

» Dolebecque, n» 731 ; Cass., liolg., 2 avril 1849.
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cas où les travaux dommageables à la surfaco n'auraient

pas été exécutés par le concessionnaire primitif, mais

par un tiers auquel il aurait cédé sa concession en tota-

lité, ou accordé temporairement lo droit d'exploiter?

Supposons d'abord uno cession totale de laconcession.

Le concessionnaire ayant acquis du gouvernement, à

l'origine, la propriété transmissible de la mine peut

conférer à un autre le titre do propriétaire, et cette

transmission, après les formalités de la transcription,

doit sortir à l'égard de tous son plein et entier effet.

Tel est, suivant nous, le système irrécusablo de la loi ;

et il faut en conclure que le concessionnaire primitif se

trouve dès lors à l'abri d^ toute action intentée par le

propriétaire du sol pour un fait qui lui était étranger et

don!, par conséquent, il ne doit pas porter la respon-

sabilité.

Supposons maintenant que le propriétaire n'a cédé

que pour un temps la faculté d'exploiter. Cette consi-

dération peut-elle amener quelque différence dans la

solution ? Nous ne lo pensons pas. Le droit de location

dérive de l'article 7 aussi bien que lo droit do vente, et

il n'y a que la transmission d'une partie de la mine qui
soit interdite. Nous ne saurions trop répéter que lamine

est devenue une propriété de la môme nature que toutes

les autres propriétés; il y a donc lieu de rnisonner par

analogie d'un cas à l'autre. Or, si nous supposons la

location d'une maison, le locataire no sera-t-il pas res-

ponsable, soit en cas d'incendie, soit pour avoir causé

du dommage à une propriété voisine, dans l'espoir d'en

tirer, lui, avantage? Pourquoi donc, en matière de

mines, en serti il-il autrement? Depuis quand le bailleur

esl il responsable de son locataire ? On n dit : la loi, dans
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ses articles 5,0, 7 et 44 no parle quo des propriétaires de

mines, et par 15, olle ontend exclusivement ceux qui sont

pourvus d'une concession accordéo par le gouverne-

ment. Nous répondons que c'est s'attacher trop servi-

lement à la lettre. Si la loi emploie cetlo expression,

c'est paroo quo, dans les articles précités (sauf l'art. 44),

ollo parle do la création de la propriété, et quo dans

tous les autres elle s'occupe du cas lo plus fréquent,

o'est-à-dire do celui où lo concessionnaire exploite lui-

même.

C'est donc à l'auteur mémo du fait que lo pro-

priétaire du sol doit s'adresser dans tous les cas.

Remarquons d'ailleurs quo ht question n'a d'intérêt pra-

tique quo dans l'opinion qui admet que l'indemnité

due au propriétaire pour dégûls à la surfaco ou occu-

pation de terrains n'est pas nécessairement préalable

Nous arrivons à l'oxamen des bases du prix d'achat

dos terrains occupés par les travaux extérieurs des

mines. Elles sont fixées par l'art. 44, al. 2", en ces

termes : « L'évaluation du prix sera faito, quant ^au

mode, suivant les règles établies par la loi du 16 sep-

tembre 1807, sur lo dessèchement des marais.., etc.,

titre XI ; mais lo terrain à acquérir sera toujours estimé

au double de la valeur qu'il avait avant l'exploilation

do la mine. »

A quelles dispositions précises do la loi de 1807 faut-

il rattacher oo renvoi?

Dans une première opinion, on estime que lo légis-

lateur a eu ici en vue les articles 56 et 57 dont voici les

termes:

«Art. 56. — Les experts, pour l'évaluation des in-

demnités relatives à uno occupation de terrains dans
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les cas prévus au présent tilre, seront nommés, pour les

objets de travaux do grando voirio, l'un par le proprié-

taire, l'autro par lo préfet; et le tiers oxpert, s'il on est

besoin, sera do droit l'ingénieur du gouvernement;

lorsqu'il y aura des concessionnaires, un expert sera nommé

par le propriétaire, un par le concessionnaire, et h tiers-expert

par le préfet...»

a Art. 57. — Lo contrôleur et lo directeur des contri-

butions donneront leur avis sur le procès-verbal d'ex-

pertise qui sera soumis par lo préfet à la délibération

du Conseil de préfecture. »

Nous repoussons cetto première explication; d'abord,

parce quo lo suporficiairo et lo propriétaire de la mino

étant deux propriétaires voisins, il est contraire à tous

les principes défaire intervenir lo préfet dans les débats

entre particuliers et de lui accorder la nomination d'un

tiers-expert ; ensuite, parce quo nous ne pouvons aper-

cevoir dans quel but lo contrôleur et le directeur des

contribution-; viendraient donner leur avis; et surtout

enfin, parco quo l'art. 87 de notre loi do 1810 dit que,

dans tous les cas où il y a lieu à expertise en vertu de

la présente loi, lo titre XIV du Codo do procédure civilo

(art: 303 à 323) est applicable.

Une seconde opinion quia pour elle l'autorité do la

Cour de cassation, admet que les art. 56 et 57 sont bien

ceux qui ont été visés, mais qu'on ne doit les appliquer

qu'au cas où l'Etat aurait intérêtJ, parce que « ce serait

une chose tout à fait contraire aux idées reçues en légis-

lation et en jurisprudence, en économie politique, de

faire nommer un tiers-expert entre deux particuliers,

I Cass., 8 août 1839.
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et de faire régler entre particuliers par lo Conseil de

préfecture, une indemnité on argent à raison do l'ox-

propriation d'un immeuble, o L'arbitraire même dont

eetto distinction ost entachée, suffit & démontrer lo peu

do fondement do co système

Nous nous rallions hune troisièmo opinion, mise en

lumière par M. Fourcado - Prunct et adoptée par

MM. Balbio et Edouard Dalloz dans leurs savants ou-

vrages. Elle consisto à dire quo ce renvoi est uno dis-

position inutile, le roslo d'une modification que l'ar-

liclo 44 a éprouvée dans le cours de ladiscussion, et que

co n'est pasd'aillcurs aux art.56 et 57 mais àl'art. 49 de

la loi de 1807, que so référait le législaleur.Cet article est

ainsi conçu: «Les travaux nécessaires pour l'ouverluro

de rigoles et canaux do dessèchement, descanaux do na-

vigation, de routes, de rues, la formation de places et

autres travaux d'utilité générale seront payés à leurs

propriétaires, cl à dire d'experts d'après leur valeur

avant lentreprise des travaux, et sans nulle augmentation

du prix d'estimation.»

Et, en effet, la commission du Corps législatif, lors-

que les articles en projet lui furent soumis, proposa un

amendement qui attribuait aux propriétaires do la sur-

faco le double delà voleur qu'avaient les terrains avant

l'exploitation de la mine; mais elle fit observer en mémo

temps, quo l'adoption do cet amendement rendrait inu-

lilo lo renvoi au titre XI do la loi do 1807; d'où il faut

conclure que, si le renvoi devenait inutile du moment

que l'on déclarait que lo terrain serait estimé au dou-

ble de la valeur avant l'exploitation, c'est que l'addition

proposée avait lo sens de la partie à supprimer, en

d'autres termes, c'est que le renvoi avoil trait à l'ar-
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ticle 49 précité; los expressions do cet arliole, valeur

avant l'entreprise des travaux, correspondant parfaite-

ment aux expressions quo l'on proposait d'ajouter à la

disposition primitive, valeur avant Cexploitation de lamine.

Bien quo lo Conseil d'État ait adopté la mention propo-

sée, et quo lo renvoi n'eût plus alors aucune utilité, il

lo laissa subsister par inadvertance.

§ 3. — Dit mode de réparation des dommages causés par

les travaux intérieurs des mines. »

Nous avons raisonné jusqu'ici dans l'hypothèse do

travaux à la surface; mais il pourrait arriver quo lo

propriétaire du sol éprouvât un préjudico causé par les

travaux intérieurs de la mine. Uno indemnité serait-ello

duo dans ce cas?— Quel serait lo mode de règlement

do cetlo idemnité?

Si l'on se réfère uniquemont aux principes du droit

commun, on voit quo l'art. 1382, G. civ., n'oblige l'au-

teur d'un dommage à lo réparer qu'autant qu'il a com-

mis une faule, Il faudrait doncconcluro/lo là que, lors-

qu'il n'y aurait ni faute, ni imprudence commise dans

l'exploitation, le concessionnaire pourrait décliner toute

responsabilité en se fondant sur la maximo : neminem

Ixdit qui jure suo utitur. Mais nous devons nous pré-

munir contre les conséquences oxogérées do cette

maxime; et spécialement dans notre matière, nous

soutenons quo la responsabilité peut être encourue,

mémo h raison de dommages causés sans faute.

Les travaux intérieurs des mines, en effet, constituent

un mode anormal d'exploitation du sol. La concession
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no fait acquérir qu'une propriété modifiée et restreinte

par sa relation immédiate avec la propriété do la sur-

face; et, comme l'a déclaré la Cour do cassation ', «cctto

constitution artificiello des deux propriétés distinctes

de la superflcio et du tréfonds, établit entro l'une et

l'autro des rapports nécessaires, très-différents do ceux

qui existent entre deux héritages situés l'un à côté do

l'autro, et dès lors aussi des obligations réciproques

dont lu loi do 1810 a dû tenir et a tenu compte.» La

Cour do cassation conslato donc uno dérogation au

droit commun , cl cetlo doctrine est confirmée, au

moins implicitement, par les art. 10, il, 15 et 80 do

la loi de 1810. Les art. 47 et 50 enjoignent ù l'autorité

de veiller a la conservation des édifices et a la sûreté

du sol, et ils ne distinguent nullement si les travaux

des mines sont réguliers ou non. L'art. 15, surtout,

qui oblige les concessionnaires n fournir caution do

payer louto indemnité en cas d'accident, nous paraît, par

ses termes mômes, révéler d'une façon manifeste la

penséo du législateur. La cause génératrice de la res-

ponsabilité, c'est l accident. En vain prétendrait-on quo

la redevance, attribuée au propriétaire du sol, constitue

à son profit une réparation du dommage qu'il peut éven-

tuellement subir. 11 est tout à fait certain, d'après les

discussions du Conseil d'Klat et les termes mômes de

l'ail. G, quo cette redevance ne représente quo les droits

du propriétaire de la surface dans les produits de la

mine ut ne saurait ôtre un forfait dispensant l'exploi-

tant d'indemniser celui-ci du dommage que peut lui

causer l'industrie établie sur le tréfonds. Ces principes

1 Cass., 8 juin I8U9.
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ont été plusieurs fois consacrés par la jurisprudence '.

Les travaux d'extraction peuvent avoir pour effet no-

tamment do détourner les eaux qui fertilisaient la sur-

face. Deux hypothèses peuvent so présenter : les tra-

vaux souterrains sont exécutés précisément sous la

propriété superficiairo qui en éprouve un dommage,

ou bien seulement dans le voisinage de cetto propriété.

Dans lo premier cas, plusieurs arrôts ont résolu affirma*

tivemenl la question d'indemnité; mais des difficultés

ont élô soulevées à propos du second cas, et la Cour

do cassation (Chambre des requêtes) l'a résolu négative-

ment a.

Cetto distinction ne nous semble nullement justifié»*.

Nous venons do démontrer la dérogation faite aux prin-

cipes généraux sur la responsabilité en faveur du pro-

priétaire du sol; il s'agit ici de préciser l'étendue de

celle dérogation : or, les paroles prononcées par Napo-

léon, qui ont été l'origine do la disposition de l'art. 15,

condamnent évidemment touto distinclion. Répondant

à une interpellation du comte Real, il s'exprime en ces

termes : a Pour prévenir touto entreprise nuisible aux

voisins, on pourrait astreindre l'exploitant à donner

caution des dommages que peut causer son entreprise,

toutes les fois qu'un propriétaire voisin craindrait quo

les fouilles no vinssent ébranler les fondements do son

édifice, tarir les eaux dont il fait usage, ou lui causer

quelque tort. » Quel motif y aurait-il de restreindre la

dérogation aux rapports des propriétés immédiatement

superposées? Ce qui est artificiel, ce n'est pas seulement

»Roq. '»janvier I8'*t, 3 août 1843, 10 novembre 1881, 9 juin *8;i0,
8 juin 1801); Batbie, t. V, n»493.

J llcq. 12 août 1872.
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la superposition des doux propriétés, c'est aussi la con-

stitution de la mino à l'état de propriété distincte Co

fait, pris dans son onscmblo, constitue nno anomalie,

do laquelle découlo une responsabilité exceptionnelle

a la charge du concessionnaire, et cetto responsabilité

ne peut être limitée sans arbitraire Concluons quo lo

principe do responsabilité existo môino lorsque les dom-

mages atteignent des propriétés situées en dehors du

périmètre do la concession 1.

La circonstance quo lo concessionnaire est en mémo

temps propriétaire de la surface no sauruit modifier son

droit. 11 y a ici exception à la règle d'après laquelle lo

propriétaire d'un terrain peut faire des fouilles qui

amèneraient la suppression des puits ou des sources

do l'héritage voisin, sons encourir aucune responsa-

bilité envers lo propriétaire do cet héritage 2. C'est

qu'en effet, a raison des moyens d'une puissance toute

particulière dont dispose le concessionnaire, il n'existe

plus aucune égalité entro les propriétaires voisins. Il

serait d'ailleurs incompréhensible que la responsabilité

de l'exploitant, a l'égard des travaux d'extraction et de

leurs conséquences, pût ôlro différente suivant qu'il so

trouverait ou non propriétaire do certaines parties de

la surface.

Cependant il ne faut pas perdre do vuo qu'une action

de la part du propriétaire du sol no peut être accueillie

parles tribunaux qu'autant qu'elle sera basée sur un

• En co sens : Labbô, Dissertation en note de Sirey, l" partie, p. 353,
1872; Cass., Itolg., 30 mai 1872. Contra, Liège, 10 Ravier 1807\ Cass.,
Hcq. 12 août 1872.

2 Cass., 4 décembre 1849; Dcmol. ServituJet, a° C3; Loi 21, § 12, Le
Jamn, infect., D. (39-2).
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(ait engageant la responsabilité du concessionnaire;

d'où il suit quo co dernier no serait pas responsablo du

dommage causé à la surfuco, soit par des travaux d'ex-

ploitation antérieurs à son acquisition, soit par des

travaux d'oxlraclion pratiqués à son insu, dans lo pé-

rimètro do sa concession, par les concessionnaires

d'une mine voisino'.

L'indemnité, cetto fois admiso en principo, surquello

base convient-il do la régler? Faudra-t-il suivre ici

lo droit commun et par conséquent appliquer les arti-

cles 1382 et 1383 du Code civil, ou bien s'en rapporter en-

core aux articles 43 et 11 do la loi spéciale sur les

mines? Do nombreux arrêts i en sens contraire ont

été rendus sur cello mntièro; mais l'opinion à laquelle

la Cour de cassation, statuant toutes chambres réunies,

s'est enfin arrêtée le 23 juillet 1862, consiste à excluro

l'applicalion des articles 13 et 41 do la loi do 1810 pour

s'en tenir au droit commun.

Cette doctrine, combatluo par un grand nombre

d'auteurs 3 et vigoureusement défendue par quelques

autres 4, nous paraît étro justifiée par de fortes et

sérieuses raisons. Essayons d'en mettre quelques-unes

en lumière.

Tout d'abord, les précédents historiques sont essen-

tiellement favorables à co système. Les ordonnances

rendues sous lu monarchie quo nous avons ou plusieurs

fois occasion do citer, ne s'occupent, il est vrai, quo des

• Lyon, 19 septembre 1839; Siroy, 2, 94, U.
3 Ku laveur des art. 43 et 41 : C-iss., Rcq. 23 avril I8?>9;22 décembre

18S2; Cisa. civ., 2 décembre 1857, 17juillet 1869. Contra. Cass. (ebain
-

bred réunies), 23 juillet 1832, 4 août 18G3.
3 IVyret-Lallior, I, n» U'Jj Kt. Dupjnt, I, p. 23* ; DJ FÛOZ,p. 329.
* VA.Dalloz, p. 4ll3 et suiv.; Hey, p. 220; Uatbic, n» 493.
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travaux extérieurs, mais commo elles sont unanimes

dans ce cas à fixer l'indemnité d'après le droit com-

mun, il y a tout lieu do supposer quo les dommages

occasionnés par les travaux soutorrains devaient aussi

ôiro réglés do la mémo manière La loi do 1791, en

empruntant aune loi liégeoise do 1487, dite paix de

Saint-Jacques, l'innovation d'uno indemnité au doublo,

n'a pas étendu aux travaux intérieurs cetto indemnité

spéciale, qui n'existait pas à leur égard dans les statuts

liégeois. Les articles 21 et 22 do cette loi do 1791 accor-

daient, en effet, une indemnité au doublo « pour non-

jouissanco et dégâts dans les propriétés par l'exploi-

tation des mines, tant à raison des chemins quo des

lavoirs, fuite des eaux et tout autre établissement, de

quelque nature qu'il soit, dépendant do l'exploitation. »

Toutes ces indications ne se réfèrent évidemment qu'a

des travaux superficiels, et môme ces expressions,

« établissement dépendant do l'exploitation,» no dési-

gnent pas les travaux intérieurs; car, à l'intérieur, il

n'y a que l'exploitation elle-même, sans établissement

qui s'en distingue en qualité de dépendance. La pensée

du législateur no s'est donc portée, à cette époque, quo

sur les travaux extérieurs.

La loi de 1810 a-t-elle dérogé îi ces précédents? Est-il

vrai, commo le disaient la Chambre des requêtes et la

Chambre civile que les articles 43 et 44 ne distinguent

pas entre les deux espèces de travaux ? Il suffit, ù, notre

avis, de lire attentivement les textes pour se convaincre

du contraire Voici l'article 43 : « Les propriétaires des

mines sont tenus do payer des indemnités au proprié-

taire de la surface sur le terrain duquel ils établissent

leurs travaux. » — « Si les travaux ne sont que passa-
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gers, et site sol où ils ottt été faits...etc.»
— Et l'arti-

cle 44 nous dit : « Lorsquo f occupation des terrains pour

la recherche ou les travaux des mines... lorsqu'après

les travaux, les terrains ne sont plus propres à la cul-

ture, etc. » Toutes ces expressions n'excluenl-elles pas

virtuellement, mais forcément, les travaux du dessous ?

Est-ce quo les travaux qui arrachent lo minerai du sein

de la terre peuvent être qualifiés do passagers ? L'occu-

pation réello et véritable d'un terrain est-elle possible

autrement que par des travaux extérieurs? Comment

se fait-il, d'aulro part, quo ces articles 43 et 44 ne

fassent aucune mention des édifices, si sujets à être

endommagés par les travaux intérieurs des mines?

Dira-t-on quo c'est parce quo l'article 15 s'est occupé

de ce cas? Nous l'admettons. Mais immédiatement nous

faisons remarquer que cet arliclo 15 parle de payer

toute indemnité, et non pas une
indemnité

au double, et

comme il ne fait aucun renvoi aux articles 43 et 44,

comment expliquera-t-on cette différence dans le rè-

glement des indemnités pour deux cas qui exigent

évidemment une même solution?

La théorie que nous défendons so trouve d'ailleurs

pleinement corroborée par les discussions qui so pro-

duisirent au Conseil d'État. Qu'il nous suffise do rap-

peler qu'à la séance du 21 octobre 1808, l'empereur,

après avoir dit qu'on donnera d'abord au propriétaire

de la surface une part des produits à litre de rede-

vance, ajoute : « On lui donnera ensuite une indemnité

pour la partie du fonds quo f exploitation lui enlève. » Ur,

les travaux souterrains n'enlèvent rien ; l'empereur

parlait donc à un tout autre point de vue. Et dans l'ex-

posé des motifs, Regnaud (do Saint-Jean-d'Ang-ely) dé-

Broy. 15

•;>:/-
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signant los indemnités réglées par ces urticlos, s'ex-

primoainsi:i,,.desindemnitdsaceuxdonton est obligé

do prendra les propriétés pour creuser des puits, faire

Fextraction, déposer les matières, etc. «Tousces termes,

commo on lo voit, no sont applicables qu'a des travaux

extérieurs.

Si maintenant nous examinons la question en dehors

des textes, les considérations les plus puissantes so

réunissent pour justifier uno différence clans les dispo-

sitions do la loi, suivant la nature des travaux. Dans le

cas de travaux intérieurs, l'exploitant no nuit au pro-

priétaire du sol qu'en travaillant chez lui-mémoj il

n'empêche pas directement et nécessairement le pro±

priétaire d'utiliser le sol suivant sa destination. Le3

travaux extérieurs, au contraire, ne s'accomplissent

qu'au moyen d'une installation chez autrui, ils con-

damnent le propriétaire à s'abstenir de sa chose; il y

avait donc ici une nécessité, qui n'existe pas dans l'autre

hypothèse, d'imposer aux exploitants une réparation

extraordinaire qui fût uno barrière aux occupations

arbitraires et inutiles. Mais précisément parce que l'in-

demnité au double a un caractère exorbitant, il importo
do la limiter aux cas spécialement prévus par la loi, et

lo législateur ayant dû vouloir, comme le prouve l'assi-

milation que nous avons démontrée plus haut, que ces

deux propriétés voisines du dessus el du dessous soient,

à l'égard l'une de l'autre, dans un état de parfaite ré-

ciprocité, ce serait aller manifestement contre son inten-

tion quo do prétendre régler sur uno base différente les

dommages que l'un des deux propriétaires peut causer

à l'autre, en ne faisant qu'user légitimement de sa

chose.
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Du renvoi de l'art. 44 aux dispositions des art, 56 et

57 do la loi do 1807, dont nous avons parlé plus haut,

l'administration avait conclu qu'il fallait toujours s'at-

tacher au toxtode la loi do 1807, et qu'en conséquence

les indemnités devaient être fixées par le Conseil de

préfccluro \ Cette opinion était absolument inconciliable

avec la lettre môme do la loi, puisqu'aux termes do

l'art. 46, lo Conseil de préfecture n'est compétent qu'à

l'égard des travaux antérieurs à l'acte do concession.

D'un autre côté, lo rapport au Corps législatif
3 et l'in-

struction ministérielle du 3 avril 18103 proclament

hautement la compétence des tribunaux ordinaires, par

celte raison évidente qu'il s'agit de contestations entre

propriétaires voisins à raison de leurs droits respectifs de

propriété. La Cour do cassation s'était prononcée en fa-

veur de la compétence des tribunaux civils, par arrêt

du 8 avril 1839. La jurisprudence administrative s'est

enfin fixée dans celte voie, après une longue hésitation *.

Ainsi, s'il s'agit do travaux postérieurs a la concession,

la question d'indemnité doit être soumise aux tribunaux

ordinaires, et l'expertise avoir lieu suivant les règles de

la procédure civile, en vertu de l'art. 87 de la loi de

1810. C'est seulement lorsqu'il s'agit de travaux faits

avant toute concession, en vertu d'une autorisation ad-

ministrative, que la fixation de l'indemnité est de la

compétence des Conseils de préfecture \

Pour terminer ce que nous avions à dire des rela-

• Circul. du dir. gén. du S novembre 1837.
2 1-ocré. p. 420.
3 Section D. Action do l'autorité judiciaire, •
<Arr. Cons. d'état, 18 lévrier 1846, 22 août 1833, 12 uoût 1854.
*Dufour. n» 300; Fourcade-Prunet, p. 103 et 171.
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lions des concessionnaires aveo les propriétaires du sol,

nous dovons parler do la caution spécifléo par l'art. 15,

en cas do travaux sous los lieux habités. Les diseussions

du Conseil d'Etat' nous montrent qus le législateur

n'a pas entendu défendre, d'uno manière générale,

l'exploitation dos liions et couches sous les lieux habi-

tés; mais, pour ménager en mémo tomps les intérêts

des propriétaires des habitations, il a imposé-a l'exploi-

tant l'obligation de fournir caution, comme il est dit a

l'art. 15, ainsi conçu : « II doit aussi, le cas arrivant

de travaux a faire sous des maisons ou lieux d'habita-

tion, sous d'autres exploitations ou dans leur voisinage

immédiat, donner caution do payer toute indemnité on

cas d'accident; les demandes en opposition des intéres-

sés seront, en co cas, portées devant nos tribunaux et

cours. »

En cas do travaux do co genre, voyons donc les droits

du propriétaire :

Si les travaux lui paraissent devoir menacer immé-

diatement la solidité do son habitation, il doit recourir

au préfet pour qu'il refuse au concessionnaire l'autori-

sulion do les étendre sous les lieux habités. C'est, en

effet, l'administration qui, aux termes de l'art. 50 do la

loi do 1810 et do l'art. 8 do la loi du 27 avril 1838, est

investie du droit do polico sur les mines et chargée do

tout ce qui concerne la solidité des constructions et la

sûreté publique Si l'arrêté du préfet passe outre à la

réclamation du propriétaire, celui-ci peut on appeler au

ministre 2.

> Locré, p. 317.
3 Ann. des mines, i« série, t. 111,p. 872.



- 229-

Si le danger imminent résulto do travaux antérieure-

ment autorisés, lo propriétaire dovra recourir a l'ingé-

niour pour faire prescrire par lui les mesures néces-

saires. A son défaut, il s'adressera au préfot, qui pourrait

ici provisoirement, et selon l'urgenco, ordonner l'inter-

diction des travaux ou l'emploi do mesures protectrices.
Lo propriétaire peut, en mémo temps, s'adresser aux

tribunaux civils pour obtenir caution de la part do

l'exploitant. Co qui est important a rcmarquor, c'est

que lo recours devant les tribunaux, ordonné par l'ar-

ticlo 15, so rapporte oxclusivoment aux demandes et

contestations relatives a la caution et à la fixation do sa

quotité. C'est seulement en cas do refus de caution quo

les tribunaux peuvent prononcer l'interdiction dos tra-

vaux; mais ils sont incompétents pour statuer sur

l'opportunité des travaux ou sur lo danger qui peut en

résulter.

Celte caution pour travaux sous les lieux habités esl-

ollo duo même en cas do constructions postérieures à la

concession ?'

Nous pensons, commo nous l'avons déjà fait à l'égard

do l'art. H, que l'équité conduit à restreindre l'appli-

cation de l'art. 15 aux habitations construites avant

l'acte de concession. Il faut, on effet, quo lo concession-

naire puisse apprécier la somme du cautionnement

qu'il aura à fournir; et il serait injuste, d'autre part,

de l'assujettir à fournir caution pour ces constructions

postérieures, dont la plupart n'existeraient pas, s'il

n'était vonu apporter dans la région, par son industrio,

l'activité et la vie'.

l En ce sens : Et. Dupont, p. 308; Richard, Législation des mtnes, t, I,
n» 130. Contra. Delebecque, II, n» 744.
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Les expressions do l'art. 15 : « ou dans leur voisi-

nage immédiat, «sont-elles communes aux maisons et

Houx d'habitation, ou no sont-elles applicables qu'aux

seules exploitations?

Il est certain qu'à no consulter que la lettre et le sens

grammatical, il faudrait répondre négativement; mais

nous croyons que l'esprit de la loi permet une solution

contraire. Mien que les habitations soient surtout mena-

cées par les travaux conduits sous elles perpendiculai-

rement, elles courent déjà un danger lorsque les tra-

vaux parviennent dans leur voisinage immédiat; il y a

donc un juste motif d'élendro à leur profit les disposi-

tions qui protègent deux exploitations voisines '.

Les propriétaires, en cas de dommage imminent,

ont le droit de se faire communiquer les plans des tra-

vaux dûment certifiés par les ingénieurs, et même do

requérir au besoin la visite des exploitations; sans cela

ils ne pourraient être misa même de vérifier l'oxislcnco

du danger qui donne ouverture au droit à la cau-

tion ».

D'ailleurs, lo pouvoir des tribunaux, en co qui toucho

l'opportunité ou le taux d'un cautionnement à fournir,

n'est nullement limité par l'art. 15; par conséquent,

lorsque les juges reconnaîtront quo le danger a^essé par

suite des précautions prises ou des circonstances locales,

ils pourront relever, sur leur demande, les concession-

naires do cette obligation.

Rappelons, pour rassembler ici tous les droits des

propriétaires do la surface, que l'art. 11 confère, aux

• Kl Dupont, p. 309. Contra. Delebccqup, n.»7H.
1 l)i'lel>eci|uo, t. Il, il" 718.
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propriétaires de maisons ou clôtures murées, lo droit

d'empêcher les exploitants do mines do faire des sondes

et d'ouvrir dos puits ou galeries, ou d'établir des ma»

chines ot magasins à moins do 100 mètres do distance

dcsdites clôtures ou habitations, sans son consentement

formel. Celte prohibition, quo nous avons examinéo en

détail dans lo cours de ce travail, atteint les concession-

naires do mines comme les explorateurs. C'est ce qui

résulte expressément des termes de l'art. M [et d'un

arrêt de la Cour do cassation du 21 avril 1823 \

CHAPITRE V.

COUPD'ORIL suit LA LÉGISLATION MINIÙRR DKS PRINCIPAUX

ÉTATS DR L'KUUOPR ».

Belgique. — La Belgique a conservé pour base tle sa

législation minière notre loi do 1810, mais elle y a in-

troduit des modifications importantes, notamment par

la loi du 2 mai 1837. Cetto loi a eu principalement

pour but do créer l'institution du Conseil des mines. La

constitution belge, en effet, n'ayant pas organisé do

corps administralif correspondant à notre Conseil

d'État, plusieurs dispositions de la loi do 1810 so trou-

vaient inapplicables. Lo Conseil des mines a donc

l Kl. Dupont, p. 310.
* Consulter: Kd. Dalloz, Ik li propriété drs mines, t. Il; Uatbie, Droit

administratif, t. V; Uelcboc<iuc, Traité dv ta li'ijishlion da minet, l. I;

Singensse. Thhe il?doctoral, I8i>7.
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été créé pour exercer en ces matières les attributions

conférées à notre Conseil d'Elal par la loi do 1810, mais

il est important do noter quo son rôlo est plus étendu.

Ainsi, aucune concession, extension ou maintenue de

concession no peut être accordée contre tavis du Conseil

des mines '. Lo gouvernement, en cas do dissenti-

ment, n'a qu'un droit de veto. Au contraire, en France,

lo Conseil d'Etat n'est qu'un corps purement consul-

tatif; son opinion n'a jamais un caractère obligatoire.

L'avis du Conseil des mines est également requis en

Belgique toutes les fois quo le ministre prend des

arrêtés en vertu des articles 49 et 50 de la loi du

21 avril 1810, et d<:s articles 4 cl 7 du décret impérial

du 3 janvier 1813 ».

Après avoir pourvu à l'objet principal de la'loi, on

s'est servi de l'occasion offerte, pour modifier certains

points do la législation existante.

Une première modification a été lo rétablissement du

droit de préférence inscrit dans la loi du 28 juillet 1791,

au profit du propriétaire do la surface II faut que la

propriété soit d'une étendue suffisante pour assurer

l'exploitation régulière et profitablo de la mine ; et quo

le propriétaire justifie des moyens nécessaires pour

entreprendre et conduire les travaux conformément à

la loi. Mais lo roi, moyennant l'avis conforme du Con-

seil des mines, a In faculté do déroger à cetto prescrip-

tion dans lo cas où lo propriétaire du sol se trouve en

concurrence, soit avec l'inventeur do la mine, soit avec

un demandeur en extension de concossion 3.

l Art. 7, alin. 2, loi do 1837.
* Art.7, t.lln. 3 et 4.
3 Art. il. ibid.
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En vortu d'une secondo modification, l'indemnité duo

au propriétaire du sol so composo d'uno redevanco fixe

qui ne peut être moindre do 25 centimes par hectare de

superficie, et en outre d'une redevance proportionnelle

qui est fixée do 1 à 3 pour 100 du revenu net do la

mine'. Co produit net est arbitré annuellement par

uncomilo d'évaluation.

Uno troisième modification est relative aux voies de

transport. Lo concessionnaire a lo droit do construire

en dehors commo dans le périmètre do la mine et

nonobstant l'opposition du propriétaire de la surfaco,

des voies de communication dans l'intérêt do l'exploita-

tion. Toutefois, il faut au préalablo uno déclaration

d'utilité publique délivréo par lo gouvernement sur la

proposition du Conseil des mines.

Nous passons sous silence différents documents d'uno

imporlnnco secondaire, mais nous «levons mentionner

la loi du 8 juillet 1865 qui a remplacé, par son art. 1",

l'art. 11 de la loi do 1810 objet do si vives controverses.

Art. Ier. — (iNullo permission do recherches ni con-

cession do mines ne pourra, sans le consentement

formel du propriétaire de la surface, donner lo droit do

faire des sondes et d'ouvrir des puits ou galeries, ni

celui d'établir des machines ou magasins, dans ses

onclos nuirés, cours ou jardins, ni dans ses terrains

aliénant à ses habitations ou clôtures murées, dans la

dislanco de 100 mètres desdites clôtures ou habita-

tions. •

La disposition suivante a été ajoutée à l'art. 43 do la

loi do 1810 :

i Art. 9, loi «le 1837.
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Art. 2.— ... «Los travaux menlionnéidans ces deux

parograpbcs ne pourront étro entrepris qu'avec le con-

sentement du propriétaire, ou aveo l'autorisation du

gouvernement donnée après avoir consulté lo Conseil

des mines, le propriétaire entendu.

Angleterre.— Lo pouvoir social en Angleterre n'est

'investi d'aucun droit do propriété ou do quasi-pro-

priété sur les mines; les nnoiens statuts exceptionnels
sur les mines métalliques dites royales sont tombés en

désuétude. L'exploitation minérale est laisséo dans lo

domnino do l'activité libre et individuelle des citoyens.

Lo propriétaire do la surfuco est on mémo temps pro-

priétaire du tréfonds; il peut exploiter lui-mémo et

exploite quelquefois ainsi avec lo concours do domes-

tiques ou do tenanciers ; mais en général, il cède son

droit, à titre onéreux, soit à un particulier, soit à uno

compagnie. La duréo des baux vurio do 21 à 99 ans. La

redovanco, qui n'a quo lo caractère d'un simplo fer-

mage, est souvent du dixième ou du quinzième du

minerai extrait; les mines profondes no paient que lo

vingt-quatrième A la fin du bail, la compagnio, si le

renouvellement n'o. pus lieu, abandonne ses construc-

tions au propriétaire, avec ou sans indemnité, suivant

les conventions; mais ordinairement les actes portent

quo cet abandon aura lieu sans indemnité.

Dans ces derniers temps, cependant, lo gouvernement

est sorti do son rôle de simple spectateur , non tou*

Icfois pour introduire uno innovation quelconque aux

principes de la législation minérale, mais simplement

pour édicter quelques dispositions concernant les per-

sonnes qui peuvent étro employées dans les mines. Un
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acte du Parlement, du 18 août 1842, a interdit le tra-

vail des mines aux femmes ainsi qu'aux enfants milles

ayant moins do dix ans, et a défendu, sous poino d'uno

amende de cinq à dix livres, do payer los salaires des

mineurs dans uno taverne ou un cabaret. Deux autres

actes postérieurs, l'un du II août 1850, l'autro du

14 août 1855, ont organisé l'inspection des mines par

dos employés spéciaux. Il est à remarquer, pour mettre

on saillie In dillérenoo d'ospril outre cetto législation et

la nôtre, quo ces inspecteurs no peuvent qu'enjoindre

aux exploitants do prendra les mesure* nécessaires

pour conjurer le péril, mnis ils ne sont pas autorisés,

quollo quo puisso être l'urgonce, A agir directement.

Les rapports dressés par les inspecteurs servent soulo-

ment à baser la responsabilité de l'entrepreneur en cas

d'accident. Vers la lin do 1872, le Parlement d'Angle-

terre s'occupait d'uno nouvcllo réglementation du sort

des ouvriers occupés aux travaux de* mines.

Prusse.— Le régime légal do l'industrie de* mines,

en Prusse, reposo tout entier sur lo principe de la do-

manialilé. Lu législation consacre la tutelle absolue do

l'Etat et son intervention dans les moindres détails do

l'exploitation. La dernière loi générale des mines, donnéo

à Curlsbad, lo 24 juin 1805, contient 12 litres et

250 articles. Kilo est applicable aux mines do la rivo

gaucho du llhiu, qui, jusque-là, étaicnl restées sou-

mises au régime de notre loi de 1810.

Le gouveruomenl exploite directement ou délivre dos

concessions soit à des individus, soit à des compagnies.

Ces concessions sont limitées à 25,000 loises carrées

dans certaines parties do l'Empire, et peuvent s'éteii-
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dre, dans d'autres, jusqu'à 500,000. Le propriétaire do

la surface ne peut réclamer aucun droit do préférence,
car la préférenco est incompatible avec le droit do pro-

priété quo l'État s'attribue.

Le gouvernement possède aussi, exclusivement, lo

droit d'autoriser les fouilles pour la recherche dos mi-

néraux; mais, afin do concilier cetto autorisation avec

lo droit du propriétaire do la surface, la loi veut quo
le permission nairo s'entendo préalablement avec co

dernier pour lo lieu et l'époqtio dos fouilles. En cas

do désaccord, on on réfère à la direction des mines.

C'est aussi dans lo môme but que les fouilles sont dé-

fendues dans les endroits où il y a des maisons d'habi-

tation, ou des édifices servant à l'exploitation rurale;

elles no peuvent avoir lieu qu'en vertu d'uno senlenco

émanée do In direction, et moyennant une indemnité

complète allouée au propriétaire Do mémo encore les

vergers et potagers no peuvent être fouillés que lors-

qu'ils ont été désignés*!'une manière expresse dans la per-

mission.

Quant aux substances qui no sont pas énumérées

dans l'article 1er, § 3 de la loi do 1865, elles restent n la

disposition du propriétaire du sol qui peut librement les

exploiter sans permission spéciale, et en tirer parti par

la vente ou autrement. Si le propriétaire s'abstenait do

les exploiter et qu'il fût démontré qu'on en pourrait

tirer un avantage considérable soit pour l'Etat, soil pour

les citoyens, il serait exposé à uno expropriation

moyennant uno indemnité proportionnée.

La propriété minérale uno fois constituée, jouit d'une

certaine prééminence sur la propriété superfloiaire

Ainsi, le propriétaire du fonds est exproprié do l'espace
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néccssairo aux puits, bâtiments, bocards... il est obligé

do fournir l'eau nécessaire au lavngo du minerai, dût-il

pour cela « mettre ses étangs à sec et ses moulins en

chômage. » Commo compensation do ces pertes ou ces-

sions par lui faites en laveur do l'exploitation, lo pro-

priétaire a simplement droit à uno indemnité annuelle,

laquelle est continuée jusqu'à co que le terrain ait été

remis en tel état qu'il puisse de nouveuu en tirer parti.

On voit combien la loi prussienne s'écarte ici des dis-

positions des articles 43 et 44 donolroloi do 1810.

En revanche, la loi prussienne établit uno sorte d'as-

sociation de plein droit entre les propriétaires fonciers

et les exploitants. Lo propriétaire du sol a droit à ce qu'on

appelle «la portion héréditaire de la mine » Celte por-

tion est jointe à la propriété delà surface, comme la re-

devance qui, dans notre droit, est accordée au proprié-

taire, mais il faut noter cotte différence quo, cette portion

ne peut être séparée du fonds et terrain où s'exploite la mine,

ni être aliénée séparément '.

Autriche. — Uno loi du 22 mai 1854 a établi uno lé-

gislalion uniformo pour tous les Etats do l'empire

d'Autriche Lo droit régalien absolu, est lo fondement

do celte législation. La loi proclame que lo souverain a

un droit exclusif sur les gisements des matières miné-

rales; les difierentessubstances énuméréessonl appelées

minéraux réservés.

Le propriétaire foncier lui-même no peut clïcctuer do

simples recherches sur son propre terrain sans une au-

torisation préalable. Non-seulement il n'a aucun droit

I Art. 118, Code général des États prussiens.
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do préfércnco pour l'obtention do la concession, mais

encore il no lui est attribué aucuno redovanco dans lo

cas où la mino est concédée à des tiers.

L'exercice du droit de recherches peut avoir lieu par

des tiers sur lo fonds d'autrui ; il suffit pour cela d'ob-

tenir une permission délivrée par le tribunal des mines.

Cette permission n'est accordée quo pour un an, mais

ollo est renouvelable Avant do commencer les travaux,

lo permissionnaire doit so mettre en rapport avec lo

propriétaire du sol et. chercher à obtenir un arrange-

ment amiablo; s'il n'y parvient pas, il doit verser la

homme fixée par le délégué du gouvernement pour la

réparation des dommages éventuels, et s'abstenir do

tous travaux jusqu'à lu décision du tribunal sur le droit

do recherches.

Il est certains lieux pour lesquels aucune permission

do recherches no peut être délivrée sans te consentement

formel du maître du soljeo sont: l'intérieur des bâti-

ments habités, les cours closes de murs, les terrains

situés à moins de vingt toises des propriétés closes.

Celte dernière restriction nous oll're une analogie frap-

pante aveu l'art. Il do la loi de 1810.

La concession a pour effet de constituer une pro-

priété perpétuelle, transmissible ri disponible; cepen-

dant la réunion do plusieurs mines ou la division d'uno

exploitation ne peut avoir lieu sans autorisation préa-

lable du gouvernement. Nous retrouvons ici les pres-

criptions de notre art. 7 in fine et du décret de 1852.

D'aulre part, le concessionnaire est investi d'un droit

exclusif non-seulement à l'égard des minéraux réser-

vés formellement désignés dans l'acte de concession,

mais il peut exploiter également tous les autres miné-
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raux réservés quo renformo lo champ concédé. Au con-

traire, dans notre législation, il laut un décret spécial

pour chaque substanco différente.

Les propriétaires do la surfaco sont obligés do céder

soit les terrains, soit les eaux indispensables à l'exploi-

tation des mines: cetto dépossession ne donne ouver-

ture, à leur profit, qu'à uno simplo indemnité pour l'éva-

luation de laquolle lo tribunal des mines jouit d'un

pouvoir discrétionnaire. La propriété do la surfaco n'est

doue pas entourée des garanties quo lui assurent los

articles 43 et 41 de notre loi de 1810.

Russie. —En vertu d'un ukase do Pierre 1" rendu en

1700, la propriété d'un fonds emporte pour le proprié-

laire le droit do rechercher et d'exploiter librement les

gisements minéraux situés sous co fonds. Ce principe do

la liberté d'exploitation a été confirmé en 1782, par une

ordonnance de l'impéralrico Catherine IL Celle déro-

gation au droil régalien n'a pas eu cependant pour ré-

sultai de priver la couronne du bénéfieo des mines. C'est

ollo, en effet, qui est propriétaire des domaines les plus

vastes, et où se trouvent les minos les plus nombreuses.

Elle les exploite, soit directement, soit en les donnant

à bail, soit par voie do concession.

Le particulier qui a été autorisé par le ministre des

finances à faire des recherches sur les domaines do In

couronne, jouit d'un droit do préfércnco pour l'obten-

tion do la concession ; mais cette concession ne le rend

pas, commo chez nous, propriétaire ; elle no lui confère

qu'un droit temporaire d'exploitation. La couronne so

considère si pou commo dessaisie do son droit de pro-

priété qu'un ukase récent, rendu pour los mines do la
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Sibérie, dispose que la jouissance des concessionnaires

ne sera plus illimiléo comme elle l'était autrefois, mais

cessera do plein droit au bout de douze années.

Suède> et Norwége. — Le point de dépari de la légis-

lation minière de ce pays est la domanialité, o'est-à-diro

le principe que toutes les mines do quelquo nature

qu'elles soient, appartiennent à la couronne Le gou-

vernement est donc libre do les exploiter directement;

mais, en fait, il no s'en est réservé quo quelques-unes,

et il abandonne les autres, par voie do concession, aux

efforts do l'industrie privée.

Tout Suédois ou Norwégien peut explorer môme le

terrain d'autrui, à la condition de s'entendre préalable-

ment avec le propriétaire du sol, ou d'être muni d'une

autorisation du gouvernement. La découverte d'uno

mine donne à l'inventeur un droit absolu à la conces-

sion ; il lui suffit d'annoncer sa découverte à l'ingénieur

en chef du dislricl (bergmâ'stà're) et de lui faire part de

son intention d'exploiter. La plupart des formalités ad-

ministratives exigées dans les autres pays sont suppri-

mées. L'ingénieur en chef du district dès qu'il a reçu

la déclaration, procède à uno visite des lieux, et après

s'être rendu compte do l'existence de la mine, il en déter-

mine le périmètre; alors intervient l'acio do concession.

Signalons uno obligation très-rcmarquablc du con-

cessionnaire vis-à-vis des propriétaires du sol. Lorsque

la concession est accordée, ceux-ci ont lo droit d'entrer

pour la moilié en copropriété de la mine en acceptant

leur part de charges. Les concessionnaires sont en outre

obligés d'indemniser les propriétaires de la surfaco do

tous les dommages occasionnés par les travaux d'extrac-
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lion ou d'établissement do machines, mais nous ne trou-

vons aucune trace d'indemnité au double.

Espagne.
— La loi du 6 juillet 1859 résume actuelle-

ment lo dernier état de la législation minière en Espa-

gne. Le principe reconnu est lo droit régalien absolu,

mais le gouvernement ne s'est réservé que quelques

mines spécialement désignées, et pour tontes les autres

des concessions sont délivrées aux particuliers.

La loi a surtout réglé minutieusement co qui con-

cerne le droit de recherches; elle distingue \acaficata,

Vinvestigation, lo régistro,

La calicata, simple reconnaissance d'un terrain,

consiste dans une excavation qui ne doit pas dépasser

2 mètres de côté sur 1 mètre de profondeur au maxi •

muni. Tout individu, Espagnol ou étranger, peut opé-

rer celte recherche sur le terrain d'autrui, môme sans

la permission du propriétaire, lorsque lo terrain n'est

pas en culture. Si les terrains sont plantés d'arbres ou

de vignes, on destinés au labourage ou au pâturage, il

faut lo consentement du propriétaire, et à son défaut,

l'autorisation du gouverneur de la province. Enfin, s'il

s'agit de jardins (/alertas) ou terrains quelconques ar-

rosés, le propriétaire peut s'opposer à touto rechercho

et il n'y a ni recours ni appel possible contre sa vo-

lonté.

Pour effectuer des travaux plus approfondis, il faut

obtenir du gouverneur de la province un permis do

investigation ou do régis tro.

/> registrador doit, à peino do déchéance, découvrir

lo minerai dans un délai de quatre mois, tandis quo

llroy. 16
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Yinvesligudorcai simplement tenu, pour la conservation

do son droit, d'entretenir quatre ouvriers sur l'appar-

tenanco (pertenence) afin do prouver que lo travail indis-

pensable (lalaborlégal) se poursuit sans interruption.

Aussi le registradur peut-il avoir intérêt à convertir sa

permission on droit d'investigation lorsqu'il so voit dans

l'impossibilité de mener à fin son entreprise dans le

délai fixé. D'autre part, lo registro est plus avantageux

que Yinvcstigacion en co qu'il est susceptible d'embrasser

uno plus grande étendue do terrain.

L'unité do concession est au maximum do 0 hec-

tares do terrain; par exception on admet 15 hectares

pour les mines de fer ou de charbon. Chez nous, les

concessions n'ont pas de limites déterminées à l'avance,

tout dépend des circonstances locales. , ,

L'acte de concession investit lo concessionnaire d'un

titre royal de propriété ; il a pour cflct do faire naître à

son profil un droit d'occupation do la surfaco. C'est une

conséquence forcée de l'état naturel do doublo enclave

où se trouvent les mines; aussi retrouvons'nous ce

droit dans toutes les législations. Il faut seulement

remarquer qu'il n'est nullement question d'uno indem-

nité au double pour lo cas où les concessionnaires no

s'entendent pas avec les propriétaires du sol sur la

fixalion de rindemnilé. Les exploitants ont simplement

à requérir du gouverneur l'expropriation pour cause

d'utilité publiquoel à payer un cinquième on plus de la

valeur du terrain.

Cependant, pour sauvegarder les intérêts dos pro-

priétaires de la surface, la loi porto expressément qu'a-

près la concession d'uno mine, la partie supérieure ou

superficielle continue d'appartenir toujours au proprié-
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tairo du lorrain S Kilo prévoit spécialement lo cas où lo

propriétaire d'uno mine, volontairement ou non, cou-r

perait les eaux qui servent à l'approvisionnement dos

habitants ou à l'irrigation des propriétés, et décide que

ces eaux seront immédiatement ramenées à leur ancien

cours, sans préjudico des dommages-intérêts qui pour-

raient être dus à raison du détournement momen-

tané *.

La propriété des mines on Espagne est complètement

affranchie de touto redevance envers le propriétaire do

la surface Lo principe do droit régalien qui est la baso

do la législation no permet pas, en elïet, do reconnaître

à ce propriétaire aucun droit primordial sur les mines.

Italie. — La législation minière du Piémont et do la

Sardaigno n été refondue par uno simple ordonnance

do Victor-Emmanuel 11, on vertu des pouvoirs extraor-

dinaires à lui conférés lors de la guerre d'Italie. Cette

ordonnance, en date du 20 novembre 1859, formo au-

jourd'hui le droit en vigueur sur les mines en Italie.

Ello présente la plus grando analogie avec la loi fran-

çaise du 21 avril 1810; ainsi, nous y retrouvons l'idée

quo les mines forment uno propriété nouvelle, la prohi-

bition do la vente par lots ou du partage des mines, la

nécessité d'une direction unique des travaux, l'établis-

sement d'une zone de protection pour les habitations et

les lieux clos do murs, etc.

11 importe cependant do remarquer les différences

suivantes s La loi consacre un droit do préférence ou

I Ch. 3, nrt. 13, nlin. 2.
î Cl). 8, art. m, in fine.
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profil do l'inventeur ou do ses ayants cause, à la condi-

tion qu'il présente sa demande en concession dans les

six mois do sa découverte, et qu'il juslifio des moyens

suffisants pour mener à bonne fin l'exploitation.

Dans le cas analogue à celui do l'article 11 do la loi

de 1810, lo rayon pour les travaux de recherches varie

suivant quo les lieux clos do murs sont attenants aux

habitations ou sont isolés. Dans co dernier cas, les

recherches sont permises à 40 mètres do distance. La

loi no parle quo des travaux do recherches, co qui laisse

dans l'inccrtudo la question do savoir s'il faut y assi-

miler les travaux faits par les concessionnaires '. La

disposition est d'ailleurs conforme à l'opinion que nous

avons émise sur l'art, 11, c'est-à-dire qu'il n'est pas

exigé quo le propriétaire des habitations soit eh même

temps propriétaire des terrains attenants pour exercer

le droit d'interdiction des travaux.

La loi italienne n'accorde ou propriétaire du sol au-

cune redevance qui pourrait paraître l'équivalent d'une

indemnité pourcauso d'expropriation.

L'indemnité do non-jouissance à raison de l'occupa-

tion temporaire de la surfaco est réglée, comme en

France, au double de ce qu'aurait produit net le ter-

rain momentanément occupé. Mais, lorsqu'un trouble

ou des dommages plus graves permettent au proprié-

taire d'exiger du concessionnaire l'acquisition de son

terrain, la loi italienne, à la différence de la loi fran-

çaise, no lui accorde pas le double de la valeur vénale

dudit terrain *. Remarquons aussi que le texte ne

< M. Ed. Dalloz, p. 551, ndmot la négative.
3 Art. Vi, § 2, !oi de 1859.
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parle que de l'occupation résultant des travaux d'exploi-

tation, et garde le silence sur lo cas des travaux de

recherches,

Enfin, la loi italienne réglementa par une série de

dispositions qui manquent dans la loi française, le

cas d'abandon volontaire de la mine par le conces-

sionnaire.



POSITIONS.

DROIT ROMAIN.

I. Les pactes et stipulations ne donnent pas nais-

sance au droit réel d'usufruit, mais à une simple obli-

gation personnelle do constituer la servitude.

II. L'usufruitier peut enlever les plantations de la

surface pour ouvrir une mine ou uno carrière qui pro-

duise un revenu plus considérable.

III. A la cessation de l'usufruit, le remboursement

des impenses faites par l'usufruitier pour des fruits qu'il

n'a pas perçus est valablement exigible.

IV. Les deux lois 15, § 4, de mufr, (vu, 1) et 9, § 3,

mufrue t. quemadm. cav. (vu, 9) peuvent se concilier avec

le §2 de mufr. aux Instituts (n-4).

V. La cession du. droit d'usufruit faite par l'usufrui-

tier à un tiers, n'opère pas la consolidation en faveur

du nu-propriétaire.

VI. L'interdit uti possidetis ne peut pas être employé

pour se garantir d'un trouble que l'on ne fait que re-

douter dans l'avenir.

VII. La constitution de Valentinien formant la loi 7

au Code unde »*', n'a pas opéré l'extension de l'in-

terdit undt vi aux choses mobilières.
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DROIT FRANÇAIS.

I, Avant la concession, la mine n'appartient pas au

propriétaire du sol.

IL lorsque la construction d'un chemin do fer néces-"

site l'interdiction d'oxploiter dans un certain massif, lo

concessionnaire de la mino peut oxiger une indemnité

do la Compagnio du chemin do fer.

III. L'art, il do la loi do 1810 no suppose pas que les

travaux attenant aux habitations et onolos murés appar-

tiennent au propriétaire de ces habitations et do ces

enclos.

IV. Lo bail à ferme d'uno mine donne ouverture au

droit do bail et non au droit de vonto mobilière.

V. La redevanco tréfoneière est rachctable par lo con-

cessionnaire.

VI. Les articles 43 et 44 de la loi do 1810 no règlent

pas les indemnités qui sont dues pour dégâts occasionnés

à la surface par les travaux intérieurs.

VIL Lo paiement de l'indemnité due par le conces-

sionnaire au propriétaire du sol, à raison de l'oocupa-

tion do la surface, n'a pas besoin d'ôtro préalable.

VIII. On ne doit tenir aucun compte du renvoi

de l'article 44 do la loi de 1810 a la loi du 16 sep-

tembre 1807.

IX. Les concessionnaires de mines sont responsables,
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môme envers les propriétaires voisins, des dommages

résultant pour ceux-ci des travaux do la mine.

POSITIONS BTHANGEKKS A LA THÈSI3

DROIT CIVIL.

I. La prohibition do mariago établie par l'article 163

du Code civil, entre l'oncle et la nièce, s'étend au grand-

oncle et h la petite-nièce, qui dès lors ne peuvent pas

valablement so marier.

II. L'interdiction du mari n'est pas par elle-mêmp

une cause de séparation do biens.

III. La demande en séparation de corps, formée re-

conventionnellemcnt par l'époux défendeur a une de-

mande de niAme nature introduite par l'autre époux,

n'est pas soumise, comme la demande principale, au

préliminaire de conciliation devant le président du tri-

bunal.

DROIT PÉNAL.

I. La détention prononcée par l'article 96 de la loi

du 21 avril 1810 n'est applicable qu'en cas de récidive.

IL La fraude commise par l'individu qui, pour obte-

nir son admission gratuite clans un train de chemin de

fer, a fait usage d'un permis de circulation délivré à un

tiers, ne constitue pas le délit d'escroquerie, encore

bien qu'il ail invoqué le nom et la qualité de ce tiers.
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HISTOIUH DU DROIT.

I. Les rois do Franco n'nvaiont pas la propriété dos

mines, môme des mines d'or.

IL La rédaction do l'Édit perpétuel sous Adrien n'a

pas enlovô complètement aux Préteurs lo droit de rendre

des édits.

DROIT DES OKXS.

I. La houille peut ôtro, suivant los circonstances,

considérée comnio un article de contrebande do guerro.

IL Les tribunaux civils seuls, a l'exclusion des tri-

bunaux do commerco, sont compétents pour déclarer

oxéculoires en France les jugements émanés des tribu-

naux étrangers, môme alors que ces jugements pro-

noncent sur des contestations commerciales.

III. Les traités internationaux no sont pas des actes

administratifs, mais de véritables lois dont l'interpréta-

tion et l'appréciation appartiennent, selon la nature des

contestations qu'ils amènent, à l'autorité administrative

ou à l'autorité judiciaire.

Vupar te Président de ta Thise,
C. BUPN01R.

Vupar le fioyen de la FmUi ,

/' GJCOL^KTT DAAGE.

Vu et permis cnjnpnmer,. \ /. \

Le Vice-Recteur de tAcadlmye 4e Paris, \ .
-

;

A. MOURIERA
'

./
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